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ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 9 NOVEMBRE 1978

PRESIDENCE DE M. ROLAND HUGUET,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1979 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1979 (n" 560, 570) .

TRANSPORTS (Suite .)

III . — Aviation civile et météorologie (suite).

M. le président. Nous continuons l'examen des crédits du
ministère des transports co'cernant l'aviation civile et la météo-
rologie.

Cet après-midi, l'Assemblée a entendu les orateurs inscrits
dans la discussion.

La parole est à M. le ministre des transports.

M. Joël Le Theule, ministre des transports . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs, j'ai évidemment suivi avec une
attention soutenue le débat qui s'est déroulé cet après-midi sur
les crédits de l'aviation civile et de la météorologie.

Ce projet de budget est sans doute l'un des meilleurs qui ait
été présenté au Parlement tant dans le domaine de la construction
aéronautique que dans celui de la navigation aérienne . Or j'ai été
surpris — mais peut-être est-ce cette candeur après vingt années
de vie publique qui est surprenante — par la vivacité des cri-
tiques qui ont été formulées par tous les orateurs, à l'exception
toutefois des rapporteurs.

La discussion a tourné autour d'un certain nombre de pro-
blèmes, certes réels mais d'une importance mineure, au
regard des questions-clés . Cela dit, les députés sont libres de
leurs propos, d'autant que ce qui peut paraître secondaire au
plan global revêt souvent une indéniable importance au niveau
local.

Par leur nature même, les questions qui m'ont été posées
impliqueraient des réponses détaillées que je ne serai pas tou-
jours en mesure de fournir : je prie leurs auteurs de bien vou-
loir m'en excuser.

Le projet de budget de l'aviation civile s'élève à 3 526 mil.
lions de francs dont la moitié est consacrée aux dépenses de
fonctionnement, et l'autre moitié à diverses interventions et à
l'investissement.

M . Alex Raymond a estimé que ce budget était insuffisant au
regard des besoins . Je lui rappelle qu'il ne s'agit que d ' une
partie des moyens financiers mis à la disposition de l'aéronau-
tique française . J'ai expliqué ce matin que certains programmes
étaient financés par des avances du Trésor ou par des prêts
du FDES . En ce qui concerne la construction aéronautique, la
première des sources de financement que je viens de citer est
particulièrement importante.

Je n'analyserai pas dans le détail les priorités choisies par
le Gouvernement car les rapporteurs l'ont fait excellemment,
mais je vous parlerai cependant de trois d'entre elles : la navi-
gation aérienne, le transport aérien et la construction aéro-
nautique.

Le Gouvernement a retenu comme priorité l'amélioration du
fonctionnement et le développement de l'équipement . des ser-
vices de la navigation aérienne. S ' il est, en effet, un domaine
où rien n' est donné une fois pour toutes, c'est bien celui-là.
Tous les pays rencontrent des problèmes identiques et tous
recourent à des solutions analogues : augmentation des effectifs
du personnel, sophistication des matériels.

Le budget prévoit la création de 88 emplois dans les corps
techniques de la navigation aérienne, ainsi que la transformation
de 180 emplois dans ces mêmes corps . Cet effort considérable,
et sans équivalent dans les autres parties du budget, s'accompagne
d'une revalorisation des primes versées aux contrôleurs.

Toujours pour la navigation aérienne, la progression des cré-
dits d'équipement n'est pas moins significative puisque les auto-
risations de programme augmentent de 25 p. 100 : elles s'élèvent
à 143 millions de francs contre 115 millions en 1978 . Ces crédits
seront essentiellement consacrés au lancement d ' un nouveau
centre régional, à Reims, qui complétera progressivement celui
d'Athis-Mons et qui permettra de faire face à l'accroissement du
trafic au-dessus du Nord-Est de la France.

Les crédits d'équipement financent également des opérations
tendant à améliorer les conditions de travail dans les centres
de contrôle comme le développement du système informatique dit
CAUTRA 4, la visualisation radar, le renforcement des liaisons
air-sol et terrestres, enfin la mise en place du système télé-
phonique de sécurité.

Dans ie domaine de l'informatique, nous arrivons, au bout de
vingt années, à la quatrième génération de matériels . C'est dire
que nous ne relâchons pas notre effort de modernisation . Après
les visites que j'ai effectuées cet été, je puis affirmer que- du
point de vue de la sécurité, nos centres n'ont rien à envier à
ceux des pays comparables au nôtre . Toutes les mesures sont
prises pour que ces installations soient adaptées et modernisées
en fonction de l ' évolution des techniques et du trafic.

La deuxième priorité concerne le transport aérien . Le l'appor-
teur spécial de la commission des finances, M . Pierre Bas, en a
longuement parlé.

Nos compagnies sont soumises, comme vous les savez, à une
concurrence de plus en plus rude . Il est donc du devoir de
l'Etat de les aider à la supporter. A cette fin, une subvention
de 394 millions de francs est versée à Air France, à la fois
pour le maintien en exploitation des Caravelle, pour la partition
de son trafic entre l'aéroport d'Orly et celui de Charles-de-Gaulle
— à l'un d'entre vous qui a regretté que l ' on soit si pressé
de réaliser l'aérogare II de Charles-de-Gaulle, je précise au pas-
sage qu'il procurera des économies à la compagnie Air France
et que, tôt ou tard, à un ou deux ans près, cet investissement
aurait dû être réalisé — et pour la compensation de certains
frais liés à l'exploitation de Concorde.

Les subventions accordées à Air France ne sont pas nouvelles ;
elles résultent de l'application très stricte du contrat d'entre-
prise et elles sont d'ailleurs en diminution de 50 millions de
francs par rapport à l'année dernière.

Vingt-deux millions de francs iront à Air Inter pour l'exploi-
tation du Mercure et 11 millions de francs à l'aéroport de Paris
sous forme d' une subvention d'équilibre que justifient certains
services qu'il rend.

Les rapporteurs, M. Bas et M. Labbé, ainsi que M. Barbier
ont évoqué ce gui risquait de se passer en 1979 dans le domaine
des transports aériens du fait de la a déréglementation s de ce
transport, en particulier sur l'Atlantique nord. Ils m'ont demandé
ce que le Gouvernement comptait faire pour riposter à cette
menace américaine.

Comme vous le savez, les compagnies aériennes qui desservent
l'Atlantique nord — pas seulement Air France mais toutes les
compagnies européennes — doivent faire face à une concurrence
de plus en plus vive qui est due à deux raisons : d'une part,
le développement des capacités de transport du côté américain
qui traduit la volonté d'ouvrir l'accès de l'Europe à de nou-
velles compagnies américaines ; d'autre part, la libéralisation
croissante des vols charters en vue de développer la part du
trafic acheminée sous pavillon américain.

Pour répondre à cette concurrence, les compagnies régulières,
encouragées par les Etats-Unis, ont mis en place des tarifs réduits
de plus en plus nombreux et cette situation conduit à une dégra-
dation constante des recettes . C'est vrai pour Air France mais
aussi pour d'autres compagnies européennes qui enregistrent
un important déficit sur l'Atlantique nord.

Le Gouvernement français essaie de susciter au sein de la
commission européenne de l'aviation civile une entente des
autorités aéronautiques européennes afin d ' engager — c'est un
euphémisme — un dialogue constructif avec les Etats-Unis.
Pour sa part, sans attendre les résultats de cette concertation,
Air France a pris certaines mesures pour renforcer sa compé-
titivité, tant à l 'égard de la clientèle d ' affaires que dans le
domaine des tarifs promotionnels.

Vous savez ce qu'est la clientèle d'affaires, grâce aux publicités
que vous pouvez lire dans vos journaux . En ce qui concerne les
tarifs promotionnels, Air France mettra en ligne, dès l'été pro-
chain, sur Paris -New York, deux Boeing 747 offrant chacun
500 places, alors qu'actuellement ils ne comportent que 340 places.
En diminuant ainsi le prix de revieat du transport, cette mesure
devrait permettre à Air France de proposer, sans risque de
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détérioration de ses résultats financiers, de nouveaux tarifs pro-
motionnels proches de ceux que pratiquent les compagnies
concurrentes . notamment les compagnies américaines.

Notre compagnie nationale poursuit donc son effort, et je
souligne que, durant l'été 1978, le remplissage de ses avions
a été supérieur à ce qu'il était au cours do l'été 1977 sur ce
trajet France—Amérique du Nord.

Il faut donc persévérer, tout en prêtant également une grande
attention aux autres relations avec les pays européens, avec la
Corse et avec les départements et territoires d'outre-mer.

MM. Pasquini et Bozzi ont évoqué les liaisons aériennes
avec la Corse . Je me suis rendu à plusieurs reprises cet été
en Corse pour participer à des réunions de travail dont les élus
ont reconnu qu'elles avaient été positives puisque un certain
nombre d'améliorations substantielles ont pu être apportées,
conformément aux promesses faites par M. le Président de la
République. Cet esprit de concertation, qui a porté ses fruits,
doit être maintenu . Je comprends cependant que les élus des
départements corses souhaitent que d'autres mesures soient prises
dès maintenant, afin de régler certains problèmes, comme celui,
très agaçant, de la desserte de la Balagne ou d'autres régions de
Corse pendant les week-ends.

Beaucoup de problèmes seront réglés progressivement, mais
l'attente peut sembler longue. Comme je l'ai indiqué à Bastia
et à Ajaccio, il s'agissait, dans un premier temps, d'arrêter les
positions, de mettre en place des structures de concertation per-
manente, et j'ai bien l'intention de me rendre à nouveau dans
les départements corses pour étudier les problèmes qui n'auraient
pas encore été résolus ou étudier les difficutés nouvelles qui
pourraient apparaître.

Nous ne nous contenterons pas des décisions déjà prises, et
je puis assurer MM . Pasquini et Bozzi, ainsi que leurs collègues
représentants de la Corse, que les problèmes des deux dépar-
tements de Pile seront étudiés avec le plus grand soin par
mes services, ainsi que — je le pense — par les deux compa-
gnies qui assurent leur desserte aérienne.

M. Pierre Pasquini . Très bien !

M. le ministre des transports. MM . Lagourgue et Fontaine
se préoccupent bien légitimement des liaisons aériennes avec
la Réunion . M . Fontaine, avec toute la passion qui le caractérise,
a évoqué les difficultés que recontrent les Réunionnais pour
venir en France en raison du coin élevé des liaisons entre Saint-
Denis et Paris.

Je me suis fait communiquer les tarifs et les horaires, et j'ai
fait deux constatations.

D'abord, la compagnie nationale assure une desserte quoti-
dienne de la Réunion.

M. Jean Fontaine. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le ministre ?

M. le ministre des transports. Je vous en prie ..

M . le président. La parole est à M . Fontaine, avec l'autorisation
de M. le ministre.

M. Jean Fontaine . Monsieur le ministre, je vous ferai obser-
ver què la desserte n'est quotidienne que pendant quatre mois
de l'année.

M. Claude Labbé, rapporteur pour avis de la commission de la
production et des échanges. C'est faux !

M. Jean Fontaine. Je regrette, monsieur le rapporteur pour
avis, mais il n'y a pas de desserte quotidienne durant huit mois
de l'année ; je suis mieux placé que n'importe qui pour 1,
savoir.

M. Claude Labbé, rapporteur pour avis . Je vous répondrai tout
à l'heure.

M. le ministre des transports. Peut-être ai-je mal lu le guide
d'Air France . En tout état de cause, nous aurons l'occasion de
reprendre cette conversation en dehors de cette enceinte.

Seconde constatation : il existe une grande variété de tarifs.
A côté des tarifs très élevés des premières classes et des tarifs
élevés de la classe touriste, 60 p. 100 des tarifs se situent à un
niveau sensiblement plus bas, et assez voisins de ceux qui sont
pratiqués sur les liaisons entre Londres et Pile Maurice . Cepen-
dant, je dois reconnaicre que British Airways pratique sur
ses vols réguliers — moins fréquents, je le souligne, que les
vols d'Air France entre Paris et Saint-Denis — des tarifs en
moyenne inférieurs de 10 p. 100 à la moyenne des tarifs d 'Air

France . Mais une solution doit pouvoir é re trouvée à ce pro-
blème très irritant pour les élus et la population de la Réunion.
C'est pour la rechercher que le Premier ministre m'a demandé
de me rendre, avec le président d'Air France, la semaine pro-
chaine à la Réunion où nous rencontrerons les élus et les repré-
sentants des associations.

Il existe un précédent puisqu'un très gros effort a été réalisé
en ce qui concerne les relations avec les Antilles . Peut-être
certaines des solutions retenues pourront-elles être appliquées
pour les liaisons avec la Réunion. Mais je peux assurer les élus
de ce département que j'entends apporter une réponse sérieuse
aux Réunionnais, sans, pour autant, compromettre la situation
de la compagnie nationale qui assume, comme cela est son devoir,
les liaisons aériennes avec la Réunion.

M. Flosse a, pour sa part, appelé notre attention sur les pro-
blèmes rencontrés en Polynésie, et qui sont différents de ceux
que nous venons d'évoquer . Les questions essentielles, pour la
Polynésie, concernent, en effet, les liaisons avec les Etats-Unis
et le Japon.

Le régime d'octroi des autorisations de vols affrétés effectués
par des compagnies étrangères a déjà été assoupli pour Pannée
prochaine, et de nouveaux assouplissements sont envisagés. Cette
question sera examinée lors de la réunion qui se tiendra à
Tahiti, au début de l'année prochaine, sur la base de l'étude
entreprise à la diligence du secrétariat d'Etat aux départements
et territoires d'outre-mer, et dont les conclusions devraient être
connues dans les prochains jours.

La liaison Air France Tokyo—Papeete—Lima, malgré l'amé-
lioration du taux (le remplissage constatée, perdait plusieurs
millions de francs à la date de sa suspension, et une reprise
de son exploitation exigerait, en vertu du contrat d'entreprise
qui a été signé entre l'Elat et la compagnie nationale, l'octroi
d'une subvention pour une longue période.

Je suis prêt à en discuter avec les élus de Polynésie, mais
le problème est sérieux et plus complexe qu'on ne pourrait le
croire_ Néanmoins, grime aux efforts inlassables des autorités
territoriales, une amélioration des relations avec le ,lapon,
secteur le plus porteur d'espoir, Pourrait apparaitre dès le
printemps prochain avec une série de vols affrétés par une
compagnie japonaise.

J'en viens à la construction aéronautique.

Les crédits prévus à ce titre — enveloppe e recherche » com-
prise — s'élèvent à un peu plus de un milliard de francs en
autorisations de programme, et à 1198 millions de francs en
crédits de paiement . Ces crédits seront, pour une large part,
consacrés au développement de la version A 310 de l'Airbus.

Le succès commercial de l'Airbus est connu : 134 commandes
fermes ou en cours de signature dans le courant de la semaine
pour les versions A 300, B 2, B 4 ; des espoirs très sérieux de
nouvelles et importantes commandes — plus d'une soixantaine
— pour la version A 310.

Pourquoi ces succès ? Toutes les études (le marché sont
concordantes : le GIE Airbus, en définissant ces deux types
d'avion, a placé les matériels qu' il a conçus dans un créneau
où 2 500 appareils gros porteurs moyens courriers de 180 à 260
ou 230 places peuvent trouver preneur dans les deux décennies
qui viennent.

De plus, les compagnies, pour diminuer leurs frais de fonc-
tionnement, désirent de plus en plus acquérir des avions de la
même famille, dont un grand nombre d'éléments sont iden-
tiques.

Ce succès des Airbus aura, sur le plan de la construction
s --nautique, des conséquences heureuses.

Nous sommes concernés à trois titres : pour l'industrie des
cellules, pour l'industrie des moteurs et pour les équipements.

Pour l'industrie des cellules, le GIE Airbus Industrie, qui,
pour le moment, compte trois actionnaires — Deutsche Airbus,
la SNIAS et une société espagnole — aura, à compter du
1" janvier prochain, un quatrième actionnaire, avec British
Aerospace participe à ce titre, de même que Fokker, à la réali-
sation des avions B2 et B 4 . Ces deux sociétés participent à
toutes les délibérations d'Airbus, mais ne prennent pas part aux
votes — lesquels n'ont d'ailleurs pratiquement jamais lieu puis-
que la plupart des décisions sont acquises par un consensus
général.

Le problème s'est posé du lancement d'un second élément de
la famille Airbus'. De nombreux orateurs ont rappelé les propo-
sitions_ que le Premier ministre avait présentées dans son dis-
cours du Bourget voilà un peu plus de dix-huit mois . 11 avait
alors indiqué que l 'Airbus, dans ses versions B2 et B 4. était le
premier élément d'une famille qui aurait d'autres composantes.
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pondent aux besoins du marché . C'est la raison pour laquelle
B 10 ou A 310 . qui compte

	

la mise sur pied d'une industrie européenne des cellules revêt
tete importance particulière pour l'avenir.

En revanche, poti n les nwtcurs, la situation est etfeclivem :nt
toujours celle que certains orateurs ont décrite.

La SNE( MA participe pour 27 p . i110, et le constructeur
allemand Ill'U pour 1.0 p . 100, à la réalisation du mot eur C.e ici-al
Eleclric qui équipe l'Airbus.

Il n'était pas possible de placer un autre moteur européen
sur l'Airbus . et c'est pour cela que rien n'a été prévu dans ce
dnuu!i(10 . si ce n - est un developpeuten1 éventeel d'un turesur
Rolis-Boyce . Si un acheteur de l'Airbus désire que cet avion
suit équipé de n'idems Rolls-Royce, le ti,iveloppc,ncni de mat-
réacteur qui relie la voilure au réacteur sera efteci'ué soit. par
le cl, nau-ec'k'ur du muieur, sne aux riais de L'acheteur . Coite
formule a d'ailleurs déjà été adoptée vis-à-vis de la compagnie
scandinave SAS qui a équipé ses Airbus de moteurs Pratt et
Whitney.

L'Airbus est une gosse affaire . D'ores et déjà, les commandes
représenlent pour l'industrie française ton capital supérieur à
celui qu'a représenté l'ensemble cru pl'ogrtt!ltlne Caravelle . La
déeisien de l' 'ilSer une dcueiémc version de l'Airbus assurera
à notre industrie aéronautique dans un premier temps, aux
entreprises sous-traitantes ultérieurement, bi pteinc utilisation de
leurs capacités.

A ce sujet . je dois dire que le pcssim : me dont M. Aulain
a fait montre quant à l'avenir de l'industrie aéronautique dans
sun déparlencnt m'a quelque pet! surpris . La Loire-Atlantique,
en effet, sera l'un des principaux bénéficiaires de la réalisation
du programme Airbus, aussi bien pour les deux usines de la
SNIAS qui y sont implantées que pour les sous-traitants de
cette société qui sont installés à Saint-Nasaire.

Le deuxième programme aéronautique important concerne le
moteur CFM 56, qui devait équiper le Jet. Des •crédits substan-
tiels ont été inscrits au projet de budget afin de continuer le
développement de ce moteur, pour lequel il existe des débouchés
tant dans le eeci.eur civil que (tans le secteur militaire . La firme
Boeing s'y intéresse pour rentotoriser divers ap p areils civils au
militair es . Airbus Industrie projette de réaliser une version
long-courrier de l'Airbus, que certains d'entre vous ont évoquée,
autour de quatre moteurs CFM 56 . D'autres débauchés existent
encore dans le domaine militaire.

Le plan de charge de la SNECMA est confortable, ne serait-ce
que par sa participation à la réalisation d'autres moteurs . Le
développement du CFM 56 représente une activité qui est loin
d'être négligeable, et le projet de budget que je vous présente
lui permettra de la 'poursuivre.

Certains orateurs, dont M . Labbé, ont évoqué le problème de
l'après Concorde, .1e rappelle que l'accord franco-britannique
prévoyait la réalisation de seize appareils . Quatorze ont été
construits et les deux derniers sont en cours de réalisation.

Tant à la SNECMA qu'à la SNIAS, les étude, continueront
dans le domaine des avions supersoniques . Nous avons dominé
des techniques et les équipes qui ont été constituées doivent
poursuivre la recherche . Nous avons acquis, en effet, des connais-
sances qui nous permettront un jour ou l'autre — à une date
que je ne peux hélas' déterminer — de participer au développe-
ment d'un nouveau supersonique avec des partenaires étrangers,
dès que les besoins d'un tel appareil se feront sentir.

Ma réponse, je le conçois, est un peu floue et risque de
par être décevante . Mais je tiens à préciser qu'il serait anormal
que nous renoncions . Pour avoir été jadis président de la commis-
sion de te défense nationale de votre Assemblée et avoir suivi
à ce titre le voie de budgets militaires qui ont permis le filma-
cernent de certaines études de Concorde, je suis particulièrement
attaché à la poursuite des recherches dans le domaine super-
sonique, et je trouve surprenantes les leçons que veulent nous
donner certains qui n'ont jamais hésité à refuser les crédits
qui, à l'époque, étaient prévus pour cet avion . (Applaltdisseancnts
sur las brutes doc rassemblement polie ln République et de t' p nion
pour la démocratie française .)

M . Emmanuel Hamel . Ce rappel était nécessaire l

M . le ministre des transports . Des questions m'ont été égale-
ment posées sur la météorologie, domaine dans lequel les tra-
vaux français sont rte qualité.

Sans doute les renscigulements gui ont été fournis à vos commis-
sions étaient-ils insuitisants . On m'a interrogé sur le transfert
à Toulouse d'installations qui sont actuellement implantées clans
la région pc.risienne . Il est exact que l'école et l'établissement
d'études et de recherches seront transférés à Toulouse . La pre-
mière tranche de ce transfert qui couvre ces cieux organismes

Il pensait, en l'occurren
170 à 180 places, et à
200 places.

En fait, une priorité a élu' donnée à tut modèle plutôt qu'à
un antre, sans pour autant que ce decuici' suit uhan lt,nn :t . Au

départ . la famille Ai chus devait seuir trois cuntposan'es : l ' une
vole et fit l'objet de connnandes ; la seconde est buée ; la
troisième le sera oltérieurement.

Si nous avoirs eomulencé par les 010, e 'csl pare 'tue les

cottipa ;oies aine! nec oui étaient sureeptihlzs d'induite' . des
avions nous ont d'abord demande ce type d'appareil. Or on cons-
truit des avions non peur te pie :sis de taire 1 ;avaitier l'industrie

aéronauli(p!e, !nais pour les vendre . el, il se trouve que los
compagnies aériennes :'.aient plus iniérc s des par l'avion nui e n-
courrier de 200 places que par le Jet d'une capacité moindre

On a dune préféré se donner un dé l ai de rifle:.ion pour la
construction du del, alors que le A 310 a été tancé pius rapide-
ment que prévu.

Je tiens donc à rassurer torts !mas qui 5e 5011t inquiétés ('1 Pitti

ont craint une anc re de rennnziation oie la part du Gouverne-
ment français . Le développement de la famille Airbus est
toujours envisagé soit vers la version B Il, soit ter ; le Jet . 11
est cependant difficile de préciser dès aujourd'hui quel p!lnrra
être le calentbier, car la version B 10 vient d'être lancée, et le
coût de développement d'un tel avion est élevé, même si les
perspectives de commercialisation sont ires satisfaisantes.

Pendant fout l'été, les négociations se sont poursuivies . d'une

part. avec les compagnies et, d'autre part, avec tee constructeurs.
En effet, la Grande-Bretagne, qui ne jouait jusqu'à présent qu ' un
rôle de sous-traitance, a demandé à participer au GIK Airbus
industrie.

En 1968 ou 1969, la Grande-Bretagne avait manifesté son
désir d'entrer dans le GIE Airbus industrie, et les négociations
avaient été largement engagées, Par la suite . cependant . British
Aerospace avait préféré renoncer à sa participation.

Nous avons donc voulu que cela ne se renouvelle pas, et
c'est pourquoi nous avons souhaité que la volonté de ta Grande-
Bretagne de participer à la construction de l'avion se traduise
à la fois par une participation financière et par un certain
nombre de commandes.

Une compagnie anglaise a commandé une dizaine de B2 et
de B 4, étant entendu que certains avions (le type B4 pourraient
être remplacés par des Airbus B 10.

Lors des discussions, nous avons obtenu que la principale
compagnie britannique, dans un premier temps, n'achète. , pas

l'avion concurrent de la version B 10 et qu ' elle acquière, ensuite,
lorsque le besoin s'en fera sentir, cet appareil.

Ces négociations avec la Grande-Bretagne ont été minutieuses
et les résultats en sont connus . La Grande-Bretagne envisage de
souscrire 20 p . 100 des actions du GIE et de participer pour
25 p . 100 aux frais de développement de l'avion Airbus B 10.

Les droits de British Aerospace seront différents au sein du
GIE scion qu'il s'agira de la construction du B 10 ou de la
réalisation des appareils des séries B 2 et B 4 . Pour l'Airbus B 10,
la Grande-Bretagne sera un partenaire à part entière puisqu'elle
participera pour 25 p . 100 aux frais de développement du pro-
gramme. et pour 20 p . 100 à sa réalisation . En revanche, British
Aerospace ne joue actuellement qu'un rôle de sous-traitant pour
les programmes B2 et B 4 . Cette situation sera modifiée le
1"' août 1981, au plus tard, ou 'lorsque la cent-cinquantième
voilure aura été livrée . A ce marnent-là la société britannique
aura acquitté ce qu'il est convenu d'appeler un ticket d'entrée
dans le GIE . et elle pourra participer aux discussions au sein
de ce groupement avec voie délibérative . Cette disposition tom-
bera d ailleurs d'elfe-même si British Airways achète . avant
le I août 1981 ou avant la production de la cent-cinquantième
voilure, d'autres avions appartenant à ta famille Airbus.

Mesdames, messieurs, je vous prie d'excuser la longueur de
ces e, ptications que je ne pensais pas avoir à fournir . car ces
dispositions appartiennent au domaine publie . En effet, nous
n'avons jamais fait mystère de leur contenu . Certes, ia négo-
ciation a été minutieuse, mais ses résultats ont été très frueleeux
tant pour l'Europe irisa entière que pour notre pays en parti-
culier.

L'Europe ne pourra que se féliciter de l'accord interc-enti, car
c'est la première fois qu'une industrie des cellules européennes
est réellement constituée. Dans un secteur où la concurrence
est acharnée, l'existence, à partir du GIE Airbus industrie, d'une
telle association, constitue un atout tant commercial qu'industriel.

Un avion ne doit jamais ,.tre un avion politique ; l'appareil
qui se vend le mieux est celui dont les caractéristiques corres-

e, à l'avion
la version
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est d'ores et déjà financée. Nous étudions avec les représen-
tants du personnel, sous les angles technique et financier, com-
ment elles pourront être complétées par la suite . Les problèmes
qui se posent sont multiples. C'est pourquoi il ne m'est pas
possible de vous indiquer, dès ce soir, quelles solutions seront
retenties.

Des questions très précises m 'ont été posées concernant les
aéroports régionaux, les compagnies rte troisième niveau, le dérou-
lement de carrière au sein de la météorologie, la desserte
aérienne de Strasbourg.

J'ai profité de l'heure du diner pour me documenter sur les
liaisons entre Strasbourg et les différents aéroports français
ou étrangers . J'ai constaté que la desserte aérienne, intérieure
et internationale de cette ville, était de grande qualité . Il n'existe
pas, c'est vrai, de desserte avec Francfort . Je ne peux pas l'im-
poser, car elle est susceptible de poser des problèmes, mais je
demanderai une étude sur cette question.

Ma curiosité ayant dépassé le problème de la desserte aérienne,
,j'ai constaté que l'aéroport de St r asbourg bénéficiait rie la part
de mon ministère ou d'autres départements ministériels, de
substantielles subventions d'équilibre. Ces subventions seront,
bien évidemment, maintenues.

Je répondrai ultérieurement à certaines questions précises
pour lesquelles je ne dispose pas de tous les éléments de réponse.
Je tiens néanmoins à indiquer à M. Aurillac que le problème
du fret sera étudié comme il le désire . Il est plus commode de
travailler à partir des aéroports existants . Mais il ne suffit pas
de faire partir telle ou telle production : encore faut-il avoir
un fret de retour qui, précisément, fait défaut à Châteauroux.

M . Emmanuel Hamel . Pour le moment !

M. le ministre des transports . M . Barbier a parlé des aéro-
ports régionaux . C'est une question délicate, comme d'ailleurs
celle de l'aéronauti q ue du troisième niveau.

Des problèmes très sérieux se posent , à la plupart ries compa-
gnies qui assurent ce qu'on appelle la desserte de « troisième
niveau ', qui est très utile mais qui suppose une gestion rigou-
reuse et parfois la participation des collectivités ou des chambres
consulaires qui sont à l'origine de la création des compagnies
ou des liaisons.

Nous étudions la mise en place (t'un support solide à l'avia-
tion de troisième niveau car nous connaissons sa fragilité . L'étude
devra avoir été conduite à son terme avant la fin de l'année
car certaines compagnies ne peuvent pas attendre.

C 'est dire la diligence avec laquelle ces questions sont suivies
au ministère des transports . Je tiendrai, bien entendu, les commis-
sions compétentes du Parlement informées des conclusions aux-
quelles nous aboutirons.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les réponses que
je tenais à apporter aux très nombreuses questions qui ont été
posées . Que ceux qui n'y ont pas trouvé les précisions qu'ils
attendaient veuillent bien m'excuser. J'ai pris note (le leurs
questions, très diverses, et je leur promets de leur faire par
venir dans les huit jours une réponse sur les problèmes . parti-
culiers qu'ils ont soulevés.

Je pense avoir répondu, au cours de ces quelque quarante-
cinq minutes d'exposé oral à la majorité des questions qui
ont été posées aussi bien par MM . les rapporteurs, que je remer-
cie et de leur travail et de leurs conclusions, que par les inter-
venants qui m'ont interrogé sur tel ou tel aspect de la poli-
tique aéronautique de la France. Il n'y a, dans ce domaine,
aucun secret.

Après m'être occupé pendant près de dix-neuf ans du secteur
militaire, je découvre que le secteur civil aéronautique est
important et je constate surtout que, rarement autant qu'en 1978,
1979 et 1980, les carnets de commandes de ce secteur civil auront
été aussi remplis. Je ne peux donc partager le pessimisme qui
s'est manifesté au cours du débat de cet après-midi.

En conséquence, je demande à l'Assemblée nationale, afin que
les carnets de commandes continuent à se remplir et' que les
compagnies aériennes et les industries puissent vivre, de voter
les crédits de mon projet de budget pour l'aviation civile et la
météorologie. (Applaudissements sur les battes du rasse-inblemnent
pole la République et de l'union pour la démocratie française .)

M le président. La parole est à M. Caro.

M. Jean-Marie Caro. Je tiens à vous remercier, monsieur le
ministre, puisque je fais partie des heureux députés qui ont
eu droit à une réponse très précise de votre part. '

Je suis i ntervenu à propos de l 'aéroport de Strasbourg, non
pas pour défendre la métropole de la région dont je suis l'élu,
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mais en raison de l'intérêt majeur que représente pour lu France
le maintien à Strasbourg du Parlement eurnpéen . Cela dépasse,
me semble-t-il, le cadre d'une s'evendieation purement régionale.

Vous m'avez assuré que vous étudieriez l'ensemble du problème,
et notamment, la liaison avec Francfort . Vous atez relevé . comme
je l'avais fait moi-même, que l'aéroport de Strasbourg-Lntzheim
bénéficie de subventions d'équilibre. Je crois avoir été très hon-
nête dans mon propos puisque j'ai mémo indiqué tout à l'heure
que l'Etat voulait bien résorber le déficit de certaines lignes
dont le financement étai assuré notamment par la chambre
consulaire et le département du Bas-Rhin . Je n'ai . me semble-t-il,
omis aucun des problèmes ni à l'avantage ni au désavantage
des efforts régionaux.

Je vous demanderai cependant . monsieur le ministre, de dépas-
ser le stade des études car j'ai moi-même donné ii la tribune
les résultats de l'étude technique effectuée par - vos services. Je
ne comprendrais pas que le Gouvernement, contre toute attente,
se borne à annoncer qu'une étude sera entreprise alors qu'il
suffit au Gouvernement d'engage r une négociation avec la
compagnie nationale Air France, négociation que nous, élus
régionaux et locaux, ne pouvons pas susciter.

Nous demandons l'aide du Gouvernement parce que lui seul
peut faire bouger cette grande maison et que nous lui faisons
confiance . C'était cette réponse que j'attendais de votre part.
monsieur le ministre, et je suis persuadé que votre intention
n 'est pas mise en cause dans cette mise au point . (App?'urulisse-
srents sur les bancs (le l'union pour le démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Raymond.

M . Alex Raymond . Je remercie également M . le ministre des
précisions qu'il nous a apportées dans le domaine de la cons-
truction d'avions, notamment sur la eoll5horalion avec la Grande-
Bretagne pour l'avion nouveau.

11 a fait observer qu'il n'était pas possible, à l'occasion (l'un
débat budgétaire, de traiter toutes les questions. Pourquoi alors
ne pas retenir la suggestion que je formule depuis cinq ans
de consacrer deux heures dans l'année, en dehors de la discus-
sion du budget, aux questions aéronautiques? Out re que cela
permettrait de réduire quelque peu les débats budgétaires, ce
sciait l'occasion de peser des questions qui peuvent apparaitre
comme des questions pièges alors qu'elles n'en sont pas et d'être
pleinement informés.

Je ne vous demande pas, monsieur le ntinisti•e, d'apporter
ce soir une réponse aux questions précises que je vous ai posées.
Vous avez évoqué les problèmes du personne! de la météorologie
et ceux des contrôleurs aériens . Vous avez insisté notamment,
ce dont je vous remercie, sur les aménagements techniques
concernant le matériel . Je souhaiterais, sur ces deux points,
obtenir de vous une réponse écrite et je suis prêt à vous rencon-
trer si vous me le demandez.

M . le président . J'appelle maintenant les crédits inscrits à la
ligne : a Transports . — III . — Aviation civile et météorologie . »

ETAT B

Répartition des crédits applicables
aux dépenses ordinaires (les services civils (mesures nouvelles).

« Titre III : 104 383 901 francs ;
«

	

Titre IV : — 1 053 777 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des cr édits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
ciel (mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

« Autorisations de programme, 1 515 675 000 francs ;

s Crédits de paiement, 1 016 444 000 francs, »

TITRE VI. — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

e Autorisations de programme, 17 625 000 francs ;

e Crédits de paiement, 10 275 000 francs . »

Personne ne demande la parole sur le titre III ? . ..

Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté .)
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M . !e président. Sur le titre IV, je suis saisi de deux amen-
dements identiques n"" 204 et 318.

L'amendement n" 204 est présenté par M. Fontaine ; l'amen-
dement n" 318 est présenté par MM . Main Richard, Alain Vivien,
Auiain, Alex Raymond et les membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Réduire les crédits de 17 millions de francs.

La parole est à M . Fontaine pour soutenir l'amendement n" 204.

M . Jean Fontaine . Monsieur le ministre, je ne reviendrai pas
sur les propos que j'ai tenus cet après-midi dans la discussion
des crédits . Je rappelle simplement, après les interventions élo-
quentes et fermes de MM . Bozzi et Pasquini, que la Réunion,
comme in Corse, est une be . Ii n ' est possible d'en partir
et d 'y revenir que par avion . La question qui se pose est simple,
et Jacques Chirac l'a clairement formulée aux Antilles.

De deux choses l'une . Ou bien les liaisons avec cette île
sont un service publie, c'est-à-dire répondant aux besoins du
plus grand nombre sans qu'il soit question de profit, et alors
il nous faut des tarifs de service public . Telle est la thèse que
nous plaidons.

M . Pierre Mauger. C'est la RATP !

M . Jean Fontaine . Ce n'est pas la thèse d'Air France. J'ai ici
un document établi par le secrétariat générai de cette com-
pagnie dans lequel cele-ci reconnais spic . sur la liaison métropole-
La Réunion, elle a réalisé des profits. Mais, ajoute-t-on, une
entreprise privée ne se considérerait pas comme favorisée par
celle ligne.

Je tiens ce document à la disposition de ceux qui voudraient
le consulter.

Ou bien, il s'agit d'un..service commercial . Dans ce cas, comme
nous sommes dans une économie libérale, il faut faire jouer
la concurrence.

M . Jean Boni . Très bien !

M . Jean Fontaine . Tels sont les deux termes de l'alternative.

Je le répète : si nous considérons que cette liaison est de
service public, il faut appliquer la loi du 16 juin 1948, qui a
institué la compagnie nationale d'Air France et qui dispose que :
a Toutefois, pour tenir compte des obligations particulières qui
lui seraient imposées dans l'intérêt général, l'Etat ou les collec-
tivités publiques de la métropole ou celles de la France d'outre-
mer peuvent lui allouer des subventions dont le montant, les
conditions d'attribution et le contrôle de l'utilisation sont déter-
minés par des conventions passées avec elle à cet effet . »

Il me paraît donc normal, s'il s'agit d'une liaison de service
public, que des aides soient accordées à la compagnie nationale
pour compenser les charges qui en découlent, en particulier avec
l' application de tarifs accessibles au plus grand nombre.

Mais, en contrepartie, il est aussi du devoir de l'Etat de
contrôler la qualité et les services que réclament les usagers . Il
est évident que ces vols trouveraient une nouvelle clientèle s'ils
facilitaient par exemple la mobilité des jeunes à la recherche

d ' un empioi, les liaisons d'affaires et culturelles, l'expansion du
tourisme, en un mot, le développement économique de l'île . Mais
ne me répondez pas, .monsieur le ministre, que des iiaisons
quotidiennes sont assurées. Le service des transports de l'Assem-
blée nationale pourrait vous démontrer sur-le-champ qu'il n'en
est rien puisque, par exemple, il n'y a aucun vol le mardi.

M. le ministre des transports. Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur Fontaine?

M. Jean Fontaine . Volontiers, monsieur le ministre.

M. le président . La parole est à M. le ministre avec l ' autorisa-

M. le ministre des transports . Je ne voudrais pas, sur ce point
très précis, que l'Assemblée doute de ma bonne foi.

En haute saison, neuf vols hebdomadaires sont assurés ; mais
en basse saison — c'est-à-dire actuellement — il y en a sept.

Pour simplifier, j'ai divisé le nombre des vols hebdomadaires
par sept . En basse saison, s'il n'y a pas de vol le mardi, il y en
a deux le vendredi.

L'effort n'est donc pas négligeable.

M. Jean Fontaine. Nous ne nions pas les efforts, monsieur le
ministre, qui ont été réalisés pour l'amélioration des rotations.
Nous nous préoccupons des prix.

On a fait valoir qu'ils étaient fonction du coefficient de rem-
plissage . Or, monsieur le ministre, selon la revue de la chambre

de commerce de Saint-Denis-de-la-Réunion — je cite mes
sources — le coefficient moyen de remplissage a été, l'année
dernière, légèrement supérieur à 70 p . 100 cl, pour les neuf
premiers mois de l'année en cours, il situe au-dessus de
80 p . 100 avec un taux de réservation de 175 p . 100 au mois
d'aoôt et de 55 p . 100 au mois de mars.

Vous avez fait en outre allusion, monsieur le ministre, à
un prix moyen . Vous êtes convenu — et je salue au passage voire
honnêteté intellectuelle — que l'on ne peut pas établir de
moyenne tant les situations sont diverses.

Qu'en est-il aujourd'hui ?

Vous avez prétendu que le tarif de base fixé à 7 900 francs,
aller et retour, n'était pas souvent utilise. Je me permets de
vous f, :re remarquer qu'il concerne tout de même 10 p . 100
des usagers, selon des renseignements fournis par Air France.

Il existe aussi un tarif promotionnel (le 5 330 francs pour un
séjour compris entre quinze et quarante-cinq jours . Vous affir-
mez qu'à destination de file Maurice le tarif est semblable à
10 p . 100 près . De grâce ! monsieur le ministre, ne comparons
que ce qui est comparable.

Il est vrai que les migrants réunionnais bénéficient d'un tarif
spécial, mais seulement si leur revenu est inférieur à un cer-
tain niveau . Or le prix favorable réservé aux habitants de Pile
Maurice est accordé sans conditions de ressources. Je tiens à
votre disposition la publicité qui parait dans les journaux tant
mauriciens que métropolitains : elle émane de British Airways,
de Pan American Airways . Ces deux com pagnies consentent un
tarif intéressant sans conditions de ressources pour des séjours
qui varient entre dix et cent vingt jours.

Certes, il existe un tarif social de 3 515 francs, mais seuls en
bénéficient les économiquement faibles . Or, les conditions de
ressources sont telles qu'un couple de personnes âgées, qui per-
çoit l'allocation de vieux travailleur salarié, ne peut en bénéfi-
cier, car ses -revenus dépassent le plafond imposé ! Pour vous
donner un ordre de grandeur, sachez que le prix du .billet repré-
sente trois mois du salaire d'un e smicard» à la Réunion.

Est-ce cela un tarif social ? Non ! Nous avons une autre concep-
tion des prix que doit pratiquer un service public.

Ne parlons pas des tarifs du Bumidom, uniquement destinés à
ceux qui désirent venir en métropole et qui ont bien du courage
d'attendre deux mois pour bénéficier d'un billet vendu à environ
3 000 . francs !

Dans ces conditions, malgré les effor ts consentis — que je
reconnais car on ne peut nier l'évidence — le problème reste
entièr.

Il s'agit de savoir si la Réunion sera desservie par une liaison
dite de service public, à des tarifs publics, ou par une liaison
commerciale.

M. Pierre Lagourgue. Très bien !

M. Jean Fontaine. Dans ce dernier cas, qu'on laisse jouer la
concurrence . Dans une société dont les milieux officiels vantent
chaque jour les vertus du libéralisme, il serait tout à fait éton-
nant que la concurrence ne joue pas en faveur de la Réunion.

M. Lagourgue a repris tout à l'heure un chiffre avancé par
un rappor t américain que personne ne conteste, selon lequel
l'heure de vol reviendrait à 7 600 dollars avec un cbefficicnt de
remplissage de 70 p . 100. J'ai apporté la preuve que le coefficient
de remplissage des vols à destination de la Réunion était supé-
rieur. Si donc nous appliquions ce prix de revient aux liaisons
entre la Réunion et la métropole, le billet d'avion serait vendu
moins de 2 000 francs, sans aide de . I'Etat.

Si la compagnie Air France connaît certaines difficultés, je
conçois que l'Etat lui vienne en aide. Il s'agit d'une compagnie
nationale . Dans ces conditions, il est tout à fait normal qu'elle
jouisse du monopole de pavillon sur une ligne intérieure . Mais
elle doit en conséquence pratiquer des tarifs de service public.
Nous n'en demandons pas plus !

Si, au contraire, elle n ' a pas besoin de l'aide de l'Etat, qu'elle
se soumette à la concurrence commerciale !

Telles sont les raisons pour lesquelles j'ai déposé cet amen-
dement. (Applaudissements sur divers bancs du rassemblement
pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Alex Raymond, pour sou-
tenir l'amendement n° 318.

M. Alex Raymond. Monsieur le président, cet amendement tend
à réduire les tarifs pratiqués sur les liaisons avec la Réunion.

tien de l'orateur.
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Bien qu'il paraisse analogue à celui de M. Fontaine, il s'en
distingue par ses motivations . Il n'est pas du tout évident, en
effet, que l'exploitation d'Air France soit bénéficiaire sur les
lignes de la Réunion.

Nous sommes attachés à un principe fondamental : les dépar-
tements les plus éloignés, et notamment ceux d'outre-mer, ainsi
d'ailleurs que les territoires d'outre-mer, doivent pouvoir béné-
ficier d'une aide substantielle du -budget de l'Etat afin que les
tarifs des liaisons avec la métropole soient adaptés non seule-
ment aux charges qu'entraîne l'éloignement, mais également aux
contraintes sociales que nous imposent les nombreux travailleurs
qui en sont originaires auxquels doivent être consentis des tarifs
réduits pour retourner au pays.

Or, l'aide de l'Etat prévue pour 1979 nous paraît insuffisante.
Notre amendement a donc pour objet d'inviter le Gouvernement

à mettre en place un programme d'aide aux relations aériennes
avec les départements les plus éloignés de la métropole.

Il s'agit de cela et de rien d'autre . En particulier, nous n'envi-
sageons pas de réduire les crédits destinés à augmenter le capital
de la compagnie nationale Air France ou les subventions décou-
lant des sujétions entraînées par l'exploitation des Caravelle ou
de Concorde, car ce serait aller vers une privatisation que nous
serions alors dans l'obligation de combattre . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Pierre Bas, rapporteur spé-
cial de la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan.

M . Pierre Bas, rapporteur spécial . La commission des finances,
qui n'a pas été saisie de l'amendement de M. Alain Richard, a
émis un avis favorable à l'adoption de celui de M . Fontaine.
Celui-ci a d'ailleurs soutenu avec fougue, talent, poésie et convic-
tion les droits de nos frères réunionnais à bénéficier de meil-
leures et moins onéreuses conditions de transport.

Je tiens cependant à exprimer, en mon nom personnel, quel-
ques réserves sur cet amendement. Ce faisant, je n'agis pas en
qualité de rapporteur de la commission des finances, mais avec
la modeste expérience que donne une telle fonction.

Il y a sans doute des problèmes tarifaires importants concer-
nant les liaisons entre la métropole et la Réunion . La commis-
sion des finances y a été très attentive et l'avis favorable qu'elle
a donné à cet amendement suffit à le prouver . Mais je me
demande si l ' amendement de M. Fontaine est le meilleur moyen
de les résoudre. D a, certes, le mérite de les placer en pleine
lumière, mais en fait ii a pour objet de diminuer les concours
à Air France.

Or, il faut savoir que la subvention de fonctionnement d'Air
France est la stricte contrepartie de charges qui sont imposées
à cette entreprise par l'Etat et dont le montant est, comme il se
doit, couvert par lias ressources publiques . Il s'agit du maintien
en service des Caravelle, du déficit d'exploitation de Concorde
et des sujétions résultant de la répartition des activités d 'Air
Francs entre Orly et l'aéroport Charles-de-Gaulle.

Quant aux dotations en capital, il est normal que l'Etat contri-
bue au développement de la principale compagnie nationale
française.

Si, au titre de l'exercice 1977, Air France laisse apparaître un
résultat d'exploitation positif, il faut être conscient que cette
situation est précaire, notamment si l'on observe la très vive
concurrence qui se développe dans le transport aérien inter-
national . J'y ai longuement insisté cet après-midi en présentant
mon rapport à la tribune.

Je crois savoir en outre que concernant le niveau des tarifs
à la Réunion, M. le ministre des transports est disposé à engager
une concertation et à consentir un effort. Il a d'ailleurs, tout à
l'heure, pris des engagements formels à cet égard.

Vous connaissez, monsieur Fontaine, mon attachement aux
départements et territoires d'outre-mer: Je n'en suis pas, comme
vous, un fils ardent et généreux, mais l'honneur de ma vie est
d'avoir été appelé par le général de Gaulle à les servir quatre ans
à son cabinet et ici même, à ce banc de la commission des
finances, j'ai été cinq ans leur rapporteur budgétaire . Je peux
donc être cru quand je parle d'eux avec ma conviction et mon
coeur.

Je suis intimement persuadé que leur développement écono-
mique suppose de correctes liaisons avec la métropole, que le
renforcement de nos liens culturels ne peut être obtenu que
par la multiplication des voyages et des échanges. Je pense que,
dans le cas de la Réunion, un effort particulier doit être fait,
mais je ne suis pas sûr que ce soit par la voie d'une réduction
des concours à Air France, lesquels sont, pour une très large
part, justifiés par des raisons de service public, que l'objectif
que vous poursuivez puisse être atteint .

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Claude Labbé, rapporteur pour avis . Je répondrai tout
d'abord à M . Fontaine que, si je le comprends, je ne l'approuve
pas.

Le sens de sa démarche nie parait clair . Il sait que, ça faisant,
il touche non seulement notre sensibilité, mais aussi notre récep.
tivité à l'égard de la situation de nos départements et territoires
d'outre-mer . J'ajouterai, après mon ami, M . Pierre Bas, que cette
réceptivité ne se traduit pas seulement par des mots.

Mais, monsieur Fontaine, où est, en l'occurrence, la responsa-
bilité d'Air France? Croyez-vous qu'une forte diminution de
la subvention qui lui est attribuée, diminution qui entraînera une
perte de bénéfices, lesquels sont la marque de sa bonne gestion,
répondra à vos préoccupations? Il est indéniable que cette
entreprise nationale assure dans d'excellentes conditions com-
merciales un véritable service public.

Je ne discuterai pas sur le point de savoir si sept fréquences
hebdomadaires correspondent effectivement à un vol quotidien.
J'observe seulement que la desserte de la Réunion — ce que
je trouve d'ailleurs tout à fait normal — est assurée par des
appareils très modernes avec une fréquence presque quoti-
dienne, sauf, je le reconnais, hors saison le mardi, mais deux
vols sont prévus le vendredi . J'ajoute qu'elle est effective aussi
bien hors saison, période pendant laquelle la compagnie perd
de l'argent, qu'en haute saison au cours de laquelle elle réalise
des bénéfices. N'est-ce pas l'application de la notion méme de
service public ?

Sans vouloir prolonger ce débat, j'indique à M . Fontaine, que
les coefficients officiels de remplissage des vols sur la Réunion
ne correspondent pas, je le regrette, à ceux cités dans la revue
de la chambre de commerce de Saint-Denis-de-la-Réunion.

Sur les douze derniers mois, dans les deux sens du trafic —
seule hypothèse d'étude valable — le taux le plus bas est de
45 p. 100, en novembre et en mars par exemple, et le taux
le plus élevé ne dépasse jamais 76 p. 100, en juillet et en
septembre notamment.

Mais la question n'est pas là !

Il serait, nie semble-t-il, de mauvaise politique de s'attaquer à
la compagnie Air France à l'heure actuelle . Le rapporteur
pour avis de la commission de la production et des échanges
tient à s'expliquer sur ce point.

En effet, ce n'est pas au moment où elle tient les engage-
ments qu'elle a pris dans le contrat d'entreprise qu'elle a
conclu avec le Gouvernement, notamment pour redresser sa
situation et assurer un meilleur service public — précisément
dans les conditions souhaitées par M . Fontaine — qu'il faut lui
infliger une sanction totalement imméritée.

Après le voyage de M . Raymond Barre à la Réunion au cours
duquel il a pris des engagements et après celui que vous envi-
sagez d'y effectuer, monsieur le ministre, je suis persuadé qu'il
sera possible de trouver des solutions adaptées aux besoins
propres de la Réunion. Mais aucune d'entre elles n'implique —
je le souligne — une baisse généralisée des tarifs des liaisons
aériennes avec cette île. Toutes, en revanche, doivent tenir
compte de l'excellente notion de continuité territoriale, que
nous voulons appliquer non seulement à la Corse, mais aussi
à tous les départements français, quel que soit leur éloignement.

M. Jean-Paul de Rocca Serra. Très bien!

M. Claude Labbé, rapporteur pou.r avis . Sans vouloir enta-
mer une discussion trop technique sur les tarifs mais pour ne
comparer que ce qui est comparable — je signale au passage
qu'Air France assure une liaison Paris—Los Angeles et non
Paris—San Francisco — on ne saurait établir de relation entre
les prix pratiqués par une compagnie de vols à la demande
dont le rendement commercial est particulièrement intéressant
en raison des taux de remplissage et ceux d'une compagnie
comme Air France qui assure toute l'année un service public
dans de très bonnes conditions.

Ces observations relatives au premier amendement pourraient
aussi s'appliquer à celui présenté par MM . Alain Richard, Autain,
Alain Vivien et Raymond, bien qu'il ne vise pas la compagnie
Air France.

Ce n'est pas en proposant une réduction de crédits que les
rapporteurs estiment déjà trop insuffisants pour l'aviation civile
en général, que l'on pourra obtenir de meilleurs résultats et
avancer dans la voie qu'ils ont indiquée. (Applaudissements sur
plusieurs bancs du rassemblement pour la République et de
l 'union pour la démocratie française .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre des transports. Monsieur le président, je demande
à M. Fontaine de bien vouloir retirer son amendement . Voici
pourquoi.

Je l'ai écouté avec beaucoup d'attention et je regrette que
les indications que je lui ai fournies dans ma réponse géné-
rale ne lui aient pas paru convaincantes . Je reconnais, cepen-
dant, que problème qu'il a posé avec M . Lagourgue est
sérieux.

M . le Premier ministre m'a demandé de me rendre à la
Réunion pour l'étudier avec les élus réunionnais . J'y serai à
la fin de la semaine prochaine . Je passerai une journée complète
pour examiner te problème des tarifs avec le président d'Air
France et le directeur général de l'aviation civile.

Il ne s'agira pas pour moi d'imposer à la Réunion telle ou
telle disposition mais de me rendre compte sur place quelles
sont les difficultés et comment elles sont perçues.

Les deux amendements qui nous sont proposés ne sont pas
de nature à faciliter les discussions, bien au contraire. En effet,
la notion de service public n'est pas contestée et il pourra être
nécessaire d'accroître le montant (les subventions allouées à Air
France.

Or, proposer une suppression de crédits va très évidemment
à l'encontre de l'objectif recherché, même si ces amendements
ne sont qu'indicatifs.

M . Fontaine comme M . Lagourgue peuvent être assurés que
le problème sera étudié avec le plus grand sérieux dés la
semaine prochaine. C'est pourquoi je leur demande de retirer
leur amendement et j'adresse la même requête à M . Raymond.

M. le président. La parole est à M. Gantier.

M . Gilbert Gantier. J'ai écouté, cet après-midi, avec l'attention
qu'elle méritait, l'émouvante intervention de notre collègue
M . Fontaine.

La Réunion est, en effet, un département aussi lointain de
l'hexagone qu'il est proche de nos coeurs . Aussi est-ce avec
beaucoup de sympathie que j'ai entendu l'appel qu'a lancé notre
collègue. Je comprends tout à fait les raisons, qu'il vient de
nous exposer avec beaucoup de conviction, qui ont motivé son
amendement.

Cependant, je me demande si cet amendement ne va pas,
comme Font souligné M . le ministre et MM. les rapporteurs, à
l'encontre du but si généreux et si légitime qu'il poursuit.

En effet, outre qu'il interdirait à l'Etat d'honorer le contrat
qu'il a signé en janvier dernier avec la compagnie Air France,
cet amendement interdirait à celle-ci, en réduisant de dix-sept
millions de francs ses ressources, d'aller dans le sens souhaité
par les élus de la Réunion.

M. le ministre doit se rendre à la Réunion la semaine pro-
chaine . Je ne doute pas qu'il se penche sur le problème des
relations aériennes entre Paris et Saint-Denis.

Nous avons entendu cet après-midi nos collègues élus de la
Corse le remercier des mesures qu'il avait fait adopter à la
suite de son passage dans cette région . Nous pouvons donc, me
semble-t-il, lui faire entière confiance pour étudier sur place
les mesures qui seraient les mieux adaptées à la situation de la
Réunion.

C'est pourquoi je souhaiterais, au nom de mon groupe, que
notre collègue M . Fontaine partage notre confiance dans le
Gouvernement en cette aff ai re qui, je le répète, nous tient à coeur
tout autant qu'à lui-même, et qu'il accepte de voter les crédits
tels qu'ils nous sont proposés.

M . le président. La parole est à M. Fontaine.

M . Jean Fontaine. Je voudrais d'abord rappeler à M. Claude
Labbé la promesse qui nous avait été faite par la compa-
gnie Air France lors de la mise en service du Boeing 747 qui
assure la liaison avec la Réunion : nous devions bénéficier de
tarifs «bloc siège » et d'une réduction de 30 p. 100 . Depuis,
comme soeur Anne, nous ne voyons rien venir à l'horizon.

Monsieur le ministre, c'est une question de principe que je
vous pose : le Gouvernement considère-t-il la liaison Réunion—
métropole comme un service public ?

Si la réponse est positive, alors nous discuterons des tarifs.
Si elle est négative, nous prendrons acte que la liaison est stricte-
ment commerciale.

S'il s'agit bien d'un service public, je vous laisserai bien
entendu tous vos moyens pour vous aider à trouver une solution
à 'nos problèmes avec la compagnie nationale.

C'est sur cette question de principe qu'une première réponse
doit être donnée. Ensuite, avec les élus et les responsables
locaux, nous pourrons discuter sur place des tarifs .

Je renouvelle donc ma question, monsieur le ministre : la
liaison Réunion—métropole est-elle considérée comme un service
public ?

M. le président . La parole est à M . de Rocca Serra.

M . Jean-Paul de Rocea Serra. Nous ne sommes pas ici pour
faire le procès d'Air France car — et je parle sous le contrôle
de mes collègues — nous préférons cette compagnie à toute
autre pour desservir la Corse.

M . Jean Boni . C'est exact !

M. Jean-Paul de Rocea Serra. Nous ne cherchons pas davan -
tage à embarrasser le ministre des transports, car nous avons
apprécié ses efforts pour assurer une meilleure desserte de
notre île.

Il ne s'agit pas non plus pour nous de voler au secours de
M. Fontaine, dont nous apprécions le talent : chacun a compris
la question qu'il vous a posée, monsieur le ministre.

Cela dit, l'insulaire que je suis est très sensibilisé à tous
ces problèmes de transport, de tarifs, de fréquences, de capa-
cité . Aussi je me demande pourquoi il coûte plus cher d ' aller
à la Réunion qu ' à Vile Maurice, par exemple, qui est pourtant
plus éloignée de la métropole? Nous sommes quelques-uns
à penser que cette différence de prix est due à la concurrence.

La question posée par M . Fontaine garde tout son intérêt : la
liaison Réunion-métropole est-elle un service public ou une simple
ligne commerciale ?

Votre réponse, monsieur le ministre, dictera notre vote.
(Applaudissements sur plusieurs bancs du rassemblement pour
la République.)

M. Pierre Mauger. La question est effectivement capitale !

M. le président. La parole est à M. le ministre des transports.

M . le ministre des transports . Un problème pratique se pose
effectivement aux Réunionnais, monsieur Fontaine, celui des
tarifs.

La Réunion est reliée à la France exclusivement par les
appareils de la compagnie Air France . Il n'y a pas d'autre moyen
de transport. Cette compagnie assure donc, vis-à-vis de la Réu-
nion, un service public, dans la mesure où il s'agit d'assurer le
transport des personnes et des biens.

Mais, monsieur Fontaine, on n'assume pas un service public à
n'importe quel prix. Le problème de fond est celui des tarifs et
non celui du principe tel qu'il a été posé . Je le dis comme je le
pense . L'entretien que nous aurons à Saint-Denis avec vous-
même et d'autres Réunionnais portera sur les conditions de prix
des liaisons entre la Réunion et la France continentale . Il
portera également sur les fréquences . Nous verrons à cette occa-
sion si la compagnie Air France peut donner satisfaction ou non
aux voeux qui seront exprimés.

De ces échanges de vues, le Gouvernement devra tirer des
conclusions quant à certaines diminutions de tarif, éventuelle-
ment compensées, en accord avec la compagnie Air France, ou
quant à la suppression du monopole tel qu'il existe . Mais je ne
peux me prononcer avant la réunion de Saint-Denis.

En tout état de cause, je puis vous assurer que, comme il l'a
fait pour la Corse, le Gouvernement s'attachera à régler le
problème qui se pose à la Réunion avec la même bonne volonté.

M . le président. La parole est à M. Bozzi.

M. Jean Bozzi . Puisque vous avez rappelé les problèmes de
la Corse, monsieur le ministre, je me permets d'y revenir un
instant.

Ce qui, dans cette affaire, nous exaspère, M. Fontaine, M. de
Rocca Serra, M . Pasquini et moi-même, ce n'est certes pas le
comportement du ministre des transports et du Gouvernement.
Ce n'est pas davantage le fait que les compagnies aériennes ne
puissent donner satisfaction dès l'instant où nous les présentons
à nos requêtes en matière de capacité, de tarifs, ou d'horaires.

Si nous protestons si vivement, je vous le dis tout net, mon-
sieur le ministre, c'est parce que nous devinons, non point de
votre part, ni de celle de vos proches collaborateurs, mais chez
certains hauts fonctionnaires qui vous entourent une sorte de
connivence systématique avec les compagnies.

Nous ne demandons pourtant que des choses raisonnables,
monsieur le ministre. Par exemple, que les avions directs qui
relient Ajaccio, Bastia et Paris, ne partent pas en plein après-
midi, à des heures impossibles, ce qui ne permet pas de terminer
une journée à Bastia ou de la commencer à Paris, et réciproque-
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ment . Il y a sept ou huit ans, les avions partaient le matin, et
c'était bien ainsi . Reportez-vous à vos archives, monsieur le
ministre, qui confirmeront sans nul doute les miennes et celles
de la division des transports de l'Assemblée . Vous constaterez
que pour ce qui est des horaires, il y a régression . C'est d'autant
plus regrettable que l'avion est nécessairement le seul moyen de
communication rapide pour relier la métropole et notre lie.

C'est cette exaspération qui a inspiré notre refus, tout à
l'heure, de voter votre budget . Il nous en n coûté, monsieur le
ministre, parce que s'il y e des hommes qui, ici et là-bas, se
battent pour le Président de la République, le Gouvernement,
la majorité et tout ce que nous défendons ensemble, ce sont
bien les quatre députés de la Corse ! (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M. Lagourgue.

M . Pierre Lagourgue. Cette question est très importante pour
les députés de la Réunion.

Deux notions sont en jeu, celle de service public et celle du
coût du transport.

J'ai personnellement payé, pour me rendre à la Réunion,
3 515 francs, alors que de nombreux étrangers ne payaient que
3 180 francs sur le même vol . Mais nous pourrions, si jamais
le caractère de service public n'était pas reconnu, obtenir des
tarifs encore inférieurs.

Mais nous n'en sommes pas là . C'est pourquoi je demanderai à
mon collègue Fontaine de retirer son amendement . (Exclamations
sur les bancs des communistes et des socialistes.)

M. Jean Bardol . C'est du cinéma !

M . Pierre Lagourgue . Non, ce n'est pas du cinéma . Je prends
rarement la parole dans cette enceinte . C'est la raison - pour
laquelle je me permets (l'insistes.

Puisqu'une négociation doit avoir lieu la semaine prochaine,
nous vous ferons confiant , monsieur le ministre. Mais sachez
que c'est la dernière fois que nous ferons confiance à Air-France
et au Gouvernement.

M. le président. Dois-je comprendre que vous retirez votre
amendement, monsieur Fontaine ?

M . Jean Fontaine. Oui, monsieur le président . Disons plutôt
qu'il est suspendu !

M . le président . L'amendement n" 204 est retiré.

Maintenez-vous votre amendement, monsieur Raymond ?

M . Alex Raymond . Oui, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M. Montdargent.

M . Robert Montdargent . En ce qui nous concerne, nous vote-
rons pour l'amendement de M . Raymond.

Je tiens néanmoins à préciser qu'il n'est pas question pour
nous de diminuer les dotations en capital d'Air-France dont
l'insuffisance oblige la compagnie, comme je l'ai dit cet après-
midi, à emprunter sur le marché financier, ce qui aggrave son
endettement.

Il ne s'agit pas non plus d'altérer les compensations finan-
cières qui résultent de l'exploitation de Caravelle et de Concorde.

Cela dit, nous estimons qu'il faut favoriser les voyages des
travailleurs réunionnais venant en France ou retournant au
pays . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M . le ministre des transports . Je demande un scrutin public
sur l'amendement n" 318.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 318.

Je suis srisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans. l'ensemble du Palais.

. . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .) -

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin

Nombre de votants	 478
Nombre de suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 201
Contre	 276

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole ?

Je mets aux voix la réduction de crédit proposée pour le
titre IV.

(La réduction de crédit est adoptée .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère des transports concernant l'aviation civile et la météo-
rologie .

IV. — Marine marchande.

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère des transports concernant la marine marchande.

La parole est à M. ])envers. rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Albert Denvers, rapporteur spécial . Monsieu r le ministre
des transports, mes chers collègues, « 1978 prendra vraisem-
blablement rang parmi les années les plus noires clans l'histoire
des activités maritimes françaises ai-je estimé devoir écrire en
tête de mon rapport sur le projet de budget de la marine mar-
chande.

Mil neuf cent soixante-dix-huit : aggravation de la crise de la
construction et de réparation navales ; difficultés persistantes
de nos flottes de commerce et de pêche ; politique communau-
taire ues pêches toujours bloquée : échouage de l'Amoco Cadix;
passage du paquebot France sous pavillon étranger.

Mil neuf cent soixante-dix-huit : une série d'événements et de
conflits graves tels que la dernière grève des marins français,
légitimement inquiets pour leur avenir et leur acquis social,
conscients cependant des difficultés que connait actuellement la
marine marchande.

Et pour 1979, monsieur le ministre, mes chers collègues, peut-il
y avoir l'espoir d'une amélioration ?

La commission des finances et son rapporteur ne le pensent
pas, car, pour le moment, ils n'aperçoivent pas d'auspices favo-
rables.

Pour 1979, le Gouvernement présente un projet de budget
d'un peu plus de 3 milliards de francs, montant qui n'est supé-
rieur que de 8,3 p . 100 à celui de l'an dernier, soit un taux de
progression inférieur de moitié à celui de l'ensemble des dépenses
définitives de l'Etat.

Cela étant, nous sommes disposés à déclarer que l'Etat ne
porte pas l'intérêt qui convient au secteur des activités mari-
times . Toutefo .;, il faut dire que les difficultés rencontrées ne
relèvent pas toutes d'une solution budgétaire.

L'économie maritime française subit, bien sûr, les effets de
la crise économique mondiale et d'une concurrence internatio-
nale, élevée au niveau d'une guerre économique sans merci et
sans répit.

Aujourd'hui, nous pouvons dire que la dépression est à la
mesure des bonnes années — jusqu'en 1974 — qu'ont connues
les armements au commerce et à la pêche et les chantiers de
construction navale, pour se moderniser.

Aujourd'hui, la France se trouve dans une situation para-
doxale : elle possède un outil de production modernisé et un
personnel très qualifié sans parvenir à les employer correcte-
ment, dans l'intérêt de l'économie française .
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La faible augmentation des crédits de la marine marchande —
et même leur stagnation en termes réels — n'exclut pas des
aménagements internes importants entre éléments du budget.
Ces crédits font l'objet de tableaux qui figurent dans mon
rapport écrit . auquel je vous invite, mes chers collègues, à vous
reporter pour avoir plus de détails et des explications.

Quittant maintenant le domaine des chiffres, je présenterai
quelques observations qui porteront sur cinq points : moyens
de surveillance ; action sociale ; flotte de commerce ; construc-
tion et réparation navales ; pèches maritimes.

Premièrement, les moyens de surveillance : ils sont insuf-
fisants.

En matière de sauvetage en mer, la participation de l'Etat
aux dépenses de la société nationale de sauvetage se 7,2 millions
toutes natures de financement confondues — demeure insuffi-
sante eu égard aux besoins.

En matière de surveillance des pavillons de complaisance, il
faudrait renforcer les contrôles portuaires en ce qui concerne
le respect des normes de sécurité pour les navires qui ont,
par exemple, plus de quinze ans d'âge, battant pavillon français
ou pavillon de complaisance ; il faudrait multiplier les inspec-
tions et interdire, dans certains cas, le droit d'appareiller dans
nos ports.

Voilà des mesures dissuasives auxquelles il conviendrait de
recourir.

Sur le plan financier, il serait bon d'instaurer la concer-
tation entre les pays de la Communauté économique européenne,
par exemple, par une décision du conseil des ministres, et
prévoir une taxe portuaire spécifique sur les navires âgés de
plus de quinze ans et les navires battant pavillon de complai-
sance.

II faudrait aussi appliquer l'article 240 du code des impôts
aux navires battant pavillon de complaisance en les soumettant
aux dispositions relatives à l'impôt sur les bénéfices réalisés
en France par les sociétés des pays avec lesquels la France
n'a pas conclu de convention fiscale de double imposition. Ce
serait le cas pour le Liberia et Panama.

Deuxièmement, l'action sociale.

S'agissant de l'Etablissement national des invalides de la
marine, l'insuffisance chronique des ressources n'a permis et
ne permettra encore qu'un simple maintien du pouvoir d ' achat
des retraités . Qu'en sera-t-il en 1979, compte tenu de la dimi-
nution vraisemblable du nombre des cotisants par suite des
licenciements en cours dans les armements de commerce et de
pêche?

S'agissant des écoles de pêche, l'insuffisance des crédits est
également notoire . II conviendrait toutefois, à notre avis, d'assu-
rer la polyvalence des certificats d'aptitude professionnelle,
dans la pèche et la marine marchande, pour favoriser la
mobilité des personnels en période difficile.

Troisièmement, la flotte de commerce.

En ce qui concerne le plan de développement de la flotte,
la réduction d'un tiers des crédits de paiement — il s'agit d'une
diminution de 100 millions de francs — semble consacrer
l'abandon du plan de développement de la flotte, inauguré
en 1975.

Cela peut s'expliquer en partie, mais en partie seulement,
par l' absence d'investissements nouveaux des armateurs, victimes
de la crise internationale.

Ainsi l'avenir est compromis et l'on risque d'aboutir à un déclin
rapide de la flotte, les entrées nouvelles de navires en gestion
ne compensant pas les sorties, et, corrélativement, à une réduc-
lion d'emplois et à une aggravation de la situation de l'ENIM.

M. Claude Wilquin. Très bien !

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Il serait donc néces-
saire de maintenir les navires transporteurs de vrac, touchés
par la crise maritime, de développer la flotte de cabotage et
la flotte trans-Manche française afin de capter à son profit un
trafic potentiel particulièrement important et riche d'avenir.

Je vous poserai donc une question et formulerai deux recom-
mandations.

Voici la question : le Gouvernement, qui a décidé d'ouvrir
le marché pétrolier à la libre concurrence, entend-il renoncer
à l'obligation faite aux compagnies de disposer d'une flotte
pétrolière sous pavillon national capable d'assurer les deux tiers
de nos approvisionnements, conformément à la loi de 1928 ?

M. Joël le Theule, ministre des transports . Puis-je vous inter-
rompre, monsieur le rapporteur?

M . Albert Denvers, rapporteur spécial . Volontiers, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à M . le ministre des transports,
avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre des transports. Je précise immédiatement,
monsieur Denvers, que la loi de 1928 demeure la loi française et
qu'il n'est pas question de la modifier.

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Je vous remercie, mon-
sieur le ministre . J'ai donc bien fait de poser la question.

Voici la première recommandation : il faudrait utiliser une
partie des crédits de paiement au titre du plan de développement
pour améliorer le taux des primes des navires transporteurs de
vrac, commandés ces dernières années et dont l'exploitation se
trouve compromise par la dépression des taux de fret.

Et voici la seconde : il importerait d'utiliser les crédits de
paiement et les autorisations de programme disponibles au titre
du plan de développement pour favoriser l ' investissement en na-
vires de cabotage et de flans-Manche : la position du pavillon
français sur la Manche est nettement insuffisante alors que,
dans le même temps, nos concurrents anglais et belges vont
prochainement mettre en circulation des navires particulière-
ment performants.

En ce qui concerne la Compagnie générale maritime, eu égard
à son déficit croissant, lié à l'importance de son programme d'in-
vestissement financé exclusivement par l'emprunt, il est absolu-
ment nécessaire que l'Etat joue son rôle normal d'actionnaire en
accordant d'ici à 1980 des dotations en capital se situant au
moins entre 350 et 400 millions de francs.

Quatrièmement : la construction et la réparation navales.
Pour faire face à la crise, le Gouvernement a augmenté les

autorisations de programme de 37 p . 100 pour les porter à
1 355 millions de francs, dont 354 millions destinés aux grands
chantiers — constructions nouvelles — et 867 millions pour
couvrir les revisions de prix des navires construits entre 1975
et 1978.

Une remarque s'impose . Cet effort est louable, mais sa répar-
tition est assez critiquable.

Elle est critiquable, d'une part, parce que les petits chantiers
et les chantiers de réparation les plus menacés et les plus indis-
pensables au maintien de l'emploi régional sur les trois façades
maritimes n'ont droit qu'à un montant d'autorisations de pro-
gramme insuffisant : respectivement 40 et 55 millions de francs.

Elle est critiquable, d'autre part, parce que les commandes
aux grands chantiers risquent fort de profiter à des armements
étrangers concurrents des nôtres.

Comment faire ? Ne devrions-nous pas inviter, pour le moins,
les grands chantiers à faire davantage appel à leurs réserves
financières, dont on sait qu'elles sont importantes en raison des
bénéfices réalisés au cours des trois dernières années ?

Voici ce qu'il faut alors proposer.

Il convient d'aider davantage les petits chantiers afin de fa-
voriser la construction de navires de cabotage sous pavillon
français et d'aider au redémarrage des établissements en diffi-
culté, tel Terrin, avec d'ailleurs le concours d'autres chantiers,
tel celui des Ateliers et chantiers du Havre.

Il faut réserver les crédits de paiement aux grands chantiers
pour des commandes d'armateurs français ou des commandes en
compte propre, afin d'encourager la politique d'autofinancement
des navires, inaugurée d'ailleurs, par les chantiers de Dunkerque
et de l'Atlantique.

Il importe d'inviter instamment les grands chantiers à réin-
vestir, en commandes propres de navires, les 400 ou 500 millions
de francs de bénéfices nets réalisés au cours des trois dernières
années.

Je dirai maintenant quelques mots --- il s'agit en fait d'une
interrogation, monsieur le ministre — des trafics maritimes trans-
Manche par aéroglisseurs . La construction de tels bâtiments cons-
tituerait pour nos chantiers navals une ouverture certaine leur
permettant de maintenir ou de développer leurs activités . Qu'en
est-il des commandes de N 500 du typa français, hautement
apprécié, qui ne se confirment pas faute d'un accord sur le coût
de gestion que les sociétés d'exploitation estiment trop élevé
dans les parts français ?

Par ailleurs, est-il exact que la SNCF, qui a passé commande
de deux appareils N 500, hésite à confirmer la réalisation défi-
nitive de son projet aux chantiers navals faute d'un crédit sup-
plémentaire de dix millions? Et pourtant toute solution satisfai-
sante de ces problèmes ne pourrait que servir la cause indus-
trielle de nos chantiers.

Cinquièmement, les pêches maritimes .
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M. Emmanuel Hemel. La «pêche aux moules s t (Sourires.)

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Pour la pêche indus-
trielle, les investissements sont au point zéro . Le seul investisse-
ment aidé par l'Etat en 1977 a été l'achat d'un avion de prospec-
tion pour une pêcherie thonière.

Un programme de construction de thoniers transocéaniques
prévu en 1977 a été reporté à 1978.

En ce qui concerne la pêche artisanale, les investissements ont
repris : soixante-cinq opérations ont reçu en 1978 une aide de
l'Etat.

L'aide au carburant passe de 50 millions à 53 millions, ce
qui est insuffisant.

La subvention au FiOM — le fonds d'intervention et d'orga-
nisation des marchés — est en légère diminution ; elle se situe
à 25 millions.

M . Louis Le Pensec . C'est inconcevable !

M . Albert Denvers, rappel leur spécial. L'aide au développement
commercial de l 'aquaculture passe de 200 000 francs à un
million.

Quant aux subventions d'investissement, les autorisations de
programme demeurent inchangées — 17 millions de francs — et
les crédits de paiement font un bond, passant de 9,8 millions
à 27 millions, soit un accroissement de 175,5 p . 100, dont 11 mil-
lions pote' la pêche artisanale.

En ce qui concerne l'institut scientifique et technique . celui-ci
reçoit près de 40 millions — ce qui représente une augmentation
de plus de 19 p. 100 — dont 31 millions sont affectés aux
dépenses ordinaires et 7,8 millions aux dépenses d'équipement.

Ces cinq remarques étant faites, je dois vous dire, monsieur
le ministre, que le budget de la marine marchande a attiré
toute l'attention de la commission des finances doM les men].
bres et le rapporteur se sont montrés sévères et entendent ètre
vigilants à propos de ce budget, et ce pour trois raisons essen-
tielles.

Premièrement, ce budget ne comporte aucune mesu re d'orien-
tation. Il continue de s'inscrire dans les incohérences de ces
dernières années, lesquelles ont été caractérisées par une
absence de coordination et (le planification des programmes
d'investissement.

M . Claude Wilquin . C'est vrai!

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Songeons que 55 p . 100
des commandes, en valeur, ont été passées à l'étranger depuis
le début du plan (le développement ; cette façon de faire a
entrainé un surinvestissement durant les années 1975-1978, une
absence de politique d'avenir, un gaspillage des aides au profit
de groupes financiers privés qui contrôlent l'armement et la
construction en France.

Ce budget ne comporte aucune nouvelle mesure sérieuse
d'avenir, notamment pour le secteur de la construction et de
la réparation navales.

Aucune mesure ne vise, soit à une certaine restructuration
industrielle, soit même à la reconversion des activités les plus
menacées : La Ciotat, Terrin, Dubigeon.

Une deuxième raison milite en faveur de la réserve : il a
semblé à la commission des finances que ce budget annonçait,
en fait, une politique d ' abandon progressif de notre flotte et
des chantiers . Nous voudrions sur ce point obtenir des réponses
et, surtout, des apaisements.

En . ce qui concerne l'armement, le Gouvernement semble
vouloir se situer au point zéro . On sacrifie ainsi l'avenir . On
sacrifie déjà le présent en acceptant les ventes de navires qui
se multiplient dans tous les secteurs, avec leur cortège de
licenciements.

M . Claude Wilquin . Très bien!

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Ois abandonne l 'arme-
ment public à un endettement croissant.

Le plan d'entreprise en cours de .iégeciation avec l'Etat
prévoirait — je parle au conditionnel — de nombreuses ventes
de navires et de nombreux licenciements de navigants et séden-
taires.

En ce qui concerne les chantiers, et en dépit de l ' aggravation
de la crise mondiale de cette industrie, aucune véritable action de
restructuration et de conversion n 'est entreprise avec la parti-
cipation des travailleurs eux-mêmes.

Les bénéfices de certains chantiers ont permis à ceux-ci de
distribuer d 'importants dividendes.

C'est ainsi que le chantier de La Ciotat a versé, en juin 1978,
non seulement des dividendes élevés, niais aussi des superdivi.
dendes à ses ac .ionnaires libanais par loua Bank interposée,
tandis que, trois mois plus tard, il licenciait le quart de ses
effectifs.

Le budget n 'assure pas l ' avenir de la marine marchande . La
concurrence déloyale des pavillons de complaisance ou celle des
navires àgés, non conformes aux normes de sécur ité, est inac-
ceplahle . A cet égard, tune action sdricuse et de grande enver-
gure a-t-elle été véritablement entreprise au plan national on
européen ?

Il faudrait soutenir l'armement de compagnies réputées, telles
que la Compagnie générale maritime, instrument de défense et
de promotion du commerce extérieur.

Aux Etats-Unis par exemple, d'importantes aides sont accor-
dées pour une exploitation élevée de porte-conteneurs.

Il faudrait prévenir les graves problèmes sociaux et la négocia-
tion doit sans cesse être engagée entre les différents parle
Haires concernés, y compris l'Etat.

En définitive, monsieu r le ministre, ce projet de budget de
la marine marchande pour 1979 ne nous semble pas capable
d'entraîner toutes les actions et tous les enthousia_.rnes néces-
saires pour conduire une politique à la mesure d'un pays qui
possède trois mille kilomètres de côtes.

Mes chers collègues, nous devons parler haut et clair. surtout
en sachant que les deniers publics dispensent des aides subs-
tantielles aux armements et aux constructions de navires sans
que le moindre contrôle ne soit exercé.

Pour l'armement marchand, plus de 36 millions de francs
seront versés au titre de la contribution de l'Etat aux charges
sociales en 1979, alors que 190 millions de francs serviront à
alimenter le plan dg développement. En outre- différents crédits
figurent dans d'autres budgets que celui de la marine marchande.
C'est ainsi qu'au chapitre 45-34 du budget des transports ter-
restres 256 millions de francs permettront d'assurer l'organisa-
fion de la continuité territoriale entre le continent et la Corse.
Il s'agit, en fait, d'une subvention à la filiale CCDP-SNCF . De
même, 500 millions de francs sont inscrits au chapitre 44-98 du
budget des charges communes afin de bonifier les taux d'intérêts
des emprunts des armements.

Les crédits consacrés à l'ar mement à la pêche font, eux aussi,
l'objet d'un contrôle limité . Plus de 80 millions, de francs de
subventions sont prévus en faveur des pèches niritimes, dont
40 millions pour les carburants, alors que 27 millions seront
alloués aux équipements des - pêches maritimes dont 11 millions
pour

	

pêche artisanale et 9,7 millions pour la grande pêche.
Qat . à la construction navale, elle bénéficiera de plus d'un

milliard de francs au titre des aides à la construction qui
figurent au chapitre 64-fil, dont 384 millions pour l'aide :le base
aux grands navires, 40 millions pour l'aide de base aux petits
navires, 55 millions pour les réparations navales et 876 millions
pour les garanties de risques économiques. Il s'avère donc
nécessaire et même obligatoire de procéder à un cont rôle rigou-
reux, sans faille et sans faiblesse.

La commission des finances ne veut ni connaitre ni admettre
la France sans marine marchande et de pêche dynamique et
prospère, la France sans marins sécurisés et protégés, la France
sans une industrie des pèches maritimes en développement, la
France oublieuse d'un sort décent pour tous les gens de user,
actifs et retraités, veuves et ayants droit compris. Aussi, je
demande à l'Assemblée de dénoncer ces faits qui seraient dom-
mageables pour l'économie et le renom sic notre pays dont la
vocation maritime est plus que séculaire.

Après un premier vote négatif, la commission des finances a
voté à la majorité, en deuxième lecture, le projet de budget de
la marine marchande pour 1979.

Elle a adopté à l'unanimité une série de six observations rela-
tives aux aspects essentiels des problèmes de la mer . Elle a
relevé que le budget de la marine marchande pour 1979 a pp a-
raissait comme assez satisfaisant quant à l'administration géné-
rale, aux tâches de police maritime et à la protection de l'envi-
ronnement marin . Cependant, elle e clairement marqué sa pro-
fonde déception au regard de l'action économique . Toutefois,
en dépit du vote favorable de la commission des finances, votre
rapporteur se voit dans l'obligation d'exprimer les plus expresses
réserves sur ce projet de budget . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. te présidera. La parole est à M. Daroméa, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M. André Duromée, rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, la marine marchande et toutes les branches
qui s'y rattachent subissent à la fois les effets de la crise et
ceux de l'orientation de la politique gouvernementale .
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Le nombre des navires (le
sans cesse.

Le déficit de la balance des frets et des passages a atteint
2 612 millions en 1976 contre 2 160 millions en 1975 et celui ales
échanges commerciaux des produits de la pêche a atteint
2 400 millions en 1977 contre 1 835 millions l'année précédente.

Le nombre des emplois, tant dans la flotte de commerce et
des pèches que dans la construction et la réparation navales,
est en baissa et dans tous les secteurs les travailleurs luttent
pour la sauvegarde de leur emploi.

Pour 1979, les crédits s'élèvent à 3 056 millions de francs et ne
progressent que de 8,3 p . 100, soit moins que la hausse des prix.
Le projet de budget que vous nous présentez, monsieur le
ministre . ne permettra pas de redresser la situation.

Si les dépenses ordinaires de fonctionnement augmentent (le
13 p. 100, les dépenses en capital, qui seront déterminantes
pour l'avenir. n'augmentent que de 2,86 p . 100 . Pourtant, le
moulant des crédits consacrés à la lutte contre la pollution
inscrits au tit re V triple. Par conséquent, d'autres crédits sont
en stagnation ou en nette diminution.

En outre, la part relative ales investissements est en baisse
puisqu'elle passe de 47 .04 p . 100 à 44 .69 p . 100, tandis que les
dépenses de fonctionnement pro g ressent de 52,95 p . 1011 à
55 p . 100.

L'aide accordée à la flotte, donc à son développement, ne
s'élève qu'à 227 millions de francs contre 324 millions rte francs
en 1978, soit une baisse de 30 p. 101) . Les autorisations de pro-
grammes passent de 170 millions ale francs à 30 millions de
francs, soit une baisse de 82 p . 100 . Cette action ne représente
plus que 7,42 p . 100 de l'ensemble du budget alors qu'elle était
de 11,5 p . 100 l'an passé.

En 1974 . la lutte des marins contre le désarmement du France
avait conduit le Gouvernement à annoncer un plan de développe-
ment de la flotte . générateur de 2 000 emplois nouveaux . Or,
aujourd'hui, pour un tonnage de la flotte plus important. le
nombre de marins a diminué ale 2 500 depuis 1974, taudis que
le nombre des navires est tombé de 530 à 484 depuis juillet 1975.

En fait, le plan de développement s'est transformé en un
plan de modernisation, au profil exclusif des armateurs mais
au détriment4es intérêts des marins et des officiers puisque
1 300 d'entre –eux sont inscrits aujour d'hui au chôma ge. Cette
évolution est aussi contraire à l'intérêt national puisque les
besoins du commerce extérieur sont encore loin d'être satisfaits.

Le taux ale couverture de notre commerce extérieur n'a été que
de 32 p . 100 en 1977 . Compte tenu du trafic tiers, on s'aperçoit
que le taux ale couverture, qui était de 60 .8 p. 100 en 1975, est
tombé à 57,3 p . 100 en 1976. Et, selon les informations commu-
niquées par la presse, il aurait été seulement de 45 .7 p . 100 en
1977 . Quels que soient les chiffres choisis, la tendance à la baisse
est toujours sensible.

Cette évolution est d'autant plus sérieuse qu'elle intervient
dans une période de développement rapide et intensif de la
flotte sous pavillon de complaisance qui représente 30 p . 100 de
la flotte mondiale.

Dans ces conditions. comment ne pas s'étonner, sinon s'indi-
gner, de voir la CGM qui est financée essentiellement par des
crédits d'Etat, affréter en deux ans 155 navires étrangers dont
un certain nombre sont sous pavillon de complaisance pour
une durée totale de 14 231 jours, soit 38 ans et demi ?

Est-il normal que, sur 40 navires sortis de la flotte française
au cours du premier semestre de 1978 . 19 aient été vendus à des
sociétés étrangères — panaméennes, libériennes ou grecques —
et naviguent maintenant sous pavillon de complaisance ?

Qu'attendez-vous, monsieur le ministre, pour empêcher ces
pratiques

Notre politique maritime doit répondre aux besoins de la
France et à son indépendance. Or la faiblesse des crédits et
les retards accumulés un an avant la fin du plan laissent peu
d'espoirs d'atteindre l'objectif de 16300000 liminaux de jauge
brute fixé dans le plan de développement.

II en est de même pour les pêches maritimes dont le déficit
des échanges s'accentue.

L' ensemble de la flottille diminue en nombre et en tonnage.
Le nombre des navires qui était de 12 949 pour 268 000 tonneaux
de jauge brute à la fin de 1975 est passé à 12 471 pour 233 970
tonneaux de jauge brute à la fin de 1977 . Les répercussions sur
l'emploi sont graves. En effet, du 1" novembre 1974 au 30 dé-
cembre 1977, le nombre des marins embarqués a diminué de
3 267, soit 12,3 p. 100 .

Là encore, monsieur le ministre, votr e projet de budget pour
1979 ne permettra pas de redresser la situation, car si les
dépenses ordinaires et les crédits ale paiement pro g ressent de
22,80 p . 100, les autorisations de programme augmentent seu-
lement ale 0,11 p . 100, ce qui correspond à une baisse par rapport
à l'inflation.

Les constructions et les réparations navales rencontrent d'aine
nies difficultés en raison surtout ale la politique qui est menée
en matière de flotte de commerce et de flottille de pêche . Cer

-tes, la crise doit être prise en considération, niais le budget ne
la combat . pas et en aggrave les conséquences.

En 1977, le volume des lancements a baissé de 68 p . 100 par
rapport à celui de 1976 . four la tideiènne année consécutive,
le niveau des commandes a été est•êmement faible puisque
quatorze navires représentant 20 500 tonneaux de jauge brute seu-
lement ont été commandés . Corrélativement, les effectifs des
chantiers ont amorcé une baisse en 1977 et ceux-ci sont passés
de 26 400 fin 1976 à 24 600 au 1" niai 1978 pour les cinq grands
chantiers.

Ces chiff res officiels ne tiennent pas compte des mille travail-
leurs licenciés aux chantiers de La Ciotat, sans parler des
réductions d'horaires . ni des travailleurs intérimaires et ale
ceux des entreprises de sous-traitance qui subissent les consé-
quences de ces difficultés.

Depuis plusieurs années, la politique dite de restructuration,
entraine des fermetures de chantiers et des licenciements.

Dès lors, comment expliquer — et je cite une de vos répon-
ses, monsieur le ministre — que l'armement français ait pu
commander, depuis janvier 1975, trente-quatre navires à des
chantiers étrangers, tout en bénéficiant des primes de déve-
loppement de la flotte de commerce, trente-six navires seulement
étant commandés aux chantiers français ?

Il est évident que la réparation navale subit le contrecoup
de cette politique.

Ainsi, le groupe Terris quia pourtant été qualifié, en juillet
1976, de « modèle dans le domaine de la réparation - par la
revue Navires . ports et chantiers . est en voie de liquidation . La
société Ziegler a sollicité le bénéfice de la suspension provisoire
des poursuites . Les Ateliers français de l'Ouest ont fait l'objet
de mesures particulières . La Coger et les chantiers de Nor-
mandie au Havre ont réduit les ho raires de travail.

Le Gouvernement ne s'oriente-t-il pas vers la constitution de
deux groupes réunissant les Chantiers de l'Atlantique, déjà
fusionnés avec Alsthom et Dubigeon-No rmandie, d ' une part, et
France-Dunkerque. La Ciotat et les CNIM, d'autre part.

Je vous ai interrogé, monsieur le ministre, sur les conséquences
de ces restructurations pour les travailleurs, nais vous avez
fait preuve d'une discrétion absolue à cet égard . En fait, ne
mettez-vous pas en application le plan Davignon qui prévoit la
réduction de la moitié du potentiel productif et des emplois dans
ce secteur?

Aussi, comment ne serions-nous pas alarmés par le projet
d'entrée de l'Espagne, ale la Grèce et du Portugal dans le Marché
commun, qui, inévitablement, aggravera encore les difficultés,
aussi bien dans la flotte de commerce que dans les pêches, la
construction et la réparation navales ?

Monsieur le ministre, j ' ai appris que vous aviez pris l'enga-
gement au Sénat de construire, dès 1972, le dock flottant
du Havre . Je m'en réjouis, car la lutte des travailleur s de la
navale aura été payante.

Nous constatons que le nombre des emplois diminue dans tous
les secteurs d'activité qui sont liés à la mer . Cette réduction pèse
lourdement sur le budget de l'Etablissement national des inva-
lides de la marine. Le nombre des actifs est, en effet, largement
dépassé par le nombre des ayants droit et la part relative de la
subvention ale l'Etat diminue dans le budget de l'ENVI.

Par ailleurs, nous notons que les pensions des marins connais-
sent toujours un retard important de 46 à 52 p . 100, le problème
du décalage entre les salaires forfaitaires et les salaires réels
n'étant pas réglé.

L'apprentissage maritime dispensé par l'Association de gérance
des écoles d'apprentissage maritime connaît également des
difficultés . Le déficit prévisionnel de 1 .2 million de francs pour
1978 s'ajoutera aux déséquilibres antérieurs qui élèvent à
6,2 millions de francs au total . Là encore, la part de la subvention
de l'Etat qui était de 78 p . 100 en 1962 est de 55 p. 100 en 1978.
On peut donc se demander si iG Gouvernement a décidé de
laisser s'amoindrir encore le nombre des navires et de sacrifier
la qualification des personnels . En outre, la volonté des armateurs
de constituer un pavillon de complaisance français, recrutant des

commerce et
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marins étrangers, en ne les payant que très peu, en ne leur
acrorctant aucune garantie sociale et en n'exigeant aucun titre de
qualification, ne va . t-elle pas dans ce sens ?

Le prétexte invoqué par les armateurs est le surcoût du
pavillon français. Mais deux études, l ' une de l'International
shipping federation et l'autre du secrétariat général de la marine
marchande, ont montré que lois marins français n'étaient favorisés
ni pour les rémunérations ni pour tes congés par rapport aux
marins de l'Europe occidentale et aux autres travailleu rs français.

Certes, un effort est cependant consenti dans vot re budget en
matière de lutte contre la pollution . Il aura fallu la catastrophe de
l 'Amoco Cadiz pour que des mesures soient enfin prises . Pourtant
les naufrages du Torrey Canyon, de l'Olympie Rravery, du Bolrlen
avaient été autant d'avertissements ! Mais il semble que le Gou-
vernement ait agi, à chaque fois, comme si une telle catastrophe
ne pouvait plus se reproduire.

Les crédits pour 1979 ont largement augmenté . Elant donné
qu ' une partie relativement importante d ' entr e eux servira à
reconstituer les stocks de matériels et de produits utilisés lots
de la dernière catastrophe, seront-ils encore suffisants?

Certes, vous renforcez le contrôle de la navigation maritime
et vous modifiez le plan l'uimar qui s'est révélé parfaitement
inefficace . Mais des dangers subsistent.

Vous avez décidé de louer un remorqueur de haute puis-
sance, l'Abeille Normandie. Outre le fait que cette opération
est coûteuse, puisque la location s'élève à 20 millions rie francs
par an, alors que le prix d'occasion de ce bâtiment est de
40 millions de francs et le prix neuf de 60 à 75 millions de
francs, pensez-vous que cette seule unité soit suffisante pour
assurer la sécurité sur la côte, du cap Gris :Nez au Finistère?

Par ailleurs, Antifer, qui reçoit les plus gros pétroliers de
500 000 tonnes est. mal abrité des tempêtes et ne dispose ni de
bateau-pompe ni d'installations suffisantes de lutte contre l'in-
cendie à terre.

Voilà les raisons, monsieur le minist r e, qui m'ont conduit à
demander à la commission de la production et des échanges de
rejeter votre projet de budget . Si elle n'a formulé aucune
objection à l'encontre de mes critiques, elle n'a cependant pas
approuvé mes conclusions. Son président a indiqué que, votant
les dépenses et aussi les recettes, il considérait que ce budget
ne pouvait aller plus loin, et la majorité de la commission a
émis un vote favorable sur votr e projet de budget . (Applaudis-
sements sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . Dans la discussion, la parole est à
M. Guermeur.

M. Guy Guermeur . Monsieur le ministre, nombreux sont les
députés qui attendaient pour 1979 un budget de la mer . I1 n'est
pas venu !

J'ai, à cet égard, déposé un amendement tendant au regrou-
pement cie tous les crédits concernant la nier . Son adoption
permettrait d'y voir plus clair et de mesurer l'effort de la
nation en faveur des affaires maritimes, au sens large du
terme.

Nous trouvons dans votre immense budget, monsieur le
ministre, après les crédits destinés aux routes, à l'Airbus, aux
canaux, au métro, à la SNCF, aux aérodromes, ceux qui sont
consacrés à nos marins, qu'ils soient de la marne marchande ou
de la pèche.

Nous voterons aussi les moyens de la construction navale.
et je sais que mes collègues du Midi et de la Loire-Atlan-
tique évoqueront ' ce dernier problème, si difficile et — il
faut bien le dire — parfois, malheureusement, si-démagogique-
ment agité . Faute de temps cette nuit, je ne pourrai pas
donner l'opinion de mon groupe sur les crédits de l'Etablissse-
rent national des invalides de la marine, l'ENDM, ni sur les
moyens prévus pour la lutte antipollution, mais nous aurons,
avec le rappor t de notre commission d 'enquête sur l'affaire
de l'A mec() Cadiz, d'autres occasions de le faire, le moment
venu . Je m'en tiendrai donc à deux points principaux qui sont
graves : la flotte de commerce et les pèches maritimes.

Auparavant, j'évoquerai brièvement deux sujets qui, aux Bre-
tons, leur tiennent à coeur : la Société nationale de sauvetage en
mer, la SNSM, et l'Association de gérance des écoles d'appren-
tissage de la marine, 1 _AGEAM.

S'agissant de la SNSM, -je citerai trois groupes de chiffres
qui parlent d'eux-mêmes . Ses ressources se sont élevées, en
1975, à 12,6 millions de francs . L'augmentation n'a été que de
8 p. 100 en quatre ans, soit 2 p. 100 par an. Or, durant le
même temps, le nombre des navires de plaisance est passé de

350 000 à 450 000, et le cota de construction des canots de
sauvetage à crû de 50 p . 100. Si l'on ajoute que la subvention
de l'Etat, de 1976 à 1979, est. passée de 5 ouillions de francs
à 5,3 millions, c• ' eet-à-mire qu'elle a baissé en francs constants,
on est bien obligé de constater que la Société nationale de
sauvetage en mer est lai . sée aujour d'hui aux moyens que lui
donnent les collectivités locales, départements et communes.
Ce n'est ni juste ni raisonnable, car c'est la vie de nos marins
qui est en jeu.

Aussi, monsieu r le ministre, convient-il de prévoir une somme
de 500 000 tiennes dans le collectif budgétaire et de trouver,
avant la fin de cette session, un million de francs supplémen -
taire à inscrire au budget pote• l'aire vivre la SNSM.

Pour cc qui est de la formation des hommes, l'AGEAM est
éternellement en difficultés financières . En effet., l'association
remplit sa miss ion de mien .; en mieux, . si bien que celle-ci
s'étend à de nouveaux domaines ; en outre, dans le même temps,
l'aide de l'Etal n'est pas à la hauteur des besoins nés de
l'évolution des choses et des mens.

Il faut clone combler le déficit. C'est l'intérêt des gens de
mer en fo r mation et c'est au .;si celui de l'avenir de la pêche
et de la flotte de commerce, car rien ne servirait d'aider la
contructinn navale sans apprendre aux hommes à mener les
navires.

J'en viens à la flotte de commerce et aux pêches maritimes.

S'agissant de la flotte de commerce, nous sortons d'une grève
coûteuse pour tous . Pouvait-on l'éviter? Tel n'est pas mon propos
aujourd'hui ; je veux regarder vers l'avenir. Or, des faits s'im-
posent manifestement : la flotte de croisière française n'est pas
compétitive ; la discrimination raciale entre marins est inaccep-
table sur des bateaux français ; nos partenaires — européens
et autres -- pratiquent cette discrimination et, donc, une concur-
rence déloyale.

Quelles sont les solutions ? Il y a les mauvaises et il y a les
bonnes.

Une mauvaise solution consisterait à nous aligner sur les
armements étrangers. Ce serait une régression sociale, avec
risque d'extension eus marins du pont et de la machine.

Une autre mauvaise solution consisterait à bloquer la vie des
armements par des grèves interminables . Ce serait scier la
branche sur laquelle on est assis, ruiner l'instrument de travail
et tuer l'emploi.

Quelles sont clone les bonnes solutions ?

La première est une action des syndicats auprès de leurs col-
lègues des pays étrangers en cause . Je ne vois pas pourquoi les
syndicats anglais, allemands ou soviétiques — s'il en existe —
ne feulent pas pression sur leur gouvernement pour que des
mesures soient prises chez eux en vue de porter leurs conditions
de travail au niveau français, qui est le meilleur en Europe.

M. Antoine Rufenacht. Très bien !

M . Guy Guermeur . La seconde serait' une action du Gouver-
nement auprès du Conseil européen des ministres des transports
pour obtenir l'application des fameux articles 117 et 118 du
traité de Rome sur les conditions de travail . Si cette action
n'était pas suivie d'effets, alors il serait possible d'intenter une
action (levant la Cour de justice européenne pour obliger les
armements délinquants à s'aligner non sur le niveau le plus
bas, mais sur le niveau le plus haut, c'est-à-dire à donner les
meilleures conditions de travail.

Voilà comment pourrait être réalisée l'égalité des règles de
concurrence, par adoption de notre législation sociale, et non
par celle de régimes sociaux quasi inexistants . Telle est notre
position ; elle est simple et je la crois de bon sens. C'est aussi
celle qui assur e le respect des droits des travailleurs, l'avenir
de l'économie française et la sauvegarde des armements.

Pour ce qui concerne les pêches maritimes, les problèmes
sont connus de tous : des marins, des parlementaires, du Gou-
vernement, des diplomates, des industr iels.

J'ai eu l'honneur de les rappeler dans votr e cabinet, mon•
sieur le ministre, lorsque j'y ai conduit, le mois dernier, une
délégation du bur eau de la mer et le, responsables des pêches
maritimes françaises . Je viens encore de recevoir aujourd'hui
un long télégramme des professionnels adressé au groupe de
la mer de l'Assemblée nationale. Les positions sont claires ; les
problèmes sont simples.

Le premier est celui de l'accès à ia ressource.

C'est une question vitale . Ou bien le traité de Rome est res•
pecté, c'est-à-dire que nous aurons, sur cette nier communautaire,
le libre accès aux eaux côtières de l'Europe des neuf, et alors
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l'avenir des pèches françaises est sauf . Ou bien on accepte un
arrangement dicté par l'opinion britannique et béni par l'Alle-
magne fédérale, et c'est alors le sacrifice.

Nous le (lisons très fermement : il n'est pas pos,dble que notre
gouvernement cède sur ce droit foudame:rtaa pour nos marins
de pêcher en toute tranquillité dans toutes les eaux de la Commu-
nauté.

S'il devait en être autrement, il faudrait le dire pour qu'à
Lorient, à Concurne .,u, à Douarnenez, à Étaples, à Boulogne,
comme aux Sables ou à Saint-Jean-de-Luz, chacun se prépare à
vendre son bateau, à frire sa valise et à aller grossir le contin-
gent des travailleurs sans emploi.

Nous demandons que le « sommet a euro péen du mois de décem-
bre inscrive cette affaire d'importance a son ordre du jour.
Nous voudrions aussi, monsieur le ministre, que vous traduisiez,
le 22 novembre prochain, à Bruxelles, la fermeté de la France
pour défendre vos pécheurs et leurs familles.

Le deuxième problème est le soutien Ces péches.

Sur toutes la côte, des bateaux sont à vendre . Ils sont modernes,
efficaces ; ils ont coûté beaucoup d'argent, mais ils ne sont plus
rentables, les charges dépassant les recettes . Alors, il faut inter-
venir, et il est grand temps.

Il n'est pas question de raffiner sur les moyens ; peu importe
que tel ou tel poste de dépense soit en cause, ou mieux adapté
au déficit . Ce qui est important, c'est d'être efficace, d'être
pratique.

Il finit un soutien aux dépenses de carburant, et ce n'est pas là
une faute communautaire . En 1976, en Bretagne, Jacques Chirac
avait fait ce qu'il fallait pour les pécheurs, et le ciel ne nous
est pas tombé sur la tète . Il est dommage qu'on n'ait pas main-
tenu l'effort . Aujourd'hui, la situation est grave ; il faut une
solution sérieuse : te gazole-péche . A cet égard, j'avais déposé
le 31 mai 1978 un amendement créant ce gazole-pèche, mais
M . le ministre du budget m'avait demandé de le retirer, au motif
qu ' une solution pou rrait être trouvée à la suite d'accords ; je
constate que tel ne fut pas le cas et que le niveau de l'aide au
carburant est descendu bien trop bas.

Troisième problème : il faut un marché commun du poisson,
c'est-à-dire la fin des importations sauvages, un prix garanti.
une aide aux réformes de structure, ainsi qu'une préférence
communautaire et un fonds d'intervention et d'organisation des
marchés qui ne se contente pas de capitaliser l'argent, mais joue
pleinement son rôle.

Les marins, monsieur le ministre, vous '_e savez déjà, sont des
gens calmes et patients. mais il ne faut pas abuser de ces
qualités . On doit le savoir à Bruxelles et à Londres . On doit
le savoir ici, où se manifeste la volonté du Parlement : il faut
que la politique de la mer soit bien définie, clairement expli-
quée et fermement appliquée.

Nous ne demandons pas autre chose, mais il semble que cela
soit au-delà des possibilités. Heureusement, nous avons la chance
qu'on ait désigné pour cette mission, à votre ministère, un
homme (le cuite . Nous attendons beaucoup de vous, monsieur
le ministre ; ne décevez pas nos marins, qui vous regardent et
qui attendent, eux aussi, beaucoup de vous . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour lu République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à Mme Porte.

Mme Jeanine Parte . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre . mesdames, messieurs, le projet de budget de la marine
marchande pour 1979, comme le précédent, traduit la volonté
gouvernementale de n'accorder aucun moyeu nouveau à cc sec-
teur important de l'économie. Il s'inscrit dans le cadre du budget
général pour 1979, budget d'austérité renforcée, de chômage
et d'inflation.

Il maintiendra la France dans la crise . C'est ce que vous disent
les marins, les travailleurs de la construction et de la réparation
navales eu lutte . Leurs luttes témoignent de la nocivité de votre
politique et du malaise profond qui secoue le pays en profondeur.
Jamais, depuis vingt-cinq .aus, elles n'ont eu une telle ampleur,
un caractère aussi exceptionnel . En se battant pour le pavillon
français, pour le statut des gens de mer, pour la sauvegarde
des industr ies vitales que sont la const r uction et la réparation
navales, non seulement ils défendent leur emploi, niais aussi
l'indépendance et la souveraineté de la France.

Les luttes unies expriment une grande combativité, une
volonté profonde de changement et le sens élevé de l'intérêt
général . En effet, les conflits des secteurs portuaires et de la
marine sont uniques en leur genre, car ils portent non sur
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une revendication d'augmentation de rémunérations ou sur la
demande d'un avantage matériel immédiat, mais sur le respect
de la iegislation du travail, sur la défense du patrimoine national.

La lutte des marins était et demeure une question de salut
national, car vous laissez faire, vous laissez embaucher des
marins du tiers monde . Ce n'est pas seulement la liquidation de
la marine marchande française qui est en cause, mais c'est aussi
la porte ouverte à des opérations du même genre, dans tous les
secteurs (l'activité . En effet, pourquoi pas, demain, des dockers
du tiers monde parce que moins chers? Des cheminots du tiers
monde, parce que moins chers ? Des gaziers et élect r iciens du
tiers monde, parce que moins chers ?

Les sociétés multinationales, avec l'accord du Gouvernement,
pourraient ainsi liquider les avantages acquis au cours (le longues
luttes par toutes les corporations de t ravailleurs et réaliser
ainsi de substantiels profits.

Mais les travailleurs ne sont p a s décidés à vous laisser faire, et
ils ont raison . Le conflit qui s'est déroulé dans la marine mar-
chande est exemplaire par les motivations qui ont poussé les
marins à l'action . On a voulu faire un banc d'essai de la politique
de déclin de la France. Au tueur de ce grand combat de classe,
il y a en effet le redéploiement des multinationales à base fran-
çaise, avec intégration à l'impérialisme américain . Et les navires
ont servi de terrain d 'expérience.

Sous l'impulsion des Etats-Unis, on a vu se développer sous le
nom de ', pavillon de complaisance a une flotte où, hors de
tous règlements et de toute protection sociale, la soif de profit du
grand patronat a pu s'ébaucher librement,

L'élargissement (le la Communauté économique européenne
aurait des conséquences désastreuses sur ce qui reste de la flotte
battant pavillon français . Ne va-t-on pas, déjà, chercher dans les
pays du tiers monde une main-d'oeuvre à bon marché ?

Liquider les statuts, briser les législations sociales et les insti-
tutions démocratiques nationales, n'est-ce pas le but poursuivi
par les maintes capitalistes de la CEE ? C'est ce qui se cache der-
rière la tentative de constitution d 'une flotte-sous pavillon fran-
çais, prétendu « libre » . C'est ce que préconisait le président du
comité central des armateurs de France lorsqu'il préconisait d'em-
barquer des « marins de toutes nationalités s, sans aucune garan-
tie sociale et au mépris de toute législation.

En fait, il s'agit de la constitution d'une flotte sous pavillon
français complaisant, d'autant plus que la flotte sous pavillon
français proprement dit a été réduite à sa plus simple expression :
464 navires au 1' t juillet 1978 . Il serait difficile de descendre
encore plus bas ; il faut donc introduire l'apartheid à bord des
navires battant pavillon français pour les rendre concurrentiels
et pour que les grands armements fassent encore plus de profits.

Cela est d'autant plus impérieux pour le grand patronat que
l'élargissement du Marché comtnun permettra à la Grèce 'Ferri.
ver avec 4000 navires battant pavillon hellénique et avec
867 navires sous d'autres pavillons.

La preuve est faite que les grands armements français, avec
l'aide du Gouvernement, veulent être prêts à cet élargissement ;
à cet effet, il faut qu'ils soient plus compétitifs, au prix de la
vie des marins, d'où l ' importance pour eux de liquider le statut
des gens de nier français.

C'est pourquoi nous apprécions comme une grande victoire le
constat d'accord que viennent d'imposer les marins, au terme
d'une grève de plus de vingt jours.

M. Jean Bardol . Très bien t

Mme Jeanine Porte. Ce recul des armateurs est la preuve que
la politique de déclin de la France menée par le Gouvernement
peut être mise en échec par la lutte des travailleurs . Ainsi,
ceux de la « navale s, de la sidérurgie, placés aujourd'hui aux
avant-postes de la lutte contre les multinationales, viennent de
faire la démonstration, monsieur le ministre, que la classe
ouvrière ne laissera jamais porter atteinte à ses conquêtes
sociales . Pour l'honneur de notre pays, elle ne se mettra jamais
à genoux.

Vous avez reculé, et nous vous ferons encore reculer. Les tra-
vailleurs de la construction et de la réparation navales s'y emploie-
ront, car c'est la même politique qui préside au démantèlement
et à la liquidation de nos chantiers.

Dans la construction navale, vous avez accordé des subven-
tions aux armateurs au titre du développement de la flotte de
commerce, qui se sont élevées à près de un milliard de franco
pour la réalisation, au 31 décembre 1977, de 82 navires dont
39 seulement ont été commandés en France et 43 à l'étranger.

Pour les cinq dernières années, ces subventions ont atteint
plus de 6 900 millions de francs. En fait, les armateurs ont béné-
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ficié d'aides massives pour faire construire leurs navires à l'étran-
ger, tandis que nos chantiers de construction navale sont déman-
telés ou en voie de liquidation, comme à la Ciotat.

Vous subventionnez ainsi le démantèlement et la liquidation
de notre flotte et de nos industries navales . Il y avait en France,
en 1959, quatorze grands et moyens chantiers ; depuis 1970, il
ne reste plus que sept grands et moyens chantiers, dont cinq
grands : Atlantique, La Ciotat, Dunkerque, CNIM, Dubigeon-
Normandie.

En revanche, les résultats financiers des chantiers et des
armateurs montrent que ceux-ci n'ont pas trop souffert de cette
situation . II serait d'ailleurs bon de connaitre les bénéfices réa-
lisés par chacun d'entre eux.

Ainsi, à quoi ont contribué les milliards cle francs attribués
aux armateurs, à la construction et à la réparation navales ?

Vous venez de rejeter la proposition du. groupe communiste
tendant à la création d'une commission d'enquête sur la construc-
tion et la réparation navales, sans cloute parce que cette commis-
sion devait être chargée d'étudier l'utilisation des fonds publics
par les grandes sociétés de ce secteur et de déterminer les
responsabilités clans le démantèlement des capacités de produc-
tion et l'usage des pavillons de complaisance.

Vous faites ainsi la démonstration que votre politique vise à
détruire l'outil de travail, à procéder à des milliers de licen-
ciements, à avoir une flotte de commerce qui ne correspond pas
aux besoins de la France, à faire construire et réparer plus de
la moitié de nos navires à l'étranger, à laisser le champ libre aux
pavillons de complaisance.

Les recommandations de la CEE n'ont-elles pas envisagé la
suppression de 70 000 emplois sur 160 000 au niveau européen
et le maintien d'un seul chantier par façade maritime?

En fait, vous appliquez le plan Davignon . Ce rhème monsieur,
qui régla e à l'européenne » la crise de la sidérurgie, préconise
aujourd'hui la réduction de moitié de l'appareil productif naval
de la Communauté.

Au sujet de la réparation navale marseillaise, vous venez,
monsieur le ministre, de déclarer au Sénat que vos efforts pour
parvenir à une solution industrielle convenable sont handicapés
par le climat qui règne à Marseille . Vous avez ainsi l'impudence
d'accuser les travailleurs et leurs organisations syndicales d'être
responsables (le la situation, faisant fuir navires et armateurs . Les
victimes de votre politique seraient ainsi devenues les coupables !

En vérité, vous portez l'entière responsabilité de la grave
situation de nos industries navales, portuaires et maritimes.
Avec le patronat, vous avez permis en deux ans le licenciement
de 1500 travailleurs au groupe Terrin, que vous êtes en train
de démanteler. Il est pourtant le premier réparateur français
et sa renommée internationale a été acquise grâce à la qualité
et à la rapidité du travail ainsi qu'à la haute qualification
de ses ouvriers et techniciens.

Afin d'aboutir à votre objectif de démantèlement et de liqui-
dation de la réparation navale, vous a"ez permis le déroutage
de vingt navires durant les mois de juillet et août derniers,
en invoquant la grève.

Mais, en juillet et en août, les travailleurs faisaient la
démonstration qu'il était possible de maintenir l'activité du
groupe Terrin, en assurant une moyenne mensuelle de
150 000 heures de travail . De plus, les salariés de deux entreprises
du groupe, Sam et Sud-Marine, ont accepté de reprendre le
travail, à condition que soient tenus les engagements pris par
le patronat su ; le maintien des effectifs et du statut social.

Or . si aujourd'hui, dans la réparation navale marseillaise, les
travailleurs poursuivent leurs luttes, c'est parce que ni le
patronat, ni votre gouvernement n'ont tenu leurs promesses
et leurs engagements . Toutes les propositions qui ont été faites,
y compris sur le plan marseillais, se traduisent par les licen-
ciements, le démantèlement et l'atteinte au statut social

Au lieu de négocier, vous traitez par le mépris les travailleurs
qui ne réclament que le droit le plus fondamental de l'être
humain : la liberté de travailler et d'avoir du travail . Pire, d'après
certaines rumeurs persistantes qui circulent aujourd'hui à Mar-
seille, vous vous apprêtez à faire intervenir les CRS dans
l'enceinte portuaire, contre les travailleurs de la réparation
navale.

Où voulez-vous en venir, monsieur le ministre ?

Sachez que les travailleurs et leurs organisations syndicales
ne se laisseront pas faire et que vous porterez ainsi la respon-
sabilité de l'aggravation de la situation . L'exemple des marins
montre pourtant qu'il est préférable de négocier et que c'est
possible.
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.1e le déclare solennellement, du haut de cette tribune : les
travailleurs de la navale n'ont qu'un souci : travailler et défendre
nos industries vitales.

Trois ou quatre industries sont susceptibles, avez-vous déclaré,
de reprendre le groupe Terris . Qu'attendez-vous pour engager
de véritables négociations avec les organisations syndicales,
comme le réclame avec insistance notre groupe' Il est possible
de trouver des solutions positives et durables pour maintenir
une réparation navale de haut niveau, car le potentiel technique
et humain et la capacité productive existent.

Il faut clone que le Gouvernement et les armateurs s'engagent
à faire réparer les bateaux en France et, en particulier, à Mar-
seille . C'est ainsi, pensons-nous, que sera préservée la répa-
ration navale, si nécessaire au développement économique de
Marseille et de sa région et dont le maintien est conforme
à l'intérêt national.

Soucieux de bâtir une véritable politique de l'industrie navale
et de la marine marchande qui réponde à la vocation de la France,
nous avons fait des propositions concrètes . Elles s'appuient sur
un axe déterminant : construire, réparer, transporter français.
Elles sont donc d'intérêt national . Mais vous les rejetez parce
qu'elles s'inscrivent à contre-courant de votre politique . On le
comprend d'ailleurs aisément, puisque votre objectif, conformé-
ment aux orientations de la Communauté économique européenne
et aux besoins de son élargissement, est une attaque frontale
et globale contre toutes les conquêtes sociales de la classe
ouvrière française et un nivellement par le bas de toutes les
législations sociales chèrement conquise par les travailleurs.

On ne répétera jamais assez combien les dccisions que vous
prenez à l'étranger sont néfastes pour ces travailleurs, pour
notre peuple, pour l'indépendance nationale, et combien est
justifiée notre position de refus total, sans équi'roque ni hésita-
tion, à cet élargissement.

Parce que les limites nationales sont devenues insupportables
à'la soif de profit des multinationales, vous déchirez la France,
vous la vendez morceau par morceau au plus offrant, et vous
préparez son déclin historique.

Mais, comme dans toutes les grandes périodes de la vie de
notre peuple en lutte pour l'indépendance nationale, la liberté et
la grandeur de la France, les travailleurs et le peuple français
vous feront reculer. L'avenir, la grandeur de la France, ne vous
appartiennent pas ; ils appartiennent aux forces vives de la
nation, aux forces de progrès, à notre peuple.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, nous ne voterons pas
le budget . (Applaudissements sur les bancs des communistes et
des socialistes.)

M . le président. La parole est à M . Arreckx.

M. Maurice Arreckx . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, à écouter Mme Porte, on n'est
pas surpris. ..

M . Guy Guermeur. . . . ni transporté !

M . Maurice Arreckx . . . . par sa dialectique.
Mais que les rapoprteurs développent des arguments inverses

à ce qu'ont décidé les commissions me parait inacceptable sur
le plan de la moralité politique . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M . Jean-Yves Le Drian . Ce n'est pas vrai !

M . Jean Bardol . C'est ce que vous répétez chaque année !

M. Maurice Arreckx . Si l'on ne partage pas l'avis de la majorité
d'une commission, on ne présente pas son rapport . (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs .)

M. Jean Bardot . Pourquoi ?

M . Bernard Marie. Quand on n'est pas d'accord, on démissionne !

M . Maurice Arreckx . Chacun peut exprimer dans cette enceinte
son opinion : nous sommes en démocratie.

M. Jean-Yves Le. Drian . On ne le dirait pas !

M. Maurice Arreckx. En l'occurrence, cependant, il s'agit non
pas d'un discours politique mais d'un avis exprimé au nom d'une
commission.

Tout à l'heure, monsieur le ministre, vous avez rappelé votre
ancienneté comme parlementaire : vingt ans . Moi, qui ne le suis
que depuis peu, malgré mes cheveux blancs, j' avoue être
scandalisé.

M. Bernard Marie. Bravo !
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M. Maurice Arreckx. Monsieur le ministre, je tiens à appeler
votre attention sur certaines questions propres à l'agglomération
toulonnaise — que j'ai l'honneur de représenter — et qui nous
inquiètent.

Vous seriez étonné, bien sûr, que je ne parle pas, à mon tour,
de la réparation et de la construction navales . La solution
n'est pas simple : le problème est mondial. Mais il ne saurait
être question de s'en remettre à la fatalité . Aussi voudrais-je
vous soumettre quelques suggestions.

Lors de la discussion des crédits du ministère de la défense,
une certaine nuit — puisque c'est surtout la nuit que nous tra-
vaillons ici ! — on avait regretté, à cette tribune, la diminution
incessante du nombre des bâtiments de la marine nationale, alors
que les missions qui lui sont confiées ne cessent, elles, d'aug-
menter.

Vous qui avez été un ministre écouté dans ce domaine et qui
connaissez parfaitement les problèmes, ne pensez-vous pas qu'il
conviendrait de confier aux chantiers navals de Toulon la cons-
truction de navires de ce type aussi bien pour des tâches civiles
comme la lutte contre la pollution. ..

M. Guy Guermeur. Très bien !

M. Maurice Arreckx. . ..que pour des tâches militaires de
surveillance den -ôtes, missions nouvelles de la marine natio-
nale? De mêm , plutôt que de consacrer des sommes considé-
rables à la construction de navires étrangers, ne serait-il pas
possible de faire d'une pierre deux coups et d'affecter ces crédits
à la construction de bateaux qui serviraient aussi à la défense
nationale?

M . Guy Guermeur. Très juste!

M . Maurice Arreckx . Quant à l'avenir des paquebots de croi-
sière, il m'inquiète également.

Je ne veux ici agresser personne, mais il se trouve que c'est
là un sujet que je connais bien . Les paquebots de croisière
partent tous de Toulon . A vrai dire, ils sont peu nombreux, trois,
et appartiennent à la compagnie Paquet, qui subit un milliard
de francs de déficit par an . Il faut tout de même le savoir.

Cette compagnie se heurte, en effet, à une concurrence
déloyale de la part des paquebots qui emploient pour le service
à bord des équipages du tiers monde.

Je ne dis pas que les syndicats n'ont pas raison de se battre
pour que ces emplois soient réservés à des Français.

Avec trois millions de travailleurs étrangers dans notre pays,
il y aurait beaucoup à dire.

M. Jean Bardol . C 'est du racisme !

M. Maurice Arreck. Or, les compagnies qui exploitent ces
navires concurrents des nôtres n'ont pas les mémos scrupules
que nous. Quelles sont donc, monsieur le ministre, ces compa-
gnies étrangères qui ont adopté une telle politique pour la
croisière? A quels pays ressortissent-elles? Il serait bon que
vous nous apportiez des précisions sur ce point.

Je peux déjà, en tout cas, citer tel grand pays qui organise
des croisières en Méditerrannée à moitié prix et dont l'équipage
est composé d'élèves des écoles hôtelières et de jeunes accom-
plissant leur service militaire.

Il faut défendre le pavillon français, d'autant que — et je tiens
ici à en témoigner — malgré ses prix plus élevés de quelque
20 p. 100, la compagnie que j'ai citée demeure compétitive et
continue d'attirer de nombreux clients.

Ce pavillon, monsieur le ministre, il vous appartient d'essayer
de le sauver, en plein accord, si possible, avec les syndicats.
II le faut non seulement pour la région que je représente, mais
aussi pour la France tout entière.

Lors du débat sur les liaisons aériennes qui s'est déroulé tout
à l'heure, je ne suis pas intervenu . Je tiens toutefois à apporter
quelques précisions qui méritent réflexion.

Aves ses 400 000 habitants, l'agglomération de Toulon est
la septième de France . Pourtant, malgré la proximité de deux
grands pôles urbains, avec lesquels nous entretenons, d'ailleurs,
d'excellentes relations, elle n'a avec Paris qu'une seule liaison
quotidienne, et encore à des heures qui ne sont guère commodes.

Une publicité récente faisait état de dix liaisons aller et retour
chaque jour entre Nice et Paris. Nous sommes moins gour-
mands ; nous en aimerions deux ! Soyez donc notre avocat auprès
d'Air-Inter, monsieur le ministre . Nous vous le demandons avec
insistance, car depuis longtemps nous réclamons en vain.

M. Louis Le Pensec. Vous ne l' êtes pas par le budget !

M. Bernard Marie . Cela vous gêne ?

M. Pierre Guidoni. Ces propos nous amusent.

M. Maurice Arreckx . Que voulez-vous, on peut tout de même
garder un peu de fraicheur !

M. Jean Bardol . Cela ne vous empêchera pas de critiquer
le budget ensuite !

M. Maurice Arreckx. Je ne discute pas du tout des positions
du parti communiste. Je connais parfaitement son catéchisme,
que j'entends réciter depuis vingt-cinq ans.

M. André Duroméa, rapporteur pour avis . Nous connaissons
également le vôtre !

M. Maurice Arreckx. A vous écouter, monsieur le rapporteur,
je m'interrogeais sur le sort de ce pauvre ministre dont vous
répétiez à l'envi que le projet de budget était mauvais . Or vous
avez conclu en indiquant que la commission avait décidé de le
voter.

M . Dominique Dupilet . Pourquoi ne pas le dire puisque c 'est
vrai!

M . Maurice Arreckx . Je ne sais pas si vous avez vraiment
rapporté loyalement les propos tenus en commission, mais per-
mettez-moi, mon cher collègue d'en douter . (Applaudissements
sur divers bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M . André Duroméa, rapporteur pour avis . Monsieur Arreckx,
me permettez-vous de vous interrompre?

M . Maurice Arreckx . Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour avis,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. André Duroméa, rapporteur pour avis . Monsieur Arreckx,
je ne vous permets pas de mettre en doute mon honnêteté.

J'ai rapporté loyalement devant la commission de la produc-
tion et des échanges alors que cinq ou six membres de la majo .
rité étaient présents . Or ils n'ont rien rétorqué aux arguments
que j'ai avancés.

M. le président de la commission m'a demandé ensuite d'évo-
quer dans mon exposé oral des positions de la majorité. Mais
lesquelles ? Encore aurait-il fallu qu'elles fussent exposées !

M . Jean-Yves Le Drian . Ils n'en ont pas !

M. Jean Bardol . C'est le vide!

M . André Duroméa, rapporteur pour avis . L'année dernière,
j'avais discuté longuement avec M . Guermeur et j'avais rapporté
à cette tribune dans les mêmes conditions . Mais, cette année,
personne n'a rien dit . Selon le proverbe : a Qui ne dit mot
consent », je me suis cru autorisé à penser que les membres
de la majorité étaient d ' accord avec moi. Ma surprise a donc
été qu'ils aient ensuite voté contre mes conclusions . (Applaudis-
sements sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M . Bernard Marie. Jolie dialectique !

M. Maurice Arreckx. Monsieur le rapporteur pour avis, puisque
vous m'avez interpellé. ..

M. André Duroméa, rapporteur pour avis. Parfaitement !

M . Maurice Arreckx. . . . permettez-moi de vous répondre.

Je ne mets nullement en doute votre honnêteté personnelle
car je vous connais bien . Je ne siège pas au sein de votre
commission, puisque j'appartiens à 1a commission des affaires
étrangères, mais je dois avouer que j'ai été étonné d'entendre
un rapporteur critiquer un projet pendant les quinze minutes
de sou intervention et déclarer ensuite que la commission s'était
prononcée favorablement.

Je ne sais pas si les commissaires de la majorité n'ont rien
dit . ..

M. Jean-Yves Le Drian. Eh bien ? ...

M . Maurice Arreckx. . . . et je ne mets pas non plus votre parole
en doute, mais votre rapport ne me parait pas refléter l'avis de
la majorité de la commission puisque celle-ci a voté dans un
sens opposé à vos conclusions.

M . Dominique Dupilet. La m 'orité n'a rien dit!
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Pourtant, la chambre de commerce et d'industrie du Var, le
conseil général, la ville de Toulon, la ville d'Ilyères ont fait
des efforts méritoires.

Pour en revenir à la marine marchande, je parlerai des liai-
sons maritimes avec la Corse.

Avant la guerre, la ville de Toulon était un grand départ
de ligne pour cette île. Nous ne demandons pas le retour à ce
passé, car nous ne voulons porter tort à personne . Mais quand
nous constatons que Nice obtient 571 escales pou r 805 250 places,
contre 143 escales et 188 251 places pour nous, je pense que
cette répartition n'est peut-être pas excellente.

Soyez donc notre avocat pour que l'ensemble des gens qui
vivent avec difficultés sur la Côte d'Azur, compte tenu, surtout,
de la crise que nous traversons, puissent enfin bénéficier de
meilleures liaisons aériennes.

Je rends hommage, monsieur le ministre, à votre courage et
à votre sens du dialogue . J'ai été très honoré de votre visite
à Toulon où vous êtes venu étudier, précisément, les problèmes
que nous rencontrons.

Mais se déplacer ne suffit pas ; encore faut-il parvenir à des
solutions. Nous n'avons pas de concurrence excessive avec Mar

-seille et Nice. Ces deux villes ont raison de se défendre et nous
leur souhaitons une pleine prospérité. Mais permettez au nouveau
député de Toulon, maire depuis plus d'un quart de siècle, d 'es-
pérer qu'avec votre dynamisme et votre sens de l'Etat vous sau-
rez, en temps opportun, régler nos problèmes, qui sont aussi
ceux de la France.

C'est pour vous manifester notre confiance que nous voterons
votre budget . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M . Dupilet.

M. Dominique Dupilet. Permettez-moi d'abord, monsieur le
président, de dire, au nom de mes collègues du littoral du
Nord de la France combien la façon dont est organisé ce débat
ne donne guère une impression de sérieux . Le temps Imparti
aux parlementaires pour discuter de l'ensemble des problèmes
maritimes est, en effet, vraiment Iimité.

C'est pourquoi il nous paraît indispensable qu'un débat d'en-
semble soit organisé et que la prochaine discussion budgétaire
soit notablement allongée afin de permettre aux travailleurs de
la mer que nous représentons de se faire entendre normalement.

Comment, en effet, des activités aussi différentes que le com-
merce, avec les ports de Dunkerque et du Havre, la pêche, avec
Boulogne, Dieppe, Gravelines, Etaples et Fécamp, et le trafic
trans-Manche, avec Calais, Boulogne et Dieppe, pourraient-elles
être examinées dans un délai si court ?

Ce n'est pas sérieux ! En outre, la récente suppression du
secrétariat à la marine marchande nous inspire quelques craintes.
Son remplacement par une direction au ministère des trans-
ports — votre ministère n'en comporte pas moins de huit —
nous apporte la démonstration que le Gouvernement n'accorde
pas à la marine la place qui devrait normalement lut revenir.

M. Guy Guermeur. Il y a un très bon directeur général !

M . le ministre des transports. Monsieur le député, me per-
mettez-vous de vous interrompre ?

M . Dominique Dupilet. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le ministre des transports,
avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre des transports. Vraisemblablement, monsieur
le député, vous n'avez pas regardé l'organigramme que je vous
ai fait parvenir comme à tous les parlementaires.

M . Dominique Dupilet . J'en ai pris connaissance. J ' ai compté
huit directions au total.

M . le ministre des transports . Il comporte trois directions
générales et un certain nombre de directions qui y sont, pour
la plupart, rattachées.

Une de ces trois directions générales est celle de la marine
marchande qui détient plus de pouvoirs que l'ancien secrétariat
général de la marine marchande puisque les ports, les phares
et les balises lui sont dorénavant rattachés.

M. Dominique Dupilet. En enterrant les problèmes de la
mer dans la nébuleuse d'un comité interministériel horizontal,
le gouvernement français a créé des illusions.

Une consultation préalable des élus aurait donné un meil-
leur résultat. Comment se fait-il, en effet, que les parlemen-
taires n'aient toujours pas été entendus ?

De surcroît, les négociations de Bruxelles nous font découvrir
le faible poids de la France au niveau européen . Nous nous
demandons souvent à quoi servent donc nos 3 500 kilomètres de
côtes qui devraient nous permettre de jouer un rôle maritime
de tout premier plan.

Comment un gouvernement pourra-t-il faire preuve de fermeté,
notamment face à l'intransigeance britannique, s'il ne s'est pas
doté d'une politique claire en matière maritime?

Actuellement, l'un des problèmes majeurs est celui posé par
les quotas . Toute l'interprofession en souffre considérablement.

Le 31 mars dernier l'arrêté Brossier fixait les quotas avec
effet rétroactif à partir du 1" janvier . Jusqu'au 15 février der-
nier, demeurait l'interdiction d'aller pêcher dans les îles Féroé
qui constituaient, pendant le premier trimestre de l'année, un
lieu de pêche privilégié habituel . Ainsi, les chalutiers furent
envoyés en zone IV sans préoccupation de quotas mais, à cause
de cet effet rétroactif, les patrons de pêche se sont trouvés
devant un quasi-épuisement de la ressource.

Le lieu noir, la principale espèce pêchée à Boulogne-sur-Mer,
représentait en 1977 plus de 30 p . 100 de l'ensemble (les prises.
Or, pour cette espèce, le quota est fixé à 21 000 tonnes . Au
1" mars dernier, comme les pêcheurs en avaient déjà pris
15 000 tonnes, ils ne pouvaient plus en ramener que 6 000 tonnes
jusqu'à la fin de cette année, sans compter le quota des Férin-
giens . soit 10 000 tonnes . Ainsi, par navire et par marée, à rai-
son aie deux sorties par mois, la prise ne pourra être que de
28 tonnes par voyage, avec un mois d'arrêt . Pourtant, la capacité
d'équilibre des charges doit être supérieure à cinquante tonnes.

Quant au hareng, il n'entre plus, pratiquement, en ligne de
compte, ce qui provoque le désarroi des petits pécheur s artisans
côtiers dont il représentait la quasi-totalité du revenu . Le Gou-
vernement n'est toujours pas parvenu à reconduire la dérogation
obtenue l'an dernier . Elle portait sur un quota de six cents tonnes,
encore insuffisant bien entendu.

En réalité, ce système ne risque-t-il pas de conduire peu à peu
à la perte de marchés et de clients et d'imposer le recours à
l'importation ?

Ainsi, en 1977,.n'y a-t-il pas eu, à Boulogne-sur-Mer, une aug-
mentation des importations de 15,2 p. 100 par rapport à l'année
précédente .?

Est-il normal qu'un tonnage important soit expédié à l'étran-
ger sans qu'aucun kilo ne soit déclaré à Boulogne-sur-Mer, sans
que le poisson soit vendu à la criée alors qu'il est mis à terre
dans le port ?

Est-il normal que certains bateaux reviennent à quai et que
les mareyeurs voient l'ensemble des coffres partir vers l'étranger?

Ne doit-on pas accorder tout naturellement la priorité au mar-
ché français ?

Mais les problèmes ne s'arrêtent pas là, car en plus des consé-
quences de la contrainte qu'imposent les quotas, les ventes de
navires continuent . Le port de Boulogne-sur-Mer a connu encore
trois ventes cette année . Pour compenser ces ventes continuelles,
il conviendrait de renouveler notre flotte et de la moderniser
afin de maintenir sa compétitivité notamment. lorsque les stocks
de poissons seront reconstitués en mer du Nord.

Il serait important qu'aboutissent les études dont on parle tant
sur un bateau expérimental de pêche arrière d'environ 40 mètres
et jaugeant approximativement 500 tonneaux . Il semblerait
répondre aux exigences actuelles.

Ce type de bateau, plus petit que ceux qui existent, permet-
trait d'augmenter le volume de la production par unité d'inves-
tissement réalisée.

Il pourrait être l'amorce d'un renouvellement de la flotte fran-
çaise de pêche car il pourrait donner lieu à une produc-
tion en série qui permettrait d'alimenter le plan de charge des
chantiers navals français en commandes intéressantes.

Il est indispensable que pour 1980, au plus tard, ce bateau de
pêche soit définitivement au point afin que les premières com-
mandes puissent être passées en connaissance de cause.

S'agissant de la recherche sur les espèces nouvelles, la déter-
mination du Gouvernement n'apparaît guère.

Pourtant d'autres espèces existent qu'il serait sûrement utile de
faire connaître et apprécier au consommateur. Les struc-
tures locales existantes sont d'ailleurs bien adaptées.

D'autres pays n'ont pas hésité à lancer ce type de recherches.
Par exemple, les Norvégiens essayent avec le merlan, l ' argentine
et l'agar.

En outre, il est un domaine où l'on ne semble pas vouloir
prendre des :nesures adaptées à l'évolution : je pense, dans le
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cadre de l'amélioration de l'aide au carburant, à l'utilisation du, M . Jacques Godfrain . Monsieur le ministre, la sagesse des
a gazole-pêche sous douane » . L'incidence sur l'ensemble des hommes — ou serait-cc la force des choses ? — a voulu que
produits pétroliers français serait négligeable — moins de s'achève à la fin

	

de

	

la semaine dernière,

	

le mot veinent de
un dixième de centime par litre . Cette décision conduirait à
fixer le prix à environ 30 centimes le litre.

Monsieur le ministre, au-delà de ces questions techniques, c 'est
l'appel de toute la population côtière, de tous les travailleurs de
la nier, avec lesquels nous sommes quotidiennement en contact,
que nous avons a vous transmettre . Nous pensons à l'aspect
social du problème de la marine car il est laissé pour compte.

Nous demandons l'organisation d'un véritable débat sur la
mer.

Nous aimerions que les discussions portent sur la détermina-
tion d'un salaire fixe tenant compte de la qualification du marin,
de la nature du travail et de sa durée.

Noue aimerions que les discussions portent sur la mise en
place d'une organisation de la solidarité entre les unités artisa-
nales d'un même port — ce qui permettrait d'assurer une partie
fixe de salaires aux marins pêcheurs artisans — ainsi que sur
le respect du SMIC à 2 4:00 francs par mois comme hase de
toute grille de rémunération.

Nous aimerions que les discussions portent sur la mise en
place effective de la législation sur les temps de repos en mer
et à terre, sur les congés payés avec extension à la pêche
artisanale, sur la récupération des heures supplémentaires sui-
vant la loi de juillet 1976 et sur l'application effective de la
législation relative aux licenciements.

Nous aimerions aussi, eu égard au récent problème posé par
le pourrissement du bois des chalutiers de pêche artisanale . à
Etaples notamment, vous rappeler que mon collè gue Chiiide
Wilquin et moi-même avons insisté sur la nécessité d'aider
non seulement les artisans niais aussi les marins frappés par
une mise à terre imprévue et qui ne peuvent pas bénéficier du
régime de l'UNEDIC-ASSEDIC.

Il faut, en effet, établir une garantie de ressources, en cas
de chômage en créant des caisses de chômage u intempéries
locales fédérées aux niveaux régional et national et procéder à
une refonte complète du système de sécurité sociale en étudiant
l'intégration dans le régime général.

Nous aimerions que les discussions portent sur le renfor cement
des contrôles de sécurité par les comités d'hygiène et de sécu-
rité portuaires avec des délégués élus et sur la mise en place
d'une convention collective nationale.

Nous aimerions que les discussions portent sur la forma-
tion continue . A une époque où chaque région connaît un chô-
mage considérable, où les jeunes sont obligés, par suite de
licenciements . dans le meilleur des cas à se reconvertir, il
importe de favoriser le plus possible la formation continue pour
les jeunes pêcheurs . Pourquoi, le premier port de pêche fran-
çais, disposant d'une école d'apprentissage maritime, Boulogne-
sur-Mer, n'est-il pas doté d'un navire-école ? (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

Nous aimerions que les discussions portent sur la formation
des marins en deux ans, avec une première année d'enseigne-
ment technique général permettant une meilleure réinsertion
future.

Nous aimerions que les discussions portent sur la situation des
pensionnés, en souhaitant que soit décidée la remontée d'une
catégorie jusqu'à la huitième catégorie . Elles devraient concer-
ner aussi le sort des veuves.

Enfin, je terminerai par une observation sur le trafic trans-
Manche. La France n'est-elle pas en train d'abandonner au secteur
privé britannique son trafic de navires ? Est-il vrai que la SNCF se
désintéresse de ce secteur? Pouvez-vous nous donner l'assurance
que d'autres navires seront commandés ? Y en a-t-il seulement
en chantier?

Monsieur le ministre, on se préoccupe fort du troisième millé-
naire . Or tous les scientifiques s'accordent pour reconnaitre
que la mer jouera un rôle de premier plan dans la survie de
l'humanité . Les ressources alimentaires ou énergétiques sont
encore mal connues . En raison de sa situation géographique la
France doit se donner les moyens de participer à la recherche
et à l'exploitation des océans.

En définissant une politique maritime, monsieur le ministre,
vous redonnerez confiance aux gens de mer et vous permettrez
à la France de jouer ses chances qui sont très grandes . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes.)

M. le président. La parole est à M . Godfrain .

grève qui empêchait les navires français et étrangers d'aller et
venir dans les ports de notre pays.

Profitons de la paix retrouvée pour réfléchir dans le calme
aux problèmes de fond que pose notre marine marchande, car
personne, ici, ne saurait imaginer, et surtout pas vous, qu'ils ont
été résolus après le récent conflit qui les a, il est vrai, illustrés,
sinon aggravés.

La crise maritime est mondiale et c 'est à ce niveau que doit
se situer notre réflexion . Contrairement à d'autres activités
industrielles, dont de mauvaises Lingues affirment qu'elles com-
portent des s canards boiteux s, notre marine matchande fran-
çaise n'est pas un outil véuste . Elle n'est pas, non plus, victime
d'erreurs de gestion . Cependant la situation présente se distingue
radicalement de colle pendant laquelle étaient passées les
commandes des navires en service actuellement.

La crise mondiale est survenue, mettant en péril la situation
financière rie notre marine marchande, incapable de supporter
un quelconque relâchement en raison des grands investissements
consentis en faveur de la modernisation de la flotte . La surca-
pacité des moyens de transport maritimes existant dans le monde
a provoqué dans tons les pays une baisse considérable des taux
de fret si bien que les recettes ne suffisent plus à faire face
aux charges financières.

L'impérieux devoir d'équilibre des comptes devient de plus
en plus difficile à accomplir pour les armateurs qui risquent
d'être contraints, pour respecter leurs engagements financiers,
de vendre à bas prix des navires de moins en moins anciens
qui iront renforcer les flottes concurrentes de Grèce ou de Hong-
Kong. De telles ventes ont déjà eu lieu et elles viennent
de conduire à une baisse du tonnage de la flotte française,
phénomène encore inconnu jusqu'à présent.

Si telle est la situation de notre marine marchande, comment
se présente celle des autres pays maritimes à un moment où
l'on peut évaluer la surcapacité de la flotte mondiale à près
d'un quart de son tonnage?

En Grande-Bretagne, les résultats des plus grandes compa-
gnies ont subi une chute sévère.

Au Japon, les principaux armements ne distribueraient pas
actuellement de dividende, en raison de l'absence de tout signe
d'amélioration de la conjoncture.

La Norvège est particulièrement frappée du fait que, pour
la moitié de son tonnage, la flotte est composée de pétroliers.

En Suède . les plus grandes compagnies font état également
de déficits importants.

En Allemagne, la grande compagnie Hapag Lloyd va probable-
ment annoncer que la chute de ses résultats en 1978 interdira
la distribution de dividendes.

En Italie, la plus grande compagnie privée va probablement
tomber entre les mains de ses créanciers . Les armements à
capitaux publics ne se portent pas mieux.

Les mauvais résultats concernent aussi la Belgique et les
Pays-Bas.

Depuis deux ans, dans tous ces pays, les faillites ne sont plus
des cas isolés.

Les compagnies étrangères ont été contraintes de diminuer les
capacités de leur flotte.

La Grande-Bretagne a vendu soixante navires depuis le début
de cette année.

Au Tapon, depuis 1974 . Japan Line a restreint de 1 million
de tonnes sa flotte de tranipling.

En Norvège, depuis le début de 1978, 103 unités ont été
vendues, ce qui a fait perdre leur emploi à 2 760 marins.

En Suède, faute de mesures d'aide appropriées, la flotte a
diminué de moitié en deux ans.

C'est sur cette voie que' risque de s'engager la marine mar-
chande française, si rien n'est fait.

Outre ces ventes, qui affectent la plupart des armements
mundiau :, la démolition de navires anciens .s'accélère . Le gou-
verneme .et japonais accepterait même eue la subventionner à
concurrence de cinq milliards de yens par an . Qui sait. si l'Europe
ne devra pas suivre cet exemple ?

Cependant, dans une concurrence internationale effrénée, nos
concurrents n'appliquent pas les principes de libéralisme jus-
qu'au bout . Les États agissent : derrière les apparences du libé-
ralisme, ils organisent la survie de leurs armements.
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M. Jean Bardot . Mesdames, messieurs, mon intervention por-
tera sur les pêches maritimes et sur le statut spéciai des gens
de mer.

Nous assistons à une détérioration rapide et continue de notre
industrie des pèches maritimes : elle est illustrée par la baisse
du niveau de notre production et par l'accroissement des impor-
tations des produits de la mer, par le déficit de la balance
de notr e commerce extérieur, par l'évolution de notre flotte
de pêche et par la réduction du nombre des marins et des
travailleurs des industries annexes . Après une très profonde
diminution dans les années précédentes, nous assistons à une
stagnation de la production et à une nouvelle baisse en ce qui
concerne le poisson frais.

Certains ports sont particulièrement touchés . Permettez-moi
(le citer celui de Boulogne-sur-Mer, dont je suis le député, qui
est le premier port de pêche de notre pays . Les apports en
poisson, de 122 000 tonnes en 1976 . sont tombés à 109 000 ton-
nes en 1977 . Cela signifie moins de marins, moins de travail
pour les dockers poissonniers, moins d ' emplois dans la marée,
la salaison, la conserve.

La diminution du nombre des marins et des travailleurs de
l'interprofeseion est d'ailleurs un phénomène national . C'est ainsi
que le nombre des marins embarqués à la pêche est tombé
de 26 404 au l'' septembre 1974 à 23 137 au 30 décembre 1977.

Moins de marins parce que moins de bateaux . La situation
de notre flotte est très inquiétante . Elle vieillit : le nombre
de navires et le tonnage diminuent . Tous les genres de pêches
sont touchés . Mais c'est la pêche hauturière qui est la plus
gravement atteinte : en . deux ans, le nombre des navires est
tombé de 397 à 293 . C'est une véritable saignée et la plaie
est loin de se cicatriser, car il n'y a pratiquement pas de navires
de ce type en commande . Cela explique les grandes difficultés
rencontrées dans les ports de pèche industrielle, à Boulogne-
sur-Mer, à Concarneau . à Lorient, à La Rochelle, et j'en passe.

Quant à la pêche artisanale, monsieur le ministre — et nous
aimerions avoir des explications à ce sujet — n'est-il pas
aberrant de constater g'.re la France n'a touché que deux millions
de francs d'aides communautaires sur un total de deux milliards,
l'essentiel allant à l'h-lande et à l'Italie ?

Quant aux aides nationales prévues par le plan de relance,
il est très difficile de remplir toutes les conditions pour obtenir
le taux maximum de subvention ee 25 p . 100. Le niveau d'auto-
financement est beaucoup trop élevé : il représente encore
environ 20 p . 100 du coût d'un navire.

Par ailleurs, alors que le taux d'intérêt était aut refois de
4,5 p, à 5 p. 100, il est maintenant de 10 à 12 p . 100. Cela
tient au fait que la dotation du Fl)ES au crédit maritime
mutuel est insuffisante. Parfois même, cette aide est détournée
au profit de personnes qui ne sont pas des gens de pêche . Et ce
n'est pas l'augmentation de 10 millions de francs prévue par le
budget qui réglera le problème . Cette somme couvrira au mieux
l'augmentation du coût de la vie . C'est . pour quoi nous demandons
que la dotation du FDES au crédit maritime mutuel soit doublée,
ce qui permettrait d'assainir la situation de plusieurs caisses
régionales.

Dans ce contexte, nous pouvons de moins en moins répondre
aux besoins des consommateurs de notre pays et nous importons
de plus en plus massivement.

En 1977, et alors que le Gouvernement prétend lutter contre
le déficit de la balance de notre commerce extérieur — avec
436000 tonnes et 3129 millions de francs, les importations
ont représenté 61 p . 100 en tonnage et .93 p . 100 en valeur
de l'ensemble de notre production. Comme nos exportations,
déjà faibles, ont diminué en volume, le déficit de notre balance
du commerce extérieur clans ce secteur s'accroit avec la rapi-
dité du Concorde : 242 milliards d'anciens francs contre 183
en 1976, soit une augmentation de 32 p . 100.

En 1978, le solde négatif sera bien plus élevé encore puisqu'il
a déjà augmenté de 52 p. 100 pour les cinq premiers mois
de l'année par rapport à la même période de 1977.

' Quelles sont les causes de cette situation?
C'est, pour l'essentiel, un manque d'intérêt évident du pouvoir

à l'égard des pêches maritimes qu'il considère comme un secteur
économique très secondaire, quine dépend pas des grands mono-
poles ou des sociétés multinationales, encore que celles-ci com-
mencent à y mettre leur nez !

Le coût de construction des navires, les charges d'exploitation,
en particulier le prix du carburant, deviennent insupportables
ou très difficiles à supporter pour les artisans pêcheurs, comme
pour les armements industriels.

Vous maintenez l'aide au carburant à un niveau très faible,
à savoir 10,5 centimes le litre, et vous n 'avez toujours pas accepté
de créer un gazole spécial comme le réclament depuis des années
les professionnels.

Posséder une flotte de commerce, en effet, c'est contribuer
au maintien du niveau de l'emploi et à l'équilibre de la balance
des paiements, garantir des recettes commerciales pour les ports
et leur région et, enfin, préserver la sécurité des approvision-
nements, dont dépend l'indépendance nationale.

Les pays que je viens de citer l'ont compris, alors même que
certains d'entre eux autorisent depuis de nombreuses années
le recours à la main-d'oeuvre en provenance du tiers monde
ainsi que les transferts de navires sous pavillon économique.

Quelles mesures ont prises ces Etats ?

En Grande-Bretagne est appliqué un moratoire garanti par
l'Etat.

Au Japon, le Gouvernement se propose de prendre à son
compte la charge des intérêts des nouveaux emprunts et d'accor-
der des prèts variant de .70 à 90 p . 100 du prix des navires
commandés.

En Norvège, fonctionne un <. institut de garantie des navires s,
financé par l'Eiat.

En Suède, en Allemagne, on Italie et en Belgique des plans
d'aide financière et de moratoires sont soit en cours d'application
soit eu train d'être mis au point.

En France, que fait-on ?

Nous croyons savoir que le ministère des transports, après
une G étude très attentives du dossier, a transmis celui-ci au
ministère de l'économie qui l'a transmis au ministère du budget.
Dans le budget qui nous est présenté, nous aurions souhaité
trouver des crédits destinés à sauver la situation de l'armement
français face à la crise mondiale.

Qu'en est-il ?

Des circonstances exceptionnelles réclament pourtant des
mesures exceptionnelles. 11 ne faudrait pas que la trêve récem-
ment entamée entre les armateurs et les marins fasse oublier
au Gouvernement que la survie de notre flotte et des profes-
sions maritimes exige une étude des dossiers des charges sociales
et financières qui pèsent sur notr e marine marchande et dont
il faudrait la libérer pour la placer dans les mêmes conditions
que ses concurrentes.

Ce n'est pas vous, monsieur le ministre, qui pourrez nier que
les charges sociales qui pèsent sur l'armement français sont
supérieures à celles que supportent les autres armements puisque,
au mois d'avril 1978, votre administration répondait, à la ques-
tion écrite d'un sénateur, que les charges sociales de la marine
étaient quatre fois plus élevées en France qu'en Angleterre.

A titre d'exemple, les charges sociales propres aux équipages
français comprennent, outre les cotisations à 1'établisselment natio-
nal des invalides de la marine et les allocations familiales, la
prise en charge intégrale par l'armateur du coût des quatre
premiers mois de maladie : c'est une survivance du temps
de Colbert, époque où il fallait en moyenne quatre mois pour
rapatrier un marin malade.

Certes, il ne convient pas de décider un retour au protec-
tionnisme . R faut d'abord prendre des mesures générales desti -
nées à réduire le surcoût social et financier qui pèse sur notre
marine.

D'ailleurs, des mesures particulières sont indispensables pour
les secteurs les plus atteints : le vrac, le cabotage ou les pétro-
liers . Il est urgent que le Gouvernement examine résolument
leur situation.

Oui, j'ai bien mentionné le secteur pétrolier, ce qui peut
surprendre, mais les conditions qui règnent aujourd'hui en
Europe sur les marchés peuvent condamner la flotte française
si la compétitivité de celle-ci n' est pas assurée.

Au fond, il s'agit d'aider notre marine marchande à passer
le cap de la crise mondiale et à sauvegarder son outil de travail
en préservant son acquis . C 'est ce que font tous les autres
grands pays maritimes du monde,

Une telle politique serait d ' ailleurs conforme à la volonté
exprimée par le Président de la République qui a affirmé que
la France devait rester une grande puissance maritime mondiale.

C'est pourquoi je souhaite, monsieur le ministre, connaître les
mesures que vous entendez prendre pour sauver la situation
de notre flotte qui crée des emplois, procure des devises et enfin
— c'est ce qui importe le plus à mon groupe — est une garantie
essentielle de notre indépendance nationale . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. Bardot .
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Vous diminuez la dotation accordée au FIOM. Vous me rétor-
querez, monsieur le ministre, que cela n'est pas grave puisque
ce fonds a capitalisé 44 p . 100 de ses ressources en deux ans.
Mais c'est justement là que réside le scandale : je n'hésiie pas
à employer le terme . Comment permettre à une telle institution
de capitaliser la moitié de ses ressources? Pourquoi cette non-
utilisation des fonds publics alors que la situation très grave
exigeait et exige un accroissement des moyens financiers?

M . Claude Wilquin . Eh oui !

M . Jean Bardot . La diminution de notre production s'explique
également par l'institution des quotas déterminés au niveau de
la Communauté européenne.

Nons sommes certes favorables à la protection des fonds et
des ressources et à leur renouvellement . Mais nous considérons
qu'il est inadmissible que ce soit toujours — passez-moi cette
expression un peu vulgaire — nos pécheurs qui trinquent et
que nous acceptions de nous plier aux quotas alors que les
autres pays de la CEE n'en ont pas ou ne les respectent pas.

N'est-il pas scandaleux de constater qu'à la mi-novembre —
et j'espère, monsieur le ministre que vous nous apporterez une
réponse précise et non pas dilatoire sur ce sujet — alors que
le hareng va bientôt quitter nos côtes, le quota dit social qui
permettrait d nos pêcheurs côtiers de la mer da Nord et de
la Manche de pêcher, comme nous le réclamons, 2 000 ou
2 500 tonnes de harengs, n'a pas été encore demandé à la-
Communauté européenne?

M. Claude Wilquin . C'est juste !

M. Jean Bardot . Puisque vous ne semblez pas d'accord, mors-
sieur le ministre, il vous appartient de nous préciser à quel
moment cc quota a été demandé car nous n'en avons , pas encore
entendu parler.

En tout cas il n'a pas été accordé par la commission de
Bruxelles soit parce qu'il n'a pas été demandé, soit parce qu'elle
l'a refusé et, de toute façon, nous avons peu de chances
d'obtenir satisfaction.

Ce ne sont pas nos pêcheurs qui détruisent les fonds en
pêchant deux mille tonnes de harengs sur nos côtes.

M. Pierre Mauger . Ce sont les chalutiers soviétiques !

M . Jean Bardot . Ce sont les ressortissants de pays de la CEE
que vous connaissez bien, tels que le Danemark par exemple, et
des pays scandinaves situés un peu plus au nord qui continuent
à pêcher des immatures en quantités industrielles pour fabriquer
de la farine.

Vous êtes-vous battu à ce sujet ? Donnez-nous-en les preuves.
Vous battez-vous contre cette destruction par des pays de la
Communauté européenne d'un poisson qui faisait la richesse de
nos ports du Nord ?

Sur le plan européen, nous avons toujours considéré que le
gouvernement français ne faisait pas preuve de l'énergie néces-
saire . Il y a plus de deux ans que l'on nous berne avec la
promesse d'un règlement communautaire qui ne voit jamais le
jour . C'est toujours demain que l'on rasera gratis. On parle d'une
réunion au sommet au mois de décembre et plus sûrement au
mois de mars, Mais de tels a sommets », rien n'est jamais sorti.

Dans le même temps, la Grande-Bretagne multiplie les mesures
unilatérales quant aux lieux de pêche, aux quotas, aux maillages
et j'en passe, la dernière date du mois de juillet ; or c'est
seulement le 13 octobre que vous avez protesté, monsieur le
ministre : Protestation toute platonique, car les mesures sont
déjà entrées en vigueur. En contrepartie, avons-nous proposé une
seule fois à la Commission de Bruxelles de prendre une mesure
de rétorsion dans d'autres secteurs économiques pour éviter
que les pêcheurs français ne soient toujours les victimes ?

Solidaires des marins, nous n'accepterons jamais que l'Angle-
terre ou un autre Etat côtier se réserve une zone privilégiée de
cinquante milles.

Neuf Etats européens n'arrivent pas à' conclure un accord et
voilà que le Président de la République, nombre de partis,
d'hommes politiques de droite et même de gauche, se prononcent
pour l'entrée de l'Espagne, du Portugal et de la Grèce dans le
Marché commun.

M. Louis Le Pensse. Nous, avec des préalables !

M. Jean Bardot, Tiens, vous avez reconnu vos amis, je ne les
avais pourtant pas nommés. . . (Sourires.)

Nous nous opposons catégoriquement à cet élargissement de la
Communauté qui porterait un nouveau coup dur à nos pêches
maritimes .
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Pour s'en rendre compte, il suffit de savoir que la seule
Espagne a pêché en 1976 plus d'un million et demi de tonnas,
soit environ deux fois et demi le volume de notre production,
que le tonnage de sa flottille est égal à la moitié du tonnage
total des neuf pays de la Communauté et qu'elle effectue
40 p. 100 de ses prises dans le golfe de Gascogne et dans le
Nord-Est atlantique.

D'ailleurs n'est-ce pas la commission de l'agriculture de
l'Assemblée européenne qui affirme dans un rapport paru ces
jours-ci : « Il est toutefois évident que l'adhésion des trois pays,
notamment de l'Espagne, entrainera des négociations difficiles
dans le secteur de la pêche et rendra ultérieurement plus diffi-
cile l'adoption d'une politique communautaire dans ce secteur.
D'autre part, des réductions éventuelles des quotas » — ce n'est
pas brillant comme perspective ! — a et des licences actuelles,
dues à un renforcement des mesures de conservation des res-
sources halieutiques, entraîneront de graves répercussions sociales
et économiques dans diverses régions non seulement en ce qui
concerne la réduction du nombre des pêcheurs, mais également la
crise des différentes industries de transformation connexes e ?

C'est très . clair !
Je traiterai maintenant de l'irritant problème des pensions,

je dis bien irritant car le lourd contentieux qui existe depuis
des années n'a pas été réglé, même en partie . Les revendications
concernant les retraités et les veuves restent intactes.

I1 faut absolument relever le niveau des pensions en rappro-
chant le plus possible les salaires forfaitaires des salaires réels.
Selon des études sérieuses, effectuées notamment par la CGT,
il s'avère que le décalage entre les uns et les autres varie
de 46 à 52 p. 100,•selon les catégories, pour des marins ayant
environ vingt ans d'ancienneté.

Nous demandons également avec force que les dispositions du
décret du 21 juin 1968, qui instituait un surclassement catégoriel
en raison de l'ancienneté, soient appliquées aux pensions concé-
dées avant le jr"octobre 1963 et, sinon, que des mesures compen-
satoires soient prises en faveur des intéressés.

Cela fait dix ans que les moins àgés — ils ont actuellement
soixante-cinq ans — attendent . De votre côté, n'attendez pas
qu'ils aient tous disparu ou qu ' il n'en reste qu'une poignée
pour prendre enfin cette mesure de justice.

Le métier de marin est particulièrement usant ; aussi deman-
dons-nous que toutes les annuités (le cotisation soient prises en
compte pour le calcul de la pension des marins pêcheurs qui
prennent leur retraite entre cinquante et cinquante-cinq ans.

Nous demandons aussi avec insistance que la pension de
réversion concédée à la veuve soit fixée, dans un premier temps,
à 66 p. 100, puis ensuite à 75 p. 100 de celle du mari . Il faut
également supprimer le cumul — nous ne comprenons pas d'ail-
leurs pourquoi il existe — entre les régimes CRM et CGP.
Selon nous, les pensions attribuées par la CGP au titre de la
maladie ou de l'accident professionnel doivent comporter les
mêmes avantages que celles de la CRM.

Enfin, des dispositions spéciales doivent être prises en faveur
des petites catégories.

Monsieur le ministre, parce que votre budget, comme je viens
de le démontrer, ne répond absolument pas aux besoins et aux
obligations d'une grande nation maritime comme la nôtre, le
groupe communiste le repousses-a . (Applaudissements sur les
bancs des communistes.)

	

'

M . le président. La parole est à M . Kerguéris.

M . Aimé Kerguéris . Monsieur le ministre, les temps de parole
accordés lors de la discussion budgétaire obligent à faire des
choix. Je n'ai ni le temps, ni l'ambition de dresser un tableau
complet des problèmes de la marine marchande . Je me limiterai
donc à un certain nombre de points, à savoir les problèmes de
la flotte de commerce, en particulier dans le domaine de
l'emploi ; les difficultés des différents types de pêche et de
l'ostréiculture ; le statut des pensionnés de la marine marchande.

Les problèmes que pose notre flotte de commerce sont de deux
ordres : la nécessité de maintenir l'indépendance de notre pays
dans ses moyens d'approvisionnement et surtout, l'emploi des
marins.

	

-
La France conduit depuis dix ans une politique de la marine

marchande dynamique et efficace qui, dans un contexte d'expan-
sion, a permis d'atteindre des résultats appréciables.

Notre flotte s'est développée, rajeunie, modernisée, en grande
partie grâce à diverses formes d'incitations à investir : telles
les primes d' équipements et les bonifications d'intérêts.

La crise, l'incontestable et considérable marasme du commerce'
mondial ont durement frappé cette flotte qui doit maintenant
supporter de lourds frais financiers .
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Les pensionnés de la marine marchande sont généralement
des personnes très calmes . C'est la raison pour laquelle ils
sont parfois oubliés . Pourtant, ils rencontrent également des
difficultés importantes et, de plus, ils se tiennent parfaitement
informés de tout ce qui, de près ou de loin, touche à leur
statut.

L'effort pour soutenir le régime social des marins est impor-
tant, mais certains problèmes préoccupent tout particulièrement
les pensionnés.

Se pose d'abord le difficile problème de la non-rétroactivité
du décret de 1963 concernant le surclassement catégoriel . Il
s'agit là d'une question de principe, et je comprends que le
Gouvernement ne veuille pas faire une exception . Cependant, des
mesures de compensation pourraient être envisagées au bénéfice
des anciens marins qui n'ont pas pu profiter de l'application de
ce décret, mesures de compensation dont l'application pourrait
être étalée sur plusieurs années pour que soient diminuées leurs
incidences budgétaires . Les populations côtières souhaiteraient,
en tout cas, qu'une ébauche de solution de ce type puisse être
envisagée.

Mais, si ce problème est délicat, il y en a d'autres qui pour-
raient trouver rapidement des solutions, appor ter des apaise-
ments et répondre à l'attente des populations e5tières dès cette
session, ou au moins avant la fin de la prochaine session de
printemps.

C'est ainsi que vos services ont entrepris, depuis plusieurs
mois, une révision du code des pensions en ce qui concerne
les marins, révision qui aurait pour objet d'apporter de notables
améliorations et de supprimer des iniquités criantes . Les textes
sont prêts, et les pensionnés de la marine marchande seraient
réellement déçus si ce projet de loi relatif à la caisse de
retraite des marins n'était pas présenté devant le Parlement
avant le mois de juin 1979.

Je vous demande, monsieur le ministre, de tout mettre en
oeuvre pour que ce délai puisse être respecté.

De la même manière, les pensionnés de la marine marchande
attendent depuis fort longtemps des améliorations que le Gou-
vernement semble prêt à leur accorder . Ils attendent la suppres-
sion de l'interdiction des cumuls entre la pension vieillesse de
la caisse de retraite des marins et la pension accidents, c'est-à-
dire, en l'occurrence, la pension consécutive aux naufrages . Cette
suppression améliorerait considérablement la situation des veuves.

M. Guy Guermeur . C'est vrai !

M. Aimé Kerguéris. Il existe des projets tendant à améliorer
le taux de bonification des retraites en fonction du nombre
d'enfants, à apporter des améliorations en ce qui concerne
la prise en compte des années pendant lesquelles les enfants
ont été à la charge du marin ou de son conjoint, à rétablir les
droits des marins qui, engagés dans les forces françaises libres,
avaient été embarqués pendant la guerre sur des bateaux mar-
chands ou des bateaux de pêche, et à aligner leurs droits sur
ceux des marins qui avaient été embarqués sur des navires de
guerre.

Toutes ces améliorations, monsieur le ministre, les pension.
nés de la marine marchande les ont très souvent et très cal•
mement, selon leur habitude, demandées. Ils les attendent donc.
Ils savent que des textes sont en préparation sur tous ces points,
mais ils s'impatientent parfois des retards avec lesquels ils
paraissent, et encore quand ils paraissent !

Quand on a soixante-cinq ans, soixante-dix ans ou plus, les
années comptent beaucoup et l'on ne peut guère rassurer les
gens en leur disant : a Ne vous impatientez pas, cela viendra
dans un an ou deux ans ! s

J'espère donc que, cette fois, leur attente ne sera pas déçue
et que vous ne ménagerez pas vos efforts pour faire en sorte
que ces textes soient applicables avant la fin de la session
parlementaire du printemps prochain.

Tels sont, monsieur le ministre, les divers points que je vou-
lais aborder à l'occasion de cette discussion budgétaire.

Je demande aux personnes concernées de bien vouloir m'excu-
ser, car j'ai volontairement omis de parler de la construction
navale. Le temps me manquait, et d'autres orateurs en ont traité
de manière fort pertinente, en particulier notre collègue Arreckx.

Les deux principaux problèmes qui nous préoccupent et sur
lesquels j'ai voulu appeler votre attention sont ceux de la
flotte de commerce et de la flotte de pêche . Il existe un paral-
lélisme frappant entre les situations de ces deux types d'arme-
ment.

Dans les deux cas, le déficit de notre balance commerciale
est important, qu'il s'agisse de la balance des frets ou de celle
des produits de la pêche.

Le seul moyen de préserver à long terme l'emploi des marins
est d'aider l'armement à franchir le cap difficile des cinq ou six
années à venir ; ensuite, la situation devrait se normaliser.

Cette aide peut prendre diverses formes ; l'une des princi-
pales étant l'abaissement du taux de référence des bonifications
d'intérêts.

Au mois de juin dernier, les pays de la Communauté écono-
mique européenne avaient entrepris de mettre en place un
système de protection contre la concurrence déloyale des flottes
des pays de l'Est, de la flotte soviétique en particulier, et c'est
la France qui a empêché que ces protections soient appliquées.

M. Jean-Yves Le Drian . Ne noyez pas le poisson!

M. Aimé Kerguéris. Si nous voulons préserver notre flotte,
il est indispensable de prévoir un arsenal de mesures de rétor-
sion qui ne seront pas nécessairement appliquées mais qui, étant
le signe d'une volonté politique de contrôler et de clarifier le
jeu de la concurrence, pourront dissuader l'Union soviétique
de persévérer dans son attitude.

Les problèmes de la pêche industrielle présentent certaines
parentés avec ceux de la flotte de commerce.

Là aussi, nous disposons d'une flotte neuve, récemment renou-
velée . Là également, la France a la chance d'avoir des hommes
remarquables, des patrons pêcheurs, des marins qui supportent
aisément la comparaison avec ceux de tout autre pays.

Cependant, du fait des frais financiers qui pèsent sur elle, de
la hausse du prix du carburant depuis 1974 et de la nécessité
de limiter les prises afin de permettre la reconstitution des
stocks, cette flotte n'est plus rentable.

Le Gouvernement a mis en place un certain nombre de mesures
dont certaines, telle l'instauration du groupe de financement
de l ' armement industriel — GFAI — donnent satisfaction à de
nombreux professionnels.

Mais, il reste d'autres points, et d'abord la question de l'ins-
tauration d'un gazole pêche à un prix se situant aux environs
de 30 centimes le litre . Cette mesure serait la seule qui per-
mettrait actuellement de réduire de manière significative les
charges d'exploitation . Même au niveau des instances gouver-
nementales, nombreux sont ceux qui pensent qu'une telle mesure
serait parfaitement légitime pour la pêche industrielle.

Mais — nous dit-on — on ne peut pas l'appliquer, pour une
question de principe : elle créerait un précédent . Soit ! Que l'on
mette alors en place un système d'aides différenciées qui per-
mettrait de ramener le coût du litre de gazole aux environs de
30 centimes.

La réévaluation de 10 p . 100 de l'aide de l'Etat, dont il est
fait mention dans la sixième réponse aux observations de la
commission des finances, est intéressante, mais insuffisante.

Si le GFAI apporte des satisfactions, il n'en est pas de même
du FIOM.

Les règles de fonctionnement de cet organisme sont bien trop
rigides, inadaptées aux conditions de fonctionnement de la pêche
industrielle, alourdies par des frais de gestion bien trop consi-
dérables .

	

_

Restent enfin les graves problèmes des quotas, alourdis par
les incertitudes qui ont été provoquées par la rencontre de
MM. Silkin et Hertel.

Vous savez, monsieur le ministre, à quel point cette question
des quotas peut être vitale pour notre pêche et tous les pro-
fessionnels vous seraient extrêmement reconnaissants si vous
vous rendiez vous-même le 22 novembre prochain à Bruxelles
afin d'y défendre les intérêts de nos pêcheurs.

A propos de la pêche artisanale, je me bornerai à deux
considérations.

D ' une part, il serait nécessaire de favoriser son renouvel-
lement ; j'ai d'ailleurs déposé un amendement tendant à faciliter
le financement de ce renouvellement.

D ' autre part, il serait très intéressant de mettre en place une
caisse de compensation qui aiderait les pécheurs obligés de rester
parfois plusieurs mois sans sortir en mer, pour cause d ' intem-
péries.

La profession ostréicole entreprend de remarquables efforts
pour s'organiser, pour lutter contre les épizooties, pour rationali-
ser la prodùction et tenter d'assainir le marché . Il est hautement
souhaitable que les pouvoirs publics ne ménagent pas leur aide
afin d 'encourager cette volonté d'organisation.

Mais si les problèmes des marins pêcheurs ou des marins de
commerce sont aujourd'hui au premier plan, il ne faut pas pour
autant oublier ceux qui, retraités, ne naviguent plus .
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Dans les deux cas, la France dispose d'une flotte moderne,
résultant des efforts qui ont été accomplis par les armements et
encouragés par la politique gouvernementale . pour investir au
cours des années antérieures à 1974 . Mais . dans les deux cas,
ces 13ottcs sont frappées de plein fouet par la crise.

El .es doivent faire face à des frais financiers très importants,
à une augmentation considérable des charges d'exploitation et,
de plus, elles souffriront . pour les quelques années à venir, d'une
surcapacité due, pour la flotte de commerce, au marasme
économique mondial, et pour la flotte de pêche, à la nécessaire
limitation des prises afin de permettre le renouvellement des
stocks.

Notre pays possède donc, avec ces deux flottes, un outil
moderne et efficace. Notre pays dispose également des hommes
capables d'utiliser au mieux cet outil.

Or que risque-t-il de se passer ? Dans quatre ou cinq ans, nous
pouvons espérer que les échanges commerciaux seront revenus à
un niveau bien supérieur à celui que nous connaissons mainte-
nant, et notre flotte de commerce aura dans ces échanges un
rôle considérable à jouer, afin de diminuer autant que possible
le déficit de la balance des frets.

De la même manière, dans quatre ou cinq ans, on peut espérer
que les stocks de poissons seront reconstitués, et notre flotte
de pèche pourra également donner sa pleine mesure . Encore
faut-il que, dans quatre ou cinq ans, nous ayons une flotte de
commerce et une flotte de pèche dignes de ce nom, et surtout
dignes de notre pays.

L'essentiel de la politique gouvernementale au cours de ces
quatre ou cinq années à venir devra donc consister à préserver
notre potentiel, seul moyen, à terme, de garantir l'emploi des
marins, qu'ils s'agisse des marins de pêche ou des marins de
mmmerce

Face à ces problèmes, monsieur le ministre, vous apparaissez
comme un homme neuf, et vous vous présentez avec une
équipe neuve. Vous disposez, de ce fait, d'un précieux capital
de confiance.

Les marins, monsieur le ministre, les marins pécheurs en
particulier, exercent une profession difficile, pénible, parfois
dangereuse . Mais ce qui est très attachant chez eux, c'est l'amour
de leur métier, leur grande aspiration à pouvoir continuer de
l'exercer dans des conditions acceptables.

Et la présence d'un bon nombre d'entre eux ici, ce soir, à cette
heure tardive, est la meilleure preuve que leur avenir est loin de
les laisser indifférents.

Les années qui viennent seront, chacun le sait, capitales pour
leur emploi, leur rémunération et leurs conditions de vie.

Ce que sera notre flotte de commerce et de pêche dans quatre
ou cinq ans, dépend de vous, monsieur le ministre, et de la
politique que vous allez mener . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M. le président . La parole est à M . Crépeau.

M . Michel Crépeau . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, il y aurait beaucoup de choses à dire
sur les problèmes de la marine marchande . Mais le temps de
parole de cinq minutes dont je dispose ne me le permet guère.

C'est pourquoi je ferai miennes les observations générales qui
ont été présentées par les rapporteurs de la commission des
finances et de la commission de la production et des échanges,
pour limiter mon intervention à un point particulier, mais qui me
parait très actuel, celui de l'avenir de la marine marchande dans
la perspective d'un élargissement de la Communauté euro-
péenne.

Un très vaste débat s'est déjà instauré dans le pays sur ce
problème de l'élargissement de la Communauté . On nous a
beaucoup parlé, au demeurant à juste titre, des problèmes qui
seraient ainsi posés aux viticulteurs et aux producteurs de
fruits et légumes . Mais tout le monde ou presque semble oublier
que l ' Espagne, le Portugal et la Grèce sont de grandes nations
maritimes et que leur entrée dans la Communauté, pour souhai-
table qu'elle puisse être sur un plan général, va certainement
nous poser des problèmes très difficiles qu'il convient d'exa-
miaer et qu'il conviendra surtout de résoudre.

Ces problèmes ne sont pas étrangers au débat budgétaire, car
le budget a pour but de préparer l'avenir, en l'occurrence
celui de la marine française dans la perspective d ' une Europe
élargie.

Prenons le cas de la Grèce .

La Grèce est un petit pays, mais je constate que plusieurs
des grands armements du monde sont des armements grecs.
Qui ne connaît les noms d'Onassis, de Goulandris et de Niarchos ?
Et je ne parle pas des navires grecs qui naviguent sous pavillon
de complaisance.

Le moment semble donc venu d'aborder concrètement le pro-
blème de la suppression de ces pavillons de complaisance.
Au niveau national c'est impossible, mais cela ne l'est pas au
niveau européen . En effet, le jour où nous interdirons les ports
de Rotterdam, de Marseille, du Havre, de Londres et de Gênes
aux pavillons de complaisance, ceux-ci n'auront plus qu'à
disparaître.

M . Claude Wilgein . Très bien!

M . Michel Crépeau. Par ailleurs, monsieur le ministre, si vous
posez comme l'une des conditions à l'entrée de la Grèce dans
la Communauté — et il y en a de nombreuses — que les arma-
teurs grecs respectent la règle de l'équivalence des prestations
sociales sur les navires, vous éviterez à l'avenir les ennuis
que vous connaissez en ce moment, y compris dans le domaine
de la navigation de plaisance. C'est ainsi qu'il faut poser le
problème.

Pour l'Espagne, la situation est la même.

Les Espagnols sont d'excellents pécheurs et ils disposent d'une
flotte de pêche très importante.

M. Pierre Mauger . Les Espagnols ne respectent aucun règle-
ment !

M . Michel Crépeau . Il est vrai que l'entrée de i'Espagne dans
la Communauté permettra petit-être de mieux encadrer les
Espagnols, de leur imposer enfin le respect des quotas, le
respect des règles relatives au maillage des filets . Peut-être
reverrons-nous alors des poissons dans le golfe de Gascogne.
Mais le problème se posera alors de savoir qui péchera ces
poissons . Or, compte tenu de l'état actuel de nos ports du
littoral atlantique, qu'il s'agisse de Lorient, de La Rochelle,
des Sables, d'Arcachon ou de Saint-Jean-de-Luz, je crains fort
que ce ne soient les Espagnols . En effet, il n'y aura plus de
bateaux de pêche français, car ils auront tous été vendus par
les armateurs à l'étranger, et il n'y aura plus de marins pour
les armer. (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Il est extrêmement urgent de relancer un programme de
construction et d'armement de navires adaptés à la pêche dans
les eaux du golfe de Gascogne . Ce ne seront probablement
plus de grands navires de pêche industrielle très coûteux
et gourmands en mazout . Toutes une politique de reconver-
sion est donc nécessaire, dont je ne trouve malheureusement
nulle traduction dans le projet de budget de la marine mar-
chande.

M. Jean-Yves Le Drian . Très bien !

M . Dominique Dupilet. C'est cela la réalité !

M . Michel Crépeau . Enfin, le développement de la marine mar-
chande est lié au développement portuaire. Vous avez rappelé
tout à l'heure, monsieur le ministre, que vous êtes non seule-
ment chargé de la marine marchande, mais également des ports,
ce qui ne me donne pas entière satisfaction, car j'aurais souhaité
que la France définisse une politique de la mer, et crée un
ministère de la mer.

Quoi qu'il en soit, si l'Espagne entre dans le Marché commun,
il existera deux grands ports sur la façade atlantique : Rotterdam,
port de l'Europe du Nord, et Bilbao pôle industriel du Sud . L'en-
semble des tonnages frétés par nos ports de la façade atlantique,
y compris le grand port du Havre et celui de Dunkerque, re-
présente à peu près la moitié du tonnage frété sur le port de
Rotterdam. II est donc indispensable de poursuivre l'effort entre-
pris en faveur du Havre et de Dunkerque, mais il est non moins
nécessaire de consentir un nouvel effort en faveur, notamment,
de Nantes, de la Pallice et du Verdon . Sinon, c'est Bilbao qui
drainera le trafic portuaire d e l'Europe du Sud.

J'ajoute que l'effort devra porter non seulement sur l'amé-
nagement des ports mais également sur les voies qui les desser-
vent, faute de quoi les réalisations prévues pour 1981 sur l'auto-
route A 10 risqueraient de n'avoir aucun résultat, cette auto-
route restant un simple couloir permettant de traverser les
régions Poitou- Charente et Aquitaine pour le plus grand bé-
néfice de l'Espagne et de la région parisienne, mais certaine-
ment pas de celui des régions de l'Ouest.

Puisque vous êtes aussi ministre des roules, vous devez donc
dégager les crédits qui permettront de desservir ces grands
ports de la façade atlantique .
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Tel l es sent, monsieur le ministre, les observations que je te-
nais à vous présenter . Il y a des perspectives évidentes pour
quiconque est vraiment conscient des nécessités de l'heure, mais
je n'ai pas l'impression, au vu de votre projet de budget, que
ces nécessités aient été prises en compte par le Gouvernement.
C'est pourquoi je voterai contre ce projet de budget . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Plantegenest.

M . Marc Plantegenest . Mesdames, messieurs, il m'est apparu
indispensable de faire entendre, clans ce débat . la voix de l'outre-
mer, et je voudrais surtout, à cette occasion, appeler votre
attention sur les problèmes qui découlent des discussions inter-
nationales relatives au droit de la mer.

En février 1977, lors d'un voyage effectué en Bretagne, le
Président de la République déclarait Je souhaite que
s'attache à ma présidence l'idée d'une expansion maritime de la
France . s

Cette volonte se justifie lorsqu'on considère l'importance de
l'espace maritime française que l'on peut évaluer à plus de
11 millions de kilomètres carrés.

Encore faudrait-il que l'on n'en reste pas au simple stade
de la déclaration d'intentions, ce qui semble bien être le cas
pour l'instant, si l'on s'en réfère à l'analyse faite par l'Agence
européenne d'informations, laquelle constate que l'industrie
française, malgré ses efforts, accuse un net retard par rapport
à ses concurrents allemands, américains et japonais », mais
surtout, que « le budget accordé aux CNEXO pourrait laisser à
penser que les pouvoirs publics français n'accordent pas une
priorité marquée à l ' océan s.

Une fois encore, nous risquons d'être en retard d'une guerre,
tout simplement . parce que les pouvoirs publics semblent manquer
de foi et de détermination en la matiere.

Pourtant combien de graves problèmes seraient résolus, par
une politique plus volontaire, notamment outre-mer, car il ne
faut pas oublier que ce sont les départements et territoires
d'outre-mer qui permettent à la France de revendiquer, sur le
plan international, une zone économique très importante.

Malheureusement, les rares effort, entrepris, le sont en ordre
dispersé, et à aucun moment on n'y associe réellement les dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

Prenons un exemple, celui de Saint-Pierre-el-Miquelon.

Cet ancien territoire, devenu département en 1976, sera
intégré à plus ou moins brève échéance dans la Communauté
européenne . Or sa position géographique, à l'intérieur d'une
des zones les plus poissonneuse du monde, pose le problème
de la délimitation de sa zone économique.

En 1976, le Canada a décidé d'autorité la création de sa
propre zone de 200 milles, en y réglementant, bien entendu,
l'exploitation des stocks de poissons . Or cette zone recoupe
évidemment la nôtre, dans la mesure où nous sommes situés
à l'embouchure du fleuve Saint-Laurent.

Cette décision a eu pour nous plusieurs conséquences.

Nous nous trouvons désormais en position de demandeurs
vis-à-vis de nos amis Canadiens, alors qu'au début du sit ele les
accords sur le French Shore reconnaissaient aux Français établis
sur place les mêmes droits de pêche qu'à leurs voisins aux
alentours de Terre-Neuve et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Notre intégration prévisible dans la Communauté européenne
fait redouter aux Canadiens et, par voie de conséquence, à nous-
mêmes, le retour des flottes européennes dans ce secteur en vertu
du principe qui semble de plus en plus admis dans les
négociations en cours, selon lequel tous les pêcheurs de la CEE
bénéficieront du libre accès aux côtes des pays membres.

Enfin, et toujours à cause du danger que représente la CEE
aux yeux des Canadiens, les quotas attribués dans ce secteur
ne permettent plus à l'unique industrie de mon archipel de
fonctionner normalement.

Nous ne savons toujours pas, à ce sujet, si le quota de
10 000 tonnes envisagé pour 1979 a été obtenu de nos inter-
locuteurs.

Certes, le Canada reconnaît désormais le principe de l'exis-
tence d'une zone économique autour de Saint-Pierre-et-Mique-
lon, mais il lui reste à se prononcer sur la délimitation de cette
zone, et là le pire est à craindre.

Nos voisins ne craignent pas d'affirmer, en effet, qu'ils sont
décidés à interrompre toutes les négociations et à dénoncer
tous les accords déjà intervenus si Saint-Pierre-et-Miquelon
était appelé à devenir partie intégrante de la CEE.

Pou' mémoire, je vous rappelle, parmi ces accords, celui cle
1972 qui reconnaît aux Saint-Pierrais et Aliquelonnais les mêmes
droits de pêche qu'à leurs homologues Canadiens dans certains
secteurs, sous réserve de ne pas armer plus de dix chalutiers
de moins de cinquante mètres.

J'ajoute, pour terminer, que nous ne sommes pas associés à
toutes ces négociations, pas mente en qualité d'observateur.

Désormais, donc, se pose pour nous le problème de notre
survie.

Et puis, comment voulez-vous que la France soit prise au
sérieux quand on sait que les Canadiens imposent pour chaque
chalutier, y compris les nôtres, la présence à bord d'observa-
teurs chargés de contrôler les prises et l'utilisation du maté-
riel de pêche, et ce, même dans la zone placée sous ju r idiction
franco-canadienne, alors que nous en sommes encore à demander
l'affectation d'un bâtiment de la marine nationale, lequel aurait
pour mission, lui aussi, de contrôler les activités de pêche dans
cette zone, mais également d'y assurer la présence française

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, au début de mon exposé,
je parlais de manque de foi et de détermination, Voilà pour-
quoi je reprochais au Gouvernement de ne pas associer l'outre.
mer à la définition d'une politique cohérente en matière (l'exploi•
tation des océans.

Cela est fort regrettable, car je suis persuadé que l'avenir
économique des départements et des territoires d'outre-mer est
étroitement lié à l'exploitation rationnelle des ressources des
océans . Outre qu'elle nécessite une volonté d'agir, celle-ci passe
avant tout par la reconnaissance de la spécificité de chacun
des départements ou des territoires.

Saint-Pierre-et-Miquelon ne serait jamais devenu département
si le Gouvernement avait pris conscience que sa seule activité
économique ne pouvait se développer qu'en dehors de la CEE.
N'étant pas départementalisé, cet archipel pouvait devenir la
plate-forme des pêcheries françaises de l'Atlantique du Nord-
Ouest.

Je crains fort, monsieur le ministre, que vous ne me répon-
diez que certains points de mon exposé n'entrent pas directe-
ment dans votre compétence . Cela me conduit à vous demander
s'il n'existe pas, dans l'organisation actuelle du Gouvernement,
un créneau qu'il conviendrait de combler et je précise bien que
votre personne n'est absolument pas en cause . Je veux parler
de la création d ' un véritable ministère de la mer, seule entité
politique et administrative capable, à mon sens, de rassembler
tous les efforts susceptibles de promouvoir les activités mari-
times de notre pays.

Cela dit, et pour aborder un tout autr e sujet, qui a trait
essentiellement à votre budget, je voudrais rendre hommage à
l'Institut scientifique et technique des pêches maritimes pour
la qualité du travail qu'il fournit clans le domaine de la recherche
océanographique.

Vous n'êtes pas sans savoir qu'un laboratoire de cet institut
fonctionne à Saint-Pierre depuis de nombreuses années . Nous
suivons tous avec intérêt les travaux de ses différents cher-
cheurs qui nous donnent des indications très précises concer-
nant l'évaluation et la localisation des stocks de poissons, mais
qui nous permettent également d'envisager la diversification de
nos activités, par exemple dans le domaine de l'aquiculture.

Dans la mesure où votre budget prévoit notamment l'inscrip-
tion de crédits en faveur de cet institut, je suis, monsieur le
ministre, disposé à le voter. (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Bernard Marie.

M. Bernard Marie. Mesdames, messieurs, le secteur de la pêche
subit depuis plusieurs années une crise qui, pour être par cer-
tains côtés liée à !a crise générale de l'économie française,
présente cependant des aspects spécifiques . Certains d'entre eux
sont liés au domaine maritime lui-même, c'est-à-dire à l'environ-
nement de la pêche . Les autres relèvent des nouvelles conditions
techniques et économiques de la pêche française.

La situation en matière d'environnement de la pêche mari-
time est caractérisée par les risques d'agression contre le milieu.
Ces risques nécessitent des mesures de protection de l'environne-
ment contre les catastrophes écologiques, par exemple celle de
L ' Amoco Cadiz, mais aussi contre les petites pollutions qui, par
leurs répétitions, entraînent une disparition de la faune et de
la flore.

De cette pollution moins spectaculaire mais aussi dangereuse,
certains rapprochent la pêche au filet pélagique . Cette pêche,
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notamment lorsqu'elle est pratiquée en a paire de boeufs »,
donne une amélioration importante du rendement . Le Gouver-
nement et l'administration des pêches ont encouragé cette nou-
velle méthode qui, en même temps, a fait naitrc la crainte,
notamment chez les pêcheurs traditionnels, de destruction des
bancs.

Votre administration, monsieur le ministre, a entrepris une
élude sur les conséquences de la pêche au filet pélagique . Je
vous demande de faire en sorte que ses conclusions paraissent
le plus rapidement possible et qu'elles soient très largement
diffusées.

Si elles concluent à la nocivité de ce mode de pêche, il
impor tera que le Gouvernement, qui a incité certains patrons
pêcheurs à faire des investissements pour le pratiquer, p renne
les mesures nécessaires à leur indemnisation et, en même temps,
fasse en sorte que ce mode de pêche soit interdit par toutes les
autres nations.

Si, au contraire . les études concluent à la neutralité du filet
pélagique sur le milieu, il conviendra qu'une large information
auprès de tous les intéressés intervienne pour faire cesser
les craintes injustifiées . Mais, en tout état de cause, une réponse
urgente me parait nécessaire.

Une nouvelle politique de la pêche du a frais b devrait en
découler . Cela est nécessaire car la pèche française n 'est pas
actuellement dans une position qui lui permette de faire face
globalement et avec succès à la concurrence étrangère.

En effet, la place de la pêche française dans le commerce exté-
rieur se caractérise, comme l'a souligné le rapporteur, par un
déficit de plus en plus marqué, en ce qui concerne tant le
volume que la valeur . De 1 464 millions de francs en 1975, le
déficit était, je le rappelle, de 2 420 millions de francs à la fin
du mois de juin . Il sera beaucoup plus important en 1978.

Cet état de choses doit orienter nos réflexions vers deux
problèmes qui me paraissent essentiels : celui des causes du
retard de notre industrie de la pêche par rapport aux pays étran-
gers et celui des perspectives d'élargissement de la CEE.

Les causes du retard me paraissent être au nombre de deux.
La première est le déséquilibre de notre équipement de pêche et
de conservation traditionnel par rapport à celui, surindustria-
lisé, de certains pays tels que le Japon ou l'URSS . Pratiquant
une pêche industrielle au cours de longues campagnes, ils
peuvent abaisser leurs coûts de production et vendre plus et
à meilleur marché.

Inversement . certains pays tirent de leur faible industrialisa-
tion un résultat analogue . C'est le cas, notamment, de l'Espagne,
du Portugal et de la Grèce . Car la deuxième cause des diffi-
cultés de notre pêche réside dans le fait qu'elle n'est pas compé-
titive avec celle de pays dont la législation sociale est moins
avancée que la nôtre.

Cette seconde cause tient aux bas salaires qui sont versés
aux marins do certains pays et aux charges sociales pratiquement
inexistantes qui permettent des prix de revient inférieurs aux
nôtres . Comme il n'est pas question de revenir sur les avan-
tages acquis dans notre pays, la seule solution est donc celle
de l'industrialisation de notre pêche.

Ce développement apparaît d'autant plus urgent — comme l'ont
déjà souligné certains orateurs — que se profile l'entrée de
l'Espagne, du Portugal et de la Grèce dans le Marché commun,
entrée qui va mettre nos pêcheurs en concurrence avec une très
importante flottille espagnole qui viendra de plus en plus pêcher
sur le plateau continental de Gascogne . La situation sera encore
aggravée si les accords de 1970 entre la CEE , et l'Espagne ne
sont pas rapportés ou si les mesures transitoires qui seront
négociées font la part trop belle à nos voisins et amis ibériques.

Compte tenu des différences de structures, de statut social et
de régime ,omnmercial de ces pays, certains dangers peuvent
menacer notre pêche, même si celle-ci n'est pas dépourvue
d'atouts face à cette concurrence . N'oublions pas, en effet, que
la valeur produite par tonneau de jauge brute de la pêche
française est la plus élevée de la CEE.

Il faut à tout prix éviter que les pêcheurs français qui, par
leur esprit d'initiative, leur expérience et leur courage, ont
atteint le plus haut niveau de productivité, ne voient remise
en cause cette productivité grâce à des mesures discriminatoires
prises à leur encontre par des pays étrangers.

Il conviendra, en particulier, que lors des négociations, votre
département ministériel veille tout particulièrement à ce que
la pêche française ne soit pas sacrifiée au profit d'avantages
acquis par d'autres corps de métiers comme cela s'est déjà
produit à différentes reprises, notamment au détriment des
pêcheurs du golfe de Gascogne .
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II faudra, par exemple, à l'égard de l'Espagne, que soit mis
un terme au la : :isme qui a conduit à autoriser l'instauration
dans ce pays de taxes à l'importation du poisson frais français
et, en même temps, à lui acco r der le bénéfice d'une franchise
pour ses exportations destinées aux conserveurs.

11 faudra également veiller à l'unification des coûts de produc-
tion. Je pense, en particulier, aux charges sociales et au coût du
carburant qui, dans certains pays, atteignent seulement le tiers
des coûts français.

Il conviendra, enfin, de renforcer la surveillance des zones de
pêche après l'extension des eaux communautaires à 200 milles.

A ce prix, la pêche française pourra se révéler largement
concurrentielle et, après avoir réduit le déficit de notre balance
commerciale en la matière, rendre à notre pays, si riche en côtes,
la place qui lui revient de droit dans l'industrie internationale de
la pêche . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union polir la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Wilquin

M. Claude Wilquin . Monsieur le ministre, votre projet de
budget de la marine marchande reflète, une fois de plus, le peu
d'intérêt que le Gouvernement semble accorder aux activités mari-
times . Il prévoit un accroissement des ,lépcnees de 8,3 p . 100, soit
un taux de progression inférieur à celui de l'inflation.

En 1968, on comptait en France 31095 marins . En 1978, il
n'en reste plus que 23 800, soit 7 295 en moins, ce qui représente
une perte de 23,46 p. 100 des effectifs . Le plan de développe-
ment de la marine marchande prévoyait la création de 2 200 em-
plois pour les années 1975-1980 . Or, rien que pour l'année 1977,
on a observé une perte de 1 000 emplois et les perspectives pour
1979 ne sont guère plus optimistes puisqu'il est prévu une
réduction des effectifs de 8 à 12 p . 100.

On comprend mieux, au vu de ces quelques chiffres, les raisons
qui poussent les marins français à faire grève pour préserver
leur emploi.

I1 est vrai que les coûts d'exploitation des navires français
sont plus élevés que ceux des navires sous pavillon de complai-
sance . Mais une meilleure répartition des charges sociales entre
lits navires qui ne nécessitent que peu de personnel et ceux qui
doivent en utiliser en plus grand nombre serait une solution plus
digne au problème des coûts sociaux que l'embauche de marins
du tiers monde.

Pour la première fois, en effet, on observe dans l'armement
français des mesures et des initiatives concertées visant à un
recours croissant à une main-d'oeuvre étrangère sous-payée et
sur-exploitée. ..

M. Dominique Dupilet. Très bien !

M. Claude Wilquin . . .. et aux pavillons de complaisance que
certains réclament en osant les baptiser « pavillons français
libres s.

Face aux menaces de grève, le Gouvernement a tout d'abord
refusé d'intervenir. C'est après quinze jours de grève effective,
privant les ports français d'approvisionnement et touchant plus
particulièrement certaines régions, que vous avez accepté, mon-
sieur le ministre, de rejoindre la table des négociations . On peut
penser que vous vous y seriez refusé si la menace de voir la
France privée de pétrole avait été écartée.

Cependant, l'ouverture de ces négociations ne résout pas tous
les problèmes . S'il est probable que le groupe chargé d'amender
le code du travail parviendra à un accord, il n'en sera vraisem-
blablement pas de même pour celui qui est chargé d'étudier les
problèmes des paquebots, sans que le Gouvernement intervienne
sous une forme ou une autre . Je vous mets en garde, monsieur le
le ministre, contre le peu d'intérêt que vous semblez porter
à ce conflit, qui risque fort de reprendre à tout moment.

Il me parait donc urgent de définir une politique d'ensemble
de la marine marchande pour la France, politique appuyée
par des mesures financières concrètes. Nous ne demandons pas
toutefois que soient subventionnés les paquebots de croisière,
d'autant qu'ils l'ont déjà été. Je rappelle que le car-ferry Azur
a fait l'objet d'une aide de l'Etat lors de son acquisition, il y a
trois ans. On peut donc considérer que le propriétaire de ce
navire a déjà reçu une indemnité pour le prétendu surcoût du
pavillon français !

M. Dominique Dupilet . Très bien !
M. Claude Wilquin . En revanche, nous pensons que l'armement

au cabotage doit bénéficier d'une aide spécifique . En particulier,
nous réclamons une a budgétisation » progressive des charges
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petites compagnies de cabotage qui se trouvent M. le président. La parole est à M. le ministre des transports,
soumises à une vive concurrence dans la Manche, dans l'Atlan- avec l'autorisation de l'orateur.
tique et en Méditerranée.

Enfin, monsieur le ministre, l'étude de votre budget confirme
que, pas plus que vos prédécesseurs, vous ne conduisez une
politique déterminée . Depuis dix ans, cette politique est jalonnée
de désarmements, de ventes de navires . Depuis trois ans, la
flotte a perdu un navire par mois — autant de jalons sur la
route du déclin maritime . Vous n'êtes pas seul responsable.
Vos prédécesseurs également y ont contribué.

Comment, dans ces conditions, petit-on parler de la vocation
maritime de la France ».

M. le ministre des transports . Monsieur Wilquin, me permettez-
vous de vous interrompre ?

M. Claude Wilquin. Je vous en prie, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M . le ministre des transports,
avec l ' autorisation de l'orateur.

M . le ministre des transports. Je vous écoute avec la même
attention que j'ai écouté les orateurs précédents . Mais je relève
dans vos propos des affirmations qui sont des contrevérités
telles que je suis obligé de vous répondre.

En neuf ans, le tonnage de la flotte française de commerce a
doublé. Comment pouvez-vous, dès lors, parler de déclin ? Je ne
comprends pas.

M. Claude Wilquin . Et le nombre de marins ?

M. le ministre des transports. Le tonnage de la flotte française
a doublé en neuf ans. Est-ce vrai ou non ?

Merci de votre silence! Il est éloquent.

M. Claude Evin . Vous répondez à nos questions de la même
manière, monsieur le ministre!

M. Jean . Bardot. Vous séparez cela du context e mondial et vous
le savez ! Il est certain que d'ici à l'an 2000 ce Mnnage aura
triplé!

M. le ministre des transports . Il a doublé en neuf ans, mon-
sieur Bardot . C'est donc que la politique qui a été menée était
bonne.

M . le président . Poursuivez, monsieur Wilquin.

M . Claude Wilquin. Je dirai quelques mots, monsieur le minis-
tre, sur les problèmes de la pêche.

- M . le ministre des transports. Vous parliez du problème de la
flotte de commerce . C'est trop facile de pratiquer l'amalgame
comme vous et vos amis le faites depuis des heures !

M . Claude Wilquin. Monsieur le ministre, je souhaite vous
entretenir de problèmes que vous connaissez bien puisque vous
êtes venu les étudier sur place dans ma circonscription . Il est
vrai que c'était à l'occasion d'une campagne électorale!

M . le ministre des transports. Il n'y a pas de circonscription
dont on est propriétaire, monsieur Wilquin.

M . Claude Wilquin . En effet, monsieur le ministre, et la
majorité s'en est aperçue dans le Pas-de-Calais . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes.)

M . Jean Bardol . Malgré votre soutien, monsieur le ministre, le
candidat de la majorité est allé au tapis !

M. Claude Wilquin. Vous connaissez les problèmes de la
pêche, monsieur le ministre. Plusieurs de mes collègues, en par-
ticulier M . Dupilet, vous ont interrogé à ce sujet, notamment par
le biais de questions écrites et de questions au Gouvernement.

Je vous poserai, pour ma part, deux questions . Les marins
vous les ont déjà soumises lors de votre venue dans le Pas-de-
Calais : elles concernent le pourrissement des chalutiers et
l'attribution des quotas de harengs, qui a déjà été évoquée
aujourd'hui.

L'an dernier, les pêcheurs avaient obtenu un quota de
600 tonnes . Cette année, aucun chiffre n'a été avancé . Quelle
position prendrez-vous à Bruxelles? Sur quels chiffres vous
battrez-vous?

M . le ministre des transports. Me permettez-vous de vous inter-
rompre à nouveau, monsieur Wilquin ?

M. Claude Wilquin. Je vous en prie, monsieur le ministre.

M. le ministre des transports. Tout à l'heure, M . Dupilet m ' a
surpris . Vous me surprenez également, monsieur Wilquin, car
vous rendez responsable de la situation actuelle le gouvernement
britannique . Il est de fait que celui-ci, d'une façon constante,
s'oppose à toute politique cohérente en matière de pêche au
sein (le la Communauté économique européenne,

Mais que M. Dupilet et vous-même, qui êtes membres du parti
socialiste, qui venez de recevoir à Lille les dirigeants britan-
niques, reprochiez au Gouvernement français d'être seul à ne
pas poser de questions, alors que vous-même vous gardez
bien d'en poser à vos collègues britanniques lorsque vous les
recevez au nom de l'Internationale socialiste, est énorme !

Je voudrais bien savoir quels ont été, sur ce point, le résultat
des rencontres 'nue vous avez organisées avec les socialistes
britanniques!

M . Jean-Yves Le Drian . Vous avez mal lu les journaux!

M. Claude Wilquin. Monsieur le ministre ; les marins attendent
les réponses aux questions que je vous pose.

M . Bernard Marie . C'est facile !

M. Claude Wilquin . Attendrez-votas que la saison du hareng
soit terminée pour leur répondre ?

M . le ministre des transports . Quelles questions avez-vous
posées à vos collègues britanniques?

M. Jean-Yves Le Drian. Et vous?

M . Claude Wilquin . Nous sommes en France . et c'est vous qui
êtes le minisirc.

M . le ministre des transports . Mais qui reçoit les Britan-
niques ? C'est M. Mauroy à Lille!

M . Jean Bardot . Je n'ai pas reçu les Britanniques à Lille,
monsieur le ministre, mais je vous ai posé une question . Avez-
vous demandé un quota de pêche ?

M . le ministre des transports . Je l'ai fait, il y a deux mois,
monsieur Bardo] . Je n'ai pas à vous demander d'autorisation
pour cela. Je fais mon métier et je n'ai jamais manqué une
réunion à Bruxelles, contrairement à vos insinuations !

M. Jean Bardot Vous n'avez pas obtenu un kilo !

M . le président. Vous n'avez pas la parole, monsieur Bardol.
Veuillez poursuivre, monsieur Wilquin.

M. Claude Wilquin. En conclusion, ce projet de budget ne
comporte aucune mesur e d'orientation . 11 s'inscrit dans le droit
fil des incohérences des dernières années, qui ont été caracté-
risées par l'absence de coordination et de planification des pro .
grammes d'investissement de l'armement et de construction des
chantiers . Un exemple : 55 p. l00 des commandes en valeur des
armateurs ont été passées à l'étranger depuis le plan de déve-
loppement qui a débuté en 1975.

D'autre part, dans le secteur de la construction et de la répa-
ration, aucune mesure financière ne vise soit à la restructu-
ration industrielle, soit à la reconversion des activités les plus
menacées.

Ce budget semble donc annoncer un abandon progressif de la
flotte des chantiers.

Enfin il compromet gravement l'avenir.
D'une part il ne s'attaque pas au problèmes de fond, ceux

notamment de la concurrence déloyale des pavillons de complai-
sance et de l'état des navires âgés qui ne répondent pas aux
normes de sécurité . En dépit des déclarations officielles devant
les instances internationales, aucune tentative sérieuse de dis-
suasion contre les armateurs de ces navires n'a été engagée à
l'échelon national.

D'autre part, il ne soutient pas réellement l'armement public
notamment la Compagnie générale maritime, instrument de
défense et de promotion du commerce extérieur.

Il ne répond pas davantage aux graves problèmes sociaux,
qu'il s'agisse de la défense de l'emploi ou de la revalorisation
des pensions et retraites.

Pour conclure, c'est un budget de régression qui ne fait
qu'accepter les conséquences d 'une restructuration sauvage sans
contrôle des crédits publics . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)
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Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue pour quelques
Instants.

(La séance, suspendre le vendredi 10 novembre, à une heure
cinquante, est reprise à deux heures.)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M . Mauger.

M. Pierre Mauger: Monsieur le ministre, j'appellerai votre
attention simplement sur trois points : la pêche artisanale, la
situation de la Société nationale de sauvetage en mer et la
construction clos aéroglisseurs.

En ce qui concerne la péche artisanale, cieux postes de
dépenses pèsent lourdement sur l'exploitation des navires : les
charges sociales et le carburant.

Les charges sociales atteignent un niveau qu'il n'est plus
possible de dépasser . Les artisans se retrouvent dans la même
situation que les petits et moyens entrepreneurs, avec toutefois
celte différence que si l'artisan ou le petit industriel peuvent
inclure les charges sociales dans leurs prix de vente, il
n'en est pas de même pour le marin pécheur qui apporte
son poisson à la criée et qui n'est pas maître des prix . De
plus, la concurrence des prix s'exerce dans toutes les pro-
fessions puisque les frontières françaises sont largement ouvertes
à l'importation en provenance des pays communautaires ou des
pays tiers.

Quant au gas-oil, il coûte toujours plus cher . Certes, l'Etat
verse bien une aide au carburant, niais celle-ci n'augmente pas
toujour s autant que le mazout. Nous sommes donc loin d'un
système qui ramènerait le prix du gas-oil, pour la pêche, â
0,30 franc le litre, comme cela serait nécessaire.

En ce qui concerne les marchés, la pêche est ti rés vulné-
rable . I1 est vrai que le FIOM — fonds d'intervention et d'organi-
sation des marchés — dans la mesure de ses moyens, aide la
pêche à s'organiser.

Mais la maîtrise des marchés supposerait des moyens finan-
ciers beaucoup plus importants . sous forme de subventions et
non de prêts remboursables, comme cela se pratique aujourd'hui.
Je vous citerai un seul exemple.

Cette année, les marins pêcheurs vendéens ont dû arrêter
la pêche au germon le 21 septembre 19'78 faute d'acheteurs . Pour-
tant, un accord de prix avait été passé avec les conserveurs sur
la base de 10,25 francs le kilogramme . Pour mettre en place une
organisation du marché, les pêcheurs s'imposèrent une taxe de
1,50 franc par kilogramme, ce qui ramenait le prix brut du pois-
son à 9 francs le kilogramme, duquel il faut retrancher les taxes
portuaires et professionnelles. Or, après le 15 août, les Espagnols
proposaient du germon à 8 francs le kilogramme rendu usine en
France !

Quant au renouvellement de la flotte de pèche, les dépenses
étant toujours plus élevées, les prix du poisson fluctuants et
l'investissement considérable, personne, pratiquement, ne cons-
truit glus . de bateaux, malgré les aides que les armateurs
peuvent obtenir . A ce sujet, il faut reconnaitre que les
jeunes ne sont guère encouragés, l 'autofinancement qu'on
leur demande étant trop élevé . D'ailleurs, depuis quelques
années, l'Etat a pris la mauvaise habitude de n'aider que les
organismes collectifs au détriment du pêcheur individuel . Il se
décharge, en outre, de plus en plus sur la région ou le
département pour augmenter l'aide à la construction navale,
politique qui comporte un grave danger de discrimination . En
effet, les aides accordées par les régions sont très diverses . Elles
dépendent de leurs possibilités financières ou de leurs motiva-
tions . Il s'ensuit que, pour un même bateau, pratiquant la même
pêche, l'aide au financement peut aller du sim ple au double.

Pour ce qui est de la Communauté économique européenne,
on peut dire que c'est la bouteille à l'encre. Depuis deux ans,
elle n'a pas réussi à définir une politique des pêches . Mais
cela ne l'empêche pas de signer des accords avec les pays
tiers. C'est ainsi que le 25 septembre à Bruxelles -- donc avec
votre accord, monsieur le ministre — on a doublé le nombre
de licences attribuées aux chalutiers espagnols, celles-ci passant
de 121. à 240 et de 57 à 90 pour le golfe de Gascogne.

M. Bernard Marie. Très bien !

M . Pierre Mauger . Quand on sait que les Espagnols pêchent
cinq fois plus de merlu que les Français dans le golfe, on com-
prend tout de suite l 'incidence que cette décision peut avoir sur
l'avenir de la pèche au chalut dans l'océan Atlantique.
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En outre, le prix de référence européen du germon est dért-
soit'e comparé au prix français . Pourquoi ne pas le calculer sur
la p"pduclion française, puisque la France est le seul pays
pêcheur en Europe ? Or, il s'en est fallu de peu pour que
cet été on ne rejette du germon à la mer . Si malheureusement
cela s'était produit, les pêcheurs auraient été indemnisés sur
la base d'environ quatre francs le kilo. Pourquoi aussi accorde-
t-on généreusement des dérogations aux règles d'origine du tison,
cassant ainsi le marché au détriment des marins pêcheurs de
la Communauté? Une telle situation devient inacceptable . Je
puis citer l'exemple de 1 000 tonnes de thon prétendument
pêchées au large de Pile Maurice, alors qu'en réalité — et
tout le monde le savait — elles l'avaient été au Japon.

Pour en terminer avec la pêche du germon, il faut signaler
que les pêcheurs arment à leurs frais, à' chaque campag ne, un
bateau d'assistance . Celte opération leur revient à environ
2 500 000 francs ; la subvention de l'Etat n'est que de 10 p . 100,
ce qui est bien faible, vous en conviendrez ! Il serait donc
souhaitable que, sur ce point, vous envisagiez d'améliorer votre
intervention.

Quant à la formation professionnelle, on a l'impression que la
marine marchande chipote les crédits aux écoles d'apprentissage
maritimes qui sont officiellement chargées de la formation
des futurs marins, laissant à des écoles privées qui elles-mêmes
vivent de la charité publique, le sain d'assurer cet enseignement
qui pourtant est indispensable si l'on veut avoir des patrons
pêcheurs qualifiés. II conviendrait que l'administration de la
marine marchande prenne ses responsabilités.

En conclusion, pour bien préciser la situation de la pêche
artisanale, je citerai quelques chiffres.

En 1970, les importations de produits de la mer représentaient
76 p. 100 de la valeur de la production nationale ; en 1977, ce
Pourcentage approchait 120 p . 1110.

Jusqu'à quel point, monsieur le ministre, le Gouvernement
a-t-il l'intention de laisser se dégrader cette situation qui est à
l'origine du drame de la pêche française ? C'est pourquoi il
convient que, sans attendre . vous preniez des dispositions éner-
giques afin de réanimer la pêche française.

En ce qui concerne la Société nationale de sauvetage en mer,
c'est. un nouveau cri d'alarme que je lance vers vous.

Je vous ai d'ailleurs écrit à ce sujet . Je ne fais donc que
reprendre les arguments que j'avais portés à votre connaissance
mais qui n'ont encore reçu aucune réponse de votre part.

Dans votre projet de budget, je constate, en' effet, que la sub-
vention d'équipement est la même qu'en 1978, soit 5 300 000
francs . Quant à la subvention de fonctionnement, elle a été un
peu actualisée, puisque vous prévoyez 2 117 000 francs pour 1979,
desquels il ne faut pas, toutefois, oublier de déduire les 400 000
francs d 'indemnités que la Société nationale de sauvetage en
mer doit verser aux examinateurs des permis de conduire ses
bateaux, mission qui, entre nous, ne lui incombe qu'a t r ès indirec-
tement.

Ainsi, alors que l'inflation sévit, connue vous le savez, au
rythme de 10 p . 100 par an . on maintient ou on majore à
peine le montant des crédits. Comment voulez-vous que, dans
ces conditions, la société nationale de sauvetage en mer puisse
remplir la mission qui lui est confiée par l'Etat, notamment
celle de sécurité quand on sait que le nombre des plaisanciers
a augmenté de cent mille en quatre ans ?

M. le ministre des transports . Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur Mauger ?

M . Pierre Mauger . Je vous en prie, monsieur le ministre.

M . le président . La parole est à M. le ministre des transports,
avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre des transports. Les difficultés de la Société
nationale de sauvetage en mer ont été évoquées par plusieurs
orateurs . Vous venez de les souligner une nouvelle fois.

Il m'apparaît possible d'ajouter 500000 francs aux crédits
prévus pour 1979, ce qui majore considérablement leur taux de
progression.

M. Bernard Marie . Très bien !

M . Pierre Mesmer. Je vous en remercie, monsieur le ministre.
Ce' .'a heureuse nnuvaile une permettra d'abréger mon propos

puisque j'allais précisément vous réclamer ces 500 000 francs
(Sourires) pour aider à boucler l'exercice en cours qui est
déficitaire.

M . Claude Evin . La comédie était bien louée !

NATIONALE — 3"
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M. Pierre Mauser. Vous allez donc au-devant de nies
désirs. il n'en serait pas moins nécessaire que la subvention
d ' équipement soit légèrement majorée et qu'elle passe de 5,3
à 6 millions de francs.

Il conviendrait enfin de décharger la Société de sauvetage en
mer du paiement des vacations des examinateurs des candidats
au permis de conduire les bateaux.

Telles sont, monsieur le ministre, les réflexions que je voulais
vous soumettre à l'occasion de ce budget sur les deux premiers
points de mon intervention.

Je souhaite que vous m'ayez entendu, car si le Gouvernement
continuait à faire la sourde oreille, refusant (le comprendre la gra-
vité de la situation actuelle sur les deux plans que je viens de
signaler à son attention et se contentant de répondre vagueraient
aux demandes qui lui sont adressées, il por terait de lourdes
responsabilités quant à l'avenir des pêches maritimes françaises
et de la Société nationale de sauvetage en nier.

S'agissant des aéroglisseurs, la France a mis au point un
appareil, le N 500, capable de transporter sur mer 400 passagers à
grande vitesse . La SNCF a acquis un exemplaire qu'elle a mis en
service cet été pour la traversée de la Manche. Une société
anglaise, Hovcrlloyd ?United . se propose d'en commander deux
exemplaires pour 360 millions de francs à condition toutefois
que les droits réclamés par le port de Calais soient considérable-
ment réduits . Cette demande n'est pas exorbitante dans la
mesure où l'aéroglisseur n'utilise pas les aménagements por-
tuaires de la même façon que les navires ordinaires. Les
chantiers navals de la région des pays de Loire, qui seraient
chargés de construire les deux appareils, sont vraiment inté-
ressés par cette commande qui consoliderait leur plan de
charge. Je vous demande donc, monsieur le ministre, d'interve-
nir pour que des conditions particulières de droits de station-
nement dans le port de Calais soient accordées à ces deux
engins . Nos chantiers navals régionaux pourraient ainsi entamer
un marché qui porterait ultérieurement sur dix appareils sup-
plémentaires . En cas de refus, 1'Hoverlloyd limited quitterait
Calais, ne pouvant supporter de telles charges . Nous perdrions
alors sur tous les tableaux . Je ne pense pas que ce soit ce que
vous souhaitez.

M. le président . La parole est à M. Evin.

M . Claude Evin. « Jusqu'à présent les crédits accordés à la
construction navale n'ont pas été contrôlés . Au lieu d'assumer
son métier d'exportateur, une chambre syndicale fiction envoie
des « troisièmes rôles négocier la vente de navires à la
Pologne . »

Quelle accusation à propos de l'utilisation des fonds publics !

Quelle accusation à propos de l'attitude irresponsable des
patrons de l'industrie de la construction navale !

Et pourtant, mes chers collègues, ces paroles ne sont pas
celles d'un député de l'opposition.

Non, vous les avez reconnues, monsieur le ministre !

Ce sont les vôtres, reproduites dans un journal du matin voilà
quelques jours.

M. Louis Le Pensec. Très bien !

M. Claude Evin. Quelle accusation !

Enfin, quel courage, serions-nous tentés de dire, si le courage
se mesurait plus aux paroles qu'aux actes !

Un crédit de 1 355 000 000 francs figure dans le projet de
budget de la marine marchande au titre de l'aide à la construc-
tion navale. Or, le ministre responsable de ce budget reconnaît
que cette subvention aux entreprises est accordée sans contrôle
ni contrepartie.

Situation nouvelle ? Situation inexplicable? Certes non ! Pour
nous socialistes, cette situation n'est pas nouvelle . Elle s'expli-
que très bien dans le çadre du système qui régit ce secteur et
nous l'avons maintes fois dénoncée à cette tribune !

C'est pourquoi aussi nous avons déposé une proposition de
résolution tendant à la création d'une commission de contrôle
parlementaire sur l'utilisation des fonds publics alloués au
secteur de la construction et de la réparation navales.

Nous sommes donc satisfaits de vous entendre reconnaître
aujourd'hui que le contrôle n'existe pas . Mais, monsieur le
ministre, irez•vous vraiment jusqu'au bout en reconnaissant
que cette proposition des socialistes est justifiée, puisque je
crois savoir que la commission des lois, examinant cette propo-
sition, a préféré vous entendre avant de donner ses conclu-
sions ?

Cette aide à la construction a pris aujourd'hui un caractère
de plus en plus massif.

Il est à noter qu'elle ne profile qu'aux grands chantiers et
naturellement aux groupes financiers actionnaires comme Pari-
bas, Suez, Schneider, Rivaud, Intra Bank.

Ces groupes, avec un apport minimum en capital, tirent un
profit important sans le moindre risque.

Ces groupes, bien plus que pour des opérations de moder-
nisation industrielle qu'ils sont censés effectuer, ufi''sent ces
aides de l'Etal pour des opérations essentiellement financières
et (le redéploiement sur des secteurs rentables.

J'ai particulièrement remarqué, monsieu r le ministre, l'inter-
vention que vous avez faite mardi au Sénat . Vous y avez vous-
même indiqué que les bénéfices riv alisés par les chantiers navals
français sont impoa'tanis et que l'endettement de ces chantiers
est faible.

Nous affirmons, en effet . en ce qui nous concerne, que les
chantiers navals ont. aujourd'hui beaucoup d'argent et nous
uemandons que les comptes de ces chantiers soient nais à nu.
Nous demandons de connaitre leurs disponibilités financières.

1l est en effet nécessaire d'obliger les chantiers à développer
une politique d'autofinancement . L faut les obliger à suivre
l'exemple (les Chantiers de Dunkerque et des Chantiers de
l'Atlantique qui viennent de commencer la construction de
deux porte-conteneurs bananiers.

C'est ici qu'intervient à nouveau le cou rage . monsieur le
ministre. Car, au-delà du discours que vous pou tenir clans
ce domaine . de telles contraintes à imposer aux i, :,, ,striels de
la construction navale sont en contradiction avec le libéralisme
économique prôné par M . Raymond Barre et M. le Président
de la République.

Etes-vous en mesure, monsieur le ministre, de nous indiquer
ici les dispositions concrètes que vous comptez prendre afin
que les deniers publics ne soient pas dilapidés et que les
patrons de la convtruetiun navale assument toutes leurs respon-
sabilités dans la situation que nous connaissons aujourd'hui ?

Après ces appréciations relatives à la somme plus spécifique
qui, clans ce projet de budget, concerne l'aide à la construction
navale, je voudrais, monsieur le ministre, et compte tenu du
peu de temps qui m'est imparti, profiter de ce débat pour
vous poser quelques questions très précises qui sont seules
de nature à indiquer clairement au pays la volonté du Gou-
vernement et la réalité de l'avenir (les différents chantiers de
construction et de réparation.

Vous avez annoncé au Sénat que le Gouvernement a accepté
d'attribuer aux chantiers une aide (le 350 millions de francs,
soit 32 p . 100 du prix de revient de quatre navires polonais.

Une telle déclaration du Gouvernement ne constitue absolu .
ment lias l'annonce effective d'une commande.

En l'état actuel des informations dont nous disposons, en
l'état actuel des informations dont vous disposez, ne pensez-vous
pas, monsieur le ministre, que, comme ce fut le cas il y a
quelques mois avec les Allfiss. cette commande sera, en fait,
une commande fantôme?

Vous avez, d'autre part, laissé entendre que le chantier Duhi-
geon à Nantes verrait la commande d'un car-ferry pour la Corse
confirmée avant le 14 novembre.

Vous devez savoir, monsieur le ministre, que ce bateau, même.
si la commande est réellement confirmée dans quatre jours, ne
résout pas les problèmes d'emploi dans ce chantier. En effet,
même avec cette commande, ce sont au moins 350 ouvriers de
ce chantier qui seront inoccupés en 1979.

La continuité territoriale avec la Corse est un problème qu'il
est nécessaire de résoudre . Or les cieux autres car-ferries annon-
cés pour 1983 et 1985, avec le « Cymes » qui va être lancé
mardi, couvriront juste le remplacement des trois car-ferries
qui existent aujourd'hui . Or le trafic avec la Corse augmente
de 10 p. 100 par an et le chantier Dubigeon est justement
spécialisé dans la construction de car-ferries.

Que comptez-vous faire, monsieur le ministre, afin d'assurer
de manière correcte ce besoin minimum d'un quatrième car-
ferry ?

Lundi prochain, les travailleurs de l'entreprise Terrin à Mar-
seille ne seront plus payés. Leur licenciement devient effectif.
Or, sur les treize sociétés que comprend le groupe Terrin,
deux ont été reprises momentanément par l'AMREP. Deux
autres sociétés doivent également être reprises, l'une par la
Compagnie marseillaise de réparation et l'autre par la société
Gardelle.
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. Je souhaite, monsieur le ministre, que vous m'indiquiez
quelles sont les sociétés du groupe qui seront ainsi reprises,
ainsi que celles pour lesquelles, aujourd'hui, il n'y a aucune
solution,

Je tiens à rappeler ici que mon ami Gaston Defferre a tout
mis en oeuvre pour que soient sauvegardés le potentiel indus-
triel et l'unité du groupe Terrin en matière de réparation
navale.

Les besoins des armateurs, dans ce domaine, sont réels en
Méditerranée. Marseille doit disposer d'une unité complète de
réparation.

Il est, d'autre part, évident qu'au-delà du maintien de cette
industrie, l'emploi du personnel doit être assuré . Je souhaite
là encore que vous m'indiquiez ce que vous comptez faire à
ce sujet.

Je voudrais, pour conclure, insister sur la situation des chan-
tiers de La Ciotat . Sur les 6700 salariés que comprend aujour-
d'hui cette entreprise, nous savons déjà que 1 300 licenciements
vont être effectifs fin novembre.

Nous savons aussi que des menaces de liquidation complète
planent sur ce chantier et que déjà . la liste du deuxième train
de licenciements se prépare.

Le groupe Infra Bank. après avoir réalisé des superprofits,
veut se délsarrasscr de cette entreprise et semble décidé à
aller jusqu'au bout de ce processus.

Le Gouvernement ne peut se désintéresser de cette situation!
Il nous semble, quant à nous, qu'en ce qui concerne cette entre-
prise, l'Elat doit envisager le rachat de la majorité de son
capital.

Qu'on m'entende bien, monsieur le ministre . Il ne saurait
être question de satisfaire ainsi ce que peut-être recherche
justement le groupe intra Bank.

Un rachat au" plus bas prix, en tenant compte de l'aide du
Gouvernement que cette entreprise a déjà perçue depuis de
nombreuses années, serait à envisager . il serait également pos-
sible de convertir tes aidés actuelles en prise de capital.

Cette reslruciuration . possible dans notre esprit à condition
qu'elle se fasse sous le contrôle des travailleurs, permettrait
à l'Etat de prendre en main de manière réelle la réorganisation
industrielle du secteur de la construction et les modalités de
restructuration envisagées avec le chantier de Dunkerque du
groupe Enipain . Cela permettrait de planifier les commandes
et de contrôler réellement l'aide par l'intérieur.

Voilà. monsieur le ministre, un certain nombre de questions
précises sur l'avenir immédiat de la construction navale dans
notre pays.

J'ose espérer que vous y apporterez des réponses tout aussi
précises à l'occasion de ce débat . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à M . Le Pensec.

M. Louis Le Pensee. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, rarement budget de la marine
marchande aura résonné comme un rendez-vous pris avec le
destin par les pêches maritimes françaises, et notamment par
les pêches maritimes bretonnes.

Lorient a déjà franchi un cap fatidique et la présence, ce
jour, de dizaines de marins lorientais l'atteste . Concarneau
est eu passe d'en franchir un autre avec quarante-sept chalu-
tiers en 1978, contre quatre-vingt-deux en 1974 . Chacun s'accorde
à penser qu'ils ne seront bientôt plus que quarante-cinq. Ce
n'est plus qu'une question de jours.

Alors, au moment où l'on, prend des mesures contraignantes
pour le renouvellement de nos ressources en poisson, nous
devons tout faire et le Gouvernement doit tout faire également
pour garder les outils et pour garder les hommes . -

Très proche est en effet le jour où ii n'y aura plus suf-
fisamment de bateaux. Tout nous pousse dans la voie du
nécessaire maintien des outils : les atouts des pêches françaises
— puisque nous pouvons considérer que nous avons la flotte de
pèche la mieux adaptée pour les eaux communautaires — la
compétence unanimement reconnue de nos marins et le fait,
faut-il le souligner, que les pêches françaises ne t ravaillent que
pour la consommation humaine. Je n'y ajoute pas l'argument,
qui est un peu éculé, mais qui demeure v :!lable, de l ' équilibre
de la balance du commerce extérieur des produits de la mer.

Il n'apparait pas que votre ministère ait pris la réelle
mesure de ces atouts . En tout cas, nous n'en trouvons pas
la traduction dans ce budget.

A ces considérations, j'ajouterai néanmoins un arguaient
que je considère comme décisif : l'aménagement du territoire,
Il y a cinq ans que nous disons que la politique des pêches
doit être pensée en termes d'aménagement du territoire . Nous
n'avons pas été entendus . Peut-être, l'arrivée place de Fontenoy
d ' un ancien délégué à l'aménagement du territoire changera-t-elle
quelque chose . Mon doute ne sera dissipé que si, ce soir, des
réponses précises sont apportées à quelques questions qui nous
apparaissent très lancinantes.

Mon collègue, M. Le Drian, en formulera tout à l'heure
un certain nombre . Pour ma part, je voudrais poser ici — et
pour la dernière fois — la question relative à l'octroi des
primes de développement régional en cas de reprise des bateaux
pour rétablir les emplois supprimés.

Il y a quatre ans, je posais la question à M. Poniatowski,
ministre de l'aménagement du territoire. Ce fut un refus
catégorique . Le 27 juillet, je la posais au secrétariat de la
marine marchande, puisque c'était son appellation à l'époque,
à l'occasion d'une audience que j'avais demandée avec des
professionnels de la pêche de Concarneau et avec les élus.
Nous avions considéré cette question comme une priorité, et
une réponse rapide nous avait été promise . Depuis, on ne
cesse de nous dire : il y a le blocage des finances, il y a
la DATAR.

C'est un langage que nous ne voulons plus entendre car
nous ne voulons plus être à la merci d'administrations dont
les projets de réforme ne servent que d'alibi à leur immobilisme.

M. Pierre Guidoni et M . Claude Wilquin . Très bien !

M . Louis Le Pensee. Faudra-t-il en arriver, comme ce fut
le cas en 1975, après les démarches palles, après les télé-
grammes et après les réunions de travail, à répandre de nou-
veau du poisson dans les rues de Paris ou dans les bureaux de
votre ministère ?

La question ne se pose pas seulement pour Concarneau ; elle
vaut aussi pour Lorient, La Rochelle, Boulogne. il y a des
bateaux, il y a des armateurs prêts à les acquérir, mais, hélas !
la mécanique n'est pas au point.

Je voudrais que l'on m'explique en quoi le mécanisme des
primes de développement régional n'est pas applicable au
niveau de la pèche . Après tout, le bateau est un établissement
industriel, les unités de pêche sont des entreprises de trans-
formation el, tout compte fait, l'emploi à la pêche est relative-
ment stable puisqu'il est relié et lié à un port.

Alors, monsieur le ministre, autant nous comprenons que sur
certains aspects communautaires vous n'ayez pas toujours plei-
nement les mains libres, autant sur un problème intérieur nous
pensons que vous avez le pouvoir de décision . Vous ne l'avez
pas exercé à ce jour ; nous attendons une réponse ce soir,
mais nous sommes en droit de nous demander s'il n'est pas
déjà trop tard . Il y va du maintien des outils de la pêche
industrielle.

Mais l'on attend aussi de vous la réponse à la question de
la relance de l'investissement à la pêche industrielle . Vous avez
fait un geste pour la pêche artisanale . Pourquoi ne pas en faire
un autre pour la pêche industrielle?

Nous savons que certaines collectivités locales sont ouvertes
à une certaine participation pour autant que l'Etat lui-même
revise son taux de participation. Certaines demandes, actuelle-
ment en instance, pourraient être confirmées si ce taux passait
à 25 p. 100.

A Concarneau, par exemple, où il n'y a eu aucune construc-
tion et où il n'existe aucun projet, les armements ne se lance-
ront pas dans des projets d'investissement tant que vous n'aurez
pas apporté la réponse à cette question,

En ce qui concerne les problèmes communautaires de la
pêche, on se souvient de l'accord informel qui a été signé
par les Huit à Berlin et de la très vive réaction qu 'il a suscitée
chez les professionnels . Dès qu'ils en ont eu connaissance,
t ux-ci se sont précipités vers les responsables de la marine
marchande pour bien en souligner tous les dangers.

De très lourdes menaces pèseraient sur nos pêches si cet accord
entrait en application. Il comporte en effet une discrimination
de fait à l'égard de certaines flottes de la Communauté, discri-
mination aussi grave que celle que comportait la prétention
anglaise des cinquante milles.

Accepter le contenu de l'accord de Berlin et notamment les
dispositions relatives au temps de route et à la proximité géo-
graphique des fonds aurait pour conséquence d'exclure nos
bateaux de certaines zones : ce serait proprement suicidaire .
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Au cours de l'audience que vous avez accordée aux profes-
sionnels et aux membres du groupe de la mer, vous nous avez
indiqué que vous• entendiez veiller au respect du traité de
Rome. Il va sans dire que vous avez eu connaissance des entre-
tiens Schmidt - Callaghan et des entretiens Silkin -Hertel.

En ces jours où la politique communautaire va peut-être se
déterminer au plus haut niveau, la représentation nationale
est en droit d'attendre du ministre des pêches l'assurance que
les intérêts vitaux des pêches françaises seront défendus à
Bruxelles, au-delà du strict respect du traité d'adhésion.

A nos yeux, les réponses aux deux questions que j'ai posées
engagent irréversiblement l'avenir des pêches maritimes fran-
çaises . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Guidoni.

M. Pierre Guidoni . Monsieur le ministre, il aurait été diffi-
cilement compréhensible que les problèmes de la côte méditer-
ranéenne, du golfe du Lion, et plus précisément du littoral du
Languedoc-Roussillon, soient absents de ce débat.

Il s'agit. pour une bonne part, de problèmes spécifiques, certes
liés aux grandes questions qui ont déjà été évoquées à cette
tribune, mais qui exigent une intervention urgente, audacieuse
et résolue dont malheureusement nous ne voyons toujours pas
apparaître les premiers signes.

J'ai trouvé très significatif que dans l'esquisse de l'ébauche
d'un éventuel plan de dix ans pour cette réalité fluctuante que
l'on appelle maintenant le grand Sud-Ouest — puisque faute
de maîtriser l'histoire on redéfinit la géographie — ne soient
pas évoqués les problèmes du littoral, des ports et de la pêche.

En ce qui concerne la pêche, un choix courageux a été fait
par la plupart des pêcheurs du littoral qui ont cherché à moder-
niser leur outil de travail et à se regrouper au sein de nom-
breuses coopératives, afin de survivre dans des conditions qui
sont d'ailleurs souvent difficiles.

Or, pour ces pêcheurs, se pose le problème, déjà évoqué à
plusieurs reprises, de la surveillance des côtes . Il ne s'agit pas
d'opposer de manière abstraite — ce qui serait suicidaire pour
tous — la pêche artisanale et la pêche industrielle, mais de
faire impérativement respecter des limites fixées par la loi pour
l'activité de l'une et de l'autre.

Les moyens et les méthodes de surveillance actuels sont en
effet tragiquement insuffisants . Les conséquences sont très graves
pour la conservation des fonds et pour la préservation de la
faune et de la flore dont on connaît la fragilité et qui ne suppor-
teront pas très longtemps encore l'exploitation intensive et
illégale qui est le fait d'une minorité de patrons de chalutiers.

Il y a là, me semble-t-il, un problème qu'il faut étudier avec
la plus grande attention.

J'aborderai maintenant la question des étangs . Ceux-ci consti-
tuent une richesse historique, mais aussi une grande richesse
potentielle du littoral du Languedoc-Roussillon.

Il y a quelques années, on a .fait un choix : le tourisme, qui
fait vivre notre région deux mois par an ; et les retombées
sont difficiles à chiffrer. Mais, le reste de l'année, il est néces-
saire de trouver, sur ce littaral, des ressources économiques
permanentes et créatrices de nombreux emplois . On ne les
trouvera pas dans une contradiction entre le tourisme et la
pêche, en sacrifiant la pèche, artisanale notamment, aux néces-
sités du nautisme de plaisance . On ne les trouvera pas non plus
en sacrifiant purement et simplement la richesse naturelle irrem-
plaçable que constitue aujourd'hui la chaîne de nos étangs
côtiers.

La protection contre la pollution, dont ni les départements,
ni les communes, ni même les établissements publics régio-
naux ne peuvent assumer le coût, est une nécessité absolue
et urgente. Tous les spécialistes savent que, si un drame ana-
logue à ceux qui se sont produits sur les côtes bretonnes
survenait dans le golfe du Lion, l'ensemble de la chaine des
étangs, qui n'ont aucune protection naturelle, serait dégradé
pour de nombreuses années.

Un effort sur ce plan doit donc être entrepris . Les études
sont faites, et chacun connaît les dispositions à mettre en oeuvre.
Ce sont les crédits qui manquent. Il serait bon de les prévoir
très vite.

Il est également nécessaire de penser, dès aujourd'hui,
d'abord à la sauvegarde — là comme ailleurs la pollution est
menaçante — et ensuite à la reconstitution des ressources
naturelles.

J'en arrive ainsi à un autre point qui retient actuellement
toute notre attention : la nécessité de consentir un effort consi-
dérable en matière d'aquaculture et de conchyliculture dans cette

région. Certes, on a déjà improvisé, avec quelques aides publi-
ques, mais essentiellement avec des fonds des collectivités locales,
des départements et avec un soutien de la région . Mais il importe
qu'à ce niveau i`Etat prenne ses responsabilités . La bonne volonté
et l'imagination — y compris à un très haut niveau scientifique —
ne manquent pas . Les efforts entrepris sont certains . Reste à
faire passer tout cela de l'échelon artisanal à l'échelon industriel.
Alors un engagement précis de l'Etat est nécessaire au niveau
du budget.

Enfin, tout cela n'aurait pas de sens si un effort très sérieux
n'était pas entrepris en matière d'équipements portuaires.

Je ne reviendrai pas sur le problème du port de Sète . Le
PAPIII relatif au développement et à l'aménagement de ce port,
qui devrait lui permettre d'être à la hauteur des responsabi-
lités qui lui incombent actuellement, a le plus grand mal à se
réaliser et n'a pas toujours bénéficié du soutien de la puissance
publique.

Quant à Port'Vendres, les problèmes qui se posent sont
connus : ils ont souvent été évoqués à cette tribune.

J'insisterai plus particulièrement sur le cas de Port-la-Nouvelle
qui, compte tenu des infrastructures ferroviaire, routière et
autoroutière qui sont mises en place, représente un débouché
très important pour l'ensemble de la région Midi-Pyrénées,
autant que pour le Languedoc-Roussillon.

Or la modernisation du port de La Nouvelle, son adaptation
aux nouvelles conditions du trafic maritime pour qu'il soit
vraiment en mesure de répondre aux besoins, exigeraient un
effort considérable d'équipement et des engagements précis
qui, pour l'instant, n'ont pas été pris . Est-il besoin de préciser
qu'ils sont attendus avec beaucoup d'impatience par tous ceux
qui souhaitent voir notre côte du Languedoc-Roussillon conser-
ver sa vocation portuaire, sa vocation en matière de pêche et
d'accueil pour la marine marchande ?

J'en arrive à ma conclusion.
Vous comprendrez, monsieur le ministre, qu'un élu de notre

région -- et qui plus est, un élu socialiste — soit particulière-
ment attentif aux problèmes que va poser dans tous les domaines,
et singulièrement dans celui que nous évoquons ce soir, l'élargis-
sement éventuel du Marché commun à trois nouveaux pays,
notamment à l'Espagne.

Sur les plans de la pêche, des nouvelles techniques d'aqua-
culture, de conchyliculture, de l'élevage des poissons, de l'éclo-
serie, sur le plan aussi de l'équipement portuaire, l'Espagne
est fort loin d'être ce pays sous-développé qu'on nous avait
parfois décrit.

Elle est, dans ce domaine, largement en avance sur nos régions,
pour ne pas parler de l'ensemble des côtes françaises.

C'est pourquoi je vous demande, monsieur le ministre, de
prendre extrêmement au sérieux l'ensemble des conditions, des
préalables qui ont été définis par le parti socialiste comme
devant précéder tout débat et tout vote sur l'élargissement
éventuel du Marché commun.

Nous souhaitons — nous l'avons toujours dit — que l'entrée
éventuelle de ces trois pays dans la Communauté soit, pour l'en-
semble de l'Europe, un jour de fête et non un jour de deuil . Mais
nous avons toujours affirmé aussi que, si nos préalables n'étaient
pas respectés — et nous n'avons pas dit autre chose à Lille —
il n'y aurait pas d'élargissement car les socialistes voteraient
contre . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à M. Le Drian.

M. Jean-Yves Le Drian. Monsieur le ministre, je suis le
dernier orateur inscrit . Vous allez bientôt nous répondre, et
j'imagine que la précision de vos réponses sera à la hauteur
de la détermination des questions que vous avez posées à
M. Wilquin.

Nous sommes ici un certain nombre à ne pas nous faire
trop d'illusions car il y a bien longtemps que nous cherchons
dans les budgets successifs une réelle politique de la pèche.

Au demeurant, je tiens à vous signaler que, dans les tribunes,
se trouvent soixante-dix marins lorientais qui sont venus ici
pour défendre leur port, leur outil de travail, leur flotte indus-
trielle . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Ils attendent de vous autre chose que les vagues déclarations
que vous avez faites lorsque vous avez reçu les professionnels et le
groupe de la mer de l'Assemblée nationale . Ils attendent de vous,
ce soir, des engagements précis.

M. Guy Guermeur . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur Le Drian ?

M. Jean-Yves Le Drian. Volontiers .
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M. le président . La parole est à M . Guermeur, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Guy Guermeur. Vous le savez, monsieur Le Drian, j ' ai eu
l'honneur de conduire une délégation du groupe de la mer et une
délégation des marins pécheurs auprès de M. le ministre des
transports . Je n'aimerais donc pas que l'on donne de fausses
informations sur l'objet de cette visite et sur ce qui en est
résulté.

Nous ne nous sommes pas rendus chez M. le ministre pour
négocier ou pour obtenir je ne sais quels engagements. Nous
avons rendu visite à un ministre récemment nommé pour lui
présenter, avec son accord, les problèmes de la profession, à
charge pour lui de les étudier et de nous donner un nouveau
rendez-vous pour que nous puissions étudier en commun, après
quelques mois de réflexion, les solutions qui pourraient être
dégagées.

Nous n'attendions pas ' de promesses ; on ne nous en a pas fait;
pour la clarté du débat, il fallait que cela fût dit.

M. Jean-Yves Le Drian. Fort bien, monsieur Guermeur . mais,
jusqu'à preuve du contraire, le budget de la marine marchande
est l'instrument d'une politique. Nous sommes donc en droit,
ee soir, d'attendre du ministre des informations et des
explications.

Cela dit, monsieur Guermeur, je suis un jeune parlementaire,
mais j'ai lu les interventions que vous avez faites l'an dernier.
J'ai pu constater que vous reportiez alors vos espoirs sur cette
année . Or, en lisant votre amendement, j'observe qu'aujourd'hui
vous êtes prêt à les reporter jusqu'en 1980 . Je m 'y perds ! nais
je sais que vous avez une grande patience . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

Monsieur le ministre, je veux maintenant vous rappeler que,
le 7 juin dernier, j'avais appelé l'attention de M . le ministre
de l'industrie, qui vous représentait, sur les conséquences que
ne manquerait pas d'avoir sur l'avenir du po r t de Lorient la
vente à l'étranger de deux chalutiers extrêmement modernes.

Ces ventes, qui venaient d'être annoncées, n'ont pas semblé
profondément émouvoir le Gouvernement puisque le ministre de
l'industrie me répondait qu'elles ne lui paraissaient pas mettre
en péril l'avenir de ce port. Or, aujourd'hui, vous le savez, un
troisième chalutier s ' apprête à quitter Lorient . Ce sera le sixième
depuis un an . Et tout nous laisse à penser que ce n'est pas fini !

Ces ventes sont absolument intolérables . Elles représentent un
désinvestissement concernant un outil remarquable. Vous savez
que la flotte industrielle des « plus de cinquante-cinq mètres »
de Lorient est parmi les plus performantes . Nous ne comprenons
pas comment le Gouvernement peut ainsi laisser faire . Mais il
ne s'agit pas seulement d'un désinvestissement ; c'est un coup
de plus porté à l'emploi dans notre région. Ces chalutiers pou-
vaient être considérés comme des outils d'une très grande valeur
technique pour l'avenir. Ils avaient fait de l'armement lorientais
le plus avancé des armements européens, et nous souhaiterions,
monsieur le ministre, que vous nous affirmiez ce soir que,
l'année prochaine, aucun des vingt-neuf chalutiers de pêche
industrielle qui restent actuellement à Lorient ne quittera ce
port. Et alors vous nous annoncerez certainement les mesures
que vous entendez prendre pour atteindre cet objectif.

M . Pierre-Alexandre Bourson. Qui vend ces chalutiers? Ce
n'est pas le Gouvernement !

M . Jean-Yves Le Drian . Je veux bien que nous engagions un
débat sur ce point, monsieur Bourses, ! Ce serait très intéressant.

M . le président . Poursuivez votre propos, monsieur Le Drian.

M. Jean-Yves Le Drian . Face à cette crise, qui risque, à court
terme, de remettre en cause l'existence d'un port, les moyens
d'existence d'une population importante et aussi la capacité du
pays à s'approvisionner lui-même en produits de la mer, nous
sommes en plein désarroi en raison de l'absence de politique
du Gouvernement.

Evidemment, cette crise ne touche pas seulement le port que
j ' ai l'honneur de représenter dans cette .assemblée ; elle touche
l'ensemble de l' armement industriel de ce pays, et vous persistez,
semble-t-il — mais peut-être allez-vous nous réconforter — dans
votre refus de considérer qu'il s'agit bien d'un déséquilibre struc-
turel du compte d'exploitation des chalutiers de pêche indus-
trielle : les armateurs règlent le problème comme ils le peuvent,
en vendant ; les marins en font les frais car ils rejoignent les
rangs des chômeurs après une expérience professionnelle consi-
dérable et, alors qu ' ils pouvaient s'attendre à une retraite assez
heureuse, ils n'ont même plus leur droit traditionnel à une

retraite avancée puisque, depuis un certain temps, cet acquis
est supprimé . Ils le revendiquent toujours, mais vous ne leur
donnez pas satisfaction.

Cette situation s'explique très bien, et il est étonnant que
vous ne vous en soyez pas rendu compte plus tôt . Ott alors, si
vous en êtes conscient, pourquoi ce silence? Vous savez très
bien que l'accroissement très rapide des charges d'investissement
et des charges d'exploitation depuis 1974 ne peut pas per-
mettre aujourd'hui de dégager les ressources nécessaires pour
assurer les échéances d'emprunt, et celles-ci sont très lourdes,
au moins pour l'armement lorientais, puisque la flotte est neuve.

Vous savez très bien, monsieur le ministre, que, dans le type
de production spécifique qu'est la pêche, l'augmentation des
charges ne peut pas se répercuter dans la mesure où les cours
dépendent de l'offre et de la demande et clans la mesure où
les d'entités sont . fixées par les décrets de juillet 1978 limitant
les quotas en matière de pêche industrielle ; un certain nombre
de nos collègues sont intervenus déjà sur ce point.

Vous savez aussi que la crise du marché, déclenchée à la fin
de l'année 1974 à la suite du retournement du marché amen'
cain, a entraîné des effets en chaine qui ont, en particulier,
révélé le caractère international du marché des espèces produites,
entre autres, par le port de Lorient. Cette crise du marché
commence à se résorber, et une politique ià la fois lucide et p ar•
die, celle que devrait avoir un pays qui a 3000 kilomètres de
côtes, permettrait. de faire de la France l'un des principaux
producteurs européens en matière de pêche destinée à la consom-
mation humaine.

En effet, on peut s'attendre à ce que le système des quotas, s'il
est correctement appliqué, permette dans un temps assez court
la reconstitution des stocks. Or on sait que de nombreux Etats
membres de la Communauté pèchent beaucoup en vue de la
fabrication d'éléments destinés à l'alimentation du bétail.

Il faut donc sauver la flottille industrielle pour pouvoir ensuite
jouer un rôle qui peut être considérable.

Pour cela, monsieur le ministre, il vous faudrait une politique.
II semble que vous n'en ayez pas . De temps en temps vous
raccommodez . Ainsi, vous annonciez le 7 février dernier que le
Groupe de financement de l'armement industriel, le GFAI, pro-
poserait les mesures d'assainissement appropriées avec des enga-
gements précis de la part des armateurs . Il parait que les
dossiers n'ont pas encore été traités. J'ai été surpris d'entendre
un de nos collègues affirmer que le GFAI fonctionnait bien.
Peut-être préciserez-vous les choses tout à l'heure ?

Si les dossiers du GFAI n'ont pas été étudiés, on imagine
aisément que les solutions risquent de s'enliser.

Vous n'ignorez pas, monsieur le ministre, que le prix du
carburant risque d'augmenter à la fin de l'année, alourdissant
encore les charges . Mais cela ne semble pas vous émouvoir . Les
bateaux se vendent, et vous assistez, immobile, à ce spectacle,
comme si ta France était un pays continental.

A vrai dire . j'ai le sentiment que votre politique de la pêche,
comme celle de votre majorité, se résume à trois points.

A Bruxelles. vous vous servez de la pêche comme monnaie
d'échange.

A Paris, vous dites régulièrement que le Gouvernement au r a
une grande politique de la pêche, et l'on entend de temps en
temps parler de ce grand ministère de la nier, véritable serpent
de mer qui ressurgit à chaque période électorale.

A l'Assemblée nationale, nous assistons à des numéros extrê•
mement émouvants et pleins de passion d ' un certain nombre de
députés de la majorité, passion qui est tellement forte qu'elle
est muette au moment des votes.

Si vous ne prenez pas des engagements ce soir, monsieur le
ministre, le sabordage risque de continuer.

Je vous poserai . pour terminer mon propos, une série de
questions.

Première question : clans l'immédiat, que comptez-vous faire
du FI01I ? Cette instance avait initialement pour mission l'assis-
tance économique aux entreprises de pêche, mais il semble qu'elle
n'assure pas son rôle . Comment expliquer qu'en pleine crise
de la pêche, ce fonds continue à capitaliser et que, cette année,
sa dotation budgétaire ait diminué . Combien reste-t-il d 'argent
au FIOM et à quoi va-t-il servir ?

Deuxième question : vous savez que l'aide au gazole est actuel-
lement insuffisante et que les professionnels demandent son
augmentation . Quand déciderez-vous le relèvement nécessaire
de cette aide et sur quels crédits sera-t-il financé ?

Troisième question : vous avez annoncé avec force et à main•
tes reprises que le GFAI sauverait la situation en 1978, qu'il
prendrait à sa charge une part des intérêts concernant les navires
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construits . Pouvez-vous nous dire aujourd'hui quelles mesures
vous comptez prendre pour mettre en oeuvre vos déclarations?
Et vous savez très bien qu'il faut aller plus loin ; il ne s'agit là
que de mesures conjoncturelles . Il faut s'attaquer au structurel,
c'est-à-dire à la période qui s'étale sur les cinq années à venir,
pour garder une flotte qui sera alors un outil précieux . De nom-
breuses études ont été faites . Dans le port que je représente,
chacun s'y est mis : les dossiers sont préts ; il faut les discuter
et avancer des solutions.

Pouvez-vous nous proposer, ce soir, un calendrier de travail ?
Nous vous avons demandé des entretiens . Nous savons très bien
que de telles questions ne se règlent pas localement, tuais au
niveau de votre ministère. Prenez-vous, monsieur le ministre,
l 'engageinenl d'accepter une négociation général ; sur l'avenir du
port oie Lorient et des autres ports de pèche industrielle, négo-
ciation générale qui permettra de définir des orientations très
précises pour résoudr e la crise structurelle clans Iaquelle nous
nous trouvons actuellement ?

Ce sont là des questions très simples, très précises. Il est facile
d'y répondre . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M . le président. La parole est à M. le ministre des transports.

M. le ministre des transports. Mesdames . messieurs les députés,
de fort nombreuses questions m'ont été posées. Je tenterai de
répondre à a plupart d'entre elles . Mais la lecture du com p te
rendu de ce débat me permettra de répondre par écrit à celles
que je n'aurai pas pu évoquer ce soir.

Je me propose en effet de consacrer une bonne heure aux
sujets qui ont été traités et, si je dépassais la limite que je me
suis fixée, je craindrais d'abuser de mitre bonne volonté.

Au début de ce débat sur la marine marchande, j'ai écouté
les rapporteurs et j'ai été quelque peu surpris.

En effet, l'un et l'autre ont présenté les conclusions positives
de leur commission tout en expliquant que le budget en dis-
cussion était le plus mauvais qu'on pilt trouver . M. Duroméa a
donné tout à l'heure à ce propos une explication curieuse . Pour
avoir été rapperieur pendant dix-neuf ans, je sais quel est le
rôle d'un rapporteur et je connais les problèmes qui peuvent se
poser à lui . En tout cas, l'ouverture de ce débat a été, pour le
moins, paradoxale.

M. Denvers connaît admirablement les procédures budgétaires
et je ne voudrais pas lui faire l'injure de lui rappeler que le bud-
get comprend une loi de finances et des lois de finances rec-
tificatives. Or, dans l'un des domaines qu'il a le plus longue-
ment étudié, avec beaucoup de sérieux d'ailleurs, celui de la
construction navale, le complément appor té par les lois de
finances rectificatives est essentiel. Je dois dire q ue jamais
l'effort du pays n'a été aussi important dans ce secteur ; il
faut reconnaître toutefois que, jamais, la crise n'a été aussi
difficile.

Les questions évoquées ont porté sur des sujets variés tels
que les étangs du golfe du Lion, la construction navale, l'arme-
ment, la situation de la pêche et de la conchyliculture . Des dépu-
tés de la majorité et de l'opposition ont évoqué le problème de
l'élargissement du Marché commun en souhaitant obtenir un
certain nombre de précisions de la part du responsable du minis-
tère des transports.

Le budget offrant l'occasion de traiter tous les problèmes, je
commencerai par examiner la question de l'élargissement du
Marché commun. Vous connaissez, les uns et les autres, les
intentions du Gouvernement français sur ce sujet qui doit être
abordé avec une extrême prudence . La place qu'occupent les
trois pays, candidats à l'entrée dans le Marché commun, dans
l'économie européenne nous conduit à prendre des précautions,
ce qui suppose la discussion de préalables.

Chaque formation politique a peut-être une vue particulière
de ces préalables . Dans cette affaire, la position du .Gouverne-
ment doit être déterminée, niais il convient d'agir avec cir-
conspection, sans chercher à gagner des voix, le problème devant
être bien posé pour éviter que l'Europe ne soit un échec.

Le projet de budget qui fait l'objet de notre débat peut être
présenté en quelques chiffres. Il dépasse trois milliards de
francs, chiffre qu'aucun intervenant n'a cité . Il affirme d'abord
la volonté du Gouvernement d'accroître substantiellement les
moyens de la marine marchande dans le domaine des polices
maritimes, afin d'assurer au mieux la sécurité des personnes et
des biens dans l'espace maritime ainsi que la protection de nos
ressources. Les dotations inscrites à ce titre font plus que
tripler par rapport à 1978 puisque les autorisations de programme
atteindront 101 millions de francs et les crédits de paiement
85 millions de francs. Ces crédits permettront notamment de
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financer l'installation des centres de surveilicnce de Jobourg
et du Nord-Finistère, dont la mise en service interviendra dès
1980, et qui s ' ajouteront au centre de Gris-Nez.

Par ailleurs, trois nouveaux centres de sécurité, chargés du
contrôle des conditions de navigabilité et de sécurité, seront
mis en place . L'acquisition de petits navires de surveillance
sera prévue et les moyens de surveillance et de sauvetage seront
à la fois modernisés et renforcés.

En ce qui concerne les personnels, le projet de budget prévoit
la création de 87 emplois pour l'armement des CROSS, des cen-
tres de surveillance, des centres de sécurité et des moyens
nautiques de surveillance . Notre action budgétaire est égale-
ment complétée par une action clans le domaine de la régle-
mentation nationale et internationale. Les sanctions prévues à
l'encontre des bâtiments qui ne respecteraient pas les règles de
navigation ou qui provoqueraient des pollutions seront loutrdes.
Dès le début de la semaine prochaine, le Sénat examinera les
textes que le Gouvernement a déposés sur son bureau.

Sur le plan international, le Gouvernement poursuivra ses
efforts en vue de l'adoption d'une réglementation beaucoup
plus contraignante, particulièrement à l'égard des pavillons de
complaisance et de la mise au point de mesures de sécurité
réellement efficaces.

Il est lassant, mais c'est la règle de la démocratie, de s'en-
tendre reprocher sans cesse une certaine tolérance vis-à-vis des
pavillons de complaisance, alors que la France, comparée aux
pays de l'Europe occidentale et . orientale, est le pays le plus
exigeant en matière de contrôle des normes.

Pas un seul pays n'est aussi exigeant vis-à-vis des bateaux
qui rentrent dans ses ports- Je défie qui que ce soit de citer un
pays dans lequel la réglementation en vigueur soit plus stricte
que chez nous.

Je souhaite, comme certains d'entre vous, que d'autres pays
appliquent les mêmes règles . Mais le reproche qui est adressé
à la France au sujet des pavillons de complaisance est excessif.
Eu effet, elle exerce des contrôles vigilants dans ses ports sur
les navires qui ne respectent pas les normes en vigueur. J'aime-
rais qu'un certain nombre d'orateurs dont les amitiés politiques
sont connues, fassent partager leurs con•.tetions clans ce domaine
aux élus de pays voisins.

Le Gouvernement français est déterminé à lutter contre les
pat ilions de complaisance . Il ne manque pas d'ailleurs de faire
conuaitre sa position lors de chaque réunion internationale,
Hélas, notre isolement est beaucoup plus grand qu'on ne le croit.

Le budget permet également -de traiter certains problèmes
qui concernent les gens de mer . Nombre de questions m'ont été
posées au sujet de l'Etablissement national des invalides de
la marine et de l'apprentissage maritime.

J'indique au rapporteur de la commission des finances que
l'État, en 1979, accordera une subvention de 1 331 millions de
francs à l'ENIM . Il est également prévu d'améliorer la situation
des marins retraités . A cet effet, j'ai confié au conseiller d'Etat
M. Dufour le soin de présider la commission chargée d'exami-
ner l'évolution entre les salaires forfaitaires qui servent de
base au calcul des pensions et les salaires réels afin de recher-
cher des solutions équitables en faveur des marins retraités ou
des veuves de marins . .Je connaissais fort mal ce problème il
y a sept mois, mais j'ai eu l'occasion de l'examiner lors des
précédentes discussions budgétaires et de le traiter au cours
de différentes rencontres que j'ai eues depuis ma nomination
à ce poste ministériel . Ce problème qui est évoqué depuis des
années n'a pas encore été résolu . Je compte sur l'indépendance
de la commission et sur sa réflexion pour dégager une solution
à la fin de cette année . Les suggestions qu'elle proposera ainsi
que ses conclusions feront l'objet d'un examen aussi approfondi
que possible avec l'ensemble de la profession.

M . Jean Bardol. Le rattrapage suppose des moyens financiers !

M . le ministre des transports . Monsieur Bardot, un crédit
de 1 331 millions de francs est mis à la disposition de l'ENIM.
Celui-ci est nettement plus élevé que précédemment.

M. Albert Denven, rapporteur spécial . 30 p . 100!

M. le ministre des transports . De nombreux intervenants se
sont préoccupés du problème de l'apprentissage maritime et la
commission des finances a émis une observation au sujet de la
situation financière de l'Association pour la gérance des écoles
d'apprentissage de la marine.

Je rappelle que la subvention consentie à l'AGEAM a pro-
gressé de (10 p . 100 depuis 1975 . Elle atteindra 20500000 francs
en 1979 . Toutefois, je reconnais que des problèmes se posent
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encore, En accord avec les dirigeants de l'association, l'État
a décidé de poursuivre l'ouvre d'assainissement de la situation
financière de l'AGEAM, mais cette action résultera autant de
la recherche d ' une meilleure rentabilité de l'établissement que
de la volonté de tous les partenaires intéressés par l'activité
de l'AGEAM, je veux parler de la profession et des collectivités
locales.

S'agissant de la différenciation des formations entre la pêche
et le commerce, qui vous parait nuire aux possibilités régionales
d'emploi, je précise que celle-ci ne s'oppose pas à un passage
éventuel d'une branche à l'autre . Je suis prêt à réexaminer cette
question avec M. Denvers pour mieux la régler s'il estime
qu'elle est mal posée.

Au cours des dernières années, mon département a pris
un certain nombre de mesu r es dans le sens préconisé par
votre commission, notamment en créant un brevet unique d'offi-
cier technicien . Des facilités ont été accordées aux capitaines
de pêche désireux d'accéder aux fonctions de chef de quart
au comrerce . Je soumettrai prochainement la reccnunandation
présentée par votre commission à l'examen d'un comité spé-
cialisé de la formation professionnelle maritime auquel vous
serez conviés.

La pèche a suscité de très nombreuses interrogations . Le Gou-
vernement poursuivra la politique d'organisation du marché qui
demeure fondamentale . Des crédits sont . certes, prévus pour
favoriser la modernisation des flottilles de petit et moyen ton-
nage ainsi que la conchyliculture ou l'aquaculture qui ont fait
l'objet de questions incidentes.

Le projet de budget pour 1979, si vous le votez, aura pour
effet d'aecroitrs de 22,8 p . 100 les crédits pour les pèches
maritimes et les cultures marines.

Mais le problème qui m'a été le plus souvent posé est celui
de savoir'si le Gouvernement a ou non une politique en matière
de péche . Car il est courant d'affirmer que la France n'a pas
de politique de pêche. Or je constate que les propositions de
loi qui ont été déposées ces dernières années pour combler
la prétendue absence de politique reprenaient en réalité, dans
leur ensemble, les grandes lignes de l'action du Gouvernement.
Des principes qui méconnaissaient totalement les engagements
de la France dans le cadre communautaire étaient même retenus.

Je rappellerai brièvement les lignes directrices de notre
action dans ce domaine.

En matière d'accès à la ressource, mon objectif essentiel est
de faire respecter à Bruxelles le principe auquel le Gouverne-
ment français est fondamentalement attaché : le libre accès à
la mer communautaire.

M. Guy Guermeur . Très bien !

M. le ministre des transports. Je m'y suis attaché depuis que
je suis ministre chargé des pêches . Je continuerai à le faire au
cours des prochaines négociations à la fin de ce mois . Bien
entendu, cette politique doit se développer en tenant compte de
son complément nécessaire : la protection et la reconstitution
des ressources.

On a beaucoup parlé de la politique bruxelloise . Il est
de fait qu'elle est très décevante. Je n'avais jamais, avant
d'occuper ce poste, participé à des négociations à Bruxelles.
J'ignore si, dans les autres secteurs économiques, l'atmosphère
est identique à celle qui règne lors des négociations sur la pêche.
Le blocage systématique de toute politique communautaire par
les Anglais est intolérable . Les rencontres de M . Silkin avec
M. Ertl que nombre d'entre vous ont dénoncées comme inquié-
tantes, ne doivent pas faire illusion. La détermination fran-
çaise dans ce domaine est totale : je dis non à l'accord de
Berlin ! Cet accord n'a aucune valeur communautaire. (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour ta République
et de l'union pour la démocratie française. Il a été le fait de
huit pays, sans la France . Dans cette perspective, il n'y a pas
d'accord.

MM. Guy Guermeur et Antoine Rufenacht. Très bien !

M. le ministre des transports. Que les Allemands, les Denois
et les 'autres pays le sachent : je ne défendrai pas l'accord
de Berlin.

Dès lundi, je dois rencontrer M . Silkin pour faire le point.
Le ministre britannique fait le tour des capitales européennes
et je compte lui faire part de ma façon de penser sur la politique
anglaise qui, dans le domaine de la pêche, n'a jamais admis le
traité de Rome . Or l'Angleterre est entrée dans le Marché
commun, de sorte que les règles communautaires s ' appliquent
à elle comme à nous . ll n'est pas question de pratiquer à son

égard la moindre complaisance, C ' est la raison pour laquelle,
d'ailleurs, mon ministère se refuse systématiquement aux plans
de péche. Ceux-ci ne sont pas mauvais, mais la conception qu'en
ont les Anglais est dérisoire . Nous ne pourrons, en aucun cas,
l' admettre car elle est fondamentalement contraire aux intérêts
des pécheurs français.

M. Jean Bardol. Que comptez-vous faire pour les décisions qui
ont déjà été prises?

M. le ministre des transports. Depuis le début de cette soirée,
monsieur Bardol, vous évoquez les décisions prises à Bruxelles.
Aucune décision n'a été prise puisque tous les points évoqués
se sont heurtés à un blocage.

M. Jean Bardol . Elles ont été prises par les Anglais !

M. le ministre des transports. Ecuutez, monsieur Bardol, je
ne suis pas membre du parlement britannique !

Les mesures unilatérales qui ont été prises dans ce domaine
par le gouvernement britannique ont été dénoncées par le
gouvernement français auprès de la commission de Bruxelles
qui a saisi la Cour de justice de Luxembourg . D ' ailleurs, cer-
taines de ces décisions n'ont pas été appliquées, comme vous
le savez, notamment en ce qui concerne les maillages et la
pêche aux harengs à l'embouchure de la Clyde . Je l'avais
d'ailleurs indiqué aux représentants des pêcheurs, mais ils ne
m'avaient pas cru.

Le problème fondamental est celui (le l'avenir de la pêche
industrielle et de la péche artisanale en France.

La pêche industrielle se trouve confrontée à un redoutable
problème d'accès à la ressource, d'une part, et à une situation
financière préoccupante que plusieurs (l'entre vous ont d'ailleurs
longuement décrite, d'autre part.

Cette situation explique qu'un grand nombre d'armements, qui
ont subi la crise de 1975 et le poids de charges financières
importantes, connaissent des difficultés dont M . Le Drian a
indiqué les conséquences pour le port de Lorient.

Il est clair que tant que nous ne connaîtrons pas de façon
précise les effets de la mise en place de la politique commu-
nautaire de la ressource, que j'essaie néanmoins, en collabora-
tion avec mes collègues, de faire prévaloir, nous n'aurons
pas la possibilité de nous engager dans une politique de restruc-
turation globale de notre flottille car nous nous situerions en
marge de ce qui existerait en Europe et nous accréditerions,
auprès des pécheurs, l'idée qu'une politique autonome est pos-
sible . De plus, nous ne pourrons pas adapter notre politique
nationale.

Cependant . nous devons nous efforcer de freiner les ventes
de navires afin d'aborder les années 1980 en disposant à la fois
d'un outil de production et de marins . Des actions sont déjà
engagées pour poursuivre cet objectif. Je peux citer le maintien
de l'aide au carburant et surtout l'aide financière du fonds
d'intervention et d'organisation du marché dont la création est
récente . Certains ont indiqué tout à l'heure qu'il ne jouait pas
pleinement son rôle . Il serait étonnant qu'en supprimant les
crédits qui lui sont alloués, comme le propose un amendement,
ce fonds puisse jouer un meilleur rôle . Nous aurons d'ailleurs
l'occasion d'en discuter dans un instant . Le FIOM peut permettre
un certain redéploiement de l'activité des flottilles.

Notre politique de prise en charge partielle de la charge
d'intérêt résiduelle des unités qui ne seront pas vendues en
1978 constitue également un élément non négligeable . Enfin
nous examinons, entreprise par entreprise, des mesures d'assai-
nissement adaptées à la situation économique et financière de
chacune d'entre elles. Ce sont là des manifestations d'une poli-
tique fer mement décidée à sauvegarder l'acquis et à permettre
d'aborder l'avenir dans les meilleures conditions possibles.

Dans le domaine de la pêche industrielle, il est absolument
nécessaire que les armateurs bretons se concertent avec les
armateurs du Nord pour soumettre des propositions communes
au ministère des transports . Il n ' est pas possible de sectoriser
les problèmes et celui de la pêche industrielle doit être traité
globalement.

La pêche artisanale est moins intéressée par l ' aspect des res-
sources sauf pour ce qui concerne des mesures conservatoires
telles que le maillage ou la taille marchande auxquelles elle
doit s'adapter pour rester crédible vis-à-vis de nos partenaires de
la Communauté.

Nous constatons, dans le domaine de la pêche artisanale, une
amélioration des revenus depuis 1977 dont je me réjouis, mais
aussi un vieillissement préoccupant des unités qui s'explique par
le coùt élevé des navires modernes et l'importance de l'auto-
financement correspondant .
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Conscient de ces difficultés, le Gouvernement, au début de
1978, a complété le dispositif d'aides qui a été mis en place
depuis plusieurs années en privilégiant les jeunes patrons, la
polyvalence d'activités ainsi que les novations techniques.

Depuis la mise en oeuvre de ces mesures incitatives, je note
dans le secteur de la pêche artisanale une nette reprise des
investissements . C'est ainsi que plus de cent trente navires
seront vraisemblablement primés cette année contre seulement
cinquante en 1977.

Pour l'organisation du marché, les aides de l'Etat et de la
Communauté ont facilité la mise en place d'organisations de
producteurs qui rouvrent maintenant l'ensemble du littoral . Ces
organisations bénéficient d'aides importantes du Fonds d'inter-
vention et d'orientation des marchés, peut-être d'ailleurs encore
insuffisamment distribuées parce que les demandes n'ont pas
été à la hauteur des disponibilités ; cependant, une enveloppe de
treize millions de francs a été ouverte au titre de l'organisation
des marchés pour 1978.

Toutes ces actions permettent d'organiser, de clarifier et d'équi-
librer les marchés . Je souhaite donc qu'un des amendements
qui ont été déposés ne vienne pas limiter les possibilités d'action
du FIOM, institution dont la création, qui avait été réclamée, est
récente.

Au niveau de la première mise en marché, ces actions s'accom -
pagnent en même temps d'une politique de promotion de la
consommation et des exportations, et d'un encouragement à la
constitution de circuits courts de commercialisation.

Telles sont, brièvement présentées, un certain nombre de
lignes de la politique des pêches . Certes, les difficultés sont
réelles, certains des facteurs en cause n'étant pas aisément maî-
trisables ; mais cette politique existe, et l'importance des aides
de l'Etat qui l'accompagnent témoigne de la volonté du Gou-
vernement de promouvoir l'économie des pêches dans notre
pays, comme elle s'explique par notre atitude permanente
à Bruxelles.

J'ai tout à l'heure évoqué l'accord de Berlin et ses limites.
Je rappellerai à M . Plantegenest que les négociations que nous
conduisons avec les Canadiens, présentent pour nous beaucoup
d'importance. Ce ne sont certes pas des partenaires commodes,
et il le sait. Toutefois, dans la répartition des quotas entre
les armements métropolitains et ceux de Saint-Pierre, un effort
sera fait, en 1979, je le lui promets, pour permettre à la société
Interpéche de fonctionner à Saint-Pierre dans les meilleures
conditions possibles.

J'aborde maintenant le second point qui a été au coeur de
ce débat : la construction et la réparation navales.

Ce sont là deux activités anciennes, importantes dans notre
pays et, contrairement à ce qui a été dit, contrôlées. Depuis
1977, en effet, une mission de contrôle spéciale a été désignée
pour la construction . navale, et deux contrôleurs d'Etat sont affec-
tés à cette tâche, ce qui m'a permis d'avoir sur les sujets les
plus délicats ou qui sont le plus volontiers évoqués des précisions
très utiles pour la réorientation de l'aide que nous prévoyons
dans les semaines à venir.

Dans le projet de budget pour 1979, 1 355 millions sont prévus
pour les concours publics à la construction et à la réparation
navales . Ces crédits, en progression de 35 p. 100 sur ceux de
1978, représentent plus de 45 p . 100 du projet du budget de la
marine marchande et sont à la mesure de la situation exception-
nelle que connaissent ces secteurs durement éprouvés par la
crise mondiale de l'activité maritime.

Cette crise est sans précédent . J'en évoquerai, dans un pre-
mier temps, quelques aspects, puis je vous présenterai les volets
de l'action que le Gouvernement entend mener et, enfin, les
crédits qui vous sont soumis pour mener cette action.

La crise du transport maritime touche, sans exception, tous
les pays et toutes les branches de l'activité maritime . Elle tient
dans un chiffre simple : un dixième de la flotte mondiale est
aujourd'hui désarmé.

Cette surcapacité pèse lourdement sur le niveau des frets et
déséquilibre l'exploitation des navires. Il en résulte d'abord une
crise de la construction navale : au plus, sept millions de
tonneaux seront commandés dans le monde en 1979, alors que
les capacités mondiales de fabrication dépassent vingt millions
de tonneaux.

Les chantiers rivalisent pour capter ces rares commandes,
et cette compétition entraîne un effondrement des cours, si bien
que ces navires sont souvent construits à des prix inférieurs à la
moitié du prix de revient français !

Les plus puissants producteurs sont les plus touchés : Japon,
Norvège, Suède connaissent des fermetures de chantiers et des
réductions d'emplois qui dépassent la moitié de l'activité .
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Ailleurs, en Grande-Bretagne, en Italie ou en Espagne, la
construction navale, nationalisée, supporte de lourdes pertes.
Je citais avant-hier au Sénat l'exemple de la société nationalisée
britannique British shipbuilders qui perd cent millions de francs
par mois depuis le début de 1978.

La position de la construction navale française n'est pas iden-
tique . La France, en effet, a été touchée par la crise plus tardi-
vement que les autres pays ; néanmoins, c'est à partir de main-
tenant que ses effets se font sentir.

Comment la politique gouvernementale pourra-t-elle être arti-
culée à partir de ce constat ?

Il ne faut pas oublier — et, tout à l'heure, j'ai interrompu
l'un des orateurs pour le lui rappeler — que la France est
une puissance maritime de premier plan, qui a doublé la capa-
cité de sa flotte de commerce en neuf ans et qui bénéficie d'une
zone économique particulièrement étendue . Elle a donc besoin
d'une construction navale. Les régions littorales où la construc-
tion navale est implantée connaissent par ailleurs une situation
économique difficile . Il faut donc maintenir la construction
navale là où elle est . La crise, toutefois, sera longue, et il est
vain d'espérer un retour à la prospérité qui existait il y a
cinq ans.

En effet, la crise s'accompagne d'un changement profond et
durable de la géographie maritime mondiale . De nouveaux pays
venus d'horizons économiques extrêmement variés, tels la Corée,
le Brésil, la Pologne, opèrent à des niveaux de prix très bas,
dont il est vain d'attendre le redressement.

La construction navale des pays développés a ainsi perdu
sa protection économique et une partie de sa protection techno-
logique car les pays neufs deviennent chaque jour plus capables
de réaliser les navires dont les pays développés avaient jusqu'à
présent le monopole . Il n'est donc pas raisonnable — et je le
regrette — d'envisager le maintien de la production de la
construction navale au niveau actuel.

Ni les aides publiques, quelles qu'elles soient, ni les pertes
des chantiers, qui sont des réalités, ne peuvent permettre des
prises de commandes correspondant au maintien prolongé de
cette capacité, même si la situation de départ n'est pas mauvaise,
car les chantiers français, comme je le rappelais à l'instant,
ont été touchés plus tard que ceux d'autres pays.

Je ne crois pas en ce domaine à des solutions miracles . Quel
niveau d'activité sera-t-il possible de préserver dans le futur ?
Je n'en prévois aucun, si ce n'est le plus élevé.

L'action du Gouvernement, dans ce domaine, aura quatre
volets : prendre les commandes indispensables, engager sur les
chantiers la diversification, créer des emplois nouveaux en dehors
de la construction navale, renforcer les capacités de l'appareil
productif en encourageant des restructurations industrielles et
financières.

Il s'agit là non d'un plan, mais de quatre objectifs ; et il ne
s'agit en rien de l'application des travaux du commissaire
Davignon, car le « plan Davignon s dont parlait M . Bardol,
n ' existe pas : ces travaux d'experts n'engagent que leurs auteurs
et la France n'y souscrit pas.

Notre dispositif, au contraire, est souple, et je reviens mainte-
nant sur ses principaux éléments.

Premièrement, prendre des commandes indispensables.

L'adaptation progressive de notre appareil de production ne
sera possible que si des commandes viennent donner à nos
chantiers un niveau d'activité raisonnable . Cela concerne les
commandes publiques, l'armement national et les exportations.

Les commandes publiques, d'abord.

Le renouvellement nécessaire de la flotte qui assure les liai-
sons avec la Corse est en cours dans nos chantiers . Après le lan-
cement du Cyrnos, qui doit intervenir dans quelques jours pour
une mise en service l'été prochain, et celui d'un navire roulier
pour la Société nationale Corse-Méditerranée, les chantiers fran-
çais construiront un second navire roulier pour mise en service
en 1980 et un car-ferry pour mise en service en 1981.

Ces seules commandes représentent plus de 400 millions de
fr ancs . Elles se prolongeront d'ailleurs par la commande de
deux autres car-ferries pour la Corse dont la mise en service
est prévue pour 1983 et 1985.

En outre, la Société nationale Corse-Méditerranée aura besoin
d'un ferry pour le remplacement du Roussillon sur les lignes
d'Afrique du Nord Compte tenu de la situation de nos chantiers,
j'ai demandé à la compagnie de ne pas retenir la solution
qu'elle avait un moment envisagée : l'achat d ' un navire d'occa- -
sien qui aurait pu assurer le service dans des conditions très
convenables. Elle fera construire dans un chantier français
un navire neuf supplémentaire, ce qui permettra de fournir du
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travail aux chantiers qui en ont le plus besoin, Cela témoigne
de la volonté du Gouvernement de tout mettre en oeuvre pour
atténuer les effets de la crise : cette liste de commandes est
une réalité.

J'ai égaiement décidé de renouveler le pare des dragues des
ports autonomes à raison de deux dragues par an environ, dès
cette année.

Le Premier ministre, enfin, avait annoncé à m . Rufenacht,
il y a plusieurs mois, la réalisation d'un dock flottant au Havre
qui, en charge de travail, sera l'équivalent d'un navire impor-
tant . Le financement de ce dock flottant commencera dés le
début de 1979.

L'armement national, ensuite.

L'Etat aide de manière permanente l'effort d'inv estissement
des armateurs nationaux, par l'octroi de primes et par l'appli-
cations de bonifications d'intérêt, qui figurent d'ailleurs au
nombre des mesures énoncées par ce projet de budget . Il faut
toutefois savoir que, dans ce domaine, le gros de l'effort a été
réalisé et reconnaître que la flotte française est l'une des plus
modernes du monde, Contrairement à ce qu'on dit souvent, la
couverture de nos échanges maritimes par le pavillon national
s'établit à un niveau particulièrement élevé : 53 p . 100 du
trafic des ports français en valeur, chiffre qui s'entend, bien
entendu, en prenant en compte la totalité de l'activité du pavil-
lon français dans les ports français et avec les pays tiers.

Il n'est guère possible, dans la conjoncture présente, de
réaliser de nouveaux progrès ; l'heure est plus à consolider
notre position qu'à l'accroître.

Le Gouvernement a toutefois décidé d 'assouplir les conditions
d'attribution de l'aide de façon à rendre possibles de nouvelles
commandes . Je souhaite que celles-ci puissent être planifiées
dans le cadre d'accords tripartites entre l'Etat, les armateurs
et les chantiers . M. Denvers, rapporteur spécial, nous rappelait
qu'armateurs et chantiers s'entendaient parfois . L'Etat peut être,
dans ce domaine, le troisième partenaire, et je suis prêt à
négocier un tel programme avec les armateurs et les chantiers.

Les exportations, enfin.

L'assouplissement de l'aide bénéficiera également aux com-
mandes à l'exportation pour lesquelles des conditions de crédit
particulièrement favorables seront consenties.

J'ai souvent entendu parler -- pas ce soir, je le reconnais —
des méthodes allemandes en matière d'octroi de crédit, en parti-
culier du fonds Egon Bahr . Je puis vous indiquer que, depuis
quinze jours, un fonds équivalent est à la disposition du ministre
des transports, qui permet aux chantiers français, s'ils le désirent,
de prendre des commandes avec des conditions de financement
identiques à celles de nos voisins d'outre-Rhin.

On m'a interrogé sur une commande, que certains ont presque
comparée à l'Arlésienne, à savoir la commande polonaise . En
fait, il est de notoriété — et je m'étonne qu'on ait pu en sourire
— que la Pologne a décidé de faire construire un certain nom-
bre de bateaux. Et la France est particulièrement intéressée à la
construction des quatre principaux cargos rouliers . Dans cette
perspective, le Gouvernement a accepté que l'aide attribuée aux
chantiers représente le montant de la masse salariale, charges
comprises . Cette décision traduit sa détermination : en considé-
ration des pertes et de la profondeur exceptionnelles de la crise,
il consent à faciliter la prise de commandes par l'attribution
d'une aide correspondant à plus du tiers du prix de revient
de la construction des bateaux.

M . Claude Evin. Me permettez-vous de vous interrompre, mon-
sieur le ministre ?

M. le ministre des transports. Il est trois heures et demie du
matin, monsieur Evin . Je préfère terminer mon exposé.

M. Claude Evin . Je voulais seulement poser une question
précise !

M. le ministre des transports. Engager la diversification est le
deuxième volet du plan français.

Le Gouvernement a décidé de poursuivre l 'attribution des
aides financières relatives à la construction navale, pour per-
mettre aux chantiers de prendre pied sur d'autres marchés que
ceux de la construction navale. Je pense aux usines flottantes,
aux usines de dessalement d'eau de mer, aux équipements
off-shore . Puissent tous les chantiers s'organiser pour bénéficier
de ces dispositions et, comme l'un d'eux a commencé de le faire,
pour s'implanter solidement dans ces activités nouvelles.

Troisième volet : créer des emplois nouveaux, en dehors de la
construction navale, mais sur les lieux de celle-ci .

Les crédits ouverts au fonds spécial d'adaptation industrielle,
d'un montant de un milliard de francs en 1978, auxquels seront
ajoutés deux milliards supplémentaires en 1979, permettront de
stimuler puissamment l'implantation d'activités nouvelles dans
les zones touchées par la crise de la sidérurgie ou par celle oie
la construction navale.

Je ne m'étends pas sur ce dispositif dont vous connaissez les
mécanismes. Je puis vous indiquer que quatre demandes précises
nous ont été présentées . Deux concernent tics zones industrielles,
dont l'une est située dans la circonscription que vous repré-
sentez, monsieur Evin.

M. Claude Evin . Cent vingt emplois seulement!

M. le ministre des transports . Cent vingt emplois, c ' est mieux
que rien !

Par ailleurs, le succès de l'Airbus, dont il a été question cet
après-midi au cours du débat sur le budget de l'aviation civile,
améliorera la situation de l'emploi, précisément clans la région
que vous représentez, tant dans les usines de la SNIAS que dans
celles qui travaillent pour elle en sous-traitance.

Quatrième volet : encourager la restructuration industrielle et
financière de nos chantiers.

Le renforcement du secteur par des restructurations indus-
trielles et financières était apparu comme indispensable dès 1969.
Les opérations alors prévues dans le cadre du contrat profes-
sionnel n'ont pas été réalisées, et c'est regrettable. Le secteur
s'en trouve aujourd'hui plus vulnérable, et les pouvoirs publics
souhaitent que l'industrie réalise ce qui avait été considéré
comme nécessaire. Mais il n'appartient pas à l'Etat de se substi-
tuer aux industriels, au risque d'encourager leur démission . Nous
mènerons seulement une action d'incitation.

Enfin, le Gouvernement veillera tout spécialement à ce que
la restructuration des chantiers soit accompagnée de toutes
les mesures sociales nécessaires . La solidarité nationale jouera
pleinement en faveur des personnels de la construction navale
qui, dans certaines régions, sont d'ores et déjà durement touchés
par la crise.

Nous avons parlé longuement de la construction navale et,
jusqu'à présent, plus brièvement de la réparation navale, qui a
un avenir plus assuré et dont les problèmes n'ont rien de commun
avec ceux de la construction navale . Encore faut-il que son acti-
vité puisse se dérouler dans des conditions convenables . C'est à
ce souci qu'ont répondu les restructurations opérées sur la
façade atlantique et dans la Manche et qui permettent à Dun-
kerque, au Havre ou à La Pallice de trouver des marchés grâce
à des prix compétitifs . Je souhaite qu'il en soit de même sur
le littoral méditerranéen.

Ce qui se passe dans le groupe Terrin est dû, au départ, à une
gestion déplorable, chacun l'admet. Le Gouvernement, comme
la municipalité de Marseille, ont tout fait pour limiter le déman-
tèlement et les dégâts. Le député-maire de cette ville a proposé
certaines solutions. Je lui ai indiqué qu'à défaut d'un règlement
global, des aides identiques à celles qui avaient été prévues
pour ce que l'on a appelé le plan Fournier seraient accordées,
non pas à la ville ou à une société d'économie mixte, mais aux
industriels qui prendraient tel ou tel élément de Terrin.

A la suite des décisions des juges-commissaires, deux des
principales sociétés du groupe ont fait l'objet, pour quelques
mois, d'une location-gérance, avec possibilité d'achat . Le Gouver-
nement n'avait aucune possibilité de s'opposer aux décisions
du tribunal de commerce.

Quant à l'occupation des établissements et aux empêchements
de travailler qui en résultent, non seulement ils interdisent toute
solution industrielle mais ils nuisent à l ' avenir de la construction
navale . Dans cet ordre d'idées, que dire de certains syndicats
qui, dans d'autres ports, ont orienté des bateaux algériens vers
des chantiers de réparation navale italiens? (Exclamations sur
les bancs des socialistes .)

M. Guy Guermeur. Oui, c'est vraiment scandaleux.

M. Claude Evin. Allez le dire aux travailleurs de Marseille !

M. le ministre des transports. Je sais que cela vous déplaît
mais hélas ! c'est vrai.

Le projet de budget pour 1979 permettra à la construction et à
la réparation navales de faire face aux besoins qui peuvent
s'exprimer.

Le problème actuel est celui de la prise de commandes . Nous
faisons tout pour qu'elles soient les plus importantes possible.
C ' est ainsi qu'à deux reprises, mes services et moi-même avons
tout fait pour orienter vers Marseille des armateurs français
désireux de faire réparer leurs bateaux. Mais, et il faut bien
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que je le répète, les événements qui se sont déroulés dans ce
port ne sont pas de nature à faciliter le travail de ces arma-
teurs ni à permettre une politique à long terme . Je reviendrai
d'ailleurs sur ce point tout à l'heure.

M . Jean Bardol . C' est incroyable !

M . le ministre des transports . Cela peut vous déplaire, monsieur
Bardot, mais vos amis ont des responsabilités considérables dans
ce domaine. Je ne me lasserai jamais de les dénoncer car ils
jouent la politique du pire pour des raisons qui m'échappent ou
qui, hélas! sont trop visibles . Cette politique va à l'encontre
des intérêts des travaileurs, de la politique de la municipalité de
Marseille et de l'industrie de la réparation et de la construction
navales . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Claude Evin. C'est vous qui le dites !

M. le ministre des transports . Je reprends là, monsieur Evin, les
explications des élus de Marseille aux travailleurs de cette
ville . Lisez au moins la presse de votre parti !

Après la construction navale, l'armement. II connait également
des difficultés que MM . Godfrain et Kerguéris, notamment, ont
évoquées . Il n'est pas toutefois raisonnable d'affirmer que la
situation de l'armement français est fortement compromise. La
flotte française, je l'ai déjà indiqué, a doublé en volume.
Actuellement, elle est de 11,8 millions de tonneaux ; elle se situe
au neuvième rang mondial, et sa moyenne d'âge est de six ans.

Le nombre des navires désarmés est hélas! trop élevé :
2 p . 100 . Mais c'est actuellement le sort de 10 p . 100 de la
flotte mondiale . La nôtre supporte les inconvénients de sa
jeunesse . Les navires neufs sont chers et le coût d'exploitation
en est fortement alourdi par les amortissements.

Le Gouvernement est conscient de ces difficultés conjonc-
turelles et il veut y porter remède . J'envisage une série de
mesures en faveur, d'une part, des transporteurs de vrac, les
plus touchés par la crise mondiale et, d'autre part, des navires
de ligne qui représentent un atout majeur.

C'est ainsi qu'en 1979 et en 1980, et dans le cadre du plan
de développement de 1975, l'octroi d'aides complémentaires à
l'investissement facilitera le financement de navires . Malgré
la crise, ces mesures contribueront ainsi à sauvegarder le poten-
tiel commercial de notre flotte marchande.

M . Denvers m'a posé de nombreuses questions . Pour certaines,
mes réponses ont été trop rapides, et j'en suis bien conscient.
Mais, en matière de police maritime, par exemple, il est bien
difficile, en l'absence d'une répartition par programme des per-
sonnels des services des affaires maritimes, de mesurer complè-
tement l'effort consenti à la seule lecture du projet de budget
qui vous est présenté . D'ailleurs, un amendement a été déposé
tendant à améliorer cette présentation, et je reconnais qu'il est
incontestablement fondé.

Vous vous souvenez sans doute que j'y ai fait allusion dans
mon intervention liminaire . Cette lacune tient au fait que les
effectifs des centres opérationnels appartiennent à des corps
polyvalents : administrateurs des affaires maritimes et officiers
du corps technique et administratif des affaires maritimes, notam-
ment, dont les fonctions touchent à l'ensemble des services de
la marine.

Pour des raisons d'unité de gestion, on a trouvé commode de
regrouper jusqu'ici ces personnels dans le chapitre a adminis-
tration générale » . Néanmoins, je veillerai à ce que, dès le
budget pour 1980, une présentation plus claire puisse vous
être proposée.

Vous m'avez posé, monsieur Denvers, une question concer-
nant la subvention de la Société nationale de sauvetage en mer,
question reprise par d'autres orateurs, et, à l'instant, par le
député des Sables-d'Olonne . J'y ai répondu . Le corr ectif qui
sera apporté au budget doit donner satisfaction à cette société,
dont le rôle est irremplaçable . Vous m'avez également interrogé
sur les crédits destinés aux navires de surveillance.

Certes, les dotations budgétaires seront équivalentes en 1979
à ce qu'elles sont cette année . Mais comparées à celles de 1977,
elles en seront très exactement le sextuple . Cette progression
très rapide démontre l'importance de l'effort financier . C'est ainsi
que cette année nous avons pu commander un navire de 40 mètres
et acquérir un avion de surveillance pour la mise en oeuvre du
système de télédétection . Ultérieurement, l'achat de cinq unités
de surveillance sera financé en remplacement des vedettes régio-
nales ou de surveillance rapprochée les plus anciennes.

Les moyens de la marine marchande ne font, dans ce domaine,
que compléter ceux qui sont mis en oeuvre par la marine natio-
nale sur laquelle repose, comme vous le savez, l'essentiel des
opérations de surveillance .

Vous m'avez interrogé également sur le contrôle technique
des pavillons de complaisance. Je crois avoir répondu à cette
question . Nous intervenons d'une façon vigoureuse dans tous
les organismes internationaux auxquels nous participons, afin
que nos voisins adoptent des attitudes identiques à la nôtre.

Il reste beaucoup de questions. On m'a interrogé, par exemple,
sur la situation des marins pêcheurs d'Etaples ; non pas que
celle-ci soit fondamentalement différente de celle d'autres régions
maritimes, mais ces pêcheurs ont connu, du fait, semble-t-il, de
constr ucteurs, des difficultés tout à fait particulières pour la
mise en état de leurs bateaux.

M. Jean Bardot . Pas seulement ceux d'Etaples ! ceux de Saint-
Valéry-en-Caux, aussi, et c'est la même chose sur toute la côte,
jusqu'à Dieppe !

C'est du point de vue géographique que je donne ces pré-
cisions !

M . le ministre des transports . Je crois connaître la région . Mais
il est bon que vous me rappeliez quels sont les ports, au cas
où j'aurais pu — ce qui n'est pas -- les oublier.

L'exemple d'Etaples est particulier. Une enquête a toutefois
été faite pour savoir s'il ne convenait pas d'imputer une part
de responsabilités à des constructeurs, auteurs de fautes profes-
sionnelles.

Monsieur Denvers, vous m'avez également interrogé sur l'arme-
ment au commerce. Je crois avoir répondu à la plupart de vos
questions, sauf peut-être, à celle qui concerne la CGM . Lorsque
le Gouvernement invite cette compagnie à établir un contrat de
programme, il ne lui demande, en fait, rien d'autre que d'orga-
niser elle-même ses rapports avec l'Etat d'une façon cohérente,
dans le cadre d'un plan d'entreprise de cinq ans.

Jusqu'à piése ;rt, l'objectif était le retour à un équilibre finan-
cier — ou du moins à une réduction de moitié du déficit d'ici
à 1982 . Ce déficit, je le rappelle, a été en 1977 comme en 1976
de l'ordre de 300 millions de francs.

Cet objectif implique une réorganisation des structures de
la compagnie et un réexamen des conditions d'exploitation de
ses navires pour alléger les charges de frais généraux et de
frais financiers.

La préparation de ce plan se poursuit. Il ne m'est donc pas
possible, pour l'instant, d'indiquer les choix qui seront fina-
lement retenus . J'espère, toutefois, que ce plan sera arrêté à
la fin de l'année . En tout état de cause, ce n'est qu'à ce moment
que l'Etat pourra fixer le montant de son aide.

Des questions m'ont été posées également sur le trafic trans-
Manche, sous pavillon français, dont la commission avait regretté
la faiblesse . Notre pavillon, en effet, n'assure que 20 p. 100
du trafic total . Certes, ce pourcentage est faible, mais il corres-
pond au nombre de passagers français ayant franchi la Manche
en 1977, dans un sens ou dans l'autre.

Il n'est pas interdit de viser plus haut, bien au contraire . A
cet égard, nous avons une contrainte et un espoir.

La contrainte, c'est le niveau de nos coûts, plus élevés que
ceux de nos partenaires anglais . Les raisons en sont diverses.
Je noterai en particulier les pratiques discriminatoires imposées
par nos partenaires . Le Gouvernement s'efforce d'y remédier,
mais les résultats ne peuvent être que progressifs, c'est-à-dire
non spectaculaires.

L'espoir, c'est que la modernisation de notre flotte améliore
sa rentabilité et augmente ses capacités . La SNCF prendra
probablement dans les prochains mois une décision définitive
pour la commande du second naviplane — le troisième, en
fait. Par ailleurs, elle sera sans doute conduite à programmer
le remplacement de navires anciens . Je rappelle, enfin, que
d'autres armateurs ont récemment ouvert des lignes nouvelles
sous pavillon français au départ de Dieppe et de Cherbourg.

Nous ne restons pas inactifs, vous le voyez, nous essayons
également de vendre à des Anglais des éléments construits
chez nous . Là encore, la négociation est en cours. Je ne puis
donc vous en donner la conclusion.

Telles sont, mesdames, messieurs, quelques réponses aux
multiples questions que vous m'avez posées . Les problèmes de
la marine marchande sont extraordinairement variés et com-
plexes. Certains sont liés à la conjoncture immédiate . C'est
vrai de la construction navale et de l'armement . Les mesures
que nous avons prises sont importantes et le projet de budget
que je vous présente me permettra d'assumer les responsabilités'
que je m'engage à prendre et que je vous ai décrites.

Dans le domaine de la pêche, les problèmes sont à la fois
français et européens. Sur le plan européen, la position que
j'ai définie paraîtra simpliste aux yeux de certains . Mais pour
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avoir assisté à six ou sept réunions à Bruxelles, je sais qu'il
est difficile, face à l'attitude permanente de l'un de nos parte-
naires, de travailler autrement.

En tout cas, il n'est nullement question de nous laisser imposer
sa loi par un de nos partenaires dont l'attitude a démontré
qu'il était possible de tout bloquer . Si, par malheur, une
union sc faisait contre les intérêts de la France — ce que je
ne crois pas — le Gouvernement français aurait une attitude
déterminée : nous n' accepterons rien qui puisse gêner le déve-
loppement de nos activités portuaires.

Au risque de cho quer certains, je dirai que )a distance que
nous avons prise à l'égard de l'accord officieux de Berlin du
fait du non-établissement de l'accord communautaire en matière
de pêche, nous donne dans ce domaine toute liberté.

Cette liberté, j'entends l'exercer pour la défense de la pêche
française . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française.)

M. le président . J'appelle maintenant les crédits inscrits à la
ligne « Transports. — IV. — Marine marchande ».

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

« Titre III : 23 456 255 francs ;
« Titre IV : 159 823 830 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

• Autorisations de programme, 120 970 000 francs ;
« Crédits de paiement, 57 315 000 francs . e

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L ' ETAT

e Autorisations de programme, 1 415 260 000 francs ;
« Crédits de paiement, 968 806 000 francs. s

Je mets aux voix le titre III.
M. le ministre des transports. Je demande un scrutin public.

(Mouvements divers sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. Je suis saisi par le Gouvernement d'une
demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à vo'sr? ...
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 289
Contre	 195

L'Assemblée nationale a adopté.
Sur le titre IV, MM. Le Drian, Le Pensec, Jagoret, Mme Jacq

et les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté
un amendement n° 319 ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 20 millions de francs. a

La parole est à M . Le Drian.

M . Jean-Yves Le Drian. Cet amendement manifeste une volonté
politique.

En effet, les réponses du ministre des transports, et surtout
ses silences, nous ont fort déçue . Il n'a pas dit un mot du
GFAI, il n ' a fourni aucune précision sur la situation financière
du FIOM, pas non plus sur l' avenir des neuf bateaux de pêche
industrielle que j'ai évoqués.

Afin de traduire leur volonté politique, les socialistes ont
déposé un amendement dont l'adoption permettrait à certains
navires qui se consacrent à la pèche industrielle de franchir un
cap difficile l'année prochaine . Si le problème se pose en d'autres
termes, j'attends qu'on nous le démontre! Mais je n'ai cncorc
entendu aucun argument dans ce sens.

Notre amendement vise à supprimer 20 des 25 millions de
crédits inscrits au chapitre 44-40. article 20, en faveur de l'orga-
nisation des marchés.

En effet, la dotation de cet article nous parait très supérieure
aux besoins . Le FIOM dispose actuellement d'un reliquat de
crédit de trente millions de francs environ.

En outre, les professionnels continueront à lui verser les taxes
normalement dues.

Quelle nouvelle affectation prévoir pour la dotation de 20 mil-
lions de francs ainsi disponible?

Il est nécessaire, vous le savez, d'augmenter l'aide au car'nu-
rant. Certains de nos collègues de la majorité l'ont aussi
demandé. J'espère qu'ils mettront en harmonie leurs déclara-
tions avec leur vote . Le crédit dégagé par la réduction de la
dotation du FIOM pourrait ainsi être utilisé en faveur de l'aide
au carburant. Actuellement de 10,5 centimes par litre, elle
devrait passer à vingt-cinq centimes pour que l'armement
industriel puisse s'en sortir.

Telles sont les raisons pour lesquelles je propose cet amen-
dement au nom du groupe socialiste.

Monsieur le ministre, si nous avons appris quelque chose
à Lille, c'est que la République fédérale d'Allemagne a décidé,
dans l'attente de la constitution des stocks, de dégager, elle, sur
le budget fédéral un crédit supplémentaire de 95 millions de
deutschmarks . Faites le calcul en francs sur trois ans !

Sur ce point, au moins, nous pouvons prendre exemple sur
l'Allemagne ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Monsieur le président,
la commission des finances n'a pas été saisie de cet amendement.

Si j'ai bien compris, ses auteurs souhaitent que le Gouver-
nement dépose un amendement pour reporter à l'article 40 les
20 millions de francs dégagés sur la dotation du FIOM.

Peut-être le Gouvernement a-t-il l'intention de faire preuve
de bonne volonté en l'occurrence ? En tout cas, c'est à l'Assem-
blée de trancher.

M . le président. La parole est à M. le ministre des transports.

M . le ministre des transports. Parlementaire avisé, M. Denvers
sait fort bien que si la commission des finances avait été saisie
de cet amendement, elle l'aurait certainement déclaré irrecevable.
(Protestations sur les bancs des socialistes .)

M. Jean-Yves Le Drian. Ce n'est pas sûr du tout !

M . le ministre des transports. Mais si ! Il consiste essentielle-
ment à priver le FIOM de vingt millions de francs. C'est un
amendement de suppression, c'est tout.

Créé en 1976, le FIOM a eu, pour l'année de sa création,
un budget de 65 millions de francs et de 64 millions de francs
pour 1977. Les reports de crédits de 1977 sur 1978 atteignent
au total 27 millions de francs. Polir un organisme de création
récente, les crédits de report ne sont pas très importants, vous
le constatez . Quant au budget de 1978, il se sera monté à 60 mil-
lions de francs, dont 27 millions de crédits de report.

Actuellement, les engagements sont les suivants : pour les
interventions, 30 700 000 francs, sur les 33 millions qu'il est
possible d'utiliser ; pour l'orientation, 16 900000 francs sur les
20 millions prévus ; pour les études et le fonctionnement,
8 800 000 francs, ce qui correspond à peu près aux prévisions.

Pour 1978, le rythme de la consommation des crédits aura
donc été parfaitement normal . Les engagements sont conformes
aux possibilités budgétaires . C'est seulement au cours des deux
premières années de fonctionnement que les dotations, peut-être
calculées trop largement, ont été partiellement inutilisées.

La réduction des crédits du FIOM, proposée par l'amendement
de M. Le Drian, empêcherait cet organisme de poursuivre en
1979 son action en faveur du soutien des marchés et du redé-
ploiement de la pêche française . Pratiquement, la dotation serait
réduite de 25 millions à 5 millions de francs.

Or, l'expérience de la consommation des crédits en 1978 montre
que, face à des difficultés économiques particulières, le FIOM
peut exercer une action diversifiée. II permet d'accroître l'effet
des autres interventions.
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plement un amendement de suppression . supplémentaire .

M. Jean Bardo! . Mais non !

M. le ministre des transports . C'est pourquoi je suis hostile
à son adoption.

M. le président. La parole est à M. Bardol.

M. Jorn Bardot . Voici pourquoi les membres du groupe commu-
niste voteront l'amendement n" 319.

Les chiffr es que vous avez cités, monsieur le ministre, n'ont
absolument pas entamé notre conv iction . Il y a eu, je l'ai déjà
signalé, une capitalisation de 44 p . 100 du montant des crédits
reçus par le FIOM ces deux dernières années . Or il nous parait
inconcevable, étant donné les p rérogatives du PTOM, que tant
de millions soient ainsi bloqués, c est-à-dire non utilisés, alors
que les besoins sont si grands.

Il s'agit bien d'une diminution des crédits du F1051 . et non de
leur suppression, ce qui est très différent, monsieur le ministre.
Ce n'est pas un amendement de suppression.

La réduction préconisée se double d'une proposition d'affec-
tation de la dotation disponible.

M. le ministre de: transports . Mais nsn !

M. Jean Bardot . Certes, elle ne figure pas dans le texte de
l'amendement, mais vous pouvez la lire dans l'expose des motifs,
monsieur le ministre !

En tout cas, vous ne me convaincrez pas que cet amendement
est irrecevable.

M. Jean-Yves Le Drian . Il a d'ailleurs été accepté !

M. Jean Bardol . Nos eellégues socialistes proposent d'affecter
la dotation de 20 miliiu

	

de francs rendue disponible à l'aide
à l'expiuitation des navires de pèche en faveur de laquelle une
dotation de 53 millions est prévue pour 1979.

Cet't° aide ne profitera pas seulement aux navires qui se
consacrent à la pêche industrielle . Elle bénéficiera à ceux qui
pratiquent la pèche artisanale . Grâce aux 20 millions de francs
supplémentaires, l'aide au carburant pourrait atteindre 15 ou
16 centimes par litre au lieu de 10,5 centimes actuellement . Une
telle mesure serait bien plus utile à l'armement qu'une aide
aléatoire du FIOM. Celui-ci risque, une fois de plus, de bloQuer
ses crédits l'année prochaine . (Applaudissements sur les bancs
des communistes et des socialistes .)

M. le président. La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur . Je ne jugerai pas cet amendement sous
l'angle de sa recevabilité.

Peut-être est-il recevable, en effet.

M . Jean-Yves Le Drian. Mais certainement?

M. Guy Guermeur . S'il a été distribué, je veux bien croire
qu'il l'est.

Quoi qu'il en soit, c'est le type même du très mauvais amen-
dement dans la mesure où il nous invite, passez-moi l'expres-
sion, à mettre à côté de la plaque !

Certes, nous cherchons tous à aider l'exploitation des navires
de pêche qui connaît des difficultés en raison de la diminu-
tion des prises, de l'augmentation des charges, cle la situation
financière des amaements et des difficultés sociales des marins.
Je m'in s iste pas, car chacun ici connaît bien le problème.

Pour aider cette exp' 'tation, pourquoi ne pas apporter un
soulagement dans certa . postes du compta d'exploitation, et je
pense notamment au carburant ? Je suis partisan, bien entendu,
d'augmenter l'aide au carburant.

Mais n'est-ce pas dans ce dessein que nous avions proposé
précisément la création d'un « gazole-pèche s ? A M. Bardol,
qui vient de nous préciser ses conceptions en la matière, je
rappelle que j'avais déposé, le 31 mai dernier, un amendement
tendant à créer un gazole-pêche grâce à une taxe sur les carbu-
ra ts pris à la pompe par les automobilistes . A raison ..a 0,25 cen-
time par litre, la contribution des consommateurs aurait été
infime . Ii ne serait pas nécessaire de ponctionner aujourd'hui

C'est le groupe communiste qui a s torpillé' l'amendement
créant le gazole-pêche bon marehé et qui oblige aujourd'hui ses
complices du parti socialiste (Esielar,tatior's sur les bancs des
socialistes) à inventer cet amendement aberrant qui conduirait
à supprimer les crédits du FIOM.

Parions que nos collègues du groupe communiste iront bien-
tôt trouver le ministre des transports pour exigez' que le FIOM
déga g e des crédits afin de soutenir les marchés — des crédits
dont cet organisme ne disposerait d'ailleurs plus.

M. Jean Bardot. C'est dans la norme : à vous la défense des
pétroliers, à nous celle des consommateurs!

M. le président . La parole est à M. Le Pensec.

M . Louis Le Pensec. Nous avons déjà expliqué quelles étaient
les disponibilités du F1051 . en montrant comment il lui avait
été possible de capitaliser en deux ans 44 p . 100 de ses res-
sources, dont 30 p . 100 proviennent cle la production.

Lorsque le FIOM a été institué, je me souviens d'avoir dénoncé
la nature de la mission qui lui était assignée et les moyens qui
lui étaient attribués . Nous avions une ambition pour cet orga-
nisme mais le Gouvernement n'a pas voulu lui permettre de
jouer ses chances à la pleine mesure de ses moyens . Nous pre-
nons acte de cette carence.

A un moment où la pêche industrielle se trouve dans une
situation très difficile, chacun le reconnaît, sur quelque banc
qu'il siège, il nous parait nécessaire d'aider à équilibrer l ' ex-
ploitation des navires de pèche. Bien que cette aide soit appelée
aide au carburant, il n'échappe à personne qu'il s'agit en
réalité d'une aide à l'exploitation.

Tel est le sens de cet amendement qui, nous l'espérons, pour
autant que la logique règne dans tous les esprits, recueillera la
majorité des suffrages. C'est la minute de vérité de la discussion
du budget des transports . On nous a conseillé tout à l'heure de
ne pas mettre à côté de la plaque . Pour ma part, c'est la recom-
mandation que j'adresse à M . Guermeur! (Applaudissements
sur Ies bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre des trans-
ports . .

M . le ministre des transports. A mon avis, la discussion
s'égare . L'amendement n" 319 vise à diminuer les ressources
du FIOM.

M . Jean-Yves Le Drian . Il ne s'agit pas seulement de cela!

M . le ministre des transports . Il s'agit bien d'un amendement
de suppression.

M. Louis Le Pensec. De réduction

M. le ministre des transports . Quelles que soient vos expli-
cations, il suffit de considérer sa rédaction pour le constater.

Tout à l'heure, M. Bardol s'est livré à je ne sais quelle gym-
nastique pour expliquer qu'il y avait diminution et nos) pas
suppression.

M. Guy Guermeur. C'est la dialectique!

M. le ministre des transports. Le résultat est le même.
C'est pourquoi je tiens à mettre les parlementaires face à

leurs responsabilités.

M . Jean-Yves Le Drian . Absolument !

M. le ministre des transports . Si l'amendement n° 319 est
adopté, la dotation du FIOM, qui aura employé tous ses crédits
de 1978, ce qui prouve son utilité, sera réduite en 1979 de
20 millions de francs.

Cela, le Gouvernement ne saurait l'accepter, car le FIOM est
un instrument utile . Aussi demande-t-il à l'Assemblée de repous-
ser cet amendement par un scrutin public.

M . Jean-Yves Le Drian . Et comment allez-vous résoudre l'an-
`e prochaine la crise de la pêche industrielle? Vous n'avez pas

répondu à cette question ce soir !

M. le président . La parole est M. le rapporteur spécial.
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M. Albert Denvers, rapporteur spécial . Au fond, cet amen-
dement rejoint une préoccupation des membres de la commission
des intentes qui c, obsersé que les crédits inscrits en faveur de
l'aide au carburant étaient nettement insuffisants.

M. Jean-Yves Le Drian . C'est vrai !

M. Atbsrt Denvers, rapporteur spécial . Toul à l'heure . on a dit
que le F'lOM ne disposait pas de mepe'ns suffisants pour jouer
pleinement son rôle et on a critiqué son action.

Mt Pierre-Alexandre Bourson, Ce n'est donc pas le moment
de lui en enlever!

M. Albert ()envers, rapporteur spécial . Mais, monsieur le minis-
tre, pouvez-vous rester insen.eihle st la demande qui vous est
adressée par tout le monde ? Ne serait-il pas possible d'envisa-
ger de prendre une décision appropriée, par exemple à la faveur
de la discussion d'une loi de finance rectificative?

Il est indéniable que l'effort d'aide au carburant doit être
accru . Dès lors, l'amendement se justifie dans la mesure où
il est légitime d'appeler l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de doter plus abondamment l'article 40 du chapitre 44-40
relatif à l'aide au carburant.

M . Jean-Yves Le Drian . Très bien !

M. le président. La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur. Monsieur Denvers . je partage le souhait
que vous venez d'exprimer.

Efiiectivement . à la fin de l'année, dans une loi de finances
rectificative, le Gouvernement. pourrait inscrire des crédits
supplémentaires en faveur du va,.ole-pêche . Ce serait bien néces-
saire et plus intelligent que de déshabiller Pierre pour habiller
Paul.

M. Louis Le Pensec . Vous ne nous laissez pet; le choix !

M. Guy Guermeur . Dans quelle situation se trouvera le pêcheur
qui, subissant les effets d'un effondrement de prix, par suite
d'apports excessifs de poissons sur le marché, se tournera vers
le FIOM pour lui réclamer le soutien des cours ? Que lui répon-
dront les responsables du FIOM que l'on aura privé de ses
moyens d' intervention ?

C'est la politique de Gribouille !

M . Louis Le Pensec . Maintenant . que chacun prenne ses res-
ponsabilités !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 319.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin

publie.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

,	

M . le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.

Voila le résultat du scrutin :

Nombre de votants

	

483
Nombre de suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242

Peur l'adoption	 210
Contre	 273

L' Assemblée nationale n ' a pas adopté.
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV .n'est pas adopté .)
(Applaudissements suer tes boites des socialistes et des cons-

nzunistes.)

M . le président. Je vais mettre aux voix le titre V.

M . le ministre des transports. Je demande un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi par le Gouvernement d'une
demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l ' ensemble du Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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M. le président . Je prie mesdames et messieurs les députée
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert,
(Il est pruecdé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est dus.

Voila le résultat du scrutin :

Nomhre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 484
Majorité absolue

	

243
Pour l'adoption	 284
Contre	 200

L'Assemblée nationale a adopté.
Je mets aux voix les autorisi Lions de programme du titre VI.
(Les autorisations rie programmée da titre VI sont urlopt%es .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI,

(Les crédits rie paicéu,mt du titre VI sont adoptés .)

Après l'article 79.

M . le président. En accord avec la conunission des finances,
j'appelle maintenant deux amendements .

	

:309 et 316, tendant
à insérer deux artieies additionnels après l'article 79

L'amendement n" 309, présenté par M . Kerguéris, est ainsi
rédigé :

s Après l'article 79, insérer le nouvel article suivant :
a Les coopératives maritimes d'avitaillement, régies par

la loi du 4 décembre 1913 sont autorisées à réaliser 20 p . 100
do leur chiffre d' affaires en dehors de leurs sociétaires
siatutnires.

s Cette activité ne donnant lieu à aucune ristourne, les
excéderais réalisés entrent en résultat d'exploitation et sont
imposables comme tels . :,

La parole est à m . Kerguéris.

M. Aimé Kerguéris. Chacun s'accorde à recunnaitre que la
législation qui régit les coopératives maritimes d'avitaillement
est dépassée, puisqu'elle date, pour l'essentiel, de 1913 . D'ailleurs,
les services de la marine marchande préparent, en concertation
avec les prefesr innnels, des textes plus adaptés . Avant que ces
textes ne paraissent, il faudra attendre trois on quatre années,
délai tout à fait légitime d'ailleurs étant donné l'ampleur de la
tàchè' .

Or, les inquiétudes que suscitent l'avenir de la pêche sont
telles que le .; armements n'investissent plus mais, au contraire,
vendent des bateaux.

Seul l'armement coopératif investit . En 1978 . il aura certai-
nemerl financé près de 80 p . 100 de la construction navale 'mur
la péé e 'ie . Or, c'est justement cette année que ses capacités de
financement sont menacées. En effet, si les coopératives d'avi-
taillement n'ont plus la possibilité de commercer avec les non-
adhérents, leurs ressources seront considérablement diminuées
et l'effort méritoire du mouvement coopératif en faveur du
développement de la flotte artisanale sérieusement compromis.

C'est pourquoi il est vital que dès maintenant, durant cette
période difficile et non pas dans trois ou quatre années, les
coopératives puissent bénéficier du même avantage que celui dont
disposent les coopératives agricoles depuis la loi du 27 juin 1972,
à savoir la possibilité d'offrir leurs services aux non-adhérents
jusqu'à concurrence de 20 p . 100 du chiffre d'affaires.

J'ajoute ,que notre amendement n'aura aucune répercussion
ni sur les recettes ni sur les dépenses de I'Elat puisque les
coopératives d'avitaillement paient déjà l'impôt sur les sociétés
et qu ' elles tiennent une double comptabilité pour les adhérents
d'une part, pour les non-adhérents, d'aut re part.

Je demande à l 'Assemblée d 'adopter cet amendement afin de
permettre au seul secteur qui investit dans ta pêche de continuer
à le raire.

M . le président . Quel est l' avis de la commission ?

M . Albert Denvers, rapporteur spécial. La commission n'a pas
eu à se prononcer sur cet amendement dont le dépôt a été
très tardif. Elle laisse clone l'Assemblée juge.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU !i NOVEMBRE 1978

M. le ministre des transports. Le Gouvernement est d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 309.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. L'amendement n" 316, présenté pur M. Guer-
aieur, est ainsi rédigé :

r Après l ' article 79 . insérer le nouvel article suivant :
A compter de 1380 . le Gouvernement présenter :a à

l'appui du projet de loi de finances annuel un état récapi-
tulatif de l'effort budgétaire et financier consacré aux
activités maritimes et littorales.

La parole est à M. Gucrmeur.

M . Guy Guermeur . Lorsque le Premier ministre avait annoncé,
à Blois . qu'il nommerait nui délégué à la nier, nous avions
pensé que la structure ad ministrati',e qui serait niise en place
à cette occasion préluderait à la création d'un ministère de
la nier que nous sommes nombreux à appeler de nos voux.

En réalité . le Gouvernement s'est contenté d'instituer une
délégation interministérielle à la mer, qui est une adminis-
traiiun de type horizontal, c'est-à-dire de coordination, salis
commune mesure avec une str ucture ministérielle.

L'élargissement des compétences du ministère des transports
vers des secteurs contre les ports maritimes montre que l'on
s'oriente progressivement vers le regroupement, au niveau aduii-
nistratif et gouvernemental, de l'ensemble des activités mari-
times de l'Etat.

n reste cependant que nombreux sont les ministères qui
s'occupent des problèmes de la mer : les ministères de la défense,
de l'environnement et du cadre de vie, des transports et bien
d'autres encore. Certains en ont même dénombré une quinzaine
voire une vingtaine.

Tous ces ministères sont dotés de crédits, ce qui rend difficile
à la fois le contrôle du Parlemment sur le Gouvernement et la
définition d'une politique harmonieuse et cohérente de la nier.

Le naufrage de l'Aruoco Curtiz. a montré qu'une telle dispersion
des moyens était préjudiciable à la prévention des accidents et
à la lutte coutre la pollution.

Par mon amendement, je demande au Gouvernement de présen-
ter chaque année, à compter du projet de loi de finances pour
1980, uni état récapitulatif de l'effort budgétaire et financier
consacré aux activités maritimes et littorales.

Cette présentation lonctioi celle permettra au Parlement d'avoir
une vue plus claire des actions engagées par l'Eiat . Quant au
Gouvernement, il disposera d'un outil administratif d'une grande
précision.

M. le président. Quel est l'avis Je la commission ?

M. Albert Denvers, rapporteur .spécial . La commission n'a pas
davantage examiné cet amendement en raison de son dépôt très
tardif . Elle laisse l'Assemblée juge.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des transports . Pour être franc, je suis quelque
peu embarrassé.

J'ai indiqué hier matin que je souhaitais qu'une nouvelle
présentation budgétaire rende plus compréhensible l'action de
l'Etal en matière de transports . 1)e ce point de vue, je ne puis
qu'approuver l'initiative de M. Guermeur.

En revanche, la longue énumération qui figure dans "•exposé
sommaire de cet amendement m'inquiète car certains crédits
pourront être inscrits à une rubrique et reapparaitre à tune
autre . La gymnastique extraordinairement compliquée que l ' on
nous impose sera-t-elle béni Pique ? C'est la question que je pose.

Cela dit, je laisse l'Assemblée juge.

M . le président . La parole est à M . Guermeur.

M . Guy Guermeur . Je comprends la perplexité du Gouverne-
ment, ruais je veux le rassurer.

l'eut-être me suis-je mal exprimé tout à l'heure. usais mon
obie,lif n ' est pas de regrouper en un seul document budgétaire,
di'. bleu ' . :a totalité des crédits relatifs à la mer. car ceux-ci
seront toujours affectés à des ministères différents . C^e que je
souhaite, au-delà de l'et.fort de regroupement que chaque minis-
tre peut . effectuer pour sa propre administration, c' est la présen-
talion d'un document interministériel à travers lequel le Parle-
mentt pourrait percevoir une politique de la nier.

Cela ne devrait pas ent•ainer de grandes difficultés.

M . le président. La parole est à Ill . Le Penses .

p
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M . Louis Le Penses . Je crains que l 'amendement qui nous est
présenté ne soit ambigu et même générateur d'illusions.

Je suggère donc que M. le ministre des transports vienne
prochainement devant le groupe parlementaire de la nier expo-
ser les nouvelles dispositions qu'il envisage de prendre en
matière de présentation budgétaire . De notre côté, nous lui
exposerons la conception que nous avons d'un réel co frôle
du budget . Je ne doute pas que nous trouvions à cet égard un
terrain d'entente.

Dans ces conditions, il me semble que M . Guermeur pourrait
retirer son amendement.

M. le présidant. l .a parole est à M. Gucrmeur.

M. Guy Gucrmeur. M . Le Penses . qui est vice-président du
groupe de la mer, vient d'émettre une suggestion qui nie parait
raisonnable.

Cela dit, je persiste à penser que l'établissement. d'un document
interministériel serait une bonne solution.

Dans l'espoir quo M. le ministre des transports viendra très
prochainement devant notre groupe d'études, je retire volontiers
mon amenderaient.

M . le président . L'amendement n" 316 est retiré.

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère des
transports.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la prochaine
séance.

-2

ORDRE DU JOUR

M . le président. Lundi 13 novembre, à quinze heures, première
séance publique:

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1979, n" 560 (rapport n" 570 de M . Fer-
nand Icart, rapporteur spécial, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

Education et article 78 :
(Annexe u" 16 [Dépenses ordinaires] . — M. Jean noyer,

rapporteur spécial : avis n" 571, tome VIII [Education],
de M. Encline Pinte, au nom de la commission des
Affaires culturelles, familiales et sociales . Annexe
n" 17 [Constructions scolaires] . — M. Lucien Neu'
wirth, rapportera' spécial.)

A vingt et une heure trente, deuxième séance publique.

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, à quatre heures trente .)

Le Direct:eu.r du. service duc compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES
ET SOCIALES

Mme Hé!=ne Missoffe a été norutuée rappo rteur de la proposi-
tion de loi de M. Pierre Bas relative au transfert au Panthéon
des cendres de Mme Eugénie Ehoué ti" 218).

M. Jacques De':halte a été nommé rapporteuu' de la proposition
de loi de Ill . René l .a Combe et plusieurs de ses collègues,
tendant à compléter la loi du 13 juiitet 1972 po'lant statut
général des militaires par tue disposition visant à garantir le
droit au travail des militaires retraités (n" 526 (en remplace-
ment de M r:udré Audinot).

M . Jean Laborde e été nommé rappor tera' de la proposition
de loi cle M . Joseph Fiancescüi et plusieurs de ses collègues,
tendant à porter à 60 p . 100 ie taux de la pension de reversion
attribuée au conjoint survivant dans le régime général el . le:s
régimes alignés ainsi que clans le régime des professions libé-
rales . le régime agricole et les régimes spéciaux ln " 5J5).

M . Jean Falala a été noninié rapporteur de la proposition de
loi de 11 . Pierre-Charles Krieg partant prorogation de certaines
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dispositions transitoires prévues par la loi n" 6 .1-1.339 du
26 décembre 1964 partant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite (n" 6U2).

M . Pierre Chantelat a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Henri Ferrol. (oedant à modifier l'article L. 223-3
du livre 1I du code du travail relatif aux congés annuels
(n" 605).

M. Francisque Perrot a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Maurice Arreckx tendant à modifie' l'arti-
cle L . 751-12 du code du travail relatif à la périodicité du paie-
ment des commissions dues aux voyageurs, représentants, pla-
ciers (n" 614).

M. Jean-Claude Gaudin a été nommé rapporteur du projet de
loi, aodpté par le Sénat, relatif à l'institution d'un régime
complémentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les
avocats (n" (147).

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Georges Gorse a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation ale la convention relative au concours
en persoiin :l apporté par le Gouvernement de la Répubiique
française au fonctionnement des services publics de la Républi-
que de Djibouti, entre le Gouvernement de la République
française et. le Gouvernement de la République de Djibouti,
ensemble cinq annexes et un échange de lettres, signés à Dji-
bouti le 28 avril 1978 (n" 577).

M . Georges Gorse a été nominé rapporteur du projet ale loi
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
de Djibouti relative au transfert du privilège de l'émission moné-
taire à la République de Djibouti, faite à Djibouti le 27 juin
1977 (n" 578).

M. Georges Gorse a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation de l'accord de coopération en matière
économique et financière entre le Gouvernement de la Républi-
que française et le Gouvernement de la République de Djibouti,
signé à Djibouti le 27 juin 1977, ensemble l'échange de lettres
en date du 26 janvier 1978 (n" 579).

M. Georges Gorse a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation du protocole provisoire fixant les condi-
tions de stationnement des for ces françaises sur le territoire
de la République de Djibouti après l'indépendance et . les prin-
cipes ale la coopération militaire, entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République de
Djibouti, signé à Djibouti le 27 juin 1977 (n" 580).

M . Georges Lemoine a été nommé rapporteur du projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification de l'accord
entre la Communauté économique européenne (CEE) et la Belgi-
que, le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France,
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays- 3zs et le Royaume-
Uni, Etats membres de cette Communauté (Etats membres),
d'une part, et l 'Association internationale de développement
(Association), d'antre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978
(n" 649).

M. Claude-Gérard Marcus a été nommé rapporteur du projet
de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de . la République de Corée sur l'encouragement et la
protection des investissements, signé à Paris le 28 décembre
1977 (n" 650).

M . Fernand Marin a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'échange de
lettres en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement, du Royaume d'Espa-
gne conccrnaet l'importation en France des livres scolaires en
langue espagnole (n " (351).

M . Chelles Chrmann a été nommé rapporteur du projet de
loi, adapté par le Sénat, autorisant la ra .ification de l'avenant
à la convention entre la République française et t'Eiat espagnol
en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impèts sur
le revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le
6 décembre 197'7 (n" 62).

M . Raymond Julien a été nominé rapporteur du projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'échange de
lettres en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement
ale la République française et le Gouvernement du Royaume de
Suède, relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les
salaires dues par les établissements culturels des deux pays
(n" 653).

CoaxaiiSSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRA'T'ION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Philippe Seguin a été nommé rapporteur pour avis du
projet d : loi, adopté par le Sénat, relatif à l'institution d'un
régime complémentaire d'assurance vieillesse et survivants pour
les avocats (n" 647), ilont l'examen au fond a été renvoyé à
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Maurice Charretier a été nominé rapporteur du projet de
loi relatif au régime des loyers en 1979 (n" 662).

M . Jacques Rictsonime a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Henri Ferretti tendant à assurer aux enfants
née a p rès insémination artificielle un statut irrévocable d'enfants
légitimes (n" 604).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCIIANGES

M. Pascal Clément a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset tendant à la
création d'une commission chargée d ' élaborer un statut des
petites et moyennes industries (n" 637).

Mme Adrienne Horvath a été nommée rapporteur de la pro-
position de loi de M. Edmond Garcin et plusieurs de ses collè-
gues tendant à assurer la sauvegarde et. la reconstitution des
forêts méditerranéennes et à créer les moyens efficaces de
lutte contre les incendies de forêts (n" 644).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence constituée conformément à l'article 48 du
règlement est convoquée pour le mardi 14 novembre 1978, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence.

Nomination de membre de commission.
(Application de l'article 38, alinéa 4, du règlement.)

Le groupe du rassemblement pour la République a désigné
M. Jean Thibault pour siéger à la commission de la défense
nationale et des forces armées.

Candidature affichée le 9 novembre 1978, à dix-sept heures
trente, publiée au Journal officiel (Lois et décrets) du 10 novem-
bre 1978.

La nomination prend effet dès la publication au Journal
officiel.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Jeudi 9 Novembre 1978.

SCRUTIN

	

(N°

	

110)
Julien.
Juquin.
Kalinsky.

Marin.
Masquère.
Massot (François) .

Prouvost.
Quilès.
Ralite.

Labarrère.
Laborde .

Maton.
Mauroy .

Raymond.
Renard.Sur l'amendement n° 318 de M. Alain Richard, au titre IV de l 'état B

Lagorce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.

Mellick.
Mermaz.
Mexandeau .

Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.

annexé d l'article

	

36

	

du projet de

	

loi

	

de

	

finances

	

pour

	

1979

(budget des transports : crédits

	

de

	

l'aviation

	

civile

	

— interven-
tions publiques : réduire les crédits de 17 millions de francs) . Laurent (André) . Michel (Claude) . Rocard (Michel).

Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.

Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand .

Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.Nombre des votants	 478

Nombre

	

des

	

suffrages

	

exprimés	 477 La vielle . Montdargent . Sainte-Marie.
Majorité absolue

	

239. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lazzarino. Mme Moreau Santrot.
Mme Leblanc.
Le Drian .

(Gisèle).
Nilès.

Savary.
Sénés.Pour l'adoption	 201

Contre

	

27é Léger. Notebart. Soury.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Legrand.

Leizour.
Le Meur .

Nucci.
Odru.
Pesce .

Taddei.
Tassy.
Tondon.L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

Florian.

Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet .

Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Plantegenest.
Poperen .

Tourné.
Vacant.
Vial-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.MM .

Ont voté pour :

Chaminade.
Abadie. Chandernagor. Fontaine. Maisonnat. Porcu . Vivien (Alain).
Andrieu (Haute- Mme Chavatte . Forgues. Malvy . Porelli . Vizet (Robert).

Garonne) . Chénard. Forni. Manet. Mme Porte . Wargnies.
Andrieux Chevènement. Mme Fost. Marchais. Pourchon . Wilquin (C'aude).

(Pas-de-Calais) . Mme Chonavel. Franceschi . Marchand. Mme Privat. Zarka.
Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.

Combrisson.
Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.

Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.

Ont voté contre :
MM.

Abelin (Jean-Pierre) .

	

Birraux.

	

Cazalet.
Ballanger . Darinot . Gau . About. Bisson (Robert). César (Gérard).
Balmigère. Darras . Gauthier. Alduy . Biwer . Chantelat.
Bapt (Gérard) . Defferre. Girardot. Alphandery . Bizet (Emile). Chapel.
Mme Barbera. Defontaine . Mme Goeuriot. Ansquer. Blanc (Jacques) . Charles.
Bardo! . Delehedde. Goldberg. Arreckx. Boinvilliers. Charretier.
Barthe. Delelis. Gosnat. Aubert (Emmanuel) . Bob . Chasseguet.
Baylet . Denvers . Gouhier. Aubert (François d' ) .

o
Bonhomme . Chauvet.

Bayou. Depietri . Mme Goutmann . Aurillac . Bord . Chazalon.
Bêche . Derosier. Gremetz . Bamana . Bourson . Chinaud.
Beix (Roland). Deschamps Guidoni. Barbier (Gilbert) . Bousch. Chirac.
Benoist (Daniel). (Bernard) . Haesebroecic. Bariani . Bouvard . Clément.
Besson . Deschamps (Henri) . Rage . BarnérIas. Boyon. Cointat.
Billardon . Dubedout. Hautecoeur . Barnier (Michel). Bozzi . Colombier.
Bilieux . Ducoloné . Hermier . Bas (Pierre) . Brr•nche (de) . Comiti.
Bocquet. Dupilet. Hernu . Basset (Hubert) . B'.eun (Gérard). Cornet.
Bonnet (Main) . Duraffour (Paul). Mme Horvath . Baudouin . Brial (Benjamin). Cornette.
Bordu . Duroméa. Houël. Baume!. Briane (Jean) . Corrèze.
Boucheron. Duroure. EIouteer. Bayard. Brocard (Jean). Couderc.
Boulay. Dutard. Huyghues Bechter . Brochard (Albert) . Couepel.
Bourgois. EinmanuellL des Etages. Bégault. Cabanel . Coulai:. (Claude).
Brugnon . Evin. Mme Jacq . Benoit (René) . Caillaud. Cousté.
Brunhes. Fabius . Jagoret. Benouvilie (de). Caille . Couve de Murville.
Bustin . Faugaret. Jans . Berest. Caro . Crenn.
Cambolive . Faure (Gilbert). Jarosz (Jean). Berger. Castagnou. Gressard.
Canacos. Faure (Maurice) . Jourdan. Bernard. Cattin-Bazin. Daillet.
Cellard . Fillioud . Jouve . Beucler . Cavaillé Dassault.
Césaire. Fiterman. Joxe (Pierre) . Bigeard. (Jean-Charles). ( Dehaine.
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Delalande .

	

Harcourt Narquin.
Delaneau . (François d ' ) . Neuwirth.
Delatre . Hardy. Noir . SCRUTIN

	

(N"

	

111)
Delfosse . 1Ime Hauteclocque Nungesser.
Delhalle. (de) . Paecht (Arthur).
Delong. Héra ud . Pailler. Sur

	

le

	

titre

	

Iii

	

de

	

l'état

	

B

	

annexé à

	

l'article

	

36

	

du

	

projet

	

de

	

loi
Delprat. Hunault . Papet .

de peuplio ns pour 1979 (budget des trcnmsports — crédits de le 'marine
Deniau (Xavier) . (cart . Pasquini.
Deprez. Inchauspé . Pasty. marchande :

	

moyens

	

des services).
Desanlis . Jacob . Périca rd.

Devaquet. Jarrot (André) . Pernin.

Dhinnin . Julia

	

(Didier). Pé ron n et . Nombre

	

des votants	 485

Donnadieu. Juventin . Perret.
Nombre

	

des suffrages exprimés	 484
Douffiagues. Kaspereit . Petit (André) .

Majorité absolue	 243
Dousset. Kerguéris. Petit (Camille).

Pianta.
Drouet. Klein.
Druon . Koehl. Pierre-Bloch. Pour l 'adoption	 289

Dubreuil . Krieg . Pineau.
Pinte . Contre	 195

Dugoujon . Labbé.
La Combe. Piot.

Durafour (Michel). Lafleur . Pons.
Dure . Lancien . Poujade . L' Assemblée nationale a adopté.
Mimante . Lataillade . Préaumont (de).
Eymard-Duvernay. Lauriol . Pringalle

Proriol.Fabre (Robert-Félix). Le Cabellec. Ont voté pour:
Falala.
Faure (Edgar) .

Le Douarec.
Léotard .

Raynal.
Revct.

Feït. Ribes . MM .

	

Chasseguet.

	

Gissinger.
Fenech.

Lepeltier.
Lepercq. Richard (Lucien) . Abelin (Jean-Pierre) . Chauve(. Goasduff.

Féron. Richomme . About . Chazalon . Godefroy (Pierre).
Ferretti . Le Tac.

Ligot .
Riviérez . Alduy. Chinaud . Godfrain (Jacques).

Fèvrg (Charles) . Liogier.
Rolland.
Rossi .

Alphandery . Chirac . Gorse.
Flosse.
Fonteneau.

Lipkowski (de).
Longuet.

Rossinot.
Roux .

Ansquer
Arreckx.

Clément.
Cointat .

Goulet (Daniel(.
Granet.

Forens. Madelin . Aubert (Emmanuel). Colombier. Grussenmeyer.Fossé (Roger) . Maigret (de) .
Rufenacht.
Sablé. Aubert (François d') . Comiti . Guéna.

Fourneyron. Malaud . Sellé (Louis) . Audinot . Cornet . Guermeur.
Foyer. Mancel . Sauvaigo . Aurillac . Cornette. Guichard.
Frédéric-Dupont . Marcus. Schneiter. Autain. Corrèze . Guilliod,
Fuchs. Marette. Schva rtz. Bamana . Couderc . Haby (Charles).Gantier (Gilbert) . Marie. Séguin . Barbier (Gilbert) . Couepel . Haby (René).Cascher. Martin . Seitlinger. Bariani . Coulais (Claude) . Hamel.Gastines (de). Masson (Jean-Louis) . Sergheraert . Baridon. Cousté . Hamelin (Jean).Gaudin . Masson (Marc) . Serres. Barnérias . Couve de Murville . Hamelin (Xavier).Geng (Francis) . Massoubre. Sourdille . Barnier (Michel). Crenn . Mme Harcourt (Flo-Gérard (Alain) . Mathieu. Sprauer. Bas (Pierre( . Cressard. rence d ' ).Giacomi . Mauger . Staal . Bassot (Hubert) . Daillet. Harcourt (Fran-Ginoux. Maujoüan Sudreau. Baudouin . Dassault. d').çoisGirard. du Gasset. Taugourdeau . Baume(. Dehaine. Hardy.Gissinger. Maximin. Thibault . Bayard. Delalande. Mme HauteclocqueGoasduff . Mayoud . Thomas . Beaumont . Delaneau . (de).Godefroy (Pierre) . Médecin . Tiberi . Bechter . Delatre . Héraud.Godirain (Jacques) . Mesmin . Tissandier. Bégault. Delfosse . Hunault.Gorse. Messmer. Tomasini . Beix

	

(Roland) . Delhalle . Icart.Goulet (Daniel) . Micaux. Torre (Henri) . Benoit (René). Delong.Granet.
Grussenmeyer.

Millon.
Miossec .

Tourrain.
Tranchant. Benouville (de) . Delprat.

Inchauspé.
Jacob.

Guéna. Mme Missoffe. Valleix . Berger. Deniau (Xavier) . Jarrot (André).
Guermeur. lfonfrais . Verpillière (de la). Bernard . Deprez. Julia (Didier).
Guichard.

	

Montagne. Vivien Beucler. Desanlis . Juventin.
Guilliod .

	

Mme Moreau (Robert-André). Bigeard . Devaquet. Kaspereit.
Haby (Charles) . (Louise) . Voilquin (Hubert). Billardon . Dhinnin . Kerguéris.
Haby (René) . '.Iorellon . Voisin. Birraux . Donnadieu. Klein.
Hamel . tille. Wagner . Bisson (Robert) . Douffiagues. Koehl.
Hamelin (Jean) . Moustache. Weisenhorn . Biwer. Dousset. Krieg.
Hamelin (Xa rier). Muller.

	

Zeller. Bizet (Emile). Drouet. Labbé.
Blanc (Jacques). Druon . La Combe.
Boinv)1liers . Dubreuil. Lafleur.

S'est abstenu volontairement : Belo. Dugoujon . Lagourgue.
Bonhomme. Durafour (Michel). Lancien.M . Lagourgue . Bord. Durr Lataillade.
Boucheron . Ehrmann . Lauriol.

N 'ont pas pris part eu vote : Bourson . Eyma rd-Luvernay. Le Cabellec.

MM . Bousch . Fabre (Robert-Félix) . Le Douarec.
Audinot.

	

Debré

	

Pidjot . Bouvard. Falala . Léotard.
Baridon. Mme Dienesch. Rocca Serra (de).

Boyon . Faure (Edgar) . Lepeltier.
Beaumont . Mme Harcourt Royer . Bozzi. Feït. Lepercq.
Branger. (Florence d' ). Branche (del . Fenech . Le Tac.

Branger . Féron . Ligot.
Braun (Gérard). Ferrets,. Liogier.

Excusé ou absent par congé : Brial iBenjamin). Fèvre (Charles). Lipkowski (de).
Briane (Jean). Flosse . Longuet.(Application de l ' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .) Brocard ( .Jean) . Fontaine. Madelin.
Brochard (Albert). Fonteneau . Maigret (de).M . Fabre (Robert) . Cabanel . Forens . Malaud.
Caillaud . Fossé (Roger) . Mancel.

N 'ont pas pris part au vote : Caille . Fourneyron . Marchand.
Caro. Foyer. Marcus.

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, et Castagnou . Frédéric-Dupont. Marette.
M. Huguet, qui présidait la séance . Cattin-Bazin . Fuchs. Marie.

Cavaillé (Jean- Gantier (Gilbert) . Martin.
Charles) . Cascher . Masson (Jean-Louis).A délégué son droit de vote : Cazalet. Gastines (de). Masson (Marc).

(Application de l ' ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre 1958 .) César (Gérard) . Gaudin . Massoubre.
Chantelat . Geng (Francis). Mathieu.

M. Juventin à M. Alphandery . Chape( . Gérard (Alain) . Mauger.
Charles. Ginoux . Maujotian du Gasset.
Charretier. Girard . Maximin.
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Mayoud.

	

Planta . Sehnelter.
Médecin. Pidjot . Schwartz. S'est abstenu volontairement:
Mesmin . Pierre-Bloch. Séguin . M . Giacouti.Messmer . Pineau . Seitlinger.
Micaux . Pinte. Sergheraert. N'ont pas pris part au vote:
Millon . Plot . Serres.
Miossec . Plautegenest . Sourdille. MM. Berest., Debré, Mmc Dienesch.
Mme Missoffe. Pons . Sprauer.
Mon f rais.
Montagne . Poujade. Stasi . Excusé ou absent par congé:
Mmc Moreau (Louise) .

Présument (de) . Sudreau .
(Application

	

de

	

l ' article

	

16.2,

	

alinéas 2 et

	

3, du

	

règlement .)
Morellon. Priugalle . Taugourdeau.
Moulle. Proriol . Thibault. M . Fabre (Robert!.
Moustache. Raynal . Thomas.
Muller . Revet . Tiheri.
Narquin. Ribes. Tissandier . N ' ont pas pris part au vote :
Neuwirth . Richard (Lucien) . Tomasini.
Noir . Richomune. 'l' orre (Henri). M. Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale, et

M . lluguet, qui présidait la séance.
Nungesser . Riviérez . Tourrain.
Paecht (Arthur,) . Rocca Serra (de) . Tranchant.

A délégué son droit de vote:Pailler . Rolland. Valleix.
Papet . Rossi, Verpillière (de la) .

(Application de

	

l 'ordonnance n'

	

58-1066 du

	

7 novembre

	

1958 .1Pasty . Rossinot . Vivien (Robert-
Péricard. Houx . André).
Pernin . Royer. Voilquin (Hubert).

M . Juventin à M . Alphandery.

Péronnet. Rufenacht. Voisin.
Perrut . Sablé. Wagner.
Petit (André) . Sallé (Louis). Weisenhorn.
Petit (Camille). Sauvaigo . Zolier. SCRUTIN

	

(N"

	

112)

Ont voté contre :
Sur l'amendement n" 319 de M . Le Dilua au

	

titre IV de l'état B
MM. Faure (Gilbert 1 .

	

Maisonnat. annexé

	

à

	

l'article
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du

	

projet
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loi

	

de

	

finances

	

pour

	

1979
Abadie. Faure (Maurice) . Malvy . (budget des transports : crédits de lu marine marchande -- inter.
Andrieu (Haute . Fillioud. Manet .

ventions publiques : réduire les crédits de 20 millions de francs).Garonne) . Fiterman . Marchais.
Andrieux

	

(Pas-de. Florian. Marin.
Calais) . Forgues. Masquère. Nombre des votants	 483

Ansart. Forni. Massot (François) . Nombre des suffrages exprimés	 483
Aumont. Mme Fost. Maton. Majorité absolue	 242
Auroux . Franceschi. Mauroy .

Pour

	

l 'adoption	 210Mme Avice . Mme Fraysse-Cazalis . Mellick.
Ballanger . Frelaut . Mermaz . Contre	 273
Balmigère . Gaillard. Mexandeau.
Bapt (Gérard) . Garcin . :Michel (Claude) . L ' Assemblée nationale n 'a

	

adopté.pasMme Barbera . Garrouste. Michel (Henri).
Bardol . Gau. Millet (Gilbert).
Barthe. Gauthier. Mitterrand. Ont voté pour :
Baylet . Girardot. Montdargent . MM.Bayou. Mme Goeuriot. Mine Moreau (Gisèle) . Abadie .

	

Crépeau .

	

nage.
Bêche. Goldberg . Hiles. Andrieu Darinot . Mme Harcourt
Benoist (Daniel) . Gosnat. Notehart . (Haute-Garonne) . Dams . (Florence d' ).
â,csson. Gouhier . Nucci. Andrieux Defferre. Hauterceur.
Billoux. Mmc Goutmann . Odru. (Pas-de-Calais) . Defontaine . 1-fermier.
Becquet. Grenela . Pasquini. Ansart . Delehedde. I icrn u.
Bonnet (Main) . Guidoni . Pesce. Audinot . Delelis . Mme llorvath.Bordu. Haesebroeck. Philibert. Aumont. Delprat. 1-louëi.
Boulay. Hage . Pierret. Auroux . Denvers . fiouteer.
Bourgois. Ilautecoeur. Pignion. Antara . Depietri. Hunault.
Brugnon . Hermier . Pistre . Mme Avice. Derosier . Huyghues
Brunhes. Hernu. Ballanger. Deschamps des Étages.
Bustin. Mme Horvath. Poperen. Balmigère . (Bernard). Mme Jacq.
Cambolive. Mitral. Porcu . Bapt (Gérard) . Deschamps (Henri). Jagoret.
Canacos. Houteer. Porelli. Mme Barbera . Duhedout . Jans.
Cellard . Huyghues des Etagos . Mine Porte . Bardot . Ducoloné . .larosz (Jean).
Césaire. Pourchon. Barthe. Dupilet . .Jourdan.
Chaminade. Mme Jacq.

Jagoret.
Mme Privat. Baylet . Duraffour (Pau». Jouve.

Chandernagor . Jans . Prouvost. Bayou. Duroméa. Joxe.
Mme Chavatte . Jarosz (Jean) . Quilès. Beaumont. Duroure. Julien.
Chtt nard . Jourdan. Raille. Bêche. Dutard . Juquin.
Chevi',ement.
Mme Chonavel .

Jouve.
Joxe.

Raymond.
Renard .

Beix (Roland).
Benoist (Daniel) .

Emmanuelli.
Evin.

Kalinsky.
Labarrère.

Combrisson. Julien . Richard (Alain) . Besson . Fabius. Laborde.
Mme Constans. Juquin. Rieubon. Billardon. ,Faugaret. Lagorce (Pierre).
Cot (Jean-Pierre) . Rigout. Billoux. Faure (Gilbert). Lajoinie.
Couillet. Kalinsky. Rocard (Michel) . Bocquet . Faure (Maurice) . Laurain.
Crépeau . Laharrère .

Roger. Bonnet (Alain). Fillioud . Laurent (André).
Darinot. Laborde.

Lagorce (Pierre) . Ruffe. Bordu . Fiterman . Laurent (Paul).
Darras. Saint-Paul. Boucheron . Florian_ Laurissergues.
Defferre. Lajoinie. Boulay. Forgues. Lavédrine.
Defontaine . Laurain . Sainte-Marie.

SantroL B ourgois. Forni . Lavielle.
Delehedde . Laurent (André)

Laurent

	

(Paul) . Savary. Branger. Mme Fost. Lazzarino.
Deleiis. Sénés. Brugnon . Franceschi . Mme Leblanc.
Denvers . Laurissergues . Brunhes . Mme Fraysse-Cazalis . Le Drian.
Depietri. Lavédrine . Soury.

Bustin . Frelaut. Léger.
Derosier. Lavielle. Taddei. Cambolive . Gaillard. Legrand.
Deschamps (Bernard) . Lazzarino. Tassy . Canacos . Garcin . Leizour.
Deschamps (Henri) .

	

- Mine Leblanc . Tondon. Cellard. Garrouste. Le Meur.
Dubedout. Le Drian . Tourné . Césaire . Gau. Lemoine.
Ducoloné . Léger. Vacant. Chaminade. Gauthier. Le Pensec.
Dupilet . Legrand . Vial-Massat. Chandernagor. Girardot. Leroy.
Duraffour (Paul) . Leizour. Vidal. Mme Chavatte. Mme Goeuriot . Madrelle (Bernard).
Duroméa. Le Meur. Villa. Chénard. Guldberg. Madrelle (Philippe).
Duroure . Lemoine . Visse. Chevènement. Gosnat . Maillet.
Dutard. Le Pensec. Vivien (Alain) . Mme Chonavel . Gouhier. Maisonnat.
Emmanuelli. Leroy. Vizet (Robert) . Combrisson. Mme Goutmann Malaud.
Evin. Madrelle (Bernard) . Wargnies. Mme Constans. Gremetz . Malvy.
Fabius. Madrelle (Philippe) . Wilquin (Claude) . Cot (Jean-Pierre) . Guidoni . Manet.
Faugaret. Maillet . Zarka. Couillet. klaesebroeck . Marchais.
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Marchand.
Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Merntaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargent.
31 ne Moreau

(Gisèl e).
Nilès.
Notebart.
Nueci.
Odru.
Pesce.
Philibert .

Pidjnt.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Plantegenest.
Poperen.
Pnrcu.
Porelli.
Mme Porte.
Po urate,
Mme Privai.
Prouvost.
Quilès.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Riehar.l tAiain).
Rieubrl.
rtigeut.
Rocard (Michel).
Roger.
Royer .

Baffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrut.
Savary.
Sénés.
Sergheraert.
Sotn•y.
Tacldei.
Tassy.
Tendon.
Tourné,
Vacant.
Via1-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
V)zet (Robert).
ll'a rgnie s.
li'ilquin (Claude).
Zarka .

Périca rd,
Peiv i u.
Pérnnnet.
Perrot.
Petit (Andy ).
Petit (Camille).
Piani a.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Plot.
Pons.
Poujade.
Pt•éaument (de).
Pringaile.
Proriol.
Raynal.
Revet,
Ribes.

MM.
Berest .

Ric)'ard (Lucien),

	

Stesi.
Ri,•Iat nnte.

	

:udrea0.
}ticiérez.

	

Taugourdeau.
liocca Serra (de) .

	

Thibault.
tulland.

	

Tiioe :, s.
ltosst .

	

l'ibcri.
Res.inot .

	

Tissandier.
Roux.

	

Torre (Henri).
Rui'enacht .

	

'Fourrais.
batik.

	

l'renchant.
Sellé (Louis).

	

Valleix.
Sa uvaigo .

	

Verpi!litre (de la).
Schnciler.

	

l ' i 'ic•n
5 h :artz .

	

(Robert-André),
s•:;uiu .

	

Voilqu(n (Hubert).
Scitlineer .

	

l'ob.iu.
Sourdine .

	

Wagner.
Serres .

	

tieia e nnorn.
Spraacr .

	

7,eller.

N 'ont pas pris part au vote :

Brinvilliers.

	

Mme Dienesch.
1 Debré .

	

To nasini.

M .11.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Baria ni.
Baridon.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Basset )Hubert).
Baudouin.
Baume).
Bayard.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René),
Benouville ide).
Berger.
Bernard.
Beuclér.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Ernile).
Blanc (Jacques).
Bolo.
Bonhomme.
Bord.
Boue son.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzi.
Branche (de).
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
César (Gérard).
Chantelet,
Chape).
Charles.
Charretier.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Coudere .

Ont voté centre :

Couepel.
Coulais (Claude).
Colleté.
Couve de Mu r ville.
Crenn.
Cressard.
Oeillet.
Dassault.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
Delhal)e.
Delong.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanti;.
Devaquet.
Ditinnin.
Donnadieu.
Douffiagues.
Dousset.
Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugoujon.
Durafour (Michel).
Dure.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay
Fabre (Robert-Félix).
Falala.
Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Ferretli.
Févre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Alain ;.
Glacerai.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Haine!.
Hamelin (Jean ).
Hamelin (Xavier) .

Harcourt.
(François d ' ).

Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
kart.
Inchauspé.
Jacob.
Jarrot (André.).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Noehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe.
La fleur.
Lagourgue.
Landen.
Lataillade.
Lauriol,
Le Cabellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Lepercq.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkuwski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Mancel.
Marcus.
Murette.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Mas. .oubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoüan

du Gasset,
Maximin.
Mayoad.
Médecin.
Mesntin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monfrais.
Montagne.
Mine Moreau

(Louise).
Morellon.
Moulle.
Moustache.
Muller,
Narquin.
Neuwirth.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Pasty .

Excusé ou absent par congé:
(Application de l ' article )62 . aliuéas 2 et 3, du règlement.)

M . Fabre 'Robert,.

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chahan-Delmas, président de l ' Assemblée nationale, et
M . Huguet, qui présidait la sdr,l :-e.

A délégué son droit de vote :
(application de l' ordmmanee n " 58 . 1085 du 'I novembre 1)1511 .)

M . Juventin à M . Alphandery.

Mise eu point au sujet du présent scrutin :
tl3T. A(tdinot, Beaumont, Branger . Deltun ai . Mme Florence d 'Har-

court, MM . Hunault, lia)eud, Pidjot, Plantagenest .. Royer, Sergheraert
portés comme ayant voté pour ont fait savoir qu ' ils avaient voulu
voter contre.

SCRUTIN (N" 113)
Sur le titre V de l'état C anaea é à ('c ri(rie 37 du projet de loi

de fiaaeces pour 1979 (bndltet des transports—crédits de la marine
marchande : investissements exécutés par ('171(P).

Nombre des votants	 484
Nombre des sufit•ages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 284
Contre	 200

L ' Assemblée nationale a adopté.

I,1M.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Ballard.
Baridon.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Basset (Hubert!.
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Beaumont.
Bechler.
Bégault.
i•enoit (René).
Genouville (de).
'3erger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.
Basson (Robert) .

Ont voté pour :

Biwer.
Kizet (Emile).
Blanc 1Jacques).
Brinvilliers.
Bob.o
Bonhomme.
Borel.
Bourson.
Bousch.
Bouvard,
Boyon.
Band.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin
Ça veillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
César (Gérard).
Chantelat.
Chape!.
Charles.
Charretier .

Chasseguet.
Cha uvet.
Chuzalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
tomiti.
Cornet.
Cornette,
Corrèze.
Coudere.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Paillet.
Dassault.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
De11ta11e.
Delong.
Delp ra t.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Dosa nlis.
Devaquet..
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Dhinuin . Inchauspé . Pupet .

	

Cella rd . Mine Goldmann . Diernmz.
Donnadieu . Jacob . Pasquini. Césaire . Gremelz . Mexandeau.
Douffiagues . Jarrot (André) . Pasty . Chaminade . Guidoni . Michel (Claude),
Dousset . Julia (Didier) . Péricard. Chandernagor. Haesebrocck. Michel (Henri).
Drouet.
Druon .

Juventin.
Kaspereit . Pernin . Mme Chavatte.

Chénard .
Halte.
IIautecceur.

Millet (Gilbert).
Mitterrand.

Dubreuil . Kcrguéris . Péronnet. Chevènement. Dentier . Montdargent.
Dugoujeu . Klein . Per rut . Mine Chonavel, Ilernu . Mme Moreau
Durafour (Michel) . Koehl. Petit (André). Coinbrisson. Mme Horvath . (Gisèle).
Durr . Krieg . Petit (Camille) . Mine Constans. Doué] . Nilcs.
Ehrmann . Labbé. Planta . Cot (Jeun-Picc .e). Houleer. Nntebart.
Eyma rd-Duvernay La Combe . Pidjot . Couillet. Huyghucs Nucci.
Fabre (Robert-Félix) . Lafleur. Pierre-Bloch. Crépeau . des litages . Odra.
Falala. Lagourgue . Pineau. Durinot . Mine Jacq. Pesce.
Faure (Edgar) . Lancien . Pinte . Darras . Jagoret . Philibert.
Fe it . Lataillade . Plot . Defferre. Jans. Pierret.
Fencch . Lauriol . Plantegenest . Defontaine. Jaro,z (Jean) . Pignion.
Féron . Le Cabellec. Pnns . Delehedde. Jourdan . Pistre.
Ferretti . Le Douarec. Poujade. Delelis . Jouve . Poperen.
Fevre (Charles) . Léotard . Préaumont (de) . Denvers, Jose . Porcu.
Flosse . Lepeltier. Pringalle . Depietri. Julien . Porelli.
Fontaine. Lepercq . Proriol . Derosier . Juquin. Mme Porte.
Fouteneau . Le Tac. Raynal . Deschamps Kalinsky . Puurchon.
Forons . Ligot . Revet. (Bernard). Labarrère . Mme Privat.
Fossé (Roger) . Liogier. Ribes. Deschamps (Henri), Laborde. Prouvost.
Fourneyron . Lipkowski (de) . Richard (Lucien). Dubcdout . Lagorce (Pierre) . Quilès.
Foyer . Longuet. Richomme. Ducoloné . Lajoinie . Rallie.
Frédéric-Dupont . Madelin . Rocca Serra (de). Dupilet . Laurain . Raymond.
Fuchs . Maigret (de) . Rolland . Duraffou• (Paul). Laurent (André). Renard.
Gantier (Gilbeat) . Maraud . Rossi. Duroméa. Laurent (Paul) . Richard (Alain).
Gaseher. Mancet. Rossinot . Dur oure. Laurissergues . Rieubon.
Gastines (de) . Marcus . Roux. Dutard . Lavédrine. Rigout.
Gaudin . Marette . Royer. Ennnanuelli . Lavielle . Riviérez.
Den g (Francis).
Géiard (Main) .

Marie.
Martin .

Rufenacht.
Sa blé .

Evin.
Fabius.

Lazzari no.
Mme Leblanc. Rocard (Michel).

Giacomi . Masson (Jean-Louis). Salié

	

(Louis) . Faugnrot. Le Drian. Roger.
Ginoux . Masson (Marc) . Sauvaigo. Faure (Gilbert) . Léger. Ruffe.

Girard . Massoubre. Schneiter. Faure (Maurice). Legrand .
Saint-Paul.

Gissingcr . Mathieu . Schvartz. Fillioud . Leizour . Sainte-Marie.

Goasduff. Mauger. Séguin . Fiterman . Le Meula Santrot.

Godefroy (Pierre) . Maujo(ian Seitlinger. Florian . Lemoine. Savary.
Godfrain (Jacques) . du Gasset . Sergheraert. Forgues. Le Pensec . Sénés.
Gorse . Maximin. Serres . Ferai . Leroy. Soury.
Goulet (Daniel) . Mayoud . Sourdine . Mme Fost . Madrelle (Bernard). Taddei.
Granet . Médecin. Sprauer. Franeeschi . Madrelle (Philippe) . Tassy.
Grnssenmeyer. Mesmin. Sudreaa. Mme Fraysse-Cazalis . Maillet . Tondon.
Guéna . Messmer. Taugourdeau . Frela ut . Maisonnat . Tourné.
Guermeer. Micaux . Thibault. Gaillard. Malvy . Vacant.
Guichard . Billon . Thomas . Garcin . Manet. Vial-Massat.
Guilliod. Miossec. Tiberi . Garrouste . Marchais . Viciai.
Haby (Charles) . Mme Missoffe . Tissandier. Gau . Marchand . Villa.
Haby (René! . )ionfrais. ' l'omasini . Gauthier. Marin . Visse.
Hamel . Montagne . Torre (Henri) . Girardot. Masquère . Vivien (Alain).
Hamelin (Jean) . Mine Moreau Tourrain . Mme Goeuriot. Massot (François). Vizet (Robert).
Hamelin (Xavier). (Louise). Tranchant Goldberg. Maton. Wargnies.
Mme Harcourt Morellon. Valleix . Gosnat . Mauroy. Wilquin (Claude).

Florence d ' ). Moufle. Gouhier . Meniez. Zarka.
Harcourt Moustache. Verpillière (de la).

(François d ') . Muller. Vivien

Hardy. Narquin. (Robert-André) . N'ont pas pris part au vote :
Mine Hauteclocque Neuwirth. Voilquin (Hubert) .

MM . Berest, Debré, Mme Dienesch, M . Stasi.(de) . Noir . Voisin.
Héraud. Nungesser. Wagner.
Hunault. Paecht (Arthur). W cisenhorn.
kart. Pailler. Zeller . Excusé ou absent par congé :

(App lication de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)
Ont voté contre :

M . Fabre (Rôhert).
MM . Ralmigère. Billoux.

Aba die . Bapt (Gérard) . Bocquet.
Andrieu Mme Barbera. Bonnet (Main). N'ont pas pris part au vote :

(Haute-Garonne) . Bardot . Bordu
Andrieux Sarthe . Boucheron. M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et

(Pas-de-Calais) . Baylet. Boulay. M. Huguet, qui présidait la séance.
Ansart . Bayou . Bourgois.
Aumont. Bitche. Brugnon.
Auroux . Ben( (Roland) . Brunhes. Ont délégué leur droit de vote :
Autain . Benoist (Daniel) . Bustin . (Application de l'ordonnance n° 58.1066 du 7 novembre 1958.)
Mme Avice . Besson. Cambolive.
Bellanger. Billardon. Canacos. M . Juventin 9 M. Alphandcry.

.a
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d' ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés;

a 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que L 'intérêt public ne leur permet pas de répon-
dre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les
éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois

«4 . Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est- invité par le président de
l ' Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dis-
pose d ' un délai supplémentaire d' un mois;

« S. Dans le cas où la question écrite est transformée en ques -
tion orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au de-
nier alinéa de l'article 133;

«6 . Font l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais pré-
vus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des-questions en même temps que
le rappel leur est notifié. e

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L' ASSEMBLEE NATIONALE

Santé publique (tabac).

8331 . — 10 novembre 1978 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
problème de l'hygiène collective posé par l ' usage du tabac et la
protection effective des non-fumeurs . Il insiste sur la nécessité des
mesures administratives destinées à permettre, aux personnes de
tous âges ne fumant pas, un exercice de la vie publique sans subir
les nuisances de la fumée de tabac à l 'égard de leur bien-être, de
leur liberté et de leur santé . Il lui demande, en conséquence, si
elle compte veiller à l' application rigoureuse des dispositions mini-
males du décret n" 77-1042 du 12 septembre 1977, à la correction
de ses imperfections et au comblement de ses lacunes dont la plus
grave concerne les locaux collectifs de travail, ouverts au public ou
non, tels les installations sportives, les salles de spectacle, tous locaux
collectifs d'hébergement et d'accueil .

Aides ménagères (service : fonctionnement).

8332 . — 10 novembre 1978. — M . Gérard Bapt attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
que rencontrent la plupart des associations ayant mis en place un
service d 'aide ménagère. Plusieurs de ses collègues de l'Assemblée
nationale ont, chacun à leur façon, soulevé maintes fois les diffé-
rents aspects de cette situation . A une question orale sans débat,
séance du 23 juin 1978, M . Hoeffel, secrétaire d 'Etat auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille, s 'engageait à prendre
une série de mesures qui devait faciliter le fonctionnement de ce
service social. Celles-ci portaient, en priorité, sur : la simplification
administrative dans le cadre de l 'admission d ' urgence à l 'aide ména-
gère, où il était annoncé la parution prochaine d ' un décret ; l'harmo-
nisation des imprimés relatifs à l 'enquête sociale qui doit précéder
toute attr ibution d 'aide ménagère ; la simplification concernant
les procédures de remboursements du coût de la prestation par
les organismes qui financent les associations gestionnaires . Cette
prestation a pris, ces dernières années, un essor considérable du
fait du travail de milliers de bénévoles au sein d'associations.
Malheureusement, il apparaît, dans la pratique quotidienne que les
moyens n' ont pas suivi cette progression, malgré « les finance-
ments divers que la collectivité y a consacrés : cinquante millions
de francs en 1970 à six cent millions en 1976 n . Plusieurs caisses
de retraite ont d 'énormes difficultés de trésorerie pour satisfaire
les besoins toujours plus nombreux ; c 'est le cas, notamment, de la
caisse régionale de retraite des commerçants et industriels de la
Haute-Garonne, qui a avisé ses attributaires, après avis de la caisse
de compensation de l'organisation autonome nationale de l 'industrie
et du commerce, qu'elle se trouvait dans l ' obligation de suspendre
le renouvellement de l'aide ménagère à domicile. Cet exemple, pris
parmi d'autres, montre qu ' il existe des disparités entre les diffé-
rentes caisses. Il lui demande : 1" de lui indiquer les sommes
annuelles que l 'Etat a attribuées depuis 1970, et de lui Préciser le
nombre de bénéficiaires correspondants ; 2" si elle envisage de
rassembler toutes les dispositions légales dans une publication,
destinée aux associations ; 3" quelles mesures elle compte prendre
pour venir en aide aux régimes de retraite en difficultés.

_se	 _si

Hôpitaux psychiatriques (personnel).

8333. — 10 novembre 1978 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
de fonctionnement des services psychiatriques enfants dans les
centres hospitaliers spécialisés. Il est inutile d ' insister sur le mérites
du personnel hospitalier appelé à apporter les soins exigés par
des enfants psychotiques et arriérés profonds, souffrant de
troubles associés, et sur la pénibilité de tâches exigeant de
leur part les plus grandes qualités professionnelles et humaines.
Or force est bien de constater que les personnels de ces services
sont astr eints aux mêmes obligations que leurs collègues des sen
vices adultes en horaires de travail et régime de congés . Comme
ces services psychiatriques infanto-juvéniles accueillent des enfants
qu ' admettent également des établissements privés pour la plupart
gérés par des associations de parents, la disparité entre le statut
des personnels hospitaliers et celui qui découle de la convention
collective de 1966 pour les personnels de l 'enfance inadaptée parait
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totalement injustifiée . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer si son ministère accepterait de donner aux personnels des
services psychiatriques infante-juvéniles des conditions de travail
comparables (durées et rythmes de travail) à celles prévues par
la convention collective de 1966 pour leurs homologues des établis-
sements privés de l'enfance inadaptée.

Enseignement supérieur (enseignants).

8334. — 10 novembre 1978 . — M . Hubert Dubedout attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences du
décret n" 78-966 du 20 septembre 1978 relatif aux conditions de
recrutement, d 'emploi et de rémunération des chercheurs, des per-
sonnalités extérieures et des étudiants qualifiés auxquels les éta-
blissements publics à caractère scientifique et culturel peuvent faire
appel pour l 'enseignement. L 'application du décret conduit entre
autres à l 'interdiction pour cinq assistants de l ' institut de géographie
alpine, agrégés de l ' université, inscrits sur la liste d ' aptitude aux
fonctions de maître-assistant et chargés de cours à l ' université
scientifique et médicale depuis plusieu rs années, de faire des cours.
En outre, certains d'entre eux seraient remis à la disposition de
l'enseignement secondaire pour lequel ils ne sont plus préparés,
ce qui signifie l 'arrêt total de leurs activités de recherche. L' appli-
cation sans nuance de ce décret entraîne à la fois la rupture de
la carrière universitaire de ces assistants et le démantèlement du
corps enseignant de l ' institut de géographie alpine. Il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour éviter ces consé-
quences de l' application du décret du 20 septembre 1978.

Langues régionales (enseignemens secondaire).

8335. — 10 novembre 1978 . -- M . Maurice Andrieu demande à
M . le ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre
pour que l ' enseignement des langues régionales, et notamment de
l'occitan, figure dans les arrêtés fixant les nouveaux programmes
et horaires des classes de quatrième et troisième . Cette nécessité
semble évidente lorsque plus de 3 200 élèves, soit 20 p . 100 des
candidats . ont présenté en 1978 dans l 'académie de Toulouse l ' option
Occitan au baccalauréat.

Tourisme (guides-interprètes).

8336. — 10 novembre 1978. — M . Philippe Marchand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des guides-interprètes diplômés . Cette profession est
réglementée notamment par le décret n" 61-865 du 5 août 1961 et
l ' arrêté du 30 octobre 1961 ; pour l' exercer les guides-interprètes
doivent être en possession d ' une carte délivrée par l ' autorité pré-
fectorale . Malgré ces dispositions, de nombreux groupes de touristes
étrangers effectuent les visites arec leurs propres accompagnateurs
qui, au lieu et place des guio's-interprètes agréés, commentent
les visites des musées et monuments historiques, en particulier à
Paris et à Versailles. Cette situation frauduleuse est très préjudi-
ciable aux guides français professionnels qualifiés qui ne bénéficient
d 'ailleurs point de réciprocité à l 'étranger. Aucun contrôle sérieux
n 'est actuellement organisé . 1l lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire appliquer cette réglementation et mettre fin
à l 'exercice illégal de la profession de guide-interprète.

Télécommunications (structures administratives).

8337. — 10 novembre 1978 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
graves conséquences qu'entraînerait la réorganisation des télécommu-
nications telle qu 'elle est actuellement envisagée . Les vingt directions
régionales, réparties sur l 'ensemble du territoire, seraient rempla-
cées par neuf délégations de zones regroupant une à quatre des
régions actuelles . L 'essentiel des moyens et pouvoirs étant détenus
par les délégués des zones, sous la tutelle hiérarchique du directeur
général, les représentants des administrés tiquent d 'être tenus à
l'écart de toute discussion . Cette nouvelle orientation est d'autant
plus grave qu ' il s ' agit d'une administration dont la mission consiste
à assurer les communications entre les individus, les groupes et les
entreprises . Elle favorise le démantèlement des services publics
pour satisfaire des intérêts privés. Par ailleurs, plus aucune décision
au niveau des télécommunications ne correspondra aux structures
politiques et administratives françaises . En effet, cette nouvelle
organisation accélérerait la perte des identités régionales, puisqu'elle
se traduit par une concentration accrue des pouvoirs du directeur
général, ce qui est contraire aux textes en vigueur régissant l'orga-
nisation des administrations de l'Etat (décrets n" 64-250 et 64. 251
du 14 mars 1984, décret n" 66.614 modifié du 10 août 1966) . 11 lui

demande quelles mesures il compte prendre quant à celte réorga-
nisation qui est en contradiction avec la mise en place d ' une véri-
table régionalisation et qui aurait de graves conséquences sur le
fonctionnement du service public des télécommunications.

Commémorations (8 mai 1945).

8338. — 10 novembre 1978. — M . Gilbert Faure signale à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la presse vient d'an-
noncer récemment que le 18 octobre 1978, à Clermont-Ferrand,
il aurait été envisagé de faire du 8 mai « une grande tète de la
jeunesse, préparée à l'avance dans les établissements scolaires e6
les casernes, qui se traduirait notamment par l 'atlribulion du « prix
de la Résistance n et par l 'organisation de challenges sportifs et
que, en fin de journée, jeunes et anciens se retrouvent autour
des monuments aux morts a . Après avoir entendu tous les orateurs,
tant ceux de la majorité que ceux de l ' opposition lors de la dis-
cussion du budget des anciens combattants et victimes de guerre, il
lui demande s'il croit devoir persister dans son idée ou s 'il entend
entreprendre une action pour obtenir la reconnaissance du 8 mai
férié et célébré dignement, après avoir fait rappeler, comme pour
le 11 novembre, clans les établissements scolaires, les sacrifices des
anciens combattants des deux guer res et les raisons de leur combat.

SNCF (lignes.)

8339. — 10 novembre 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l ' at-
tention de M . le ministre des transports sur une initiative récente
d ' un ou plusieurs hauts responsables de la SNCF, initiative dont
le résultat, sinon l ' intention, est de contribuer à jeter le discrédit
sur le service public des chemins de fer à un moment où celui-ci
est l'objet d ' une offensive constante et sournoise de la part de
porte-paroles d 'intérêts privés . Il s 'agit de l ' instauration, tout à fait
injustifiée, d ' un supplément d ' un montant de 14 francs en première
classe et de 9 francs en seconde classe pour le train n" 137
qui part de Paris-Saint-Lazare à 16 h 42 pour arriver à Caen à
18 h 44. Or, sur quinze turbotrains circulant chaque jour ouvrable
sur ce parcours, seul ce n " 137 se trouve frappé d ' un supplément.
Le matériel utilisé est rigoureusement sembinh!e à celui des autres
rames : même couleur, mime odeur, service identique . L 'argument
d 'une plus grande rapidité qui semble invoqué par la SNCF et
qui pourrait en effet fournir une justification ne tient pas en l 'oc-
currence puisque ce « turbotrain rapide .' accomplit le trajet dans
un temps normal (2 h 02) et que plusieurs turbotrains, sans sup-
plément ceux-là, sont plus rapides que ce prétendu rapide . Y aurait-il
une qualité de vitesse échappant aux contingences du temps ordi-
naire comme aux facultés sensitives des voyageurs moyennement
doués et qu'il s'agirait donc de taxer pour qu ' ils parviennent ainsi
à l ' apprécier . 11 regrette de devoir lui indiquer que jusqu 'ici lesdits
voyageur s n 'apprécient pas du tout d 'avoir à régler ce supplément
abusif et encore moins à devoir payer l 'amende réglementaire
lorsqu ' en toute bonne foi ils se sont munis d ' un billet ordinaire.
Leur colère n ' a d ' égale que la gène des contrôleurs mis dans la
situation humiliante d'avoir à appliquer une décision qu ' ils recon-
naissent absurde . Il lui indique que, sur le trajet Cherbourg—Paris,
la même situation se retrouve sur le train qui part à 17 h 11 de
Cherbourg pour arriver à la gare Saint-Lazare à 20 h 36 avec le
raffinement ubuesque que, le supplément n 'étant pas perçu des
voyageurs «en provena'rce des gares en-deçà de Caen s (sic), seuls
les usagers au départ (le Caen sont frappés et qu 'ils paient donc
aussi cher pour aller à Paris que les voyageurs au départ de Bayeux,
de sorte que le génial responsable de cette décision semble avoir
inventé à la fois la machine à remonter le temps et la machine
à inverser les distances . C 'est pourquoi, dans l ' intérêt du service
public de ses usagers et de la grande majorité de ses agents, il lui
demande de bien vouloi r faire retrouver le (ou les) technocrates
féconds qui sont responsables de ces initiatives arbitraires, et, sinon
de les sanctionner, du moins de leur permettre d ' exercer dans un
autre domaine leur étrange et coûteuse imagination.

Impôts locaux (exonération).

8340. — 10 novembre 1978. — M. Louis Philibert rappelle à M. le
ministre du budget que le paragraphe 3 des renseignements divers
portés au verso des avertissements des impôts locaux (feuille jaune),
concernant la taxe d ' habitation e t les taxes foncières, indiquent :
« bénéficient d'un dégrèvement total les personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans et non imposables à l 'impôt sur le revenu au
titre de l'année précédente », ceci sans restriction ni réserve . Il
s 'étonne d ' être saisi de plaintes de certains contribuables, remplis-
sant incontestablement ces conditions ; dont la réclamation est reje-
tée sans qu ' elle soit justifiée par aucun teste legal on réglemen-
taire porté à la connaissance des intéressés . C ' est pourquoi il souhai-
terait connaître quelles mesures il compte prendre afin que les
personnes remplissant ces conditions de dégrè v ement puissent obte -
nir satisfaction .
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Cantines scolaires (FORMA : subventions).

8341 . — 10 novembre 1978. — M . Alain Chenard appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le retard important avec
lequel est versée la subvention du FORMA aux cantines scolaires
qui écoulent des produits laitiers . Les cantines scolaires ont bien
souvent une trésorerie étroite et cette subvention leur fait grave-
ment défaut . Il lui demande quelles initiatives il compte prendre
afin que le paiement de cette subvention soit accéléré.

Agents communaux (promotion sociale).

8342. — 10 novembre 1978 . — M . Louis Darinot rappelle à M. le
ministre de l ' intérieur que l ' arrêté ministériel du 26 septembre 1973
(JO du 7 novembre 1973), concernant les conditions d ' accès à
certains emplois des communes et des établissements publics com-
munaux, définit les conditions dans lesquelles certains agents titu•
laires peuvent bénéficier d 'un avancement de grade au titre de la
promotion sociale . Pour ce qui est du personnel administratif des
catégories C et B, la promotion sociale, dans le cadre départemental
ou régional, prévue par cet arrêté ministériel, apparaît en net
retrait en comparaison de l 'arrêté du 29 septembre 1977 sur la
promotion du personnel ouvrier et de maitrise qui se fait sur le
plan communal . Il lui demande s'il envisage qu ' un projet améliorant
la promotion sociale des agents administratifs soit soumis à la
commission nationale paritaire pour maintenir la parallèle qui est
souhaitable entre les différents emplois d 'exécution des communes
et des établissements Publics communaux.

Finances locales (affaires culturelles).

8343. — 10 novembre 1978. — M . Louis Besson appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les pro-
blèmes posés par le respect par l 'Etat des engagements qu 'il avait
pris de financer à parité avec les collectivités locales certaines ins-
titutions ou activités culturelles . A ce sujet un rencontre constam-
ment deux difficultés . D ' une part la parité est de moins en moins
observée, l'Etat ne suivant généralement pas le rythme de croissance
des dépenses que doivent bien accepter les collectivités locales pour
faire face à des besoins incompressibles et d 'autre part l'effort
qu ' accepte de consentir l 'Etat est le plus souvent connu après que
les collectivités locales ont elles-mêmes arrêté leur budget et fixé
leurs choix . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour honorer loyalement ses engagements et quelles moda-
lités il entend arrêter pour définir d 'une manière concertée, en
amont des décisions budgétaires de l ' Etat et des collectivités locales
concernées, les efforts respectifs des divers partenaires publics qui
ont en charge le soutien et le développement d ' une vie culturelle
décentralisée .

Copropriété (assemblée générale).

8344. — 10 novembre 1978 . — M. Henri Ginoux demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si le remplacement
effectué en 1978 d'une porte de garage à mécanisme manuel par
une porte à fermeture automatique électrique, dans un immeuble
dont la construction a été terminée en 1962, constitue « une amé-
lioration' au sens de l ' article 26 C de la loi n" 65-557 du 10 juil-
let 1965, compte tenu de l'évolution technique.

Assurance maladie-maternité (remboursement).

8345 . — 10 novembre 1978. — M . Bertrand de Maigret attire
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunica-
tions sur les difficultés que rencontrent certains assurés affiliés à
la caisse primaire d 'assurance maladie pour déchiffrer les indi-
cations relatives au mode de perception des mandats qui leur
sont adressés par cette caisse, indications qui figurent au verso
de ces mandats . Alors que ceux-ci sont souvent destinés à des
personnes âgées, les renseignements relatifs à leur mode de per-
ception portés en très petits caractères sont difficiles à déchiffrer.
Il serait souhaitable qu'au moment de la réimpression de ces
documents il soit tenu compte de ces difficultés éprouvées par
certaines personnes âgées. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour améliorer la présentation de ces mandats.

Assurance maladie-maternité
(remboursement : frais de déplacement).

8346. — 10 novembre 1978 . — M . Bertrand de Maigret attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
frais supportés ;irr les assurés sociaux résidant dans des petites
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cités en raison des déplacements qu ' ils doivent effectuer pour se
rendre à des consultations de spécialistes. C 'est ainsi que pour les
assurés résidant à Château-du-Loir, dans la Sarthe, où ne se trouve
aucun spécialiste, les médecins généralistes les dirigent vers des
villes comme 'l' ours ou Le Mans . Les voyages ., 'effectuent en règle
générale à l'aide des transports en commun . Vr les caisses de
sécurité sociale refusent régulièrement de rembourser ces frais
de déplacement, ceux-ci ne figurant pas parmi les cinq cas d 'excep-
tion prévus par le code de la sécurité sociale. Il est vrai que
l'assuré a la possibilité de s 'adresser à la commission de recours
gracieux afin d' obtenir un remboursement à tit re exceptionnel des
frais engagés . Mais ceci suppose une procédure assez longue que
bon nombre d ' assurés renoncent à utiliser. Il lui demande s ' il ne
serait pas possible de tenir compte du manque de spécialistes dans
les petites communes et de prévoir en conséquence un rembour-
sement direct des frais engagés par les assurés sociaux qui y sont
domiciliés pour se rendre chez un spécialiste résidant dans une
grande ville.

Rntiment et travaux publics (tnaitres d'oeuvre).

8347 . — 10 novembre 1978. — M . Jean-Marie Oeillet expose à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie le cas d ' un
particulier titulaire d 'un brevet profe ssionnel de mécanique géné-
rale qui occupe actuellement un emploi dans les services départe-
mentaux de l'equipement et qui souhaiterait s ' installer à son compte
comme mait re d 'oeuvre dans le secteur du bâtiment . Il lui demande
s ' il peut indiquer les conditions auxquelles l'intéressé doit satisfaire
pour pouvoir procéder à cette installation.

Impôt sur le revenu
(bénéfices non commerciaux : centres de gestion agréés).

8348 . — 10 novembre 1978. — M . Albert Brochard expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' en vertu de l'ar-
ticle 49 du décret n" 78.906 du 24 août 1978 pris pour l'application
aux chirurgiens-dentistes de la loi du 29 novembre 1966 relative
aux sociétés civiles professionnelles les membres d'une société civile
professionnelle de chirurgiens-dentistes doivent avoir une résidence
professionnelle commune . Ce même article prévoit, d ' autre part, que
la société peut être autorisée par le conseil départemental de l 'ordre
à exercer dans un ou plusieurs cabinets secondaires . Une telle
réglementation, propre à satisfaire les praticiens exerçant dans
des centres urbains, méconnaît, en revanche, les problèmes de ceux
qui exercent d ' une manière dispersée dans les petites localités
rurales . Or, si ces derniers désirent bénéficier des avantages fiscaux
accordés aux adhérents des centres de gestion agréés, ils ne peuvent,
par ailleurs, ni rester en société de fait, ni créer une société civile
particulière . C 'est seulement, en effet, pour les membres des sociétés
civiles professionnelles que le plafond des recettes prévu pour
l 'adhésion à un centre ou à une association de gestion tient compte
du nombre des sociétaires . Il lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour adapter les dispositions de l 'article 49 du
décret du 24 moût 1978 aux besoins des chirurgiens-dentistes exerçant
dans des petites localités rurales.

Etrangers (Iraniens).

8349 . — 10 novembre 1978 . — M. Georges Mesmin expose à
M . le ministre des affaires étrangères qu'avec beaucoup de Français
il s ' étonne que l 'ayatollah Khomeiny puisse organiser publiquement
la révolution dans son pays, sous la protection des autorités fran-
çaises . II lui demande quelle est l ' étendue exacte du droit d 'asile
accordé par la France à des personnalités politiques ét rangères.

Aménagement du territoire (aide fiscale).

8350 . — 10 novembre 1978. — M. Xavier Hunault attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d ' octroi des allé-
gements fiscaux prévus en faveur du développement régional et lui '
demande, compte tenu de la situation actuelle cle l 'emploi, de bien
vouloir envisager d ' étendre le bénéfice de ces dispositions à la
création d' entreprises prestataires de services.

Aménagement du territoire
(prime de développement régional).

8351 . — 10 novembre 1978. — M . Xavier Hunault attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur les conditions d' octroi de la prime
de développement régional et lui demande, compte tenu de la situa-
tion actuelle de l'emploi, de bien vouloir envisager d'étendre le
bénéfice de ces dispositions à la création d 'entreprises prestataires
de services.



7410

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 9 NOVEMBRE 1978

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

8352. — 10 novembre 1978 . — M . Claude-Gérard Marcus rappelle
à M . le ministre de l'éducation que, dans le budget de l ' éducation
pour 1978, figurait un crédit de 24,5 millions destiné à financer
la création d 'une « indemnité de responsabilité de direction qu ' il
avait été décidé d 'accorder aux chefs d 'établissement du second
degré et à leurs adjoints (titre III, chapitre 31. 34-20, mesure 04 . 12.02).
A ce jour, cette indemnité n 'a pas été versée et le décret en auto-
risant le paiement n ' a pas été publié. Ainsi, non seulement le crédit
voté risque d'être perdu, mais l'indemnité en cause risque de dispa-
raitre à l'insu des parlementaires qui votent le budget et les chefs
d'établissement auront, une fois de plus, l'impression d 'avoir été
dupés . Il lui demande de lui faire connaître quand et comment
il entend mettre en application cet aspect du budget 1978 . D 'autre
part, il lui demande aussi de faire connaître son sentiment sur
les projets élaborés par son prédécesseur concernant la création
d ' un grade de « principal de collège » dont la loi du 11 juillet 1975
requiert implicitement l 'institution . En effet, le collège ne peut être
« unique » si les personnels qui le dirigent demeurent .oumis à
des statuts non seulement disparates, mais caducs, puisque ces
personnels sont encore actuellement recrutés et rétribués en qualité
soit de « directeur de CEG s, soit de « principal de CES », soit
de « sous-directeur de CES » et non en qualité de principal de
collège .

Impôt sur le revenu (charges déductibles:
Primes d' assurance).

8353 . — 10 novembre 1978 . — M . Jean-Pierra tinelin expose à
M . le ministre du budget les faits suivants : une personne détient
la majorité des parts d'une société civile immobilière qui a pour
objet la location d ' immeubles dont elle est propriétaire . Pour finan-
cer ces investissements, la SCI a réalisé un emprunt auprès d 'un
organisme de crédit et pour lui permettre de rembourser les
emprunts, dans le cas de décès de son dirigeant, principal associé
désigné ci-dessus, cette société envisage de contracter une assurance
temporaire décès sur la tête de cette personne. Cette SCI n'est pas
passible de l ' impôt sur les sociétés et ne bénéficie pas de la trans-
parence fiscale. En conséquence, chaque associé est imposé person-
nellement à l ' impôt sur le revenu au titre des revenus fonciers. 11
lui demande si le régime d'imposition pour ces sociétés étant iden-
tique à celui des personnes physiques, la prime d 'assurànce décès
peut être déduite du revenu imposable conformément à la réponse
apportée à la question n ' 6785 au Journal officiel du 4 mai 1968,
page 1518.

Enseignement secondaire (personnel enseignant).

8354. — 10 novembre 1978. — M. Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'éducation que dans son budget pour 1978 figurait un
crédit de l 'ordre de 24 millions de francs, destiné à financer la
création d ' une indemnité de responsabilité de direction, qui devait
être accordée aux chefs d'établissements du second degré et à leurs
adjoints . A ce jour, et à ma connaissance, le décret d ' application
concernant cette indemnité n' a pas été publié et les directeurs et
directeurs adjoints d'établissements du second degré ne peuvent,
dans ces conditions, percevoir l 'indemnité à laquelle ils ont droit.
D serait hautement souhaitable que le texte d 'application paraisse
dans les meilleurs délais, afin que les intéressés puissent bénéficier
de cette indemnité .

Passeports (droit de timbre).

8355. — 10 novembre 1978. — M . Jean Seitlinger demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui communiquer le
montant de la taxe à acquitter dans chacun des neuf pays du
Marché commun européen pour obtenir la délivrance d'un passe-
port . En France l'établissement d ' un passeport ainsi que son renou-
vellement sont soumis à une taxe de 100 F. Il y aurait opportunité
à examiner la possibilité d'harmoniser le montant de cette taxe
avant d 'aboutir à l ' établissement d'un passeport commun aux neuf
pays d 'Europe.

Baux commerciaux (loyers).

8356. — 10 novembre 1978 . — M. Pierre Cornet attire l'attention
de M. le ministre de la ;asiles sur un peoblème d 'interprétation
que soulève la loi n° 77. 1457 du 29 ce .bre 1977 édictant un
certain nombre de mesures concernai'. le s- baux et locations qui
comportent une clause d'indexation a . . . :u - «' ou inférieure à un

an . L' article 2 de cette loi interdit tout « rattrapage » des insuf-
fisances de loyers versés, par application de la loi n" 76-978 du
29 octobre 1976, entre le 15 septembre 1971; et le 31 décembre 1977.
Par ailleurs, l'article 10 iépute non écrite toute clause des baux
et locations de toute nature prévoyant la prise en compte d ' une
période de variation de l'indice supérieure à la durée s ' écoulant
entre chaque . revision . L ' article 2 implique donc que la revision
annuelle proposée en 1978 portera sur le loyer tel qu 'il a été
revisé en 1977 et non pas tel qu'il aurait dû l ' être en l'absence
de toute disposition réglementaire, car, dans cette hypothèse, Parti.
cle 10 annulant les périodicités de variation plus longues ne serait
plus d'aucune utilité ; en effet, en l'absence de cette dernière
disposition, il serait alors possible de se reporter chaque année
à l 'indice fixé à l ' origine du bail et d 'ignorer ainsi, en 1978, les
dispositions du plan Barre . Les articles 2 et 10 semblent donc
complémentaires . Compte tenu du fait que l 'article 10 vise lui-
même expressément les « baux et locations de toute nature s,
il lui demande si ces deux dispositions complémentaires s'appliquent
à un bail commercial assorti d ' une clause d ' échelle mobile à
revision annuelle.

Etat civil (fiche individuelle).

8357 . — 10 novembre 1978 . — M. Maurice Gousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que rencon-
trent les majeurs célibataires pour obtenir une fiche individuelle
d'état civil . Si celle-ci peut être obtenue au moyen d 'une simple
carte d'identité qui remplace le livret de famille, cette fiche n'est
pas valable dans un certain nombre de cas où l 'administration
réclame l ' inscription de la filiation . n devient ainsi paradoxal que
des adultes restent tributaires du livret de famille de leurs parents
uniquement parce que ces adultes sont célibataires . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de prévoir qu 'une fiche d 'état civil indi-
viduelle mentionnant la filiation puisse être considérée comme
valable au-delà du délai actuellement en vigueur de trois mois
qui ne repose que sur peu de fondements.

Elevage (bétail).

8358 . — 10 novembre 1978 . -- M . Hubert Bassot expose à M. le
ministre de l'agriculture les difficultés des herbagers et producteurs
de viande de l ' Orne qui, compte tenu d 'un climat défavorable à la
production d'herbe et à la csualilé des animaux et d ' une décharge
importante des herbages avec chute des cours, se trouvent aujour-
d 'hui dans une situation financière difficile . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour préserver l 'avenir des exploitations
familiales de cette régira et notamment s'il peut être envisagé une
intervention permanen .e à 95 p . 100 du prix d 'orientation ; la
suppression des montants compensatoires monétaires ; le rétablisse-
ment des crédits d 'embouche à taux réduit et à moyen terme et
l 'installation d ' un important marché en vif en Normandie.

Routes (nationales).

8359. — 10 novembre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
que le détournement de la ville de Clisson, en Loire-Atlantique,
par la RN 148 bis, devenue RN 149, s 'avère de plus en plus indispen-
sable . Outre le problème de l ' asphyxie d ' un quartier de Clisson
par la circulation (6 000 véhicules par jour), il s 'agit d 'une question
de sécurité . Depuis 1973, le tronçon de la RN 149 situé entre Chain-
treau et la ZI de Gétigné totalise les accidents dénombrés dans le
tableau ci-après :

ANNÉES
NOMBRE

d 'accidents.

1973
1974
1975
1976
1977
1978

(au 1^ t novembre) .

14
5

15
9

17
13

MORTS BLESSES

19
5

20
Il
41
29

So .t un total de 73 accidents, ayant causé 125 blessés et 14 mo rts.
Cela pour le seul tronçon concerné par le détournement de Clisson.
B lui demande ce qu'il compte faire pour faire cesser cet état de
choses qui ne peut plus durer .
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Etranper•s Ira tiens).

8360 . — 10 novembre 1978. — M. Gérard Bordu demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir lui faire savoir s ' il approuve la
démar ne effectuée par divers députés de la majorité mettant en
cause la présence en France de l ' ayatollah Khomeiny . (Jette démarche
intervient au moment où la répression exercée contre le peuple
iranien a soulevé en France une vive émotion.

Postes et télécommunications (secrétariat d'Etat : personnel).

8361 . — 10 novembre 1978. — M . Robert BaI!anger attire l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la
non-parution des décrets concernant i'ihppli .'ation des mesures pré-
vo ,:ant les nouvelles modalités de classement des fonctionnaires en
catégorie A (art . 31 de la loi n " 77-574 du 7 juin 19771 . Il lui demande
les dispositions qu ' il compte prendre pour publier ces textes d'appli-
cation .

Sécurité son iule (généralisation).

8362. — 10 novembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
moniteurs-éducateurs du centre de formation d'éducateurs de Vic-•le-
Comte dans le Puy-de-Dôme qui, ne bénéficiant pas du régime général
de la sécurité sociale, sont contraints de souscrire une assurance
volontaire pouvant représenter jusqu 'à 800 francs par trimestre pour
des revenus variant de 1 725 francs à 6900 francs par an . Or, une
loi du 1" janvier 1973 tend à généraliser le régime de sécurité
sociale . R lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
permettre l 'affiliation de ces jeunes stagiaires.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

8363. — 10 novembre 1978. — M. André Laloinie atti re l ' attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés apportées à la
population de Gannat (Allier) par le fait que les trains 5325 entre
Lyon et Clermont et 5905 entre Paris et Clermont ne s 'arrêtent
pas à Gannat, alors que techniquement un tel arrêt ne pose aucun
problème et serait extrêmement utile aux populations de cette
région. Par ailleurs, depuis le 14 octobre 1973, le train 8022 part de
Clermont à 8 heures, arrive à Gannat à 8 h 37 pour assurer la corres-
pondance au départ du train de 5 h 33 en direction de Bordeaux . A
9 h 42, ce train 8022 part à Saint-Germain-des-Fossés en train de
matériel vide. L ' ouverture de ce train aux voyageurs jusqu 'à Saint-
Germain-des-Fossés permettrait la création de relations intéressantes
en direction de Paris, Saint-Etienne, Lyon, Nantes, et serait un moyen
peu coûteux de désenclavement des régions du Nord-Massif central.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour répondre
aux souhaites des populations de la région de Gannat de voir amé-
liorer les conditions de la desserte ferroviaire.

Elcvage (porcs).

8364. — 10 novembre 1978. — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. te ministre de l'agriculture sur la situation alarmante de la
station de contrôle individuel des verrats de Gannat (Allier) . Il lui
rappelle que les comptes 1977 se sont soldée par une perte d 'exploi-
tation de 66 800 francs . Il lui rappelle que si aucun remède n ' est
apporté d'ici à la fin de l 'an* à cette situation, une liquidation
pourrait être envisagée à court terme . Il lui rappelle que cette station
a testé environ 3 500 animaux de différentes races depuis sa création
en 1972, ce qui montre l'intérêt de son action pour les producteurs
porcins de la région Auvergne-Limousin . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour assurer la survie
financière de cette station de contrôle individuel à court terme et
pour lui assurer une meilleure rentabilité ensuite.

Emploi (entreprises).

8365. — 10 novembre 1978 . — M . Gérard Bordu attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise AMCA
Lacq-Service, située sur le territoire de la commune d'Artix, dans les
Pyrénées-Atlantiques. Il lui fait savoir que, d'après ses informations,
cette entreprise est parfaitement viable (visite sur place le 25 octobre
1978) . En effet, le 'chiffre d'affaires réalisé pour une grande part
grâce à l'exportation de la production est en constante évolution ;
les commandes enregistrées depuis le début de cette année sont à
même d'assurer l'emploi de tous les salariés. Il lui rappelle qu'entre
les commandes Importantes de matériels à destination de la Corée
notamment, l'entreprise en question dispose de contrats d'entretien

des héIinu'uls et unités de la S ..\EA (Pi sur le complexe de Lacq.
11 montre en conséquent'(' ir M . le ministre que le liceneiement des
19( sel : niés de l'A3iCA Lacq 3er :ire ne se justifie pas . Il lui dema,tde
s'il petit justifier de la r :aiieetion de la production à l 'étranger dès
lors que l 'entreprise AMC '1 serait fermée. Il souhaite savoir s ' il est
résolu à rependre favorablement nue offres de la Société UIE qui
souhaiterait reprendre les nelisliés de AMCA Lacq-Sereine . Dans
l ' affirmative, i; lui fait savoir que ce transfert devrait comporter : la
reprise de tout le personnel en service ; la garantie des avantages
acquis excluant toute u ohiltié du personnel.

Enseignement secondaire (enseignants).

8366. — it) novembre 1978 . -- M. Charles Fiterman attire l ' atten-
tion de M. le ministre ue l' eiducation sur la situation des profes-
seurs certifiés de l'enseignement secondaire rentrant de l 'armée.
Les professeurs dans cette situation, ayantcété démobilisés en juillet
et réintégrés dans l' enseignement en août dernier, ont replis leurs
fonctions à la dernière rentrée scolaire . Or, à la date tlu 6 novem-
bre, alors que les traitements des mois d 'août, septembre, octobre
leur sont dûs, ils n 'ont encore perçu aucun salaire . il lu( demande
par conséquent ce qu ' il compte faire pour accélérer le processus
de régularisation des traitements de ces personnels et pour éviter
le renouvellement de situations particulièrement génantes pour les
intéressés .

Industries agro-alimentaires (entreprises).

8367. — IO novembre 1978 . — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l 'agriculture que le grimpe BSN a décidé de fermer, à la
fin de l 'année 1978, une de ses brasseries qui est implantée à Ivry-
sur-Seine (Val-de-Marne). La fer meture de cette usine qui emploie
300 travailleurs viendrait encore aggraver la situation économique
catastrophique que connaît la ville d ' Ivry . En effet, ce sont des
milliers d 'emplois, ties dizaines d 'entreprises qui ont disparu au
cours de 'ces quinze dernières années sans que de nouvelles implan•
talions interviennent . C 'est ainsi que l ' on peut recenser plus d:
30 hectares transformés en terrains vagues ou en usines désaffectées.
Mais outre cet aspect, la fermeture de cette entreprise ferait encore
augmenter le nombre de chômeurs qui atteint déjà un nombre record
à Ivry. Il n 'est plus possible d 'accepter un tel gâchis d 'autant plus
que les raisons invoquées par le groupe BSN ne peuvent être
satisfaisantes et cela à plusieurs titres : 1" l 'usine d 'lvey petit pro.
(luire des petits contenants si les moyens lui en sont donnés ; 2" à
proximité de Paris et du boulevard périphérique, reliée par fer,
sa situation géographique est privilégiée ; 3" aucune garantie n 'est
donnée aux travailleurs qui devraient partir en province dans des
usines elles-mêmes menacées. 1)e surcroît, la fermeture de la bras .
serte Dumesnil à Ivry entre dans le cadre de la nouvelle orientation
de l 'industrie brassicole française qui vise au développement de sa
concentration financière accompagné du développement de la pro•
ductivité. C 'est ainsi que le groupe BSN Gervais-Danone, qui est un
des premiers groupes de l'industrie alimentaire européenne, a décidé
de fermer la quasi totalité de ses brasseries et qu ' en France la .
production annuelle par salarié est déjà la plus élevée des pays du
Marché commun . Cette politique s ' accompagne également d'un déficit
de la balance commerciale de la France avec les autres pays de la
CEE . Positive jusqu ' au début des années 1960, elle atteignait un
déficit de 2 millions d'hectolitres en 1976 . Pour les sept premiers
mois de 1978, ce déficit dépasse déjà le million d ' hectolitres. Par
contre, la France est un des premiers fournisseurs mondiaux de
malt ; notre commerce extérieur est également excédentaire en
ce qui concerne le houblon ; la palme revient au gritz qui, fabriqué
en RFA avec du maïs français est revendu à la France moins cher
que le gritz fabriqué en France grâce aux versements compen-
satoires payés par la CEE. Nous exportons donc les matières pre-
mières et nous importons les produits transformés . Or, la brasserie
française dispose de nombreux atouts : grosses unités de production,
matériel moderne, prix de revient moins élevé que ses concurrents,
un marché intérieur en croissance continue . En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1 " que la brasserie
Dumesnil reste à Ivry ; 2" que la France ne se trouve pas dans
la situation d'un pays colonisé, exportant ses matières premières et
important des produits finis.

Commerce de détail (centres contnterciaux).

8368. — 10 novembre 1978. — M . Henry Gammas rappelle à M . le
Premier ministre sa question écrite du 15 avril 1977 n" 37229, sur
le scandale du centre commercial des Flanades à Sarcelles . Il
s' étonne de n ' avoir pas, en son temps, reçu de réponse malgré la
gravité des faits visés. Cela est d'autant plus singulier que la
CIRP, filiale de la caisse des dépôts, s'apprête à s'engager dans une
nouvelle fuite en avant en investissant trente-cinq millions de francs
aux Flanades, sans que les garanties minimum aient été réunies pour
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ce nouveau projet. La municipalité de Sarcelles souhaite qu'une
solution soit trouvée pour revitaliser les Manades, et propose en
conséquence qu' une réelle concertaliun s 'instaure entre la ville . les
pouvoirs publics et la CiRP. En conséquence, ii lui demande si le.
ministère chargé de la tutelle de la caisse des dépôts autorise cette
dernière à poursuivre dans cette voie et accepte que :es investis-
sements mentionnés, financés par des fonds publics, ',oient engagés
alors que le projet n'a pas reçu l 'assentiment uc la conunutie et de
la population.

Eataciq, emeut présc•olorre et élrtneurairc ulsrceteors d ' érolcsl.

83o9 . -- 10 novembre 1978. -- M. Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre de l'éd',cat)on sur les prontcs :es .̀mites par le
Gouvernement aux direct r ices et directeurs d' écoles maternelles
et élémentaires . A la rentrée 1978, une ci"'ulaire ministérielle sti-
pulait notant tuent que le seuil de fermeture 'les étalas à classe
unique était abaissé à lieur élèves, l 'effectif de la première année
du cycle élémentaire CE 1 était limité à vingt-cinq 5léves ; une demie
décharge de service devait être attribuée aux directcu-s d 'école de
huit et neuf classes . Or. la doiation budgétaire rte vrréc au dépar-
tement de le Seine-Maritime ne permet pas de satislaire aux condi-
tions arrètées . Il manque en fait vingt-tr ois poste,; budgétaires, ce
qui interdit l 'at.tibutiun de décharges partielles à quatre-vint„-douze
directeurs d 'écoles de huit, neuf et dix classes . 11 lui clemeede, en
conséquence, de prendre toutes les mesur es fi tasii aères néc'c-(aires
à l'application de celte circulaire en Seine-Maritime.

Tourisme

8370. — 10 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
sous-équipement touristique de la France et L's insuffisances des
propositions gouvernementales pour ce qui concerne le tourisme
social . 15000 lits par an en villa_es de vacances et 150000 places
annuelles en camping-caravaning sont prévus. dans le rapport de la
commission . En tenant compte d ' un prix moyen de 45000 francs
le lit et 45(h) fr ancs la place de camping, du taux de subvention
actuellement prévu, soif . 25 p. 10)1 . et d'une réalisation des places
camping à 5 p . 100 par le secteur social et municipal, les crédits
en autorisations de prot,ra :nnta pour réaliser les prévisions du
rapport Blanc devraient s'élever à environ : 168 750 000 francs pour
les villages vacances ; 84 375 001) francs tour le camping caràvaning.
Ce qui revient à dire que simplement, pour mettre en accord les
déclarations et intentions gouvernementales avec les actes, le
budget du tourisme social, pour 1979, devrait donc s'élever à
environ 253125000 francs. Or les perspectives contenues dans le
rapport Blanc sont loin de co'cespondre aux nécessités actuelles.
De plus, même les propositions contenues dans le rapport de la
commission sont inférieures aux besuins du pays dans ce domaine.
Au vu des capacités d'accueil villages de vacances et camping-
caravaning, la fréquentation de ces modes d ' hébergement implique
la création rapide (sur cinq ans également) de 15500N) lits villages
de vacances et 1500000 places camping-caravaning, M . Roland
Leroy estime que l'Etat doit jouer un rôle incitateur et aider les
associations pour 50 p. 100 du coût des constructions, faute de quoi,
celles-ci risquent de rencontrer des difficultés d'auto-financement
telles qu'elles ne pourraient effectivement réaliser ces équipements.
Or les crédits en autorisations de programme pour 1978 qui étaient
respectivement de 16465 000 francs pour les villages vacances et
20000000 de francs pour le camping-caravaning n ' augmentent que
de 13 p. 100 dans les propositions budgétaires pour 1979 et ne repré-
senteront que un dix millièmes du budget de l'Etat, M . Roland Leroy
constate ainsi la disproportion existant entre les propositions
gouvernementales et les nécessités. Il demande donc à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs de reconsidérer ces propo-
sitions et de faire en sorte que les crédits nécessaires aux besoins
réels du tourisme soient effectivement prévus et débloqués.

Tourisme (tourisme social).

8371 . — 10 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes importants que connaît actuellement le tourisme social
en France. Le taux moyen des départs en vacances subit un arrdt
brutal . Les dernières statistiques de l ' INSEE pour ce qui concerne 1977
montrent que les départs des familles les plus défavorisées sont en
régression particulièrement sensible . Depuis deux ans, la consom-
mation touristique est en baisse importante, de même que la
fréquentattion et la durée des séjours. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour donner aux travail-
leurs et aux familles les plus nécessiteuses tes possib ilités finan-
cières de bénéficier réellement de leur droit aux vacances .

Fivaeces locales (équipement I.

8372. — 10 novembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
retards nus dans l 'attribution des subventions aux communes de
moins de citxl mille habitants créant des lotissements . Il lui raepelle
qu ' en 1978 ton crédit de flic m i llions de francs a été dégagé sur le
budget de l'é q uipement pont• l' octroi de subventions aux cunureunes
tle moins de cinq taille habitants réalisant des lulisscntents desti-
nés à rlc, constr uctions sociales. Que ces subventions deu-aievtl étre
accordées à un taux compris entre 20 et 50 p . 100 pour les études,
l 'a›sistanre technique et les :.ravaus d 'équipements nécess rires pour
assurer une bonne qualité des lotissements . Que les conditions
d 'octroi de ces subventions doivent faire l ' objet d ' une instruction à
l'échelon tlépartensentel . Que cette décision avait été anuoucée par
or . 'e ministre le 19 janvier 1978 lors d 'an colloque organisé par
le centre de recherche et d'urbanisme . Il l ' informe que te commune
de Cosne-d ' Aliirr avait saisi le directeur départemental de I suii-
net„cut par lettre du 20 mars ;978. Qu ' à cc jour, elle n'a reçu aut•une
nouvelle sur la suite devinée à cette subvention. En tous .quenee, il
lui cens+nain quelles mesures il cout ;)le prendre pour acctd%'ter la
recuise d 'une instruction établissant la ré1nutitiou de ces subventions
ati directeur dé p artemental de l 'équipement et pins partieuliirrmnnt
ce qu'il compte l'aire pour que la commune de Cosne voit sa demande
connaitre une suite favorable rapidement.

Gaz fila : uaterelt.

8373. -- 10 novembre 1978. — M. Robert Balianger demande à
M . le ministre de l'industrie de préciser s'il entend mettre en
cause le monopole de G :az de Francc dans l 'intporlatiun dit gaz
naturel . La déclaration suivante laisse entendre une telle intention :
n Pour faciliter l 'approvisionnement français, on petit escompter
qua connue c 'est souvent le ras pour le pétrole, le soin de la cour
merciatisation sera laissé, au moins partiellement, dans l' avenir aux
coinpagnie., pét rolières qui ;turent découvert le gaz s . Elle a été faite
au congrès de l ' association technique du gaz tenu à Paris mi-sep-
tembre.

t', slntiuu . ! un+JliaJcs tfiscairsuaiioot.

8374 . — 10 novembre 1970 . — M. Roland Leray attire l'attenditn
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèutas
que peee la fiscalisation des prestations familiales . Près de la moitié
de celles-ci sont, en effet, considérées, au regard dit fisc . connue
l' ensemble des autres ressanrces des familles . Elles perdent ainsi
partiellement leur caractère social . 11 lui demande donc de faire en
sorte que ces reventes, reconnus mienne nécessaires pour permettre
aux familles de subvenir à leurs besoins les plus élémentaires, ne
puissent en aucun cas être imposables.

Sécurité sociale (généralisation).

8375 . — 18 novembre 1978. — M. Jacques ilrudhes attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des élèves moniteurs éducateurs en formation au regard de la
sécurité sociale . Ceux-ci, à moins qu ' ils ne puissent bénéficier de
la courverture sociale de leurs parents ou de leur conjoint, sont
contraints d 'avoir recours à l'assurance volontaire qui s'élève à
900 francs par trimestre pour les plus de vingt-deux ans et 413 f rancs
par trimestre pour les moins de vingt-deux ans. Cette charge est
particulièrement insupportable pour des jeunes dont la bourse
ne dépasse pas dans le meilleur des cas 6 900 francs par an . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre l ' application de la loi du 2 janvier 1978 portant
généralisation de la sécurité sociale et que, sans attendre, les
élèves moniteurs éducateurs jouissent d'une prise en char__ne sociale
dans des conditions conformes à leur situation.

Sports (rugby).

8376 . — 10 novembre 1978 . — Mme Marie-Thérèse Goutmarm attire
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur l'information suivante : la fédération française de rugby doit
se prononcer incessamment sur la venue en France de l 'équipe de
rugby sud-africaine a Les Springboks y qui serait invitée à faire tue
tournée dans notre pays. En raison des pratiques racistes sud-afri-
caines qui cont reviennent d' une façon flagrante aux règles les
plus élémentaires du sport, de multiples résolutions ont été adaptées
par l' ONU pour inviter les pays membres à cesser leurs relations
avec l'Afrique du Sud dans le domaine sportif . La France a approuvé
une de ces résolutions adoptées par l 'assemblée générale de l ' ONU
le 16 décembre 1977. Aujourd 'hui, alors que la communauté des
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nations célébre l 'année de hutte enatre l 'apartheid, il sciait parti .
culière rient scandaleux qu' in deux luis des jeux olympiques dont
l'Aï• i 'lue du Sud est eeclue pour sou racisme, la France soit le
seul pays qui continue d 'entretenir des relations sportives arec des
équipes sélectionnées frauduleusement mir la base: de l 'a purlheici.
En conséquence . elle lui demande d 'intervenir d 'III CIlee pour annu-
ler la ti,ite projette des Springbok, en hcuiica.

Errxe .g iei,icat préscolaire et é!éiaeptdmd

831 . — LU novembre 1it78 . — M. Georges Nage /tiare l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l'inquiétude des pare,rts ci diètes
des écules publ iques de Vendée devant Ici non-eeéaUnn de poste;
d5u,tiiUlctu ii ces=aires dans Iee e seigeemcnts prdetteaie luire et
élément :L'e . Ceux:-et ceu-:tetent : que de notuli tnc,e ; clams déplie•
seet !es nor mes légales : que le milieu rt!rai u :-1 pai(kilieremcnt
del'avuisé ; que la sucehttrue des clmssc .; maiernelIts n'e, de fait,
Penscitnenr•ol pré-i•I men) i, e, baie de l 'éoalieatiou des cietraces
tant développée dans les discours officiel, . lis dcno'et•nt le refus
des plut tirs publics de prendre en coatple cette situation iululéraide
culminant de mauvaises conditions de lem-ail pour limes
aussi il lui demande quelles me.a,ires il compte prendre pour metde
un ternie à celle situation et offrir aux ',niants l'écale publique
de qualité à laquelle ils ont droit.

Easeignetnettt préscolaire Cr i'Ie eetaire iét,h1,aserrw„lsl.

8375. — 10 novembre 1978 . — M. Lucien Villa attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les bâtiments du groupe sen-
laire Mersuutan, situés 19, rue \'iarsouian . Paris (12. 1. Ces locaux
sont vétustes et nécessitent depuis de nombreuses années déjà
des travaux de niolernt r ation, dent certains sont part.iculierement
urgents, notamment : les sanitaires de la maternelle, la cantine
du primaire, les travaux de la maternelle de l 'avenue du Docteur-
A : Netter . Les parents d 'élèves sont très sensibles à Ce probüdme,
d 'entant que s' y ajoutent des questions de sécurité pour les
entants . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il cum!tte prendre
pour mettre un ternie à une situation qui va se dégradant et met
en danger la sécurité des enfants.

Pe,ision de rértersioii (conditions d 'nllribrrriou t.

8379. — 111 novembre 1978 . .— Mme Gisèle Moreau attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la ramifie sur le problème
suivant : actuellement le concubin survivant n ' a aucun droit à la
pension de réversion quelle que soit la durée de la vie commune.
Elle lui demande s 'il ne serait pas possible d 'envisager que le
concubinage notoire ouvre droit à la pension de réversion pour
le concubin survivant, dans les mêmes conditions que pour le
conjoint survivant .

Elernge (boeufs et vaches'.

8380. — 10 novembre 1978 . — M . Marcel Rigaut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des éleveurs
de bovins qui subissent tu grave préjudice eu raison de la baisse
des cours de leurs animaux de boucherie alors que les prix à la
consommation continuent d 'augmenter . La sécheresse qui accélère
la décharge des herbages prot(mue une offre plus abondante au
moment où la consonunation par tête d'habitant diminue en rai-
son des privations engendrées par l 'austérité . D 'autre part, les
montants compensatoires monétaires qui pénalisent nos expor-
tations de viande favorisent au contraire les importations à bas
prix du fait des subventions accordées dans ce cas par le FEOGA
(3,53 francs par kilogramme actuellement pour les arrières de
boeuf en provenance de la RFA). Les effets d ' une telle situation
ne se sont pas fait attendre : les importations des huit premiers
mois de 1978 ont augmenté de 75 p . 100 par rapport à celles pra-
tiquées voici deux ans pour la période correspondante. Les décisions
prises concernant l 'intervention sur la catégorie 0 et les stockages
privés ne paraissent pas de nature à redresser la situation . En
conséquence, il lui demande 1 " s 'il ne juge pas indispensable
d 'étendre immédiatement l'intervention publique de l' ONIBEV à
l'ensemble des viandes bovines (vaches y comprises) pour dégager
le marché et permettre le redresseraient des cours à la production ;
2" quelles mesures il compte prendre pour aboutir à la suppres-
sion, clans les meilleure délais, des montants compensatoires qui
engendrent d ' inadmissibles distorsions de concur r ence au détri-
ment (le nos éleveurs.

Assurances maladie

	

eternité
itrnvaillenr's non salariés non agricoles).

8381 . — 10 novembre 1978. — M . Daniel Le Meer attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
négatives qu 'entraîne l ' application de l 'article 5 de la loi du 12 juillet

1986 . En effet, dans sa forte actuelle, cet article prévoit que trois
mois après l ' échéance cle la cotisation le droit aux prestations est
euppri tué . Ces conditions draconiennes mettent des entreprises vic-
times de ., conditions éconJmiques clan ; des situations particulière-
ment vuln . . .ables, le pieunier retard cul rainant l'inter ruption du
verspuleut des tre,laUnue . 11 lui dodu u ie clone Si l'abrogation de
Partiale 5 de cette loi cet prévu.

Téi . rurnnnrnieetion .s ' .s?rlc !cirer ndiniuistru?kesi.

8392. — 10 novembre 1073. -- M . Maxime Gremetz attire l ' attention
de M. le secrétaire d'état aux postes et télécommunications sur la
réorg:ati,ation en cours . Les vingt tiirecauns régionale.; actuelles
seraient romplaedes par neuf di'legstinns de zone qui regroupent
chacune jusqu 'à qualce régions . Ces délégations seraient ddcomposees

en clireetions opéraiiotuiélles niaise ne correspondraient pas aux
ciépat•tt sienls . Ces nouveaux découpages ri•que :I d ' accélérer la perte

des ideni .ités régionales et abeutisseut à une supercon entralion
contraire a une véritable rédinnetisation . En conséquence, il lui

demande qu elles dispositions il compte prendre pote' garantir le

maintien du service public P1'T et tdlécutumunientinns dan, le cadre
des divisions aclntieisteatire, actuelles.

iinpols locaux Ila .te foncière).

8383 . — 10 uorenrbre 1978, — Mme Paulette Foct demande à
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie de préciser
les conditions dans lesquelles :,' applique la loi du 30 juin 1971 concer-
nant le ; exemptions de con t.ribuiinn foncière des propriétés baies.
Il semblerait en effet que certains aru'édents à la propriété utilisant
des préts de certains organismes bancaires se voient refuser l'exemp-
tion malgré leurs faibles revenus et le caractère social de la construc-
tion .

1fortzeiitreurs tchr)Isanitéares).

8384 . — 10 novembre 1978 . — M. Emile Jourdan attire l 'attention

de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que crée l 'appli-
cation de la ioi du 11 juin 197(3 aux producteurs et multiplicateurs
de chrysanthèmes . Les représentants de la profession jugent en effet
le prix de l ' étiquette beaucoup trop élevé : 0,50 franc, alors qu' une

bouture vaut en moyenne 1,50 franc. Par ailleurs, l 'obligation de
poser l 'étiquette sur une branche engendre des inconvénients nom-
breux . Cela nécessite une main-d 'oeuvre qualifiée, ce qui alourdit le
prix pour le public ; des branches risquent d ' être détériorées ; en
cas de perte de cette branche, le chrysanthème ne peut étre vendu,
d ' où risque de perte surtout par augmentation des invendus . En
conséquence, ils demandent unie pose d 'étiquette sim plifiée et l'établis-

sement d'une redevance raisonnable . li lui demande doue quelles
dispositions it compte prendre pour donner satisfaction aux revendi-
cation3 justifiées de cette profession.

Environnement et cadre de nie ',ministère)
(Services extérieurs : personnel,

8385 . — 10 novembre 1978. -- M. Pierre Goldberg attire l'atten-

tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur l'inquiétude
des personnels des directions départementales de l 'équipement.

Depuis longtemps, le rôle de service public que l ' équipement pour-
rait jouer auprès des élus locaux et des usagers est recuis en ques-
tion . De nombreuses circulaires, en particu'iei', en matière d'urba-
nisme, donnent aux directions départementales de l'équipeemnt
un rôle plus coercitif . Par ailleurs, il cet question dans l 'Allier de

déconcentration de l ' instruction de certains permis de construire.
Pour le personnel de l'équipement, cette réforme n ' apparait pas
forcément positive . Les règlements d ' urbanisme ne changent pas et

le transfert n 'implique pas une augmentation du personnel en fonc-
tion de nouvelles tâches des subdirisiennaires. Cependant, ces

mesures s 'inscrivent dans la mise en place de certains aspects
de la réforme dont le but est la remise en cause des acquis du
statut de la fonction publique en créant une fonction publique
départementale qui ne bénéficie pas du même statut . Les mènes

craintes conduisent le personnel à s' opposer à la création d ' un
bureau d'étude départemental qui se substituerait aux services de
l'équipement. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour garantir aux personnels de la fonction mabli-
que les acquis de leur statut.

Transports aériens dignes).

8386, — 10 novembre 1978 . — M. Michel Debré demande à M : le

ministre des affaires étrangères pour quel motif le Gouvernement
malgache a été autorisé à ouvrir une ligne d 'Air Madagaeea —La
Réunion—Nossibé sans obtenir en contrepartie le droit permanent
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de survol pote- la ligne Réunion-Air Service qui relie La Réunion à
Mayotte et si le gouvernement malgache a été prévenu que toute
suspension tic l 'autorisation entrainerait automatiquement la suspen-
sion de la ligne malgache La Réunion—Nessibé.

Départements d 'outre-nier (réunion. : enseignement).

8387. — 10 novembre 1978 . — M. Michel Debré signale à M. le
ministre des transports qu 'un effort de développement et d'exten .
sion de l' école d 'apprentissage maritime installée à la Réunion
permettrait de fournir à la marine marchande un nombre accru de
marins de qualité, lui demande s' il est dans ses intentions d 'agir
en ce sens, qui est à la fois (l 'intérêt départemental et national,

Successions (avancement d ' hoirie).

8388. — 10 novembre 1978, — M. Arthur Dehaine expose à M . le
ministre du budget que M . et Mme X., au cours de leur vie active,
ont installé leurs cinq enfants . Pour éviter toutes discussions au
moment de l 'ouverture de leu rs successions respectives, ils ont
constaté, par acte authentique et sous fo rme de donations entre
vifs, en avancement d ' hoirie, les sommes remises, ou parts et actions
de société, ou immeubles donnés, à chacun de leurs enfants . Par
ces ac t es, ils établissaient l ' égalité entre mus leurs enfants, puisque
le rapport s ' effectuait alors en moins prenant . L 'article 860 du code
civil, faisant application de In loi du 3 juillet 1971, remet tout en
question puisqu'il dit ceci, aux paragraphes 1, 2 et 3 : a le rapport
est dé de la valeur du bien donné à l ' époque du par tage, d ' après
son état à l ' époque de la donation . Si le bien a été aliéné avant le
partage, on tiendra compte rle la valeur qu ' il avait à l 'époque de
l ' aliénation et, si un nouveau bien a été subrogé ou bien aliéné, de
la valeur de ce nouveau bien à l 'époque du partage . Le tout sauf
stipulation contraire dans l'acte de donation . a Cette obligation de
réévaluation du bien remet tout l ' équilibre en question pour celui
qui a été donataire d ' un immeuble et en fait le pénalise par rapport
aux autres qui ont reçu des espères ; lesquelles ont pu être Inves-
ties (lets des opérations heureuses . L 'inverse aurait pu se produire,
mais là n 'est pas la question. Dans le cas évoqué, tous les enfants '
sont d 'accord pour ne pas remettre en cause l ' égalité établie au
moment des donations, car c 'était la volonté des donateurs . Le para-
graphe 3 de l 'ar ticle 880 dit textuellement : a le tout sauf stipula-
tion contraire dans l'acte de donation o, A l ' époque des donations,
c 'est-à-dire en 195 .5, le donateur avait choisi la donation en moins
prenant (valeur au jour de la donation) puisqu' il n 'avait pas fait
état du rapport en nature ou autrement . Il lut demande : 1" à la
suite du décès d 'un des donateurs, peut-on convenir (tous les
héritiers étant d'accord), d'un rapport en moins prenant, par suite
du désh• exprimé alors par les donateurs ; 2" dans l'affirmative,
l 'administration fiscale est-elle en droit de s 'apposer à la volonté des
parties.

Police municipale (financement).

8389. — 10 novembre 1978. — M. Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les soucis que causent parti -
culièrement aux maires des villes moyennes l'insécurité et les
problèmes de stationnement. La . police municipale est très coûteuse
et ses effectifs sont insuffisants pour faire face aux besoins. En
ce qui concerne le département de l ' Oise, celui-ci compte quatre
villes de plus de 10 000 habitants dont la police n'est pas étatisée,
ce qui, par rapport à l'ensemble des 95 départements français,
représente une proportion importante qui place le département
de l'Oise en situation défavorable par rapport aux autres. En
outre, le système actuel crée une inégalité financière qui devient
Intolérable vis-à-vis des villes plus importantes dont la contribution
demandée par l 'Etat reste dérisoire. Il lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard, en particulier en ce qui concerne les deux
villes de Senlis et de Chantilly dont la situation géographique à
proximité de la «couronne parisienne» pose des problèmes inso-
lubles pour une police municipale.

Impôts locaux (taux).

8390. — 10 novembre 1978. — M . Claude Dhlnnln rappelle à
M. le minist .e du budget que jusqu'en 1975 les taux des impôts
directs locaux pour les groupements de communes et pour les
départements étaient différents d'une commune à l'autre. La loi
du 29 juillet 1975, en instituant le principe d'un taux unique, a
supprimé cette anomalie qui conduisait à des situations inéquitables,
Car il était anormal que tous les contribuables d'un département,
ou dépendant d'une même collectivité locale, ne participent pas dans
la même proportion aux charges publiques. Mais, en vue d'éviter
que les intéressés n'aient à subir, la même année, les conséquences
de cette disposition, à la fois du fait des impositions dont ils sont

redevables au département. et, éventuellement, à une cous nuumuté
urbaine ou à un district, le Parlement a limité, jusqu ' en 1978, l'appli-
cation de cette mesur e aux seuls impôts départementaux. Il lui
demande si les dispositions relatives à l 'égalisation des charges entre
les contribuables d ' une même collectivité locale, par exemple d ' une
même communauté urbaine, recevront leur plein effet. à partir de
1979.

Lait et produits laitiers (beurre).

8391 . — 10 novembre 1978 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l ' agriculture qu ' en 1974 environ 20 000 tonnes de
beurre ont été vendues dans la Communauté . Il lui demande si les
mesures qui ont permis cette vente vont être reprises, et si elles
peuvent être complétées par une action de distribution gratuite
aux personnes âgées inscrites sur les listes des bureaux d'aide
sociale.

Handicapés (allocations).

8392. — 10 novembre 1978. — M. Louis Goasduff rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que, pour l 'attribution
de l 'allocation aux handicapés adultes, le plafond de ressources
ouvrant droit à cette prestation est celui fixé pour le minimum
vieillesse . Ce plafond pénalise lourdement les handicapés dont l ' état
nécessite de toute évidence le droit à cette allocation, et _ nota1n
ment les ménages lorsqu ' un des conjoints : .availle et l'autre perçoit
l 'allocation en cause . Il lui demande si un aménagement du plafond
des revenus ne lui parait pas souhaitable et logique et si celui-ci
ne pourrait être indexé sur le salaire minimum garanti de crois-
sance, c 'est-à-dire, depuis le 1P' septembre 1978, 23028 francs pour
une personne et 46 056 francs pour un ménage.

Handicapés (établissements).

8393 . — 10 novembre 1978. — M. Louis Goasduff appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
les personnes souffrant d'un handicap profond, qui n ' ont pas de
ce fait un minimum d 'autonomie et dont l ' état nécessite une surveil-
lance médicale et des soins constants, sont pratiquement tenues
d'une façon générale à une hospitalisation en milieu psychiatrique.
Ce mode de placement est naturellement déterminé par le prix de
journée pratiqué dans ces établissements qui s 'avère moins élevé
que celui qui serait demandé dans des maisons ayant une autre
str ucture . Ce critère ne doit justement pas être retenu car il sacrifie
le bien-être des plus déshérités aux exigences d'une contribution
sociale calculée au moindre coût . Il lui demande au contraire que
soit mis en oeuvre un programme de création d 'établissements en
nombre suffisant, à taille humaine, bien répartis sur le territoire,
de façon que les handicapés restent à proximité de leurs familles.
Il souhaite également que, dans ces établissements, soient entre-
prises ou poursuivies la formation et l 'éducation auxquelles ces per-
sonnes handicapées ont droit pour les amener à un maximum
d'autonomie grâce à un effort permanent d'éveil et d'animation,
ce qui suppose la présence d'un personnel nécessaire et qualifié à
cet effet.

Cimetière (permis d'inhumer).

8394 . — 10 novembre 1978. — M . André Jarrot expose à M. le
ministre de l'intérieur que des arrêtés municipaux, pour la plupart
récents, s 'opposent à ce que des non-résidents puissent être inhumés
dans le cimetière de leur commune . Si le principe de décisions de
ce genre se conçoit pour les restes de personnes n 'ayant aucun lien
avec la commune, elles semblent ne pas devoir s'appliquer à ceux
qui ont un lien affectif avec cette commune en particulier domicile
de parents ou de beaux-parents. Récemment, un jeune sous-officier
affecté dans une garnison éloignée de son pays d'origine, marié de
surcroît à une Polynésienne, est décédé accidentellement . Ses
parents ayant manifesté le désir de rapatrier sa dépouille mortelle
se sont vu refuser le permis d'inhumer par la mairie de leur
domicile . Il est inutile d'insister sur le caractère particulièrement
délicat de telles situations, mais il s'agit de cas qui peuvent se
produire fréquemment, en particulier chez les militaires de carrière
dont les déplacements so-:tt nombreux et inhérents à l'activité.
Ces arrêtés municipaux sont particulièrement regrettables pour
l'esprit de famille à un moment où une certaine mobilité des travail-
leurs est recherchée et où, malheureusement, certains ayant trouvé
la mort dans des accidents du travail ou de la circulation ne
peuvent être inhumés auprès de leur famille. Il lui demande si des
dérogations ne peuvent être apportées à ces arrêtés en vue de
délivrer le permis d ' inhumer dans le cimetière du domicile des
parents (ou des beaux-parents) pour les travailleurs (militaires ou
civils) appelés à travailler loin du berceau de leur famille.
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8395. — 10 novembre 1978. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
réduction du taux de la TVA aux produits de confiserie et de choco-
laterie qui sont encore

	

soumis au taux intermédiaire entraînerait
tion de M . le ministre du budget, sur le problème des personnels des pertes importantes que la situation permet pasbudgétaire nepénitentiaires . Un
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1975, Labbéd ' envisager
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peu
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Claudeà la suite des tragiques événements intervenus en 1974, qui décidait vouloir lui
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de
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la création nouvelle de

	

1 .380 postes d 'agents, dont 1000 surveil. connaître
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qui résulterait d 'uneles besoins de pénitentiaire etlants. Malgré l 'administration notam- telle

	

mesure.

	

II lui demande également, et

	

par un

	

simple souci
au moment où une politique nouvelle place quiment est mise en d 'équité, que les produits en cause soient désormais soumis, comme

provoque tin surcroît des tâches dans

	

tous les services, le budget la quasi-totalité des produits alimentaires, au taux réduit de la TVA.
1979 de la justice ne prévoit que la création de 331 postes d ' agents.
L lui demande quelles mesures il compte prendre afin de donner
aux personnels pénitentiaires les moyens d'exercer pleinement leurs
fonctions.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

8396. — 10 novembre 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre du budget que les artisans bénéficient, en matière de taxe
sur le chiffre d' affaires, d 'une décote spéciale d 'autant plus impor-
tante que le mon'ant de la taxe à payer est moins élevé . Cette
disposition diminue donc pour les artisans leur imposition dans ce
domaine et la décote spéciale représente, à ce titre, un profit pour
les intéressés . C ' est dans cet esprit que certains contrôleurs des
impôts ajoutent le montant de la décote au bénéfice normal de
l 'exploitation . Le code général des impôts ne donnant pas de
précision à ce sujet, il lui demande de lui faire connaître si le
bénéfice de la décote est définitivement acquis aux artisans ou si
son montant devient un élément taxable aux bénéfices industriels et
commerciaux. Il semble qu ' en toute logique, il doit s 'agir d 'un
avantage accordé aux artisans sans contrepartie fiscale, avantage
leur permettant, par exemple, d 'améliorer ou de renouveler leur
outillage. Il souhaite en conséquence savoir si, lorsqu ' elle est prati-
quée, la prise en compte de la décote dans les éléments imposables
est conforme à la législation ou si, comme il le pense, elle ne
répond qu ' à une interprétation personnelle de certains fonction-
naires de l' administration fiscale, auquel cas cette procédure doit
être logiquement abandonnée.

Architectes (contrôle de la profession).

8397. — 10 novembre 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le Pre-
miner ministre qu ' un vice de forme entachant le décret du 6 décem-
bre 1968 et les textes subséquents a été à l 'origine de l ' important
contentieux de la réforme de l 'enseignement de l ' architecture qui,
malgré l' intervention de deux lois de validation en 1972 et 1974, est
encore pendant, tant devant les juridictions répressives que devant
le Conseil d ' Etat et les tribunaux administratifs. Il constate avec
surprise que, dix ans plus tard, ia réforme de l 'architecture est, à
son tour, entachée dés l'origine d'un vice de forme similaire, qui
laisse croire que l 'administration ne tire aucune leçon de ses erreurs
passées . En effet, alors que l 'article 21 de la loi n" 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l 'architecture place l ' ordre des architectes sous la tutelle
du ministre chargé de la culture, l 'article 3 du décret n" 78-918
du 6 septembre 1978 confie le contrôle de la profession à la direction
de l 'architecture au sein de l ' administration centrale de l 'environ-
nement et du cadre de vie. Le Conseil constitutionnel n 'ayant
pas reconnu un caractère réglementaire à la disposition législative
précitée, il s 'ensuit que le vice de forme est établi et qu ' à tout
moment, par la voie de l 'exception, toute réglementation opposable
à la profession et édictée par le département ministériel de l'envi-
ronnement risque de se voir opposer son illégalité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre d' urgence pour normaliser cette
situation, hautement préjudiciable à toute la profession d ' architecte.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

8398. — 10 novembre 1978. — M. Claude Labbé s 'étonne auprès de
M. le ministre du budget de n' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 3070 publiée au Journal officiel des Débats de
l' Assemblée nationale n" 45 du 14 juin 1978 (p . 2856) . Près de cinq
mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question, et comme
il tient à connaî t re sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les mes en lui demandant, si possible, une réponse
rapide. En conséquence, il lui 'appelle : que la presque totalité des
produits alimentaires sont soumis à la TVA au taux de 7 p . 100.
Cependant, il n'en est pas ainsi en ce qui concerne les produits
de confiserie à base de chocolat . Ces produits supportent la TVA
au taux intermédiaire, bien que rien ne paraisse justifier une telle
discrimination à ce sujet . Récemment, l'ancien ministère de l 'éco-
nomie et des finances avait fait savoir que, pour tenir compte de
l'évolution de la réglementation définissant les produits de choco-
laterle, il avait été décidé d'admettre au bénéfice du taux réduit les
tablettes des produits dénommés «chocolat s, e chocolat de ménage»
et a chocolat de ménage au tait s . Cette disposition est applicable
depuis le 1^r août 1977 . Depuis qu'elle a été prise, l'imposition des

Examens et concours (CAP).

8399. — 10 novembre 1978. — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la réponse apportée par M. le
ministre du travail et de la participation à sa question écrite n" 3069
relative à la création d 'un CAP de confiseur chocolatier (réponse
publiée au Journal officiel, Débats AN n" 69 du 23 septembre 1978,
p. 52861 . La réponse en cause précisant que s le ministre de l' éduca-
tion est, en tout état de cause, le mieux placé pour préciser les délais
qui pourraient être requis en vue de la création définitive d ' un CAP
spécifique susceptible de sanctionner l 'apprentissage de confiseur
chocolatiers, il lui demande s ' il peut lui être indiqué quand sera
effectivement créé ce CAP, vivement souhaité par la profession.

Agents communaux (animateurs).

8400 . — 10 novembre 1978 . — M . Pierre Lataillade expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que les communes
éprouvent de sérieuses difficultés pour résoudre les problèmes
d 'emploi d 'animateur soclo-culturel compte tenu de l 'absence de
cadre d 'animateur titulaire des collectivités locales avec une échelle
des traitements. La réglementation transitoire relative à la situation
des personnels communaux d ' animation socio-éducative résulte des
dispositions de la circulaire ministérielle n" 70 .479 du 29 octobre 1970..
Ces dispositions valent texte réglementaire pour ce personnel et les
collectivités sont toujours en attente de la sortie de nouveaux textes
soumis à l 'agrément de M. le ministre du budget . L 'animateur cultu-
rel est recruté sur titres (BASE, DUT, CAPES ou DAPASE) pour
une période renouvelable d ' un an par contrat municipal et peut per-
cevoir une rémunération correspondant au traitement qui est attri-
bué à un agent classé aux indices bruts suivants : 280, 294 (après un
ou six mois de fonction), 310 après trois ans . La précarité de l'emploi
des animateurs communaux, l ' absence d'une échelle des salaires et
d 'un profil de salaires a amené plusieurs organismes employeurs
d' animateurs socio-éducatifs à réglementer l' emploi de leur person-
nel d 'animation grâce à une convention collective de travail qui
détermine les divers éléments cités plus haut . Il lui demande que
soit envisagée la promulgation d'un texte permettant de créer au
plan communal l ' emploi d 'animateur en précisant la carrière.

Pension de réversion (conditions d'attribution).

8401 . — 10 novembre 1978. — M. Hector Rolland rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, dans le régime général
de sécurité sociale, le conjoint survivant d 'un assuré peut bénéficier
de la pension de réversion dès l ' âge de cinquante cinq ans. Cette
disposition est également appliquée dans le régime des travailleurs
non salariés des professions artisanales, industrielles et commer-
ciales. Par contre dans le régime d 'assurance vieillesse des pro-
fessions libérales, le conjoint survivant pour se voir ouvrir des
droits à la pension de réversion, doit être âgé d 'au moins soixante
cinq ans ou soixante ans en cas d' inaptitude dûment constatée.
C'est ainsi qu'il a eu connaissance du cas de la veuve d'un médecin,
qui âgée de cinquante huit ans et ne possédant aucun revenu, ne
peut bénéficier du droit dérivé de la retraite que s'était constituée
son mari . Il lui demande si elle n ' estime pas que les critères d ' âge
actuellement appliqués par les différents régimes de base des pro-
fessions libérales et, dans le cas présent, notamment, par celui des
médecins, ne lui paraissent pas constituer une discrimination regret-
table pour les ayants-droit intéressés et si elle n'envisage pas en
conséquence d 'intervenir afin que la pension de réversion puisse
être perçue, comme dans la plupart des régimes d 'assurance
vieillesse, dès l'âge de cinquante cinq ans par les conjoints survi-
vants.

Elèves (garderies).

8402. — 10 novembre 1978. — M. Michel Péricard attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conséquences de l 'article 16
du décret du 28 décembre 1976 définissant les modalités d ' crgani-
sation de la garde des enfants en dehors des heures de classe . fl
lui demande s 'il estime souhaitable, d ' un point de vue pédagogique
et moral, qu 'un jeune enfant soit confié depuis la garderie du
matin jusqu 'à celle du soir, en passant par la cantine du midi, à au
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECIII't'ES

PREMIER MINISTRE

Plan aprogranunes d'action prioritaires).

7554 . — 21 octobre 1978. — M . Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M. le Premier ministre sur le retard important accusé par la
réalisation globale des programmes d 'action prioritaires, Il lui
demande clans quelle mesure les objectifs fixés pourront êt re
atteints.

Réponse . — La réalisation des programmes d 'action prioritaires
depuis 1975 ne présente aucun retard alarmant ; au contraire,
elle est globalement satisfaisante . En effet, les crédits inscrits
au titre de ces programmes dans les lois de finances successives
représentent, en tenant compte du projet de loi de finances pour
1979, 75,1 p . 100 du total des dotations envisagées pour le budget
général de l'Eta( sur toute la période du VII' Plan. Ce taux est
de 73,3 p. 100 pour l'ensemble des actions prioritaires relevant
du budget général et du budget annexe des PTT . A titre indicatif,
les taux correspondants pour les quatre premières années des
deux plans précédents étaient de 69,3 p . 100 (équipements publics
du VI' Plan) et de 68,7 p. 100 (équipements cellectits du V' Plan).
En outre, le degré de réalisation déjà acquis permet d ' envisager,
sur l ' ensemble de la période 1976-1980, la réalisation globale des
programmes d ' actions prioritaires à un niveau très supérieur à
ceux atteints au terme des deux plans précédents. Ces résultats
et cette comparaison attestent l ' effort accompli afin de mieux
inscrire les décisions publiques dans la cohérence et dans la durée,
en assurant davantage les priorités de l 'action des administrations
et favorisant une meilleure coordination interministérielle . S' il est
vrai que quelques actions présentent un retard important entre
les prévisions initiales et les réalisations, comme le précise le
rapport d 'exécution du VII' Plan annexé au projet de loi de finances
pour 1979, il faut souligner que l 'exécution d 'ensemble est conforme
aux engagements, bien que les contraintes budgétaires soient très
sévères .

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(administrateurs civils et attachés d 'administration centrale).

6422 . — 30 septembre 1978. — M. Maurice Ligot attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés
de fonctionnement des administrations centrales de l ' Etat, qui résul -
tent notamment des statuts des deux corps qui en assurent l ' enca-
drement . Le corps des administrateurs civils recruté à la sortie
de l ' école nationale d 'administration ne bénéficie pas d 'un échelon-
nement de carrière comparable à celui des autres corps recrutés
à la sortie de la même école. Un projet tend à l' amélioration
de cette situation, en assurant aux administrateurs civils un meil-
leur déroulement de leur carrière . De même, s' agissant du corps
des attachés d ' administration dont l 'utilité au sein des administra-
tions centrales apparaît chaque jour grandissante, un projet d'élar-
gissement de la promotion des attachés dans le corps des adminis-
trateurs civils a été mis au point . II lui demande que les études
menées en vue de l' adoption de ces deux projets aboutissent au
plus vite et que des décisions gouvernementales puissent inter-
venir aussi rapidement que possible, afin d 'améliorer la situation
de ces fonctionnaires d 'encadrement et le fonctionnement des
administrations centrales.

Réponse. — Des études complémentaires sont actuellement en
cours sur un projet tendant à modifier le statut particulier du
corps des administrateurs civils, lequel statut avait été examiné
une première fois en février 1978, comme ne l'ignore point l 'auteur
de la question.

Enseignement supérieur (droit communautaire et européen).

6962. — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Cote appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait qu ' un seul insti-
tut régional d 'administration (IRA) sur quatre assure un enseignement
du droit communautaire et européen. Or, il est évident que les cadres
moyens supérieurs que les IRA forment pour la fonction publique
seront appelés à collaborer avec les organes décentralisés de la Com-
munauté tels que le Fonds social européen, le Fonds régional euro-
péen ou le FEOGA, dont le rôle est considérable, notamment en
matière de lutte contre le sous-emploi et le chômage. Il serait fort
préjudiciable, financièrement, pour notre pays que ses futurs
cadres des préfectures de départements et de régions, ainsi que
des administrations centrales se trouvent en état de considérable

moins quatre personnes différentes . L'éducation d ' un enfant, en
effet, demande une vigilance toute particulière qui n ' a rien à voir
avec une simple surveillance et suppose une qualification et une
connaissance des enfants, que seuls les instituteurs et les directeurs
d ' école possèdent. L'éducation que nous souhaitons pour nos enfants
en les mettant à l'école et que poursuivent nos instituteurs, n 'est
elle pas dangereusement remise en question par la multiplication du
nombre de ceux qui en ont la charge . Si notre école, connue l ' a
déclaré le Président de la République à l ' UNESCO doit .- transmettre
l' accumulation du savoir afin d ' apprendre à être», n'oublions pas
que l 'enfant «apprend à être tout autant en dehors des heures
d ' enseignement. M. Péricard demande donc à M. le ministre de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour
remédier à cette situation . Il lui demande, en outre, quel contrôle
peut-être exercé sur le personnel chargé des surveillances aussi bien
lors des garderies que lors des cantines scolaires, quand la respon-
sabilité de la municipalité, puisque c'est elle qui le plus souvent
les organise, doit faire face à l ' éparpillement et au grand nombre
de ses établissements scolaires.

Téléphone (tarifs).

8403 . — 10 novembre 1978. — M. René Tomasini attire l'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur les
modalités des tarifications téléphoniques à l 'égard d 'usagers pro-
priétaires de leur installation . Il lui demande s ' il estime qu ' il soit
normal qu ' une redevance d ' abonnement supplémentaire soit exigée
d 'un abonné totalement propriétaire de son installation . II faut
ajouter, que dans le cas visé, l ' abonné en assure complètement
l'entretien, l'administration des postes se limitant à lui fournir une
ligne téléphonique unique jusqu 'à l 'entrée de sa maison.

impôt sur le revenu (charges déductibles : intérêts d ' emprunts).

8404. •— 10 novembre 1978. — M . Arthur Dehaine expose à M . le
ministre du budget le cas suivant : un gendarme a souscrit un
emprunt le 8 juin 1974 pour l'aider à payer sa future résidence
principale . Le 24 mai 1976, il a pris l 'engagement d'occuper cette
construction avant le 1"' janvier de la 3' année . Ses travaux ont été
achevés le 15 novembre 1976 . Pour des raisons indépendantes de
sa volonté, il n ' occupera son logement qu 'en 1979. Le 22 octobre 1978,
l' administration fiscale réintègre à son revenu les intérêts déduits
depuis 1974, parce que l 'engagement d ' occupation n 'a pas été tenu.
Or, la loi du 3 janvier 1977 sur l ' APL porte de 3 à 5 ans le délai
d ' inoccupation et précise, de plus, que ce délai ne commence à
courir qu ' à partir de la date d 'achèvement des travaux . M . Arthur
Dehaine demande à M. le ministre du budget s'il n 'estime pas pos -
sible de faire bénéficier, par tolérance, les constructeurs se trouvant
dans de telles situations du délai de 5 ans pour les contrats de
prêts en cours à la date de promulgation de la nouvelle loi sur
l 'aide personnalisée au logement.

Travailleurs saisonniers (industrie).

8405 . — 10 novembre 1978. — M. Maurice Cornette expose à
M. le ministre du travail et de la participation que l ' emploi des
travailleurs saisonniers est inéluctable pour certaines activités indus•
trielles . Ce mode de travail peut apporter une solution non dépour-
vue d ' intérêt au grave problème de l 'emploi posé à notre pays.
Il lui demande que des mesures soient prises afin de : 1° préciser
et renforcer la protection sociale des travailleurs saisonniers
employés en industrie ; 2" préciser et harmoniser les conditions
de prise en compte des emplois saisonniers des entreprises indus .
trielles pour la fixation de leurs charges fiscales et sociales ainsi
que pour leur accès aux aides publiques de développement.

Allocation de chômage (allocation supplémentaire d 'attente).

8406 . — 10 novembre 1978. — M . Maurice Cornette rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que, selon l 'article 13
du règlement ASSEDIC, « toute indemnisation cesse à partir du
moment où les intéressés exercent une activité salariée ou non
leur conférant la qualité de participant à notre régime » . Il lui
expose à ce sujet qu'une directrice de magasin, salariée d'une
société de vente de meubles depuis 1972, est licenciée pour motif
économique le 10 décembre 1977 . Elle bénéficie de l'allocation
spéciale d 'attente (90 p . 100) de février 1978 à avril 1978 (entrée
en stage de formation) . Elle est réembauchée dans la société dont
elle était salariée auparavant au 1^' août 1978 . L' intéressée était
aussi depuis le 21 janvier 1976 gérante non rémunérée (ne cotisant
pas à l ' ASSEDIC) d'une SARL constituée en janvier 1976 et enre-
gistrée à cette date. Invoquant l'article 13 cl-dessus du règlement,
l'ASSEDIC réclame, en indûment perçu, le montant d'allocation
spéciale d'attente dont l'intéressée a bénéficié de février à avril 1978.
U lui demande si cette position est fondée .
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infériorité, par ignorance des prucidttres communautaires, vis-à-vis
de leurs homologues des autres Etats de la Communauté . Il lui
demande, en conséquence, s 'il pourrait étre envisagé de revoir le
programme des enseignements dispensés dans les IRA tel qu ' il
est défini clans l 'arrêté du 5 novembre 1970 (Jonruai of'fircel du
11 novembre 1970,, afin d'y insérer formellement l'enseignement du
droit européen et d ' envoyer une circulaire aux directeurs des IRA
de Lyon, Nantes et Lille en vue d'ergr,,tser un tel enseignement en
s'appuyant sur l'article 2 de cet arrêté qui prévoit qu 'au titre des
connaissances générales, l'action administrative française doit être
replacée dans son a contexte européen et international s.

Réponse . — La formation dispensée par les instituts régionaux
d'administration ,IRA) vise à donner à de futurs fonctionnaires
d'encadrement de bonnes connaissances de base sur les plans juri-
dique et financier tout en les initiant aux méthodes modernes
de gestion ,informatique, comptabilité) et en leur donnant une
expérience administrative concrète par l'organisation de stages dans
les diverses administrations. Le temps disponible (quinze mois
d'enseignement proprement dit sur deux années de scolarité), la
nécessité de donner une for mation de base aussi solide et cliver-
sifiée que possible, notamment en matière de droit administratif
et de finances publiques, sont autant de facteurs qui conduisent
à penser qu ' un élargissement des programmes, tels qu ' ils existent
actuellement, n ' apparaît pas souhaitable . Cet élargissement conduirait
en effet soit à ajouter de nouvelles heures de cours à celles qui
existent déjà, au détriment du travail personnel des élèves . soit
à réduire la durée des enseignements accordés à d'autres matières,
au détriment de la qualité de la formation assurée . Toutefois,
les directeurs d 'IRA conservent la possibilité d ' élargir certains
aspects de la formation des élèves en recourant à des conférences
d 'appui portant sur des sujets qui ne sont pas intégrés nomina-
lement aux programmes d'enseignement . Cette possibilité a été
largement utilisée, notamment à l ' IRA de Lille, pour faire suivre
aux élèves des conférences consacrées à une initiation au droit
européen . Il est envisagé, devant l ' intérêt suscité par cette expé-
rience, d 'intégrer la programmation de ce type de conférences
dans les plans d 'enseignement des autres IRA.

AFFAIRES ETRANGERES

Parlement (intervention française en Afrique).

2984. — 14 juin 1978 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l 'inconstitutionalité des
décisions d'intervention miiltaire en Afrique prises par le Gouver-
nement depuis quelques mois. Il lui rappelle qu'un soutien logis-
tique a été assuré aux troupes marocaines agissant au Shaba
au mois d' avril 1977 et qu ' un soutien de même nature a été apporté
au Gouvernement du Tchad au mois de juillet 1977 en vertu d 'ac-
cords de coopération militaire signés avec ces deux Etats en 1963
et en 1976 . Or ces accords, non ratifiés à l ' époque par le Parle-
ment, ne pouvaient prendre effet qu 'au terme de la procédure
définie par l ' article 53 de la Constitution. D ' autre part, le soutien
logistique accordé au Gouvernement du Tchad au mois de janvier
1977 en vertu des accords de coopération de 1976, ratifiés depuis,
en a débordé largement le cadre et l 'esprit. En effet, si l ' article 16
de cet instrument diplomatique prévoit la possibilité d ' un concours
logistique de la République française aux forces armées tcha-
diennes, l'article 4 interdit de fait toute mission de ce type sur un
terrain d 'opération de guerre . Or le décès de deux aviateurs fran-
çais à la fin du mois de janvier en mission logistique au-dessus de
Faye prouve à l 'évidence une interprétation abusive du texte de
l 'accord de coopération militaire. De surcroît, la décision récente
d'intervention faite à la demande des autorités tchadiennes ainsi
que l'engagement de plus de 100 soldats français lors de l 'affaire
dAli, en mai, dépassent le cadre des accords signés et ratifiés.
Cette décision aurait dû, en application de l 'article 21 de la Consti-
tution, être a tout le moins transmise au Parlement par le Premier
ministre . Enfin, les déclarations du ministre des affaires étrangères,
le 22 mai dernier, sur le rôle joué par un pays tiers dans la crise
tchadienne permettent de penser que des soldats français pour-
raient, dans ce pays, se trouver aux prises avec des éléments
étrangers et, donc, placer notre pays en situation de guerre sans
que, une fois encore, le Parlement ait été saisi, comme le voudrait
l'article 35 de la Constitution . Il souhaiterait donc savoir si le
Gouvernement compte à l 'avenir poursuivre une pratique qui, en
matière de politique étrangère, dessaisit le Parlement de ses droits
et, dans le cas contraire, lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de permettre aux représentants de la nation d 'assurer
comme il convient leur pouvoir de contrôle . En outre il souhaiterait
également savoir si le non-respect de la procédure constitution-
nelle en matière d 'engagement militaire ne traduit pas implici-
tement l'existence d 'engagements secrets entre le Gouvernement
français et celui de la République du Tchad, engagements qui n' au-
raient pas été, à ce jour, portés à la connaissance du Parlement .
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Rc'p,ouse . — La France est liée au Tchad par un accord de coopé-
ration technique militaire signé le 6 mars 1976, qui a été seunnie
au Parleraient et dont la ratification est intervenue par cote loi du
9 novembre 1977. Le ride du Parlement a donc été respee•té. D'autre
part, l'évolution ultérieure des événenmenis a bien confirmé que nous
ne nous trouvions aueuncmmnt en situation de guerre . Par contre,
la Fiance a répondu à la demande d'assistance du Gouvernement
légal d ' un pays arec lequel elle entretient tics liens d ' amitié et de
coopération, alors que ce Gouvernement (levait luire l'ace à une
attaque armée menée par des éléments subversifs qui mettaient en
danger la sécurité du pays et la vie des citoyens français . Le fait
que cette assistance n 'ait pas été prévue dans un traité ne lui
confère aucun caractère illégal, ni nu regard du droit international,
ni au regard du droit cunstituliunncl fiançais. Il est à noter par
ai l leurs que l ' article 5 :3 de la Constitution énumère limitativement
les accords internationaux dont la ratification nécessite l 'inte r

-vention du Parlement. Enfin, le ministre des affaires étrangères
s'est expliqué à plusieu rs reprises sur les motifs et les conciliions de
l 'intervention française devant la commission des affaires étrangères
de l ' Assemblée nationale, Iccrs du débat du 8 juin 1978 et enfin à
l 'occasion (les nombreuses questions posées par les députés . Il est
clone inexact de prétendre que le Gouvernement n 'a pas informé
le Parlement de l' action qu ' il menait.

Enseignement (école parisienne de l ' alliance française).

4196. — 8 juillet 1978 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation de l ' école pari-
sienne de l 'Alliance française . Cet établissement fait face actuelle-
ment à des problèmes qui ont atteint la limite de .gravité. Les sub-
ventions (I ' Etat, qui représentaient en effet en 1946 une aide considé-
rable pour une toute petite école, ne représentent plus aujourd ' hui
que 4,3 p. 100 du budget d 'une école qui s' est extraordinairement déve-
loppée . Le prix des cours étant maintenu très bas pour ne provoquer
aucune exclusion par l'argent, cette politique démocratique jointe
à la grande insuffisance des subventions ne permet plus à l 'école
de vivre et de faire vivre près de 400 employés . Et c 'est au détri-
ment des salaires du personnel qu ' un fragile équilibre a pu être
maintenu, personnel qui a vu son pouvoir d'achat diminuer de
6,2 p. 100 (indice INSEE) à moins 18,7 p . 100 ,indice CGT) entre 1973
et 1977 et se situe aujourd ' hui dans la tranche la plus défavorisée
des Français . En ce qui concerne le personnel administratif et de
service pour le plus grand nombre, la situation est bien au-dessous
de celle pourtant désastreuse des enseignants. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour améliorer
la situation de ces personnels qui travaillent au rayonnement de la
France et de sa cultu re, et s 'il lui parait juste que les subventions
de fonctionnement ne soient accordées qu 'aux alliances de l ' étranger
alors que l 'école de Paris travaille dans le même sens et coopère
avec la même volonté d ' aider et d 'accueillir ceux qui ont le plus
besoin de notre aide et de notre accueil.

Réponse . — Les ressources de l'alliance française ont trois ori-
gines : les libéralités, les droits de scolarité, l 'aide publique. L 'aide
publique, qui se décompose en subventions de fonctionnement,
subventions d ' investissement et subventions exceptionnelles, pro vient
du ministère des affaires étrangères, du ministère de la coopération
et de la ville de Paris (celle-ci participant uniquement au fonction-
nement de l ' école parisienne) . La contribution du ministère des
affaires étrangères a, en 1978, approché un total de 50 millions de
de francs, dont 44 millions de francs au titre de la rémunération
des enseignants titulaires du ministère de l' éducation détachés
auprès des alliances françaises à l 'étranger, et 6 millions de francs
de contributions de fonctionnement, d ' investissements ou excep-
tionnelles. Le siège central, à Paris, a reçu pour sa part une
subvention de 900 000 francs. Conscient des difficultés auxquelles
l 'alliance française de Paris doit faire face, le ministère des affaires
étrangères serait tout à fait disposé à accroître ses interventions au
profit du siège. Cependant, il ne pourrait le faire, compte tenu de
ses contraintes budgétaires, qu 'en diminuant d ' autant son aide aux
comités de l'étranger.

Relations financières internationales (Mexique).

5369 . — 12 août 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires étrangères que, selon certaines
informations, la France accorderait un c r édit de 250 millions de
francs pour le métro de Mexico (soit 57 millions de dollars) . Il lui
demande de lui indiquer le motif de ce prêt : engagements poli-
tiques ; fournitures de matériels français ; création indirecte

d ' emplois.
Réponse . — Il est exact que le Gouvernement français a accordé

en mai 1978 au gouvernement mexicain un crédit en vue de per-
mettre l 'extension du métro de Mexico . Son montant cependant
ne s 'élève pas 250 millions de francs mais à 198,6 millions de
francs. Ainsi que le sait l ' honorable parlementaire, l ' industrie Iran-
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çaise a pria depuis 1965 une place prépondérante dans la réalisation
du mét r o de cette capitale i-40 kilomètres de lignes' . La ville de
Mexico connaissant d ' importantes difficultés de transport, le gou-
vernement mexicain a décidé d 'élargir le réseau existant en construi-
sant t37 kilomètres de lignes supplémentaires et en faisant appel
aux sociétés étrangères compétentes . La loi de finances n" 60-359
du 13 août 1960 autor ise le Gouvernement à effectuer des prêts
à des gouvernements étrangers -- ou à des sociétés ét r angères
ayant obtenu la garantie de leur gouvernement — en vue de leur
faciliter l 'achat de biens d ' équipement et de matériel français.
L ' octroi d ' un crédit aux autorités mexicaines répond au désir de
renforcer notre coopération économique avec tut pays dont les
resssources potentielles sont immenses . Il obéit également au souci
permanent du Gouvernement de veiller à ce que notre industrie et
notamment l 'industrie ferroviaire atteinte par la crise économique
accroisse ses commandes et contribue par le développement de ses
exportations à améliorer la situation du marché de l 'emploi. Ce
crédit ne peut, bien évidemment, être utilisé que pour autant que
le gouvernement mexicain fait appel aux matériels français.

7' rarailleurs étrangers (réfugiés politiques).

5451 . — 26 août 1978 . — M . Pierre Prouvost appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la nécessité pour la
France, conformément à l ' esprit de l 'article 17 de la convention de
Genève, de chercher à améliorer les conditions d ' accès au marché
du travail des réfugiés politiques accueillis dans notre pays . En
elfe'., l ' imposition d ' un contrat à durée déterminée tout comme
le paiement d 'une redevance à l'ONI pour frais de visite médicale,
souvent plusieurs mois après l ' entrée en France de ces personnes,
exercent un effet dissuasif sur les employeurs éventuels. Il lui
demande s ' il ne lui parait pas possible de limiter voire de suppri-
mer ces formalités administratives en vue de faciliter l'intégration
des réfugiés politiques que la France a décidé d 'accueillir.

Réponse . — La réglementation du travail applicable en France
aux réfugiés politiques relève des compétences du ministère du
travail et de la participation . Le ministère des affaires étrangères
se doit d 'observer, quant à lui, que les textes en question ne sont
pas en contradiction avec les recommandations de l ' article 17 de
la convention de Genève et qu ' au contraire, un esprit particuliè-
rement libéral et bienveillant anime notre politique en ce domaine.
En effet, si les réfugiés, comme les autres étrangers, sont soumis
à la possession d ' un titre de travail pour l 'exercice en France d ' une
activité professionnelle salariée, les éléments d 'appréciation tenant
à la situation de l ' emploi et aux conditions de logement ne leur
sont pas opposables lors de la délivrance de la carte de travail.
En outre, aux ternies de l 'article R. 341 .7 du code du travail
la carte C, valable dix ans sans limitation de validité géographique
ou professionnelle, est délivrée de plein droit au réfugié ou apa-
tride justifiant trois années de résidence en France ou ayant un
ou plusieurs enfants de nationalité française. Ces mesures ont
d ' ailleurs été renforcées par la délivrance aux réfugiés, sur simple
demande présentée à la direction départementale du travail compé-
tente, d' une autorisation provisoire de travail valable six mois et
renouvelable pour recherche d ' emploi. Les intéressés peuvent d ' ail-
leurs commencer à travailler sous couvert de ce titre : toutefois,
les employeurs sont tenus d ' effectuer le plus rapidement possible
les démarches pour régulariser leur situation et obtenir la délivrance
d 'une carte de travail : les contrats souscrits en leur faveur peuvent
avoir une durée inférieure à douze mois (voire comprise entre trois
et six mois) alors que les autres étrangers doivent, pour obtenir une
carte de travail, présenter des contrats de travail portant sur une
année . Il faut souligner que la redevance que l 'employeur doit
acquitter au profit de l 'ONI pour la régularisation de situation d'un
réfugié est d'un montant très modique qui s'élève à 100 francs,
alors qu ' il est exigé 1875 francs pour l 'introduction ou la régulari-
sation de situation d'un travailleur étranger relevant du régime
général . Il convient de préciser en outre que le bénéfice de la
délivrance de cette autorisation provisoire pour recherche d ' emploi
a été étendu en 197G à tous les ressortissants étrangers qui ont
sollicité l' asile à leur arrivée en France . Les pouvoirs publics n ' en
entendent pas moins poursuivre leurs efforts en vue de simplifier
les conditions de mise au travail des réfugiés politiques, confor-
mément aux traditions de terre d'asile de notre pays . C 'est dans
ce cadre qu'est notamment étudié un projet excluant les réfugiés du
champ d 'application du titre 1II, livre IV du code du travail, par
modification de l'article L . 341/1 de ce texte législatif.

Français retraités d ' outre-mer (ex-Congo belge).

5801 . — 9 septembre 1978 . — M. Henri Lavielle appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation inadmis.
sible dans laquelle se trouvent les Français qui ont travaillé dans
l'ex-Congo belge et qui perçoivent une pension de retraite servie
par l'office de sécurité sociale d'outre-mer, à Brucelles, lequel a
repris les obligations de l'ancienne caisse des retraités du Congo

belge, à Léopoldvillc. Cette pension n'a jamais progressé faute
de convention de réciprocité concernant les retraites entre la France
et la Belgique, et le titulaire de l ' une d 'elles, qui percevait 450 francs
par mois en 1968, perçoit aujourd'hui la même somme . Depuis plus
d 'un an et deuil les autorités belges compétentes ont effectué les
formalités nécessaires pour la ratification de l ' accord de réciprocité
négocié avec la France sur ce point, sans que notre pays ait procédé
de même. Il lui demande, eu conséquence, d ' une part, quelles
mesures il compte prendre pour que ledit accord puisse enfin être
appliqué et, d'autre part, quelles solutions il envisage d 'appliquer
pour que les pensions qui auront été liquidées jusqu 'à l ' application
dudit accord soient revalorisées rétroactivement comme l 'ont été
les autres pensions de retraite.

Réponse . — Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, un projet
d'accord entre la France et la Belgique a été paraphé le 16 février
1977. Pour la partie française, l'objet de cet accord était double :
d ' une part, faire bénéficier les personnes de nationalité française
qui ont été employées sur les territoires du Congo belge et du
Ruanda-Urundi, de certaines prestations dont la loi belge du 16 juin
1960 subordonne l ' octroi à la conclusion d'un accord de réciprocité,
d 'autre part, acco rder aux personnes de nationalité française qui
ont participé au régime de sécurité sociale d 'outre-nier institué
par la loi belge du 17 juillet 1963 tes mêmes avantages que ceux
accordés dans cette législation aux ressortissants belges . Cet accord
n'a pas été signé car la cour de justice des communautés, saisie
par le tribunal du travail de Bruxelles d'une demande présentée
par un ancien travailleur italien au Congo belge, M. Walter Bozzone,
pour l 'octroi des prestations prévues par la loi du 16 juin 1950 en
faveur des seuls ressortissants belges, a rendu le 31 mars 1977
un arrêt donnant satisfaction à l ' intéressé et consacrant le principe
du droit des ressortissants d ' Etats membres de la CEE aux presta-
tions réservées aux seuls Belges . Comme le sait, en effet, l'honorable
parlementaire, il n 'est juridiquement plus possible de négocier la
matière qui a fait l ' objet d ' un arrêt de la cour communautaire.
Cependant, le gouvernement belge, avant d 'exécuter cet arrêt, fait
procéder à une étude sur son champ d ' application, les dispositions
des deux lois belges de 1960 et 19113 étant étroitement imbriquées
et la discrimination entre avantages subordonnés au paiement de
cotisations volontaires ou de cotisations obligatoires fort difficile à
réaliser. Quoi qu ' il en soit, la commission des communautés euro-
péennes, qui est chargée de l 'exécution des traités a répondit à une
question d 'un membre du Parlement européen, Mlle Dunwoody,
le 19 juin 1978 (JO CE du 24 juillet 1978), qu 'elle était intervenue le
26 septembre 1977 auprès du gouvernement belge et qu ' elle ne
manquerait pas, si nécessaire, de prendre les mesures prévues par
le traité CEE, notamment celles de l'article 169, si les autorités
compétentes belges ne se conformaient pas à la jurisprudence de
la mena

Commerce extérieur (Salvador).

5825. — 9 septemore 1978 . — M. Bernard Deschamps demande
à M . le ministre des affaires étrangères les motifs de la venue en
France d ' une délégation de la République d 'El Salvador, qui, com-
posée de M . le vice-président de cette République, le docteur Julie
E . Astacio, de son ministre des affaires étrangères, le docteur José
Antonio Rodrigues Perth, et des représentants de certaines entre-
prises privées, doit arriver à Paris le 17 septembre. Selon la presse
d' El Salvador il s' agirait pour cette mission de rechercher des
marchés nouveaux pour les produits de son pays. Etant de notoriété
internationale que le général Carlos Humberto Romero, élu prési-
dent de la République d'El Salvador le 20 février 1977 grâce à
une énorme fraude dénoncée par la presse de tous les pays, ne se
maintient au pouvoir que par la violence de la force armée et de
la police, peut-il donner l 'assurance que cette visite n 'a pas pour
objet d'acquérir des matériels militaires français . Dans le cas où la
mission salvadorienne demanderait au Gouvernement français de
lui fournir des armes, des munitions, du matériel militaire de
quelque type que ce soit, peut-il donner l'assurance que cela lui
sera refusé.

Réponse . — Les objectifs de la mission salvadorienne ont été
très clairement définis : d'une part, développer les échanges éco-
nomiques et commerciaux entre la France et le Salvador en faisant
mieux connaître aux industr iels français les possibilités d ' investisse-
ment offertes par le plan d'équipement salvadorien ; d 'autre part,
rechercher auprès des organismes français publics et privés les
concours financiers permettant aux autorités salvadoriennes de mettre
en oeuvre leur programme de développement. Ainsi qu 'avait pu le
constater une délégation de la commission des finances de l ' Assem-
blée nationale, qui s 'est rendue au Salvador au mois d 'août dernier,
le marché salvadorien, longtemps négligé par nos entreprises, peut
offrir des débouchés substantiels à nos exportations et investisse-
ments. La vente de matériel militaire français n 'a pas été abordée
au cours de cette visite .
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Politique extérieur (Chypre).

5979 . — 9 septembre 1978. — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre dqs affaires étrangères si le Gouvernement entend
entreprendre dans un délai rapide des démarches pressantes auprès
du Gouvernement turc . pour que le résolutions des Nations Unies
concernant le problème chypriote soient effectivement appliquées,
nmals'nent celles concerna nt l 'occupation d ' une limbe de File et
les atteintes aux droits de l ' homme . Il lui demande enfin si le
Gouvernement français compte prendre des initiatives diploma-
tiques en faveur de la paix à Chypre et du retour de cette Répu-
blique à l'unité territoriale et à l'indépendance, dans le respect
de la diversité des communautés grecque-chypriote et turque-
chypriote.

Réponse . — La France est toujours p réoccupée de la prorogation
à Chypre d 'une situation de fait . Elle souhaite une solution juste
et durable qui assure l ' indépendance, la souveraineté et l ' intégrité
territoriale de la République de Chypre et permette de résoudre
les douloureux problèmes humains qui restent posée . Ouverte à
toutes les procédure,, pourvu qu ' elles aient l ' accord des parties,
la France estime cependant que les pourparlers directs entre les
communautés, sous l 'égide du secrétaire général des Nations-Unies,
tels que les préconisent les résolutions de l 'ONU, constituent la
meilleure formule pour aboutir à un règlement équitable et qui
tiennent pleinement compte des aspirations des deux communautés.
Dans ce contexte, la France met à profit des contacts tels que ceux
dont la cession de l 'assemblée générale de l'ONU procure l'occasion,
pour tenter de faire prévaloir l 'esprit de négociation.

Coopération (Maroc).

6574 . — 30 septembre 1978. — M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation
des enei„{nantes françaises au Maroc, épouses de Marocains. U
lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu'elles conti-
nuent à bénéficier d'un contrat de coopération et à exercer leurs
fonctions dans le cadre de la convention culturelle franco-marocaine
jusqu ' à l 'application du plan de ruieve, prévu dans l 'enseignement
du jre cycle au Maroc. Il lui demande également quelles dispositions
il envisage pour affecter les enseignantes françaises, épouses de
Marocains dans les établissements de la mission culturelle au Maroc,
lors de la mise en place du plan de relève déjà cité précédemment.

Réponse . — Au cours de la réunion de la commission mixte
franco-marocaine des programmes des 19 et 20 décembre 1977, le
gouvernement marocain a fait part à la partie française de sa
décision de ne pas reconduire les contrats de coopération des ressor-
tissants françaises épouses de Marocains, et d 'y susbstituer, à partir
du 1•' octobre 1978, un contrat de droit local . On trouve donc, à
l 'origine de cette affaire, une décision marocaine à laquelle notre
délégation à la commission mixte a refusé de s 'associer. Les démar-
ches menées par notre ambassadeur à Rabat, sur instr uctions du
département, ont abouti fin mars 1978 à une nouvelle décision maro-
caine différant d'un an l ' application de la mesure touchant les
enseignantes en cause . A l'heure actuelle, les négociations se pour-
suivant afin d' obtenir des 'autorités marocaines que le plan de
relève ne soit appliqué aux intéressées que dans des conditions
rigoureusement identiques à celles imposées à leurs collègues, mas-
culins ou féminins, célibataires ou non, et sans distinction liée à
la nationalité du conjoint éventuel. Les différentes parties concer-
nées étudient également les modalités propres à garantir à ces
enseignantes les avantages de carrière attachés à la qualité de fonc-
tionnaire français, lorsque le moment sera venu pour elles de passer
sous contrat local. D n' est par contre guère possible d'envisager
Leur affectation systématique dans des établissements français car la
disproportion entre le grand nombre de candidats et le nombre
réduit de postes disponibles mènerait à opérer des choix arbitraires
parmi une catégorie de personnel qui a toujours voulu rester unie.
Cette solution contreviendrait également au principe de la nécessaire
mobilité du corps enseignant, garant de dynamisme et de renou-
vellement pédagogique au sein de ces établissements.

AGRICULTURE

Agriculture (Loire : dossiers présentés hors plan de développement).

1488. — 17 mai 1978 . — M. Théo Vial-Massat rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que lors de sa visite dans le département
de la Loire en janvier dernier, il s ' était engagé à accélérer le
règlement des dossiers présentés hors plans de développement
qui, dans la Loire, accuse un sérieux retard, certains dossiers
remontant à décembre 1976. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour : 1° tenir ses
engagements maintes fois renouvelés au cours de la période élec -
torale, à savoir dégager les subventions nécessaires à la réalisation

des do ;,iers, pro :sentés hor se plans de développement ; 2" tue les
délais d ' ittenle de ces dossiers n'exccdent lias guelte moi,, comme
l ' indique la circulaire du d octobre l :r77 n" 5070 du utini .eii•re de
l'agrieulture : 3" l'augmentation de l ' enveloppe finanei dre puer les
dossiers présentés ti :tns le cadre des plans de désclomiccieiut afin de
pouvoir satisfaire les besoins u pruiets, crans la Loire, pour ;1178);
4" que les subventions et préls boni fi s soient maintenus sur l ' inté-
gralité du territoire dcp :rte :uent :il, avec des modalités d ' application
différe :irLes suivant les zoees, afin de donner aux agriculteurs la
possibilité de choisir en toute connaissance de cause la procédure
des plans de développement.

Réponse . — l .' Etat consacre aux bâtiments d' é levage un effort
fins limier annuel de 600 niilli'•ns de francs, auxquels s 'ajoute
1 milliard de prêts spéciaux d ' élevage, dont la bonification a pris
une importance d 'autant plus gran .1e ces dernières armées que les
taux d ' intérêt se sont élevés . Le département de la Loire reçoit très
normalement sa part (le cet effara

me_

Céréales (producteurs de Saône-et-Loire).

2474 . — 3 juin 1978 . — M. André Jarrot expose à M. le ministre
de l'agriculture que les producteurs de céréales du département
de Seine-et-Luire lui ont fait valoir q ue ce département enregistre
la deuxième mauvaise année consécutive . Les intéressés demandent
que les revalorisations des prix communautaires pour la récolte 1978
assurent la compensation effective de la hausse des frais de pro-
duction et le rattrapage du retard pris en 1974 . Ils considèrent
comme indispensable l'accroissement de l 'écart entre les prix d 'in-
tervention et de seuil pour permettre une bonne tenue du marché.
Ils rappellent leur volonté de voir décroître le poids des taxes
auxquelles sont soumises les céréales, ce qui nécessite notamment
une re vision du financement du BAISA . Ils ajoutent que le finan-
cement de l 'ANrDA devra aussi élre revu car, dans les conditions
actuelles, la contribution des producteurs de céréales resterait
supérieure à 65 p . 100 alors qu'elle devait être ramenée à 50 p . 100.
Ils souhaitent également la suppression de la ta- .e pour le fonds
d 'action rurale . Les producteurs de céréales demandent en outre
la suppression des montants compensatoires sur trois ans maximum
et par tiers et souhaiteraient ln récupération de la TVA qui
frappe le fuel-oil domestique utilisé dans les séchoirs à maïs. 11
lui demande quelle est sa position à l ' égard de ces diverses
revendications.

Réponse. — Dans le cadre de la défense du revenu des agri-
culteurs, le Gouvernement français, lots ries négociations sur les
prix agricoles à Bruxelles, a toujours eu comme préoccupation
essentielle l'amélioration de la préférence communautaire. Aussi,
pour la campagne 19784979, a-Gil obtenu, notamment pour le blé
tendre et l 'orge, une augmentation de l ' écart entre prix de seuil
et prix d 'intervention . Le Gouvernement s ' est attaché également
à résoudre la question des montants compensatoires . C 'est ainsi
que le conseil de la CEE a, sur l 'insistance des autorités françaises,
étudié différents plans de démantèlement des montants compen-
satoires qui n'ont pu encore aboutir. Cependant, le conseil des
ministres des 8-12 mai 1978 a pris des mesures agrimonétaires qui
ont permis de réduire"les montants compensatoires pou r les céréales
de 10,8 p . 100 au 31 juillet 1978 à 6,8 p . 100 au 1" août 1978.
Une nouvelle réduction de 3.,d p, 1(10 a d ' ores et déjà été décidée
pour la campagne 1979. 1930 . En ce qui concerne les taxes à la
charge des producteurs vie céréales, il est précisé que celles-ci
servent au financement du secteur agricole. C ' est ainsi que le
budget de fonctionnement de l 'ONIC, les programmes de recherche
et de vulgarisation, la caisse centrale de secours mutuel agricole et
les actions agricoles sont financés totalement ou partiellement
par le produit de ces taxes . Malgré l ' utilité que présentent ces
taxes pour le secteur agricole, le Gouvernement s 'est attaché à
ne pas aecroitre les charges supportées par les producteurs . En
conséquence, pour la présente campagne, l 'augmentation de la
taxe FNDA et de la taxe sociale de solidarité a été strictement
limitée à l ' incidence de la majoration des prix communautaires.
Quant à la cotisation de solidarité, son montant est demeuré
inchangé depuis sa création en 1969.

Vacances (société civile de vacances populaires du Mialaret,
à Neuvic-d'Ussel [Corrèze]).

4281 . — 8 juillet 1978 . — M . Pierre Goldberg attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le retard fâcheux apporté à la
construction de l 'ensemble de vacances populaires du Mialaret, à
Neuvic-d'Ussel, Corrèze, Il rappelle que la société civile de vacances
populaires du Mialaret est constituée par trente comités d ' entreprise
représentant 250 000 salariés. Sur la magnifique propriété du Miala-
ret toutes les possibilités sont permises afin d 'assurer des loisirs
et des vacances pour les travailleurs et leurs familles . Encore fau-
drait-il que les équipements indispensables soient mis en place . Une
première tranche de travaux correspondant à la viabilité de
100 gites, plus 26 gites construits, a été réalisée et terminée à la fin
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de l 'anime 197d, pour une somme de 301)0000 de francs . 11 est
mat rie :m11 absolument indisi :eusable d 'entamer la deuxième tranche
de travaux comprenant les i-1 gîtes restants . La Société Sortirai, qui
a partiei pé au tivanceuncnt de la première tranche, s' était engagée à
partit'iper au fivaacemtent de la de ttteièr-:e . Divers courriers, datant
de 1973 et 1975, l'attestent . 1 .a rais-e ni; tonale d 'allocations familiales,
tout comme les comités d'entleitrire, sent prèts à tenir leu r s engu•

gentc•rts. Or les niole et les ani mes pussent, Sondent n 'apporte tou-
jours pas se participation financière à la ruait atinn de ces équipe-
ments . De ce fait, le dossier reste à l ' état de projet, pou' le phis
grand préjudice des travailleurs . A iraiutes reprises, le p résident
de la République, le l'reniier ministre, le Gourernelent dans son
ensemble ont affirmé leur ttttari onent à une réelle politique des
loisirs des vacances . Pour que cette ,rienlution s 'inscrive dams la
réalit : . compte tenu (lu fait muavcc te retard apporté à la réalisation
de ce mentit ce sunt des Inutiles mude .stes qui sont pour l'cs,cntiel
touchées . Il lui demande donc de déléguer rapidement le .; crédits
néce -,e :re< a la Sortit al Mie que tes travaux, d' un moment de
lilluinu .i de francs, ce qui serait très appréciable pour l'artivite
érunnrriigi ;e de toute une ré•giou, puisseul démarrer le plus vite
possible.

Rrpo're . - lia prenticre uanche des travaux d ' atncnagenurnt
du centre rie vacances de itialaret ,Correeel a déjà bénéficié d'une
subvention d 'Etut . L'inscription de la deuxième tranche eu titre
des ep ; .'atinns de la SUMIVAL dépendra du degré de priorité qui
lui se r ra réservée lors de l 'établisseino tt des progra minus cotre,.
pondants.

Enseignement à d istance, Vanves :ligot,-cic-Scinei.
Centr e trommel de telé-eneidneinent.

4990. - 29 juillet 1978. — M . Dominique Dupilet appelle l'aucnlion
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés aux
objecteurs de conscience Iorsrlu ' iis continuent leur scolarité . Ceux-ci
art souscal la volonté de poursuivre leurs études afin de se pré•
parer un meilleur avenir et contactent le centre national de télé
enseignement de Vanves . Ils constatent alors que la convention
Armée-('NTS accorde la gratuité des cours aux appelés du service
national et que leur statut d'objecteur de conscience ne leur permet
pas un : tel droit malgré leurs conditions financières semblables à
celles des appelés du continuent . Le service actif de 2-1 mois qu ' il,
effectuent dépendant du ministère rie l ' agriculture, il lui demande,
en conséquence, quelle solution préconise le Gouvernement pour
parvenir à une égalité de traitement.

Répogs-e — Les jeunes gens admis à satisfaire aux obligations
du service national dans les conditions prévues par les articles L. dl
à L. 50 du cotte du service national se voient appliquer, en tant
qu 'appelés, les dispositions cotnnntnes aux différentes formes de
service . Cependant les modalités particulières d 'accomplissement de
de leur, obligations s'acconlpp gn,' de disposition ; clont le bénéfice
leur est réservé et qui sont définies par les articles R . 78 à R . 97
du code précité . A l'inverse, certaines mesures, arrêtées expresse
nient en faveur des appelés effectuant un service militaire, no
peuvent leur être appliquées . C 'est ainsi qu ' en ce qui concerne
l ' enseignement dispensé par correspondance la convention qui a
été signée par le ministère de la défense avec le centre national
de documentation pédagogique ne prévoit que l 'inscription d ' élèves
militaires.

Départements d 'outre-nier (groupements fonciers agricoles).

5153. 5 ac tt 1978. — M. Pierre Lagourgue s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture que le décret portant extension aux
départements d 'outre-mer des dispositions de la loi n" 70 . 1299 du
31 décembre 1970, relative aux groupements fonciers agricoles, n 'ait
pas encore été publié au Journal officiel près de 5 ans après que
les conseils g.tnéraux de ces départements ont été invité, à se prit
poncer sur l'extension envisagée . il souligne que le conseil généra! de
la Réunion pour sa part a donné un avis favorable sur le projet
d'extension depuis le 17 décembre 1973 et il lui demande si l 'on
peut espérer que le décret d ' application sera promulgué avant la
fin de cette année.

Réponse. Les projets de décrets d'extension aux départements
d 'outre-mer de la loi n " 70.1298 du 31 décembre 1970 relative au
bail rural à long terme et de la loi n" 70. 1299 du 31 décembre 1970
relative aux groupements fonciers agricoles (GFA) ont été établis
en liaison avec les ministères cosignataires. Ils font l 'objet actuel-
lement d'un examen par le Conseil d 'État.

Energie (gaz «de fumier»).

5582. — 21 aoùt 1978. — M. Michel Aurillac attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l' intérêt qu ' il y aurait à la multi-
plication des installations pour la production de gaz «de fumier» .

Ce gars naturel des campagne, françaises -, constituerait à la fois
un combustible•, un super-carbu rant et un engrais . Indépendant .
ment des économies d 'énergie auxquelles il serait s11ceptible
d ' aboutir, il permettrait après utilisation comme combustible tale
réutilisation en engrais, étant encore plus riche en azote et en
humus . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la position
de son adndnislration clans ce douzaine, et lets nlc'sures qu ' il compte
prendre pour remettre à sa juste place celte technique aujourd ' hui
un peu oubliée.

Réponse . — La production de méthane biologique dit biogaz
avait été abandonnée crans ie passé en raison de sou rendement
faible et irrégulier . l .a crise pétrolière a conduit l ' INRRA à entre-
prendre des recherches fondamentales et appliquées sur ce pro•
bit'rie . Ces études poursuivies depuis trois ans, sunt en cou rs d 'achè-
vement . Elle, ont permis d ' aboutir à une connaissante précise des
principaux purmudhes qui régiescnt cette productinu biologique déli-
cate et complexe, et à une maitrise technologique satisfaisante du
procédé, qui peul permettre désormlcais le clévelnppelnent de la pro-
duction de biugez en agriculture . Cepcudatnt, la production de ce
type d'énergie perse des prcrbl nues de eoétt et de choix de la taille
des installations. Des étude : de rentabilité sont prévues. Il aimerait
d ' ores et déjà que clans la conjoncture ac•inelle, des petites unités
individueilus à l' Jcbelie d ' une petite, ou d 'une empenne exploitation,
ne permettent pas de produire Qe l 'énergie à un prix compétitif avec
celui des eourccs c?assirpu :s disponible,: sur le marche . il n'en serait
pas de meure peur des unités moyenne; et grandes desservant «n
groupe (l'exploitations voisines ou une commune rurale . En atten-
dant les conclusions des études économiques, il serait clone préma-
turé, voire mémc risqué, d'encourager dans l ' immédiat la construc-
tion de telles installations . Si l ' intérêt de la production de ce gaz
conune source d ' énergie et d'engrais organique, riche en azote et
fourni s seur d ' humus est indéniable, il est en revanche peu probable
qu'il puisse remplacer prochainement le supercarburant, pour des
raisons qualitatives et quantitatives, et surtout le fuel-oil domes-
tique utilisé clans la plupart des engins avicole .; animés par des
moteurs diesels .

1 .énmes Iw g rclé de

5920. — 9 septembre 1978. — M . André Cellard attire )'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les conséquences que ne
manqueront pas; d ' avoir eue le marché rie l 'ail les augmentations de
surfaces plantées celte année . Dans le Gers, eu effet, ces surfaces
augmentent de 20 à 25 p. tilt) p assant de 900 hectares en 1977 à
1 150 en 1978. En 'l'art-ct-Garonne tune augmnenlalion des-surfaces
est aussi constatée, bien que moins iluporianle . La réco!tc de cette
apnée s 'annonçant benne et compte tenu de l'évolution des autres
départements producteurs nous pouvons prévoir dès maintenant
un accroissement de notre production d ' ail de l'ordre de 50 à
60 p . loti dans la région Midi-Pyrénées. 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir les cours sur tes marchés
franeeis et si, afin d 'éviter les conséquences désastrcnses qu 'aurait
dans cette période, l'augmentation des importation, en provenance
des pays tiers . il n'envisage pas de recourir, comme certains pays
le pratiquent déjà, art un sustente- de contingentement cautionné à
l'importation . Parallèlement, ne serait-il pas souhaitable d 'envisager
de prendre une série de mesures visant à favoriser nos exportations.

!Urinese . — Le marché de l 'ail cet tués spéculatif : les cours ont
été très rémunerateurs en 19715 et 1977 ; ils se sont tassés en 1978,
tout en restant à un niveau élevé — 7511 francs le quintal en sep-
tembre 1978, sur le marché de Rungis, contre -150 francs en sep-
tembre 1975 . Il est donc souhaitable que les groupements de produc-
teurs régularisent les apports et disciplinent le marché, pour que
le développement de la production (10 OOO tonnes environ par an)
se déroule dans des conditions plus ordonnées . Le contingentement
des importations t7 500 tonnes par an? souhaité par l 'honorable par-
lementaire n'est pas une solution compatible avec le Traité de Rome.

Boissons (jus de ruits non alcoolisés'.

6045. — 16 septembre 1978 . — M. Jean Desanlis attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le développement néces.,aire
à apporter à la production des jus de fruits non alcoolisés au
moment où la mise en application de la pratique de l'alcotest
provoque une chute sensible de la consommation des boissons
alcoolisées . Regrettant que le prix de vente à la consommation
d' un verre de jus de fruits soit très supérieur au prix d 'un t'erre
de vin, il lui demande si la production des jus de fruits pourra
être développée rapidement avec des moyens qui permettraient
d'en diminuer notablement le prix de revient.

Réponse . — Trois raisons expliquent que le prix des jus de fruits
soit supérieur à celui du vin . Le coût des matières premières utili-
sées pour la fabrication du jus est' supérieur à celui du raisin
destiné au vin . Les jus de fruits sont des produits non stabilisés,
pouvant fermenter, ce qui entraîne de lourdes contraintes de fabri-
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cation et de stockage. Enfin, le conditionneinent du jus est presque

	

intentions du Gouvernement au sujet de leur titularisation . G >matai .
toujours plus enuteux que celui du vin, l'emploi du verre perdu

	

ternit st<toit' si <Ie .s disaositions ont déjà été enrininéte" peur :assurer
et d'emballage de petit contenant élu ut le plus sou cent la règle

	

iirugressivement l ' intr-gratio s des agents en cause clan ., les cadres
du fait que la consommation des jus est euente timti,e et qu'une

	

permanents de l 'Etat.
fois ouvert les jus doivent étre consomme:, rapidement . C.unscient

	

Ré preiise . — ll estt.	porté

	

la rur•naiss:ucc de l' honorable Païle•
de l' intérêt de promouvoir la consouuuatian des jus . le Gouverne-

	

menuise que le personnel de l ' :\ :4tFU11 comptait, au l e avril 1978,
nient a soutenu la proposition <le la commission de faire bénéficier

	

1 020 agents se décomposant c'n :une suit . 179 fonctionnaires, 700
le jus de tomate d ' une compensation financière de 7 .05 ()pilés de

	

contractuels et 1 .41 vacataires . Ce.a 1mtente sont en fonctions soit aux
compte au 100 kg de jus emballés destinée à cibais eï le pt i :; de

	

services centraux à Paris, soit dans les différions centre' de pro-
revient de la productif . communautaire . Par ailleurs, il oient

	

voire ou dans celui de Perim l)t's dispusitiuns particulière' ; ont clé
d'adresser à la commission des propositions en vue titi faire béné- volée .: par le Parlement, it l ' intention des agents contractuels . ayant
fieier le jus de raisin d ' une aide à la production et au stnckt,ge .

	

pour but de leur l'acaitcr l 'a,'

	

aux concours atimini,tratils . Ces
Enfin, au cours des dernières années, le nui aistène de l'agriculture

	

mesures prévoient le reelasscme .U, tut ternie de la mi-mou de
a aidé, par la prirt•, d'orientation agricole, les investissements des

	

' l ' aeenee, de; e gents qui n'aiment pu être titularisés. Ainsi, dans son
entreprises de jus ue fruits qui ont présenté des projets écumera .

	

deuxième paragraphe, l'article 21 ils la loi de finances nul icative
quemeut viables. Il entend maintenir son aide à ce >Prieur d'activité . du 30 décembre 1977, pré,uit-il, d'une narl, le recul des linnites

d'agi opposables cuit candidat, airs différents concours et cela
pour une durée égale au tennis de s ervit•e amompli à l'agence
et, d'autre part . la initie eu c'ont :ote de ces services pour
l ' appréciation de la durée des services congés des candidats aux
concours internes . Ces nnitteiles di-positions sont unaliesblcs, jus-
qu 'au terme d ' un délai d ' un an à la date d 'a :hèvenmut des travaux
confiés aux personnels en fonction à l ' agence. En outre, le qua-
trième paragraphe de moine arliek- envisage-t-il la possibilité de
reclasser dans des enialois d'agent de l ' Elat ou de ses établissements
publics, des agents contractuel ; d'avant eu être titttlari .eés, à condi-
tion, toutefois, que ces aucuns comptent cieux années de iiervices
à temps complet . à la date d 'achèvement de l : : mission de l 'agence.

lirdeuruitrts viagères rte départ (veuves exploitante

6716. -- 3 octobre 1978 . — M . Lucien Richard rappelle a M . le minis•
tre de l'agriculture que l' indemnité viagère de départ est actuellement
accordée, à l 'àge de cinquante-cinq ans, à la veuve ayant acquis la
qualité de chef d ' exploitation par le décès du conioiot eepinit :rut . Il
appelle son attention sur la situation des veuves qui sont ehefs
d'exploitation, sans que leurs conjoints aient cté eux-uuimes exploi-
tants. Certaines d 'entre elles souhaiteraient mettre fin à leur acti-
vité du fait de leur état physique et également en raison de l 'impor-
tance des charges auxquelles elles ont . à faire face et, par voie de
conséquence, de la rentabilité quasi inexistante de leur exploitation.
Il est indéniable que l' accession au droit à l ' 1VD à l' âge rte cinquante .
chut ans faciliterait leur départ . M . Lucien Richard demande donc à
M . le ministre de l ' agriculture la suite qu'il lui parait pouvoir don-
ner à cette suggestion.

Réponse. — Comme le relève l'honor able parlementaire, la veuve
d ' un exploitant, devenue chef d ' exploitation à la suite du décès de
sou conjoint, peut, en application de l ' article 9-1 b du décret n " 74-131
du 21) février 1974, bénéficier de l ' indemnité viagère de départ non
complémentaire de retraite à compter de son cinquante-cinquième
anniversaire . Par coure, les veuves, dont le conjoint n'était pas
exploitant, ne pourront bénéficier au même àge de cet avantage
que si elles sont reconnues invalides à plus Be 50 p. 100 . Cette
disposition permet donc à celles d ' entre elles dont l ' état physique
le justifie de cesser leur activité, Il n 'est pas envisagé d ' étendre
cette possibilité aux veuves ne remplissant. pis cette condition . Ce
serait créer une nouv elle catégorie de bénéficiaires, alors que les
dispositions du décret n" 74-131 du 20 février 1974 ont déjà nette-
ment assoupli les conditions d ' attribution de l'indemnité viagère
de clépart .

ANCIENS COMBATTANTS

Alsace-Lorraine (pensions et expertises médicales des Malgré-Nous).

3603. — 23 juin 1978. — M. Emile Muller demande à M . le seeré•
taire d'Etat aux anciens combattants quelles dispositions il compte
prendre pour activer l'instruction des dossiers par le tribunal des
pensions, ainsi que les expertises médicales permettant de définir
les droits des demandeurs. De nombreux cas de « Malgré-Nous dont
les demandes restent en instance depuis plusieurs années lui ayant
été signalés, il trouve ces lenteurs intolérables et demande à ce
que tout soit mis en oeuvre pour y remédier.

Réponse . — Les Français d' Alsace et de Moselle incorporés de
force dans l'armée allemande et prisonniers des Soviétiques à
Tambow et ses annexes figurent parmi les bénéficiaires des
décrets n " 73-74 du '18 janvier 1973 et n " 77-1088 du 20 septem-
bre 1977, améliorant les conditions de reconnaissance de l 'imputa-
bilité au service d ' un certain nombre d ' infirmités. Certaines diffi-
cultés d 'application de ces textes sont apparues en raison du critère
géographique retenu pour apprécier cette captivité. Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants a donc proposé d'adopter une
modification qui doit recueillir l'accord de tous les ministres contre-
signataires des décrets précités.

BUDGET

Agence pour l 'inderutrmisation des Français d ' antre-nier
(titularisation des personnels).

111 . — 7 avril 1978. — M. Yves Guéna demande à M. le ministre
du budget de bien vouloir lui faire connaître la composition du
personnel de l 'agence pour l ' indemnisation des Français d'outre-
mer. Il souhaiterait savoir quels sont parmi les membres de ce
personnel les agents titulaires de l'Etat et ceux qui ne le sont pas.
Il lui demande en ce qui concerne ces derniers quelles sont les

i' ' erut,tblcs ur'biks ïrespt„ rsabilitét.

4359. — 15 juillet 1978 . -- M. François d'Harcourt attire l 'alteniton
de M. le ministre du budget sur la situation particulière clans laquelle
se tr ouvent de nombreux comptables publics qui risquent à tout
moment de voir leu r respon s abilité pécuniaire et personnelle engagée
dans l'exercice de leurs 'Mutinerie Il en résulte, et nombreux sont
les Français qui l'ignorent, que li traque par exemple les cc niiihuables
n ' acquittent pas les in ;piets qu 'ils doivent au Trésor publie, les
receveurs percepteurs risquent t'étire saisis sur leurs salaires et sur
leur s biens personnels à v'. .ncurut' t e oies sommes non rct•ottvrées.
De plus, le montant du cautionnement exit_g7 actuellement n doublé.
Il lui demande s ' il envisa_e prochainement d'assouplir et d 'alléger
la réglementation applicable aux comptables publics.

Rép . :ese . — En application des dispositions de l 'article r30 de la
loi n" (13.1511 du 23 février 196:3, hm comptables publies sont per-
sfn mn!'Gment et pécuniairement responsables du recouvrement des
recettes, du paiement des dépenses, ode. la garde et de la conser-
vation <les fonds et valeur, ap .artenant nu miellés à l'Rtat, aux
collectivités locales et aux iiiablissenicnts publics nationaux ou
locaux, du maniement des tonds et des mouvements de comptes
de disponibilités, de la conse rvation des pièces .justilic'ati .es des
opérations et documents de comptabilité ainsi que de la tenue de
la comptabilité du poste comptable qu'ils dirigent . Cette responsa-
bilité, certes exorbitante du droit continua, trouve son fondement
dans la nécessité pour le Trésor de se prémunir contre tous risques
dans le maniement des deniers publics. Cette infime nécessité conduit
à exiger des comptables publics la constitution d'un cautionnement
qui consiste soit en l ' engageaient d'une caution solidaire repré-
sentée par l ' affiliation à une association de cautionnement mutuel
agréée par le ministre du budget, soit par un dépôt en numéraire
de rentes sur l'Etat ou d ' autres valeurs du Trésor . il , est précisé
que la réévaluation du montant des cautionnements organisée par
un arrêté du 26 .juillet 1975 modifié a été rendue nécessaire par
l ' inadaptation des montants êtes cautionnements aux niasses des
opérations traitées par les comptables publics, et qui n 'avaient pas
fait l 'objet de modification depuis 1958 . Toutefois, la rigueur de
ce principe, dont la mise en couvre pourrait aboutir à une iniquité
en cas de force majeure ou avoir de graves conséquences dans des
situations pécuniaires particulièrement difficiles, est atténuée par
l ' existence de procédures de décharge .de responsabilité et de remise
gracieuse . S' agissant plus particulièrement de la responsabilité des
comptables publics dans le recouvrement des impôts directs, l' arti-
cle 1851 du code général des impôts stipule que les comptables du
Trésor chargés du recouvrement des impôts directs sont respon-
sables du recouvrement des cotisations dont ils ont pris les rôles
en charge et tenus de justifier de lent entière réalisation . Mats, par
ailleurs, les comptables publies chargés du recouvrement vie l ' Impôt
peuvent, conformément à l ' article 1930-2 du code général des
impôts, obtenir atténuation ou décharge de responsabilité. Pour
l ' appréciation de cette responsabilité, il est tenu compte, notamment,
des difficultés de recouv rement propres au poste géré, de la situa.
fion du service et du montant de l'indemnité allouée au comptable
du Trésor. Dans ces conditions, le dispositif actuel parait être de
nature à concilier efficacement les garanties nécessaires à la pré-
servation des deniers publics et la prise en compte des situations
particulières Aussi n'est-il pas envisagé de le modifier.

_st _et



7422

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 9 NOVEMIiIlE 197e

DEFENSE

Armée (dégntjemcnit des cadres).

6518 . — 30 septembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M. le ministre de la défense la question du 24 juillet 1976 (n" 308731,
que lui avait soumise M. Arnaud Lepercq, relative à la situation des
militaires qui ont été contraints de quitter le service à la suite des
mesures de dégagement des cailles, prises en application de la loi
du 5 avril 1946 . 11 lui demande si de nouvelles disposition- : sont venu es
Inn'1i :ier la réponse du 18 septembre 1971 ; apportée au probleme
soulevé.

heptne . — La réponse apportic à la que.'tinn écrite n" 30873
( .ion rue uffieiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale du
18 septembre 1976 . p. (3120) demeure d 'actualité.

Année (camp (lu- Larzac).

7529 . — 20 octobre 1978 . — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de la défense la vive émotion des populations du Causse du
Larme ntveyron) et de toute la région avoisinante devant l 'arrêté
d ' exten-iou du camp militaire pris par le préfet, le 2)) septembre
1978. lI lui rappelle les termes de sa question écrite, ponce le
4 mai 1 :173, et dont on pourrait reprendre intégralement le contenu.
En effet, les exploitations agricoles sur le Causse du Larzac ont
fait depuis la démonstration de leur qualité et de leur viabilité,
mon(rant ainsi qu ' il est possible de vivre au pays . Cette aspiration
de vivre au pays prend un caractère plus aigu qu'à l' époque, car
les conséquences de la politique du Couvernemunt pèsent plus
lourdement encore sur toute la région, mettant en cause les acti-
vtlés économiques fondamentales, industrielles et agricoles (ferme-
ture du bassin minier, licenciements, arrachage des vigiles, etc .).
De plus, la menace de l 'ouvertur e du marché commun à la Grège,
au Portugal et à l ' Espagne aggrave encore un contexte qui met
en cause l 'activité de toute une région. L ' intérêt de la région
rejoint ainsi l ' intérêt national et l ' extension militaire, clans ces
conditions, prend une résonnance particulièrement grave . Si les
besoins de l 'armée doivent être pris en compte, les solutions pour
y répondre ne peuvent rentrer en contradiction avec les aspira-
tions de toute une population . Il lui demande, en conséquence,
s ' il n 'entend pas lever l 'arreé d ' extension du camp militaire du
Larzac.

Rrpoesc. — L 'honorable parlementaire est prié de se reporter à
la réponse faite à . une question d 'actualité l'osée par M. Nucci sur
ce sujet (Jettent(' officiel, )Débats parlementaires, Assemblée nationale
du 7 octobre 1978, p. 5766 et suivantes).

ECONOMIE

Elevape [porcs).

593 . — 22 avril 1978 . — M. Lepercq appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie sur les difficultés rencontrées Par les éle-
veurs de porcs . Persuadé que tous les efforts d 'organisation et de
développement de la production porcine française resteront voués
à l ' échec . tant que celle-ci ne bénéficiera pas de conditions sem-
blables à celtes de ses partenaires européens, il estime qu ' une place
devrail étre réservée à la relance porcine dans les prêts permis par
l'emprunt national, et ce, notamment, afin de faciliter le finance .
ment, hors encadrement du crédit, des investissements destinés à
la création ou à l'extension des élevages de porcs. Il lui demande
de lui faire connaitre la suite réservée à cette suggestion, qui per-
mettrait entre autres une économie de devises très importante pour
notre pays.

Réponse . — Les problèmes que connaît le secteur du porc ayant
des causes diverses (pression de la concurrence étrangère longtemps
favorisée par l'importance des montants compensatoires monétaires;
insuffisant développement de notre appareil de production et de
commercialisation ; cycle conjoncturel bien connu, seul un ensemble
de mesures prises au niveau communautaire et au niveau national,
associé à un effort de la profession, peut permettre d 'y remédier.
A la fin de 1977, le Gouvernement a pris plusieurs décisions . de
nature à développer, dans de bonnes conditions, la production de
l'élevage porcin et de résorber ainsi progressivement le déficit
commercial de ce secteur, qui atteint 2,5 milliards de francs en 1977.
Les montants compensatoires monétaires, qui jouaient un rôle défa-
vorable à l' égard de nos produits, ont pu être réduits de 21 .5 p . 100
en mars dernier à 2,9 p. 100 à la fin juillet, grâce aux décisions
arrêtées à Bruxelles en avril dernier, et surtout à la bonne tenue
du franc sur les marchés des changes . Enfin, dans le domaine de la
politique du crédit, la Caisse nationale de crédit agricole a effectué
récemment, à la demande des pouvoirs publics, une dotation parti-
culière de 150 millions de francs aux caisses régionales des princi-
pales régions de production porcine, afin d'apporter une aide en
trésorerie aux éleveurs.

Commerçants (entendes).

1793. — 21 mai 1978 . — M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l'économie si, alors que l ' on s'oriente vers un retour
progressif à la liberté des prix, il ne lui parait pa ls souhaitable de
prendre les mesures [nécessaires pouf' annuler )es amendes dont ont
été victimes certains comtnereauts à la suite de taxations des prix
intervenues à la fin de l 'année 1977.

Répnusc . — Les mesures de taxation de prix ou de marges inter-
venues à la fin etc l ' année 1977 ont été rapidement remplacées par
des conventions passées entre l'administration et chaque profession
intéressée . En conséquence, les infractions relevé, s sous l 'empire du
premier régime ont fait l 'objet d ' un e7:amen particulièrement bien-
veillant de le par t des services compétents. Des instructions ont été
données pour que soit proposé au procur eur de la République de
classer ,: sans suite les dossiers des commertants verbalisés, dans la
mesure où les laits constatés n 'avaient pas de gravité particul i ère
et où n'étaient pas enfreintes d'autres réglementations écmnomic,,zes,
par exemp t e les règles de publicité des prix . Bien entendu, les
conventions paesi'es ensuite avec les professions, et auxquelles leur
entérinement par arrêté ministériel a donné valeur réglementaire,
ont fait l 'objet de conciles et, le cas échéant, donné :'v', à Procès-
verbaux dans les conditions habituelles.

Marchés publics (règlement sur niéntoirc ou Rieti

3156 . — 16 juin 1978 . — M. Emile Muller expose à M . le ministre
de l 'économie que, dans la réponse a la quertion écrite n" 30738
(Journal off)ciel, Débats A . N. du 2 octobre 1976, p . 6246), M . le
ministre de l'économie et des finances avait bien voulu reconnaître
les difficultés d ' application de l' article 321 du code des marchés
publics aux rémunérations des prestataires de missions d 'ingé-
nierie et d 'architecture en raison des divergences d'interprétation
qui se sont manifestées entre les administrations concernées . Il
avait admis la nécessité de dégager dans ce domaine une unité de
doctrine clans le sens d'une simplification des textes. Or, à l ' heure
actuelle, les collectivités locales et leurs établissements publics se
trouvent. toujours dans l ' incertitude, malgré les récentes media.
calions du code des marchés faisant l'objet du décret n " 78-494 du
31 mars 1978 qui, entre antres, ont rectifié l ' article 314 qui jusqu'à
présent prévoyait que «le marché d'études est passé dans la mesure
du possible après mise en compétition .', alors eue les nouvelles
dispositions stipulent que, e sous réserve des dispositions de l ' arti-
cle 312 bis, le marché est passé sur appel 'd ' offres ou négocié
après mise en compétition s, On constate maintenant une formu-
lation identique des articles 108 )Etat) et 314 (Collectivités locales)
et on est fondé d 'admettre que cette égalité doit conduire à une
même interprétation des seuils en matière de règlement sur fac'
turc ou mémo i re, c 'est-à-dire fixés : par l ' article 123 (État) dans le
sens de la lettre du 13 février 1975 du ministère de l ' économie et
des finances et par l ' article 312 (Collectivités) au sujet duquel sub -
siste la discrimination résultant de la circulaire n " 75-173 du
2 avril 1975 tin ministère de l ' intérieur. En conséquence, il lui
demande des précisions sur l 'interprétation que les rédacteurs de
la nouvelle réforme entendaient donner aux dispositions de l ' arti -
cle 314 du code des marchés concernant plus particulièrement le
règlement sur mémoire ou facture dans les limites de l'article 321
du code des marchés publics.

Réponse. — Les dispositions générales du code des marchés publics
— qu 'il s 'agi-se de celles relatives aux marchés négociés ou de celles
qui concernent les seuils des règlements sur mémoires ou sur
simples factures — s 'appliquent aux marchés d 'études au même
titre qu'aux autres catégories de marchés publics (travaux, fourni-
tures ou services) . L'incertitude dont fait état l'honorable parlemen-
taire a été levée par une circulaire, en date du 7 juin 1978, adressée
aux préfets par M. le ministre de l'intérieur et publiée, dans chaque
département, au recueil des actes administratifs.

Taxes (indemnisation en cas d 'accident),

3369 . — 21 juin 1978 . — M. Antoine Rufenacht appelle l'attention
de M . le ministre de l 'économie sur la situation des artisans du
taxi dont le ';éhicule est immobilisé par suite d'un accident dont ils
ne sont pas responsables. Aux termes d 'un accord iuterassurances,
ces professionnels perçoivent une indemnité fo rfaitaire de 18 francs
par jour d 'immobilisation alors que les frais moyens journaliers
d'un taxi sont de l'ordre de 115 francs . Pour obtenir tete répar ation
basée sur leur chiffre d'affaires , et donc plus en rapport avec le
préjudice subi, ils doivent, à chaque fois, assigner en justice le
responsable, ce qui se traduit par des délais' de règlement fort
longs et préjudiciables à la bonne marche de leur entreprise . Afin
de remédier à ces inconvénients et de ne pas voir les artisans
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pénalisés chaque fois que leur outil de travail est endommagé, il
lui demande de bien vouloir examiner la possibilité de faire suppor-
ter au tiers responsable une indemnité fondée sur le rapport :

CA x jours d ' immobilisation réels

235 jours ouvrables

Réponse . — Les conventions d 'assurance auxquelles se réfèrent
l ' honorable parlementaire se réalisent par accor d des parties en
présence. L' indemnité forfaitaire de 18 francs par jour d'immobi-
lisation résulte du dernier accord conclu entre les instances pro-
fessionnelles de l 'assurance et les professionnels du taxi . Ce type de
convention fait l 'objet de révisions périodiques à l 'initiative des
organisations intéressées . Le problème soulevé par M . Rufenacht
devrait donc être examiné avec la fédération française des sociétés
d 'assurances dans le cadre de négociations au cours desquelles les
o rganisations professionnelles des artisans du taxi pourraient appor ter
toutes les suggestions susce p tibles d'améliorer leur situation en
matière d ' indemnisation.

Prix (marche immobilier).

4397. — 15 juillet 1978 . — M. Roger Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur l 'arrêté n" 74. 4 . P du 7 février 1974
modifié en date du 20 févier 1974 parti au Bulletin officiel des ser-
vices des prix. Si les articles 1 e " à 5 fixent les taux applicables à la
vente d 'immeubles à usage d' habitation ou professionnels, aucune
disposition n ' a été prise pour le taux s 'appliquant à la vente de
terrains, de fonds de commerce ou de bureaux . En l 'absence d ' un
texte de référence, le marché immobilier connait une multiplication
de taux qui peuvent varier d ' un agent à l 'autre lors de transactions
de cette nature . R lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre afin de compléter l ' arrêté en date du 20 fé-
vrier 1974.

Réponse . — L 'arrêté n" 74-4 P du 6 février 1974 relatif aux
commissions perçues par les intermédiaires en matière de ventes
et de locations immobilières fixe les taux applicables à la vente
ou à la location d ' immeubles à usage d'habitation ou professionnels
et ne s'applique effectivement pas aux opérations portant sur les
terrains, fonds de commerce ou bureaux . Lors de l ' élaboration de
ce texte, il a été considéré que, dans le cas de transactions portant
sur des terrains, fonds de commerce ou bureaux, le client éventuel
disposait d 'un réel pouvoir de négociation, car l 'agent immr biller
est alors généralement en présence d ' un commerçant ou d 'un indus-
triel, habitué aux transactions commerciales. La diversité des taux
de commission que l 'on rencontre lors de transactions de cette
nature sur le marché immobilier est révélateur d 'une certaine
concurrence. Dans ces conditions, il ne parait pas opportun de fixer
réglementairement au plan national des limites tarifaires pour des
services dont les prix pouvaient étre contenus par le simple jeu de
la concurrence . Toutefois, dans certains départements, les préfets ont
utilisé la délégation de compétence qu ' ils tiennent de l 'arrêté général
sur les prix des services (arrêté ministériel n" 76-12I'P du 23 décem-
bre 1976) pour fixer des taux limites dans les cas évoqués.

Cycles et motocycles
(tarifs 1978 fixés pour les artisans réparateurs).

5454. — 26 août 1978. — M. Louis Mexandeau fait part à M. I.
ministre de l'économie de l'inquiétude ressentie par les artisans
réparateurs de cycles et motocycles au sujet de la fixation des
tarifs 1978 spécifiques à cette profession . Il lui demande si la
tarification qui sera arrêtée s ' inspirera des engagements nationaux
conclus avec les branches voisines de l 'automobile et du matériel
et machines agricoles, et dans quels délais un accord interviendra
permettant d 'assurer le développement de l ' activité économique
d'un secteur employant plus de 12 000 salariés.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
artisans réparateurs de cycles et motocycles bénéficient, dans le
cadre du nouvel accord professionnel national signé le 20 juillet
dernier avec les responsables de la branche, d ' un ensemble de dis-
positions exceptionnelles — notamment en ce qui concerne l 'évolu-
tion de leurs taux horaires de réparation — s 'inspirant étroitement
des mesures particulières de prix adoptées, pour 1978, dans le secteur
de la réparation automobile . Ainsi, la profession a obtenu, pour la
tarification de sa main-d' oeuvre, la seconde étape substantielle yu 'elle
souhaitait après celle de 1977. Le texte de l' accord a été publié au
Bulletin officiel des services des prix n" 17 bis du 11 août 1978.

INDUSTRIE
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Energie nucléaire (Pierrelatte : carte d'accès).

3699. — 24 juin 1978. — M . Marcel Tassy attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation de M ..., responsable d'une
expérience sur la cité nucléaire de Pierrelatte, qui possédait jusqu 'à
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la fin de l 'année 1977 une carte l ' autorisant à pénétrer en perma-
nence clans le site. Depuis le début de l'année, bien qu ' il en ait
fait la remarque à plusieurs reprises aux autorités concernées, on
refuse de lui délivrer sa carte de 1978, sans qu ' aucune explication
lui ait été fournie. Sur sa section de travail, il est le seul clans ce
cas, toutes les autres cartes ayant été renouvelées à leurs titulaires.
Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour
que la discrimination dont M. . . est victime dans l 'exsseice de son
activité scientifique soit annulée.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

INTERIEUR

Police municipale )accession au grade de chef-inspecteur
divisionnaire l.

582 . — 22 avril 1978 . — M. Julia rappelle à M. le ministre de
l ' intérieur que dans le cadre de la récente réforme de la police
nationale il a été crée un grade de chef-inspecteur divisionnaire
comportant un effectif de 230 emplois et constituant le sommet
de la fonction . Il semble que les chefs de poste affectés dans un
commissariat de police municipale seraient écartés de la possi-
bilité d ' accession à ce gracie . Or il est communément admis que
ces postes, dont les titulaires sont souvent officiers du ministère
public, ont des responsabilités et des sujétions supérieures à leurs
homologues de postes étatisés . Ils disposent par ailleurs de moyens
médiocres. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème . Il souhaiterait que des dispositions soient
prises pour que les personnels sur lesquels il vient d ' appeler son
attention puissent bénéficier du gracie de chef-inspecteur divi-
sionnaire.

Réponse . — Le nouveau statut des inspecteurs (le police prévoit
effectivement que les inspecteurs divisionnaires occupant des postes
dont la liste est fixée par arrêté interministériel peuvent accéder
à l 'emploi de chef-inspecteur divisionnaire et bénéficier ainsi de
l ' indice le plus élevé prévu pour ce corps de policiers . Les poste.;
qui ont été retenus pour cet emploi sont tout naturellement les
plus importants par les responsabilités et les charges qu 'ils com-
portent, et par conséquent par les qualités professionnelles qu 'ils
exigent de leurs titulaires. C'est en vertu de ces critères que les
230 postes inscrits au budget pour cet emploi ont été répartis
entre la direction de la sécurité publique d ' une part, les direc-
tions actives spécialisées dans les autres activités policières d ' autre
part : police judiciaire, police de l 'air et des frontières, rensei-
gnements généraux, surveillance du territoire et inspection géné-
raie des services . Sur le contingent de la sécurité publique, un
nombre important de postes ont dû être attribués à des inspec-
teurs divisionnaires exerçant des responsabilités particulièrement
importantes dans des emplois de catégories variées tels ceux
de responsable de commissariat de quartier de grande ville,
d ' adjoint à des commissaires chefs de circonscription, de chef
d ' unités dans des sûretés urbaines de grande ville, de chef de
groupe technique dans des directions départementales ou des
commissariats centraux. Au total vingt-six postes seulement ont
pu être attribués à des circonscriptions de police où les fonctions
de chef de poste sont assurées par des inspecteurs divisionnaires.
lI est exact qu 'aucun poste de police municipale ne figure sur la
liste retenue . Mais cinquante-cinq postes de chef de circonscript
tien de police étatisée ont été parallèlement éliminés. Il est à
souligner que la fourchette démographique des postes de police
municipale va de 5 000 à 17 000 habitants parmi lesquels quatre
seulement ont plus de 15 900 habitants alors que les vingt-six postes
de police étatisée figurant sur la liste comptent de 10 000 à
27 000 habitants et que, parmi eux, dix ont plus de 15 000 habitants
et neuf plus de 20 000. Enfin les chefs de circonscription de police
étatisée assurent vingt-quatre heures sur vingt-quatre la continuité
du service ; les chefs de poste de police municipale, par contre,
ne participent que d' une façon limitée dans le temps aux actions
de sécurité qui sont très généralement transférées à la gendar-
merie pendant la nuit et les dimanches. En bref, il n'y a donc
pas eu une éviction de principe des villes à police municipale
nais, par application de critères fonctionnels rigou r eux, une sélec-
tion rendue nécessaire par le petit nombre de postes disponibles
pour cette catégorie (l ' emplois. Les inspecteurs divisionnaires en
fonctions dans un poste de police municipale ne sont pas nour
autant privés de la possibilité d 'accéder à l'emploi de chef-inspecteur
divisionnaire : rien ne leur interdit en effet de solliciter leur
mutation dans un poste de cette catégorie et rien ne s 'oppose à
ce qu'ils y soient effectivement nommés, si leurs mérites profes-
sionnels le justifient .

Et rangers (expulsions).

4863. — 29 juillet 1978 . — M. Robert Montdarge :it fait observer à
M. le ministre de l ' intérieur que les mesures arbitraires de refou -
lement et d ' expulsion frappant des immigrés séjournant régulière .
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ment en France tendent à se multiplier dans la période actuelle . Les
associations, syndicats et partis de travailleurs sont amenés à inter-
venir de plus en plus souvent pour faire échec à des cas d ' abus de
pouvoir de l'administration, reconnus ultérieurement comme tels par
les tribunaux dans les affaires malheureusement trop rares où la lui
leur permet d 'exercer un contrôle . Il est à craindre que de nom-
breux étrangers vivant de façon plus ou moins isolée soient expulses
ou refoulés arbitrairement et discrètement, sans pouvoir se détendre
ni faire appel à la solidarité des autres travailleurs de France . Pour
apprécier l 'ampleur du phénomène, il lui demande d' indiquer avec
précision combien d' arrêtés d'expulsion et de décisions de refoule-
ment ont été pris chaque année depuis cinq ans à l ' encontre
d ' étrangers séjournant régulièrement en France, combien de ces
dispositions ont été exécutées, quels motifs précis, notamment en
matière de e menace

	

à « l ' ordre public » ou au crédit public
et « d 'atteinte à la neutralité politique », peuvent permettre de Glas•
sifier ces expulsions et refoulements pour chaque nationalité
concernée.

Réponse. — L' ordonnance du 2 novembre 1945 définit dans ses
articles 23 et 24 les conditions dans lesquelles le ministre de
l ' intérieur peut procéder à l'expulsion d 'un étranger .séjournant
régulièrement en France, après consultation de la commission
départementale prévue par l'article 25 du même texte dont l 'a ris
est obligatoire sauf en cas de procédure d ' urgence absolue. l'n
revanche, les refoulements, c'est-à-dire, si l'on interprète exac-
tement la question posée, les refus de séjour notifiés par les
autorités administratives concernant des étrangers qui n ' ont pas
été admis à séjourner régulièrement en France et qui y sont
demeurés en se mettant en infraction avec les lois et règlements
en vigueur, en étant en particulier démunis de titres de séjour
et de titres de travail . Dans l ' un et l 'autre cas, il ne saurait être
question de mesures arbitraires ou « d 'abus de pouvoirs de
l 'administration » puisque comme toutes les décisions administra-
tives, les mesures d' expulsion et de refus de séjour peuvent , tre
déférées à la censure des juridictions administratives, le Conseil
d ' Etat étant souvent saisi de demandes de sursis à exécution.
Le nombre des décisions annulées est d'ailleurs réduit puisque
sur cinquante recours présentés au cours des années 1977 et 1978,
neuf ont fait l ' objet d ' annulation de la part des tribunaux admi-
nistratifs et du Conseil d' Etat, ce qui confirme, s 'il en était besoin,
que les décisions prises le sont conformément à la loi . En ce qui
concerne tes étrangers résidant régulièrement en France, c 'est-à-
dire titulaires de cartes de séjour, le nombre des expulsions au
cours des cinq dernières années a été le suivant : 1973 : 1347;
1974 1249 ; 1975 : 1638 ; 1976 : 1948 ; 1977 : 1921- Aucune expulsion
n'a été prononcée pour atteinte au crédit public . Elles ont toutes
été >renoncées en revanche pour menace à l ' ordre public, notion
qui, dans certains cas que le juge administratif peut éventuellement
apprécier, recouvre l ' atteinte à la neutralité politique.

Régions (dépenses d ' investissement
des régions 1le-de-France et Rhône-Alpes).

5336. — 12 août 1978 . — M. Louis Besson appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur un tableau p ublié récemment par un
journal économique comparant les investissements que réaliseront
les différentes régions françaises en 1978 à partir des budgets
votés par les conseils régionaux. Sur un total de dépenses de
3,960 milliards de francs, le tableau précité fait apparaitre un mon-
tant de 1,802 milliard de francs pour la seule région IIe-de-France, la
deuxième région française Rhône-Alpes venant bien en deuxième
position mais avec seulement 0,275 milliard de francs . La ventilation
de ces deux montants indiquée par la même source apporte les
précisions suivantes :

On constate ainsi que, sur la totalité, les dépenses d ' investisse-
ments de l 'établissement public régional de l ' Ile-de-France repré-
sentent une part de 45,5 p . 100 alors que Rhône-Alpes n'est qu 'à
7 p . 100 environ . Comme ces chiffres sont loin de correspondre
au rapport de population entre les deux premières régions fran-
çaises, il lui demande de bien vouloir lui confirmer leur exactitude
et, pour le cas où cette exactitude serait établie, de lui expliquer
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les raisons d ' un écart énorme, qui fait douter à jute titre des
velléités de déceetralisatiun et de péréquation entre regimts, muni-
restées par son gouvernement.

Réponse . — L 'examen des budgets primitifs votés, au titre de
l'année 1978, par les conseils régionaux, a permis d 'évaluer, le ruilt
global des dépenses d 'investissement prévues pour l'ensemble dei,
vingt-Jeux régions, à -11120,426 millions de francs, dont 1 802,500 mil-
lions de francs ,soit 44,83 p, 100h pour la région lle-de-France et
275,300 millions de francs (soit 6,84 p. 1001 pour la région 1fbône-
Alpes . Si ces deux derniers montants sont très peu différents de
ceur. cités par l 'intervenant, par contre la ventilation qui en est
faite dans le tableau figurant dans le texte de la question ne peut
être confirmée, la méthode utilisée pour leur répartition par secteurs
n'étant pas connue . L' écart relevé entre les deux pourcentages
ci-dessus (44 .83 p . 100 et 6,84 p . l00, peut s' expliquer par les diffé-
rences constatées entre les deux régions concernées, quant à leurs
populations, leurs attributions, leurs ressources et leur politique
économique.

La population : le recensement général de 1975 attribue 9878000
habitants à la région Ile-de-France, soit un peu plus du double
de la population de la région Rhône-Alpes qui est de 4 780 723 habi-
tants. De ce point de vue, si l'on rapproche les recettes fiscales
communes aux deux établissements publics régionaux et p révues
pour l ' exercice 1978, on remarque que cette proportion est prati-
quement respectée, ainsi qu 'il ressort du tableau ci-dessous (en mil-
lions de francs) :

Les attributions : la réforme introduite par la loi du 6 mai 1976
avait pour but, d ' une part, de remplacer le district par un établis-
sement public dont les organes et les compétences soient aussi proches
que possible de ceux des régions de province et, d'autre part, de
tenir compte des problèmes spécifiques de cette région . C 'est ainsi
que les articles 3 (50 ), 4, 5, 6 et 11 de la loi susvisée du 6 mai 1976
confient à l ' établissement public régional d 'Ile-de-France certaines
missions particulières, que n 'ont pas à assumer les régions de pro-
vince, notamment en matière d 'espaces verts et de transports de
voyageurs, compte tenu du caractère «d ' agglomération» que re p ré-
sente le noyau urbain de la région d 'Ile-de-France.

Les ressources : il est à noter que, si la loi du 6 mai 1976 prévoit,
pour la région d 'Ile-de-France, les mêmes recettes fiscale, que celles
perçues par les régions de province, à l 'exception de le taxe régio-
nale additionnelle à la fiscalité locale, elle lui permet également de
bénéficier de recettes précédemment encaissées par le district,
notamment la taxe spéciale d 'équipement (578 millions de francs)
et la taxe sur les salaires 1418 millions de francs) qui représentent
respectivement 27,67 p. 100 et 21,22 p . 100 du volume global du
budget 1978, soit, à elles seules, près de la moitié de celui-ci . Ces
recettes s pécifiques sont le corollaire des attributions spécifiques
de la région d ' Ile-de-France notamment en matière de transports de
voyageurs dont le coût est très élevé. A ces ressources, il convient
d ' ajouter les recettes de moindre importance provenant du prélè-
vement de 25 p. 100 sur la taxe additionnelle aux droits d' enre-
gistrement sur les mutations à titre onéreux, de la taxe complémen-
taire à la taxe locale d'équipement, de l 'affectation de 50 p. 100
des redevances sur la construction de bureaux et de locaux indus-
triels, de l ' attribution d' une part du produit du relèvement des
amendes de police et de l 'application du plafond légal de densité.
Le financement complémentaire des investissements est assuré grâce
au recettes à l ' emprunt dont le montant prévu pour 1978 s 'élève
à 719,650 millions de francs, soit '38,23 p . 100 du volume du budget.
Il résulte des chiffres ci-dessus cités que les produits de la taxe
spéciale d'équipement, de la taxe sur les salaires et de l ' emprunt
représentent à eux seuls 87,12 p. 100 des ressources de la région
d 'Ile-de-France.

La politique économique : e,t ce qui concerne les missions confiées
par la loi aux régions, il est normal et indispensable que chaque
établissement public régional définisse sa propre politique de déve-
loppement économique . C 'est ainsi que la région tille-de-France inter-
vient plus particulièrement dans trois secteurs : les transports en
commun, l ' équipement routier, l'équipement sanitaire et social qui
absorbent respectivement 43,83 p . 100, 26,03 p . 100 et 6,43 p . 100
du volume de son budget d ' investissement . Par contr e, Rhône-Alpes
consacre les crédits les plus importa,sts à l'enseignement-formation
avec 19,34 p . 100, aux transports (18,88 p . 100), à la santé (12,46 p . 100),

DÉSIGNATION

	

ILE-DE-FRANCE

	

RHONE-ALPES

(En millions de francs .)

Routes	
Ports et voies d'eau	
Développement urbain et rural 	
Télécommunications 	
Autres investissements TP	
Hors TP	

490
12

872
10

133
285,6

52
3

105,8
27

7,3
80,3

NATURE DE LA RECETTE

	

ILE-DE-FRANCE

	

RHONE - ALPES

Permis de conduire	
Cartes grises	
Droits de mutations	

Totaux	

10
30
90

130

12,3
18
39
ne_

69,3
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au développement rural (11,17 p . 1001 et eux télécommunications
(9,81 p . 100) . En conclusion, en dotant la région tille-de-France (les
moyens propres à lui permettre de résoudre les importants pro-
blèmes que pose la concentration, sur un territoire relativement
restreint, de près de 20 p . 100 de la population nationale, il n'appa-
rait pas que le législateur de 1976 ait souhaité freiner la politique
de décentralisation. 11 a simplement autorisé l ' établissement public
régional d' lle-de-France à prélever, sur les contribuables de cette
région, les ressources nécessaires à l 'exécution de sa mission.

Fonctionnaires et agents publics (Etat et collectivités locales).

6205. — 23 septembre 1978. — M . Pierre-Alexandre Bourson expose
à M . le ministre de l 'intérieur qu 'actuellement un agent communal
entrant dans la fonction publique ou, à l 'inverse, un fonctionnaire
d'Etat entrant dans la fonction communale, ne garde pas automatique .
ment ses avantages de carrière . Il lui demande s ' il serait possible, dans
le cadre de la réforme des collectivités locales, d ' envisager que
ces avantages de carrière puissent être conservés en cas de pas-
sage dans l ' une ou l 'autre des fonctions.

Réponse . — Il est envisagé dans la partie du plan de développe.
ment des responsabilités locales relative à l 'amélioration de l 'emploi
des personnels communaux, d 'intr oduire un article stipuiant que
les statuts des fonctionnaires doivent prévoir des dispositions per-
mettant l 'intégration, après une période de stage, des agents des
collectivités locales . A titre de réciprocité, des dis p ositions de même
nature sont envisagées dans les statuts des emplois communaux.
D conviendra ensuite de reviser, cas par cas, les statuts de certains
corps de l 'Etat ou de certains emplois communaux af .n de prévoir
les conditions de reclassement des agents intégrés, et notamment
l' ancienneté clans l 'ancien emploi à prendre en compte.

Police (Paris

	

assassinat d 'une bijoutière).

6263. — 23 septembre 1978. — M. Pierre de Bénouville appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'émotion provoquée
dans le quartier de la rue de Lyon par l 'affreux assassinat d 'une
bijoutière et de son employé dont les meurtriers ont pu s 'enfuir en
plein jour . L'insuffisance de la protection policière dans le 12' arron-
dissement est ainsi une fois de plus démontrée. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les effectifs soient ren-
forcés d' une manière efficace et pour que les policiers soient logés en
plus grand nombre dans la capitale, alors qu ' ils sent le plus souvent
contraints d 'habiter dans une très lointaine banlieue.

Réponse . — De nombreuses mesures ont été prises ces temps
derniers pour améliorer la sécurité à Paris . Parmi les plus récentes,
il convient de noter la création d' unités d 'ilôtage auprès de chaque
district de police. Chacune de ces unités, forte de trente-deux gar .
diens et six brigadiers, effectue un service de contrôle et de
prévention de 7 h 30 à 23 h 30. De p uis leur mise en service, le
4 octobre 1977, et jusqu 'à fin septembre dernier, ces unités ont
procédé à 245 000 contrôles d 'établissements divers et à un nombre
un peu supérieur d 'interpellations. 1 400 personnes ont été mises
à la disposition de la police judiciaire pour divers délits . Une
autre mesure concerne la surveillance du métropolitain et de
ses enceintes . 250 agents sont affectés à ce service qui se poursuit
jusqu'à 0 h 30, heure de fermeture du métro. Ces surveillances
ont permis, en 1977, 558 166 interpellations. Depuis le début de
l ' année il y en a eu 393 543. Les conduites au poste de police pour
vérification de situation ont été de 16598 en 1977 et de 20 156 pour
cette année ; les mises à la disposition de la police judiciaire de
4761 l' année dernière et de 6320 cette année . Pour l ' avenir, il
est bien évident que dans le cadre de la mise en oeuvre du pro-
gramme arrêté par le Gouvernement afin de renforcer la sécurité
des Français, la sécurité des Parisiens ne sera pas négligée . En ce
qui concerne le crime commis dans une bijouterie, rue de Lyon,
l' enquête n ' est pas terminée. Les services de la police judiciaire
poursuivent leurs investigations sans relâche pour essayer de
retrouver les auteurs de ce double assassinat . Pour ce qui est du
logement à Paris des fonctionnaires de la police parisienne, il est
bien certain qu 'il est éminemment souhaitable, tant au regard de
la qualité du service qu ' à celui des conditions de vie des gardiens
de la paix . Des programmes d 'aide au logement ont été mis en place
à cette fin . De nouvelles mesures sont actuellement nvisagées.

Com m unes (intégration d'un lotissement dans le domaine communal).

6454. — 30 septembre 1978. — Mme Hélène Constans s 'adresse à
M. le ministre de l ' intérieur à propos de la nécessaire simplification
des procédures administratives. Dans le cas d 'une intégration d' un
lotissement dans le domaine communal, en vertu de la loi du 29 juin
1965, article 4, et du décret n" 67. 302 du 31 mars 1967, le classement
d'un lotissement est soumis au dépôt en mairie, par l ' association
syndicale légalement constituée au regard du cahier des charges,
d'un dossier en vue d'enquête publique . Ce dossier comporte sept
pièces dont certaines difficiles à obtenir dans le cas de lotissement

relativement ancien, parce que les entreprises qui ont participé à
leur construction ont disparu . En tout état de cause, toutes les
pièces demandées ont déjà été déposées pour la réception du lotis .
serrent par la direction de l ' équipement . Elle lui demande clone s ' il
ne compte pas abroger des testes qui alourdissent inutilement la
procédure tic classement et qui :réent des complications injustifiées
aux propriétaires ou à leurs associations.

Réponse. — La notion s d ' intégration d' un lotissement clans le
domaine communal utilisée par le parlementaire intervenant
semble trop extensive . En réalité, le transfert de propriété effectué
au profit de la commune, au litre de la loi du 29 juin 1965, ne
vise que les voies privées ouvertes à la circulation publique dans
le lotissement. Il s'agit là d ' équipements oui sont facilement iden-
tifiables cenelles que soient la nature et l ' ancienneté du lotissement.
Lorsque, conformément à l 'article 4 de la loi susvisée, une association
syndicale de propriétaires demande l 'incorpo ration des voies du
lotissement à la voirie communale, le dossier de l ' enquête publique
à laquelle il est procédé ne comporte que le minimum de forma .
lités compatibles avec la finalité juridique et pratique de l 'opération
de transfert de propriété. Ces formalités sont au nombre de quatre
seulement.

En effet, le dossier comprend : 1" la nomenclature des voies et
des équipements annexes dont le transfert à la commun est envi-
sagé ; 2" une note indiquant les caractéristiques techniques et
l 'état d 'entretien de cha que voie ; 3 " un plan de situation ; 4" un
état parcellaire ; tous éléments dont la production, même s ' il s ' agit
d'un lotissement ancien, ne semble pas devoir entraîner des diffi-
cultés insurmontables . Certes, il pourrait sembler expédient d ' envi-
sager la possibilité pour le préfet de se référer aux pièces déjà
constituées lors de la demande d ' autorisation du lotissement . Tou-
tefois, les pièces à réunir doivent tenir compte des modifications
qui ont pu intervenir au cours de la vie du lotissement et donner
use image actualisée des éléments de voirie soumis à transfert . Cette
exigence tient à la faculté donnée aux communes de n 'incorporer
dans leur patrimoine que les voies en bon état d ' entretien . A
vouloir supprimer une partie des formalités prévues par la régle-
mentation en vigueur, on s 'exposerait à limiter les éléments d 'appré-
ciation dont disposent actuellement les communes pour se prononcer
sur l ' opportu : ité d ' incorporer à leur domaine la voirie d ' un lotis-
sement.

Communes (centre de formation des personnels communaux).

6467. — 30 septembre 1978 . — M . Paul Balmigère rappelle à M. le
ministre de l'intérieur le voeu adopté le 23 juin 1978 par la commission
consultative régionale du centre de formation du personnel communal
demandant : que toutes les ressources dont doit bénéficier le CFPC
et notamment celles résultant de l 'application de la loi du 16 juil-
let 1971 soient effectivement perçues, c'est-à-dire que la subvention
annuelle de l ' Etat, fixée au départ à 4000000 de francs, soit effec-
tivement versée ; que la politique d'austérité ne doive en aucune
manière régir les orientations et le fonctionnement du CFPC, c 'est-
à-dire que l'ensemble des ressources soit adapté aux besoins réels
de la formation . Il lui demande si le Gouvernement est en mesure
d ' apporter une réponse positive à ces interrogations.

Réponse . — Il est exam qu ' aux termes des dispositions de l 'arti-
cle 23 de la loi n" 72. 654 du 13 juillet 1972 devenu l 'article L. 412 . 37
du code des communes . les subventions du fonds de la formation
professionnelle, c 'est-à-dire versées au titre de l 'article L. 940. 1 du
code du travail relatif à la formation professionnelle permanente,
peuvent constituer une des ressources du centre de formation des
personnels communaux . C'est d 'ailleurs à ce titre que le centre a
reçu en 1977 une subvention de 4 millions de francs comme parti-
cipation à la construction d 'un centre de compétence pour la
région Languedoc-Roussillon à Montpellier. Les subventions du
fonds de la formation professionnelle n ' ont cependant ni un carac-
tère obligatoire ni ue caractère automatique. Ainsi que l 'a rappelé
M . le ministre de l 'intérieur à l 'Assemblée nationale le 17 décem-
bre 1975, il ne s 'agit que d ' une possibilité qui doit être négociée au
coup par coup, le comité de gestion du fonds de la formation profes-
sionnelle étant seul habilité à décider des demandes de subventions
qui doivent être retenues . Le conseil de gestion du fonds est en
effet seul compétent et doit arbitrer entre plusieurs demandes . Le
ministre de l 'intérieur est très soucieux que les ressources du centre
soient adaptées aux besoins réels de la formation, notamment les
crédits réservés directement aux missions d ' enseignement. Ceux-ci
s ' accroissent régulièrement chaque année depuis 1974 puisqu ' ils ont
progressé de 9 873 000 francs en 1P74 à 24 619 000 francs en 1975,
31 676 000 francs en 1976, 43527000 francs en 1977, 50368000 francs
en 1978. En 1978, la cotisation obligatoire des communes et de leurs
établissements publics a été portée à 0,88 p . 100 du montant de la
masse des rémunérations du personnel permanent de ces collecti-
vités telle qu 'elle apparaît au compte administratif de l 'exercice 1976.
Grâce à cette augmentation il a été possible au centre de financer
en 1978 1 250 000 heures-formation stagiaires .
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Finances locales (frais de réparation des chemins communaux).

6562. — 30 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Massoubre appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés que
rencontre l ' application de l'ordonnance n" 59-115 du 7 janvier 1959
concernant la participation des propriétaires de poids lourds aux
frais de réparation des chemins communaux qu ' ils empruntent pour
le transport des betteraves . Cette ordonnance prévoit en effet des
dispositions très complexes en vertu desquelles la quotité des contri-
butions spéciales doit être proportionnée à la dégradation causée,
ce qui oblige à déterminer la part de chaque entrepreneur ou
transporteur dans les dommages constatés . Il est également prévu
que le montant des contributions doit être fixé sur la base des
dépenses à engager pour rétablir le chemin dans son état primitif
et que cette évaluation doit être arrêtée annuellement . II y a là
trois conditions particulièrement difficiles à remplir et qui rendent
le texte pratiquement inapplicable . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour simplifier cette
procédure et permettre son application dans les départements où
ce genre de problème se pose avec acuité.

Réponse . — L' ordonnance n " 59.115 du 7 janvier 1959 et, notam-
ment ses articles 5 et 7 permet aux collectivités locales d 'imposer
aux industriels et transporteurs, la réparation des voies publiques
dégradées par des transports présentant un caractère anor mal, en
raison du poids, de la nature ou de la vitesse des véhicules . L ' appli-
cation exacte de ce texte nécessite, à la fois : la détermination
pour chaque entrepreneur de la quotité des contributions spéciales
lui incombant, proportionnelle à la dégradation causée ; une évalua.
tien arrêtée annuellement du montant des contributions établie sur
la base des dépenses à engager pour rétablir le chemin dans son
état primitif. L' ordonnance n " 59-115 prévoit en outre que ces contri-
butions pourront être acquittées en argent ou en nature, que des
abonnements peuvent être souscrits entre les redevables et les
collectivités, ce qui conduit à un système de versement préalable
librement consenti. Si ces dispositions sont d 'application complexe,
elles conservent le mérite de préférer, pour la fixation du montant
des contributions, le mode consensuel, et par conséquent elles per-
mettent de tenir compte des particularités locales. La simplification
de la procédure qui consisterait à établir une assiette fixe, compor-
terait le risque d 'être la source d ' inégalités, voire d 'arbitraire . Enfin
les dispositions relatives aux contributions spéciales étant de nature
législative, toute modification de ce régime nécessiterait l'interven-
tion d'une loi .

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Territoires d'outre-mer
(fonctionnaires détachés : indemnité d ' éloignement).

7265. — 14 octobre 1978. — M . Maurice Tissandier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires
d'outre-mer) sur les difficultés d' application de la loi n° 50-772 du
30 juin 1950 établissant un indemnité d ' éloignement pour les fonc-
tionnaires détachés outre-mer. Cette indemnité doit être versée
soit par l'Etat, si le fonctionnaire est rémunéré sur finances-Etat,
soit par le territoire, s'il est rémunéré aur le budget territorial.
L 'assemblée territoriale de Nouvelle-Calédonie, en refusant d 'inscrire
au budget du territoire les crédits nécessaires au versement des
indemnités d'éloignement dues aux fonctionnaires détachés et
rémunérés par ce budget, a ainsi privé toute une catégorie de
fonctionnaires d' un droit qui leur est reconnu par la loi et crée
une disparité choquante entre fonctionnaires rémunérés sur finances-
Etat et fonctionnaires rémunérés par le territoire. Il demande -que
soient prises les mesures nécessaires en vue d ' une application
correcte de la loi du 30 juin 1950 à tous ses bénéficiaires quel
que soit le territoire où ils sont détachés et quelle que soit l 'admi.
nistration dont ils dépendent pour leur rémunération.

Réponse. — L'indemnité d'éloignement instituée par la loi n° 50-772
du 30 juin 1950 au profit des personnels civils et militaires des
cadres métropolitains de l'Etat en service dans les territoires d ' outre-
mer et n'ayant pas leur résidence habituelle dans le territoire de
service est un des éléments constitutifs de la rémunération de ces
personnels qui s 'impose tout service employeur. Cependant l' assem-
blée territoriale de la Nouvelle-Calédonie a refusé d'inscrire pour
l 'exercice 1978 les crédits relatifs à l 'indemnité d'éloignement esti-
mant que cette indemnité due aux personnels civils et militaires de
1'Etat détachés dans les services territoriaux et rémunérés par le
budget local ne constituait pas pour le territoire une dépense obli-
gatoire. Cette décision de l'assemblée territoriale ne semble pas
passible d'annulation pour illégalité par décret en Conseil d'Etat,
car la loi du 28 décembre 1978 relative à l 'organisation de la
Nouvelle-Calédonie donne compétence aux autorités du territoire
pour organiser les services publics territoriaux et précise dans son
article 40 que les délibérations de l'assemblée territoriale « peuvent

Intervenir nonobstant toutes dispositions législatives ou réglemen .
taires contraires antérieures s . Le droit à l 'Indemnité d ' éloignement
acquis par les fonctionnaires de l'Etat déplacés ne pouvant en tout
état de cause être remis en question, il existe deux solutions au
problème : l 'assemblée territoriale revient sur sa position et accepte
volontairement d ' inscrire les dépenses correspondantes. Elle peut
être incitée à prendre cette décision en constatant l 'absence de
candidatures nouvelles, situation qui peut conduire à la désorgani-
sation de certains services locaux ; l 'Etat se substitue au territoire
pour le versement de l'indemnité d ' éloignement mais, ne disposant
pas de crédits à ce titre, il est tenu de puiser dans la subvention
globale d'aide technique en personnel aux services territoriaux de
la Nouvelle-Calédonie. Cette mesure diminuera le nombre d' agents
détachés rémunérés intégralement par l'Etat, annulant tout transfert
de charges budgétaires et toute économie pour le territoire . Comme
le demande l 'honorable parlementaire, le secrétariat d 'Etat chargé
des territoires d'outre-mer veillera à ce que la loi du 30 juin 1950
soit co rrectement appliquée . Il s'efforcera de rechercher une solution
rapide sur le plan administratif qui permette aux fonctionnaires
de recouvrer leurs droits sans être contraints de recourir à des
procédures contentieuses .

JUSTICE

Licenciement (pour cause économique).

4676. — 22 juillet 1978. — M. Jean-Pierre Delalande appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la justice sur les litiges individuels
nés de l'exécution d ' un contrat de travail et qui sont, en principe,
de la compétence du conseil des prud ' hommes . Ceux-ci statuent,
généralement, dans un bref délai et les salariés licenciés obtiennent
les indemnités qui leur sont dues dans un délai raisonnable . Toute-
fois, pour les salariés protégés (délégués du personnel et membres
des comités d 'entreprise) dont le licenciement doit être expressé-
ment autorisé par l'inspecteur du travail, cette compétence du
conseil des prud' hommes s 'est trouvée écartée par la jurisprudence
concordante de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat . Par une
première série d' arrêts, du 21 juin 1974, dite « arrêts Perrier s,
la chambre mixte de la Cour de cassation a déclaré irrecevable l'ac-
tion en résiliation judiciaire du contrat de travail d'un salarié
protégé, en posant le principe que désormais les décisions de l'ins-
pecteur du travail en la matière seraient soumises à un contrôle
« normal s, c'est-à-dire au contrôle de la juridiction administrative.
Faisant écho à cette jurisprudence, le Conseil d 'Etat, par un arrêt
d ' assemblée SAFER d ' Auvergne et ministre de l 'agriculture contre
Baernette du 5 mai 1976, a reconnu la compétence des tribunaux
administratifs en première instance, et du Conseil d'Etat en appel,
pour apprécier la légalité des autorisations et refus de licenciement
de ces salariés. Il en est résulté un allongement considérable des
procédures, puisque lorsque le juge judiciaire est saisi d ' un litige
portant sur le licenciement d ' un salarié protégé, il doit surseoir
à statuer jusqu'à décision de la juridiction administrative sur la
légalité des autorisations données par l 'inspecteur du travail . Or cette
jurisprudence vient d' être étendue par la chambre sociale de la
Cour de cassation, en matière de licenciement pour cause écono-
mique. C'est dire que tous les litiges portant sur de tels licenciements
devront, avant de donner lieu au paiement des indemnités qui ne
peuvent être dues aux salariés, être soumis éventuellement aux
deux degrés de la juridiction administrative. Il en résultera néces-
sairement un retard considérable dans le paiement des indemnités,
malgré les pouvoirs qui ont été conférés aux conseils de prud '
hommes d ' accorder des provisions sur ces indemnités, pouvoirs
qu ' ils n 'exercent d 'ailleurs qu 'exceptionnellement . Pour remédier
à cet état de chose, il lui demande s ' il n 'envisage pas de faire
attribuer la compétence de ces litiges par voie législative en la
rendant, dans tous les cas, aux conseils de prud 'hommes.

Deuxième réponse. — Conscient des difficultés procédurales et
des délais trop longs résultant de l'état actuel du droit pour les
salariés licenciés pour cause économique qui veulent contester en
justice le bien-fondé du licenciement, le Gouvernement a déposé, lors
du récent examen par l'Assemblée nationale du projet de loi relatif
aux conseils de prud ' hommes, un amendement tendant à améliorer
la situation . Cet amendement, adopté par l ' Assemblée nationale,
restitue aux conseils de prud'hommes la connaissance du contentieux
des licenciements individuels pour cause économique.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnels).

6832. — 5 octobre 1978. — M. Jacques Santrot appelle à nouveau
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-

. cations sur les problèmes rencontrés par le personnel des services
des postes. Une première question écrite avait été déposée à ce
sujet en date du 10 mai 1978 . Les mouvements de grève qui se
reproduisent actuellement dans les services des postes sont dua,
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en particulier, au problème de l ' insuffisance des effectifs. L ' onver•
titre du nouveau centre de tri de Poitiers en est une illust ration :
les postes d ' auxiliaires qui avalent été mis en place à cette occasion
ont été récemment supprimés . Face à cette situation, qui ne permet
pas un réel bon fonctionnement du service publie, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour retienne' . à
ce service public toute sou efficacité et ainsi satisfaire l ' ensemble
des usagers.

Réponse . — La arise en service d ' un centre de tri ou le transfert
dans les nouveaux b6timcuts s 'accompagne normalement d ' un
réaménagement de l 'organisation des opérations de tri et d ' achemi-
nement ainsi que des conditions de travail du personnel . Mais
pendant cette phase de démarrage, l ' administration rotrforee les
moyens en personnel du t'entre concerné pour lui permettre d 'as-
surer dan, de bonnes conditions l ' écoulement du t raite. En ce qui
concerne la mise en service du nouveau centre de Poitiers, un
renfort exceptionnel de 451)11 heures d ' auxiliaires a été initialement
attribué à cet effet à cet établissement pour faciliter l ' exécution des
t ravaux supplémentaires résultant de ce tranfert et l 'adaptation
des agents à leurs nouvelles conditions de travail ; oitérieurentent,
ce renfort a été augmenté d'une dotation complémentaire de
700 heur es. De plus, prudent la même période une dol :dieu de
5 600 heures d 'auxiliaires a été attribuée, comme charma ennde,
au titre du renfort saisonnier d 'été. Enfin, vingt-sept emplois de
titulaires ont été créés à cette occasion dans ce centre rte tri :
deux emplois pour le renforcement du service général et vingt-cinq
emplois pour le service de la manutention et du t•ansburdement.
J 'ajoute qu ' une étude d 'effectifs est actuellement en cours afin de
vérifier l 'adéquation des effectifs du centre de Peltier :, au volume
du trafic à éeouier . Par ailleurs, au sujet des licenciem e nts d 'auxi-
liaires évoqués dans la question, je pri'ciee qu ' il s'agit unique:nenL
des personnels recrutés à terme fixe pour des besoins exceptionnels
et transitoires, tels que les renforts saisonniers, qui on; quitté
l ' administration à l ' issue de leur contrat d 'engagement . Enfin, sur
un plan plus général, il est indiqué à l ' honorable parlementaire que
le projet de builgct de 1979 de l 'administration des PTT prévoit
la eréation de il 500 emplois de titulaires et dr 2 701) emplois d 'auxi-
liaires ; sur ce total, 1 500 emplois de titulaires et 1 7110 emplois
d ' auxiliaires sont de,tinés aux services postaux.

TRANSPORTS

Accidents du travai l uuurius rte eonuouerc'e et de la péc),eu,

1904. — 25 ruai 1978 . -- M. Roland Huguet demande à M . le monis•
tre des transports s ' il est envisagé et clans quel délai, en applicati nt
du texte de l 'article 69 du décret-loi du 17 juin 1938, l 'extension aux
marins de commerce et de la pèche victimes d 'accidents profession-
nels et à leurs ayants droit des dispositions prévues par le code de
la séetu'ité sociale en matière de réparation des accidents du travail
et tout particulièrement : le calcul de la rente sur le salaire effet•
tive sent perçu par le marin dans l'année précédant la suppression
des cotisations sur les rentes accidents du travail des inscrits mari-
times et leurs ayants droit, l'application de la loi du 3 janvier 19 '.
pour les accidentés à 66 p . 1181 ou plus, avant le 1'' juillet 1930,
l 'extension de toutes les législations dites savant loi» et notamment
la loi du 8 juin 1956, l'application de la loi du 27 décembre 197 :3
limitant l ' action récursoire des caisses tutu de l 'organisme payeur
(limitant doloris, préjudice esthétique, d' agrément et moral!.

Réponse . — L'harmonisation des règles du régime spécial d 'assu-
rance accident-maladie des marins avec celles du régime général
de sécurité sociale des salariés constitue une préoccupation des
pouvoirs publics. Cette harmonisation est déjà réalisée dans plu•
sieurs domaines, par exentple en cc qui concerne la rente att.ribeée
à la veuve d 'un marin décédé des suites d ' un accident du travail
professionnel, l 'exonération de la participation aux frais de soins
pour les marins atteints d ' une invalidité de plus de 66 p. 100 à la
suite d'un accident du travail, les conditions d' ouverture des droits
en assurance maladie. Sun• le point particulier de la limitation de
l'action récursoire de la caisse générale de prévoyance des marins
(CGP), il est précisé que les tr ibunaux appliquent en l 'espèce les
dispositions de la loi r" 73 . 1200 du 27 décembre 1973 à l 'établisse-
ment national des invalides de la marine bien que les textes propres
à l'ENIM n' aient pas encore été modifiés tir ce sujet . L' action enlre-
prise se poursuit et une révision du décret du 17 juin 1738 relatif
à l 'assurance accident-maladie-maternité-invalidité-décès deg marins
est en cours. i,es textes en préparation prévoient (le nouvelles
mesures de rapprochement notamment la suppression des cotisa-
tions sur les rentes «accidents du travail maritime » ainsi que
des mécanismes de référence au code de la sécurité sociale qui
permettront de réaliser rapidement l'harmonisation recherchée quand
du moins celle-ci est possible ce qui n 'est pas toujours le cas . En
effet, le régime spécial de sécurité sociale des marins comporte des
mécanismes spécifiques qui font parfois obstacle à un alignement
total des règles de ce régime sur celles du régime général. C'est
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ainsi qu ' il n ' est per exemple pas possible d ' abandonner la référenee
au salaire forfaitaire sur lequel repose toute l'économie de la pro .
(eelion sociale des marins . Enfin l'extorsion systématique de toutes
les législations aux situations dites « avant loi . est Incompatible
avec le principe de la non-rét'ouelitttf' appliqué dans tons les
régimes . Pots strict que puisse parait•e re principe, il constitue une
condition nécessaire du progrès social, eu égard ans ehtnges ritnt,t.
eléres résultant de cliver ::me ;unbliw•linns appoeiirs aux législations
et réglementations de sécurité sociale . Les situations envisagées par
la loi n" 6ti-419 du lit juin 1966 à laquelle il est fait réfi•renec à
ce sujet sont d 'ailleurs propres aux ressortissants du régime général
virlimes tl 'ac•c•idente nu de m :dadies professionnelles c•on :datées
avant le I-' ,janvier 19.17 et ne t'éunieeaei pae au regard de la légis-
latiuu en vigueur à l 'cpnclue les conditions requises pour l ' octroi
d ' une pension.

Transports unardlmes (Atlaretiguec et :lloache).

4769. — 22 juillet 1978. — M. Emmanuel Hamel demande a M . le
ministre des transports s ' il n 'est pas possible 1" d ' eiméléu-cr au largo
des cites de France clans l 'Atlanti lite et la Manche la mise en place
du bal i sage des nouvelles voies de circulation des navires décidées
le 20 avril 1978 par le cocu tIc de sécurité maritime de l 'organisation
maritime consul tatjve intergouvernementale ; 2" tic mettre en appli•
cation, eu accord avec les autorités britanniques, avant le jan•
vice 1979, les ci é, :isinns prises par le comité de sécurité tn :ultinte de
l '031C1 en avril dernier, notamment le tracé des nouveaux couloirs
qui reportera la route tics pétroiiers à plus de 27 milles des côtes
de France.

Réponse . •— En dolent les ntodific•atiuns aux dispositifs de sépa•
ration du trafic au L'uge d' Oucss :utt et des Casquels, sur la
proposition de la Fr:rare eut am-il 1978 . le comité de la sécurité
maritime a subordonné l ' ent rée en vigueur de ces mesures à deux
conditions préal :ables : la mise en place du balisas e, jugé nécessaire
et possible, du dispositif tue séparatj,, u du train, au large des Cas•
quels ; et la garantie 'lute int'orn elion suffisante de tous les narr é
gatcurs du monde cniier par la diffusion non seulement des avis
habituels au navigateurs mais aussi de cartes dfunent• corrigées.
Ces conditions s 'explielucnt plu' l ' importance des chaugentents info•
duits clans le tracé des couloirs . donc des routes de navigation clous
la partie occidentale de la Sitlnche : en particulier clans la région
des Casquels- pris du Cotentin . ces changements animal pour effet
d'une part d 'éloigner sensiblement les navires de l'ilot ries Casquels,
qui leur servait de rcpi're polo ' se situer avec la précision, nécossai•
renient grande, qu'exige la navigation dans ces parage :; relativement
resser rés et fréquentés par des courants de trafic euicecruisés, et
d'autre part de situer le nouveau rail de navigation vers l ' Est sur
l 'emplacement cru couloir actuel des navires en roule vers, l 'Ouest.
Il est apparu à l 'évidence que de tels changements ne pouvaient être
mis en vigueur sans s 'assurer que toutes les mesures de sécurité
étaient prises pour éviter des confusions de la part des marins,
susceptibles d'entraitter des abordages . L' OMCI avait d ' ailleurs
demandé que les dispositions nocut'ellement adoptées ne soient pas
mises en application avant le I' octobre 1978. La date du 1•' jan•
vier 1979 a été fixée en définitive par une décision commune des
gouvernements français et britannique, en concertation ;nec les sec.
vices techniques concerné.;, pour ménager les délais strictement
nécessaires à la mise en place, par les services britanniques, do
l'important balisage du dispositif de séparation du D'aile au large
des Casqucts sun bateau-feu et une bouée-feu géante du type Lanby).
Ce matériel, dont la fabrication durerait au moins une année, était
fo rt heureusement disponible en Grande-Bretagne ; niais il ne peut
être mis en place qu 'au prix d 'opérations complexe ; dont le bon
déroulement exige des conditions météorologiques parfaitement
favorables . Au demeurant ces délais d ' iustailatiou du balisage coïnci•
dent avec ceux uécessairres à l 'impression et à la diffusion, à
l 'éehelle mondiale, de cartes corrigées . D ' ailleurs, comme il se devait,
sur la demande des deux gouvernements, le seetsétaire général de
l' OMCI a consulté sur la date proposée tous les Etnts parties à la
convention internationale sur le règlement pour prévenir les abo r-
dages en mer (Colreg - 1972) : aucune objection n 'ayant été formulée,
la date du l' t janvier 1979, retenue par les gouvernements français
et britannique, paraît bien résulter d ' une décision judicieuse . 'relies
sont les raisons pour lesquelles il n'est pas possible, sans risquer
de commettre une imprudence grave . de omettre en application !es
décisions de l 'OMCI qui auront pour effet de reporter la roule vies
pétroliers à 27 milles au moins des côtes françaises, malgré toute
l ' urgence que le gouvernement a attachée à cette affaire.

Transports maritimes !sécurité des navires).

4770. — 22 juillet 1978. — M. Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre des transports quel est depuis l ' échouement de l ' Antoco Carlit
le bilan de l ' activité des services et navires français ayant pour
mission le dépistage des navires défectueux, spécialement battant
pavillon de complaisance.
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itépu :, — Le contrôle de l 'application aux navires de la régie•
mutation en matière de sécurité ne peut pcattquement être effectué
que pendant les escales des navires dans les poris. En effet le
contrôle des navires en route it la mer duit rire exclu pour des
motifs d ' ordre pratique, la sécu rité mente des navire, et des per
sonnets pouvant être mise en cause au cours ti'l'p :c ralinns de ce
genre, dont t' efficacité .Brait très limitée du fait que torts les
essais et inepcctiens normale, Lent effeetu,t au ' m oue, d 'une visite de
sécurité ne sauraient être laits sur un navire eu route . De plus, en
droit, des interventions rte ce genre ne sont po . sirotes qu ' à l 'inné•
rieur des I mites territoriales du chaudp d ' application des lois et
règlements français . Dans nos ports les navires ét ranger s sont suit
mis, au même litre que les navires français, a eues visites inopinées
de sécurité, dito ; visite, de partante, ainsi gé ra des visite.; spéciales,
lorsque des membres de l ' équipage ou toute pereu ne intéressée à
la sécurité d'un navire seieit le; sert ives des affaire.: maritimes d ' une
réclamation relative a l ' état du t'ai ire en question . Les eisites ont
un earacière de coeneile par sondage, donc aidatuire en principe.
mais qui dans tell but d 'efficacité est orienté dans tonte la nteeure
du possible vers les navires dont le pavillon >émit acquit• une moindre
topulation en matiére d 'entretien et de sécurité. Lee iufornialioni
sur l'activité de ces services l' ont l ' objet d ' un eu•C1isi ventent Sta -
tisliquc par année civile ; de ce rait, il est impossible d 'en dotoiet
une évaluation précise depuis la date du naufrage de l'Amure Cati„
jusqu 'à ce jour. Ainsi pour la période du janvier au 30 septen•
hue 1978, sur environ 1 100 navires étrangers visités dam les ports
français, trente-trois navires ont fait l 'objet de prescriptions en vue
de la rectifieatiun de l 'état de leur structure ou de leur équipement
de edcurité . Sur ces tren!e•troi ; navires, treize ont éle retenus au
port, au-delà de la date prévue de leur appareillage, pour réaliser
immédiatement te, pr. .seriptious dont ils étaient l ' objet . Par ailleurs,
les pavillons les plus telnarqués au cours de ces interventions ont
été le pavillon chypriote cinq navires), le pavillon grec nome navires),
le paeilion libérien (deux nav i res) et le pavill')n panaméen mille(
navires,,

Trepepriris mord ailes
ICUllisioa autre le Mary-14e,t on et le Valcassit

5737 . -- 2 septembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l 'atten.
lion de M. le ministre des transports sur ta collision dramatique
survenue le 24 août 1978 sur la Seine, à hauteur de Saint-Martin-de.
Boscherville, entre le Mary-11'eston et le Yakassé et qui a fak cinq
morts ou disparus. Cet accident a soulevé une émotion considé-
rable et légitime auprès de l 'ensemble de la population, fl lui
demande de bien vouloir lui taire eonuait'e les éléments d'infor-
mation dont il c: t spose sut les causes et les cireo stances précises
de l 'accident, ll lut demande également de bics vouloir lui préciser
dans quelle, conditions, en dépit des effectifs mis en oeuvre, il
n'a pas été possible, malgré plusieurs heures d ' efforts et de dévoue-
ment des sauveteurs, de dé ager rapidement le ou lev membres de
l'équipage du Mur)r-Wesloe dont il apparaît qu ' ils étaient encore
vivants .juste après le naufrage.

Réponse. — Les circonstances exactes de l 'abordage du navire
britannique Marli-A ' estou et du navire ivoirien Ynkrssé ainsi que
les responsabiiltés respectives encour ues éventuellement à cette
occasion ne pourront être connues qu ' à l'issue vies enquêtes judi-
ciaires conduites en application du code disciplinaire et pénal de
la marine nmrehande par l'administrateur des affaires maritimes,
chef du quartier de Rouen, et en application du colle pénal par
un juge d 'instruction du ressort du tribunal de grande instance
de Rouen ; ces deux instructions sont soumises au secret qu'impose
le code de procédure pénale . Néanmoins, il est possible d 'apporter
des informations précises sur les faits en relation avec cet accident.
Le jeudi 24 août 1978, le navire anglais Mary-Westulr descendant
la Seine chargé de blé et le navire ivoirien l 'aleissé se sont abordés
au cours du dépassement du dlary-Westoa par ce dernier. En
quelques secondes, le Mur Westoa a pets une forte gîte et a chaviré
au droit de Saint-Martin-de-lloscheriille et Bardouville dans le
chenal d 'accès au port de Rouen à une dizaine da kilomètres à .
l'aval de la limite aval de ce port. Les deux navires avaient quitté
Rouen peu de temps auparavant . Le l'ukassé est un perte-conteneurs
de taille moyenne (158 mètres de longueur, 24 mètres de largeur),
tout récemment entré en service ; le Mory-lt'eston était un petit
caboteur britannique qui venait de prendre à Rouen tue cargaison
de 800 tonnes de grain en vrac . Un pilote était à bord de chacun
des deux navires ; la manoeuvre de dépassement avait été annoncée
et préparée par les deux navires qui étaient en contact radio-
téléphonique sur ondes métriques (VHF) . Pour laisser le passage
au Yakassé, le Mary-Westeie circulait sur la droite du chenal navi-
gable, d'une largeur de 150 mètres env iron à cet endroit, à l'heur e
de l 'accident . Les vitesses respectives des navires étaient appa-
remment normales à tous égards . Le temps était beau et clair.
La manoeuvre de dépaseetnent est par ailleurs une manoeuvre
extrêmement courante en Seine- Il est donc impossible de présumer

des causes de cet accident qui échappent entièrement à l 'examen
des faits présent de ci-dessus et qui n'ont de chance d ' être élaliliCS
quit l ' issue des mut mictions en cours . L 'accident s'eet preouil à
13 h 09 et dés 10 h 10 la i•apitaiuelie du port, prévenue par radio
VIIF par le Vuknssé, déclenchait l'alerte, le hale..-pointe du port
autonome appareillant à 13 h 20 avec les pompiers de Rouen et
du matériel pour le clécot)paee de tôle,: d'acier ; simultanément,
hi commandant de port adjoint se rendait sur les lieux pour coordon-
ner les secours, Le Yakaeeé avait, de son côté, immédiatement
usanutnt'rer pou' faire detni•tntu•, revenir sur le lieu de l ' abordage
et mettre une chaloupe à l'eau. Par ailleurs, les pompiers du
syndicat intercommunal à vocations multiples (SIVOM, de Rouen,
prévenus directement pat' des témoins, se rendaient sur place avec
des embarcations pneumatiques et des plongeur;, alors que les
plongeurs dit corps du Havre étaient mis en alerte, Le pilote du
Mary-11 ' csh,l+, qui était sur la passerelle du navire juste avant
la collision, a été projeté à l ' eau au moment où le navire a chaviré
et a pu regagner la berge rive droite. Par contre, le conmandant
du hart/-11' esttm, qui se trouvait dans la timonerie et ses quatre
homme: : d 'équipage, qui se trouvaient en bas, oui élu bloqués
à l'intérieur de la coque quand le navire a chaviré. Des coups
fral+lru contre la coque de l'intérieur ayant été entendus, il est
apparu qu ' un ott plusieurs hommes du 31uryll ' estoi, vivaient encore
juste après le chavirage ; en fait, la suite a montré que seul un
hunuuc• a survécu quelque temps. Une première équipe de plon-
geurv des pompiers et de la protection civile, arrivée; immédiate-
ment sur place avec un zodiac, renforcée ensuite par des plongeurs
de la marine nationale amenés de Cherbourg par l 'hélicoptère
de la hroluetion civile, a essayé sic pénétrer dams Je Mary-lt'eelo+t
en passant sous la coque, mais, malgré son excellent entraînement,
ses Icnialives répétées ont eté vaines compte tenu de la turbidité
de l 'eau, de la vitesse du courant et des mouvements de la c• :que.
La décision a alors été prise de percer au chalumeau la rogue
du ,Merl/-1Ft' .cton pote' essayer de pénétrer à l'intérieur par le
dessus, et c ' est ce qui a été entrepris dès l 'arrivée du bateau .
Pompe sur place vers 14 h 30, Mais déjà les coups de l 'intérieur
avaient cessé . Les sauveteurs se trouvaient alors aux priées avec
la marée montante, qui gênait le découpai;e, et malheureusement,
bien que plusieurs trous aient été faits, celle nutntt'nvre n ' a pas
permis de récupérai' d'hommes d 'équipage du Mary it' esiun en vie.
Il est probable que l'homme qui avait survécu au chavirage. griu'e
à une poche d 'air, n 'a pas résisté longtemps à l 'effet de choc et
au mazout de la machine répandu dans les fonds . C ' est donc malheu-
reusement cinq victimes qui sont it déplorer . [I faut noter l ' impor-
tance des moyens m irs en (enivre pour le sauvetage puisque, outra
le hcd.eau-pompe et la vedette Hélène du port autonome de Rouen,
ainsi que le matériel des pompiers, la bique de 150 tonnes de ce
por t et plusieurs remorqueurs de la Société de remorquage et
du port de Rouen avaient également été envoyés sur place . sans
parler de l 'hélicoptère de la protection civile et des plongeurs de
la marine nationale, ainsi que des plongeurs spécialistes d 'une
entreprise de travaux sous-marins venus du Havre, il convient
également de souligner l'extrême rapidité de la nuise en place
de ces moyens ainsi que le dévouement et la compétence dont
ont fait preuve tous les sauveteurs. B est clone particulièrement
regrettable qu'aucun des cinq hommes du Mary-Weeton n ' ait pu
être sauvé . Sans aucun doute tous les enseignements possibles
seront tirés avec diligence de ce tragique accident, le cas échéant
de concert avec des autorités britanniques en vue notamment
d 'apporter, si besoin„ aux réglementations frangaises et internatio•
mille, les entendements éventuellement nécessaires.

te_

Automobiles iceinture de sécurité aux places arrière,,

6135. — 16 septembre 1978, — M. Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M . le ministre des transports sur l' équipement des
voitures tue la gamme 1979 en ceintures de sécurité à l 'arrière . En
effet, outre l' accroissement du prix de vente qui en résulte, cette
décision soulève plusieurs questions. Ou bien la dénomination
n 4 .5 places des voitures ainsi équipées conserve toute sa valeur,
mais alor s on comprend mal entament le cinquième passager peut
se plier à la règle de la ceinture de sécurité, cette dernière n 'étant
pas prévue pour lui ; ou bien la pose de ceintures de sécurité
arrière définit une fois pour toutes le nombre maximal de passa .
gon à gtuatre . Il conviendrait alors de rectifier certaines publicités
devenues caduques. voire mensongères . Il lui demande en consé-
quence si le Gouvernement peut clarifier le problème par des mesures
appropriées,

Réponse . — L'obligation d 'équiper de ceintures les places arrière
des voitures particulières mises en circulation après le octo-
bre 1978 est une mesure de sécurité prise dans le cadre d 'une
directive de la Communauté économique européenne . Pour conci-
lier l'efficacité de cette mesure avec la limitation de son coût,
il a été décidé de ne pas imposer l'équipement de la place centrale
arrière lorsque les places latérales sont munies de ceintures trois
points . En effet, la place centrale n'est que très rarement utilisée,
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et, à colt d'équipement constant, on obtient une meilleure efficacité

	

le service militaire légal ainsi que les services accomplis au cours
en offrant une protection excellente aux places latérales plutôt

	

des guerres 191l-1U18 et 1939 . 1945 . Ces dispositions, qui sont d ' appli .
qu'une sécurité moyenne à toutes les places . Il faut rappeler que,

	

cation stricte ont pour conséquence de limiter la validation des
depuis 1972, toutes les places arrière sont munies d 'ancrages per-

	

services utilitaires accomplis en temps de paix à la durée légale
mettant la pose de ceintures de sécurité et que, pour les très rares

	

due par la classe d'âge à laquelle appartient !'intéressé . La société
voitures dans lesquelles la place centrale arrière est fréquemment

	

nationale des chemins de fer français a donc réglé la situation parti•
utilisée, il est passible d 'ajouter une ceinture. L ' indication du nombre

	

culière signalée dans la présente question, conformément à la régie.
de places des toitures reste donc une information valable pour les

	

',tentation qui lui est applicable. En ce qui concerne le temps
usagers et qui n' est pas en cont radiction avec la réglementation

	

effectué au-delà de la durée légale, l 'intéressé a la possibilité de
et la sécurité. demander à l'autorité militaire dans quelle tuteure il lui est possible

d ' obtenir la reconstitution de ses deuils dans le régime général
de la sécurité sociale.

Routes (route nationale 147 Limoges—Poitiers t.

6495. — 23 septembre 1978 . — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M. le ministre des transports sur l'aménagement de la route
nationale 147 Limoges—Poittets. Les dernières informations cummu-
niquées par la direction régionale de I 'équipement font état d'une
étude concernant Bellac limite du département en liaison avec Io
prolongement de l 'axe Centre - Europe—Atlantique it partir de
La Croisière. Il est cependant indiqué qu'aucune initiative analogue
n ' existe pour l 'étude générale de la RN 147 entre Limoges et Bellac :
problèmes posés section par section, ébauche d ' un programme
chiffré d ' actions, opérations prioritaires et moyens de financement.
La RN 147 est un axe essentiel pour le développement éeonouiclue
et le désenclavement du nord de la Haute-Vienne . Utilisée comme
itinéraire de dégagement, la RN 147 est très largement utilisée
pour l ' écoulement du trafic national pour le Midi de la France et
l' Espagne . C'est dire l' urgence qu ' il y a d 'entreprendre les travaux
sur un tel are routier. Il lui demande s ' il confirme les informations
données par M . le directeu r départemental de l'équipement et dans
cette hypothèse les mesures qu'il entend prendre pour mettre rapi-
dement à l'étude un projet d'aménagement d'ensemble entre Bellac
et Limoges ; débloquer les moyens financiers exceptionnels pour sa
réalisation.

Réponse . — Le ministre des transports est conscient (le l'intérêt
que présente la route nationale 147 qui prolonge la route natio-
nale 20 au nord de Limoges et assure la continuité du trafic en
di r ection de Poitiers, via Bellac. L 'étude entreprise par le centre
d 'études techniques de l' équipement de Bordeaux porte sur 1a liaison
Le Repaire—Bellac—La Croisière, assurée par la route nationale 147
entre Le Repaire et Bellac, et par les routes nationales 151 bis et 142
à l'est de Bellac vers La Croisière, cet itinéraire étant une des
liaisons de l 'axe Centre- Europe--Atlantique. En ce qui concerne la
section Bellac—Limoges de la route nationale 147, la réalisation
de deux opérations y est envisagée au cours des années à venir dans
ie cadre du « plan routier Massif central s : il s'agit de la rectifi-
cation de virages entre Limoges et Couzeix et de la suppression du
passage à niveau de Chamboret, qui ont reçu toutes deux un début
de financement au titre des études et des acquisitions foncières.
Par ailleurs, la section Bellac—Limoges a bénéficié de crédits
notables au titre de l' entretien : plus de trois millions de francs lui
ont en effet été consacrés au cours de ces dernières années, ce qui
permet de maintenir un niveau de service acceptable, compte tenu
de la faiblesse relative des trafics journaliers, qui ne dépassent pas
4600 véhicules par jour en moyenne. Aussi n 'est-il pas possible
d'envisager actuellement des aménagements plus importants su'
cette partie de l' itinéraire en raison de la priorité accordée par le
« plan routier Massif central » à la modernisation de la route natio-
nale 20, deuxième grand axe Nord—Sud avec la route nationale 9,
à laquelle ont été consacrés, de 1975 à 1978 inclus, près de
140 millions de francs dans l'ensemble de la région Limousih,
dont 80 millions de francs pour le seul département de la Haute-
Vienne.

Cheminots (pensions de retraite).

6402. — 23 septembre 1978. — M. Xavier Hamelin expose à
M. le ministre des transports la situation d'un cheminot retraité qui,
précédemment à son activité à la SNCF, a servi dans l'armée comme
engagé volontaire pendant quatre années, de décembre 1932 à
décembre 1936 . Lors de la liquidation de sa retraite SNCF, I1 n'a
été tenu compte que du temps de la durée légale du service militaire
(deux ans) mais non des deux autres années effectuées au-delà de
cette durée légale. Pareillement, ce laps de temps n'a pas été
décompté par le régime général de sécurité sociale pour la retraite

.s' appllquant à une dernière activité de deux ans et cinq mois exercée
dans le secteur privé. Or, l 'intéressé a eu connaissance que le temps
passé sous les drapeaux au-delà de la durée légale était pris en
compte pour la retraite SNCF, mais dans certaines conditions seule-
ment et qui ne lui sont pas applicables. Il lui demande de lui fournir
toutes indications à ce sujet en appelant son attention sur l 'anomalie
qui consiste à ignorer délibérément, pour le calcul de la retraite,
deux années passées au service du pays.

Réponse . — La Société nationale des chemins de fer français
ne prend en compte pour le calcul de la pension que les seuls
services militaires présentant un caractère obligatoire, c'est .à-dire

Transports ((él 'it'lls (contrôle de la unt' i ttntiou aérienne).

6417 . -; 30 septembre 1978 . — M. Robert Bellanger attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur certains aspects du conflit avec
le contrôle de la navigation aérienne. Il souhaiterait savoir si le
Gouvernement a imposé à Air France tut quota de réduction de ses
vols moyen-courrier:s alors que certaines compagnies étrangères
ont maintenu l ' intégralité de leurs vols . Que colite à Air France le
report de ses passagers sur les autres compagnies. Quelles sont les
raisons pour lesquelles un partage des réductions n ' a pas été recher-
ché . En faisant supporter aux compagnies françaises tout le poids
(les inconvénients, le Gouvernement a-t-il voulu limiter les pressions
internationales qu ' il attrait pu subir lui demandant de permettre une
reprise normale du trafic.

Réponse . — Les mesures de régulation qui ont été appliquées
cet été en raison du conflit avec le contr ôle de la navigation
aérienne étaient des mesures générales concernant l 'ensemble des
compagnies. Aucune discrimination n 'a été faite par le Gouver-
nement . La règle appliquée sur les aéroports était : premier deman-
deur, premier servi . En fait la dérision de maintenir ou de sup.
primer certains vols a cité prise par les compagnies elles-mêmes
compte tenu des perturbations ptévucs.

Industrie aérauautique (SNI_IS : pro(,rantue Airbus).

7017. — 10 octobre 1978 . — M. André Audinot appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur le programme de fabrication Airbus
et son incidence sur le plan de etnarg(s de la division Avions de
l 'aérospatiale. Airbus Industrie a vendu 172 Airbus versions B2 et
B4, ce qui représente depuis le début de cette année un placement
de 37 p .100 du total de, avions gros porteurs vendus dans le monde.
Si le succès Commercial de ce type d'appareil semble assuré, le
problème reste de savoir si l 'appare.il tic production est adapté . Sur
les 172 avions, 54 ont déjà été livrés . Il en reste donc 118 à
fabriquer. L'actuelle cadence de production est de deux avions par
mois telle doit passer à trois avions par mois tin 1979) et ne pourra
satisfaire les contrats et honorer les ventes d ' Airbus Industrie que
dans des délais très longs permettant éventuellement à nos concur-
rents étrangers de combler leur retard . Il semblerait raisonnable
d 'envisager une accélération des cadences (à six par mois, par
exemple) et d'étudier les plans de charges correspondant pour la
division Avions. L 'augmentation des effectifs et des investissements
attrait une répercussion automatique sur l 'emploi dans la division
Avions rie l'aérospatiale en général et sur l ' usine de la SNIAS de
Meaulte en particulier. H ne faudrait pas que nous apprenions
qu'une solution de sous-traitance ait été adoptée, qui bénéficierait
à un pays étranger comme 19lalie quand notre pays lui-même tra-
verse tune crise de chômage ext rêmement critique. L'emploi est la
priorité de l 'action gouvernementale . La créativité industrielle et la
politique d'exportation sont des éléments de relance de notre éco-
nomie . Il apparaît désormais indispensable de prendre toutes dispo-
sitions pour accélérer les cadences de production de l 'Airbus, déga-
ger les investissements nécessaires en hommes et en moyens . C'est
une chance pour notre économie qu ' il ne faut pas laisser pacser,
tant pour l ' avenir de l'aéronautique quc pour- celui des ouvriers
de l'aérospatiale.

Réponse . — Le succès commercial de l ' Airbus est réel, et les
conséquences d ' un tel développement commercial sont actuellement
étudiées par )a SNIAS et les ministères de tutelle . 11 faut tout
d 'abord définir les cadences à atteindre . La production est passée
de un à deux 'Airbus par mois dans le courant de l'année ; elle
sera encore accrue en 1980, ainsi que les années suivantes, et pour-
rait atteindre six Airbus par mois en 1983, si les perspectives
commerciales l'exigeaient. En outre, il faut examiner les consé-
quences de ce développement sur la SNIAS et . ses sous-traitants
habituels. Il est bien évident qu'en priorité il s'agira de sous-
traitance nationale. Mais on ne peut exclure la participation au
programme d'autres partenaires qui pourrale it assurer une part
de travail si leur intervention se taduisait par des avantages indus-
triels, financiers ou commerciaux .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
quesniun écrite n" 7066 posée le 11 octobre 1978 par M . Claude Labbé.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à m . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrue n" 7143 posée le 12 octobre 1978 par M. Joseph
Legrand.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 7220 posée le 13 octobre 1978 par M . Charles
Deprez.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 7244 posée le 14 octobre 1978 par M . Antoine
Gissinger.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
Connaître à M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite u" 7278 posée le 14 octobre 1978 par Mme Marie Jacq.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 7294 posée le 14 octobre 1978 par M. Robert Fabre.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONi ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139. alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Agriculture tassociations foncières).

5788 . — 9 septembre 1978. — M. Jacques Douffiagues attires
i'atteniion de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions
actuelles d'intervention de nombre d ' associations foncières en matière
de drainage des terres agricoles . Si ces interventions répondent
parfaitement à l'objectif recherché lorsqu'il s'agit de travaux d'intérêt
collectif, l 'intervention des associations pour le drainage des parcelles
individuelles peut, en revanche, ne pas paraître conforme à cet
objectif. Aussi souhaiterait-il connaitre la position du Gouvernement
sur ce sujet et les mesures éventuellement envisagées pour resituer,
le cas échéant, les associations dans leur cadre normal de fonc-
tionnement .

Empli, ; société Eternit-Industries).

5802. — 9 septembre 1978 . —M. Michel Rocard soumet à l' examen de
M . le ministre de l'en •onnement et du cadre de vie les faits suivants :
La Société Eternitdndustries vient d'annoncer par un communiqué
de presse qu'elle entend licencier 975 salariés sur un effectif total
de 5050 personnes . Ce licenciement intéresse tous les établissements
de la société, et notamment ceux des Yvelines . Cette société, qui
est un des premiers producteurs français de matériaux de con .;truc-
tlon et de canalisations, parait avoir toujours eu une situation finale
cière saine et une gestion équilibrée . Le licenciement collectif
important auquel elle est conduite s'explique, semble-t-il, par la dimi-
nution profonde de ses débouchés. Les commandes résultant de
programmes de logements collectifs sont en baisse de 50 p . 100 sur

quatre ans . Les commandes intéressant des bâtiments agricoles sont
en baisse de 25 p . 100 pendant les mémos quatre ans. Celles qui
touchent le secteur industriel sont en baisse de 30 p . 100 . Plus
gravement encore, les commandes de canalisations pour l 'adduction
d' eau sont en baisse de près de 50 p . 100 elles aussi, et les canali-
sations d'eau pour l'assainissement en baisse guère moins profonde.
Dans la plupart de ces cas, les restrictions de commandes s 'expliquent
par des restrictions de crédits publics affectés aux activités curies .
pondantes. C ' est tout spécialement le cas pour les logements collec-
tifs, l ' adduction d ' eau et l'assainissement . La société avait limité
jusqu'à présent sa baisse d ' effectifs en pratiquant le chômage partiel
sur une large échelle. il est compréhensible, quoique regrettable,
que cela ne suffise plus et qu 'elle soit, aujourd ' hui, acculée 1 cette
mesure dramatique. Il lui demande : 1" si la politique de freinage
de l'expansion lui parait toujours aussi nécessaire, compte tenu
de ce type de conséquence, et notaeunent dans des secteurs aussi
peu importateurs que le logement et les travaux publies ; 2" si les
perspectives budgétaires offertes dans les secteurs intéressés pour le
dernier collectif de l 'année 1978 et pour l'année 1979 peuvent per-
mettre d 'espérer un redressement rapide de cette situation ; 3" quelles
mesures particulières il entend prendre pour faire face aux diffi-
cultés sociales créées dans le cas précis de la Société Eternit-
Industr'ies .

huait ut géographique national (cartographie).

5806. — 9 septembre 1978, — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie s 'il envisage
de donner à l'institut géographique national des directives en vue
de parvenir à une couverture cartographique homogène du terri-
toire national, laquelle n ' existe Pas actuellement.

Assurances vieillesse (exploitants agricoles).

5816. — 9 septembre 1978. — M . Jean de Lipkowski appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture sur les délais anorma-
lement longs rencontrés par les exploitants agricoles pour la liqui-
dation de leur retraite . C 'est notamment le cas lorsque les intéressés
ont dépendu, durant leur activité, de plusieurs caisses . C 'est alors
la caisse régionale d' assurance maladie qui a mission de traiter
le dossier en liaison avec les différentes caisses concernées. Les
délais peuvent souvent atteindre une durée de près de deux ans,
ce qui est manifestement intolérable car l 'exploitant ayant fait
valoir ses droits à la retraite n 'a pas les ressources lui permettant
d 'attendre pendant un si long laps de temps les premiers arrérages
de sa pension . Il apparaît que, dans les cas visés ci-dessus, la
dernière caisse dont relève l 'exploitant agricole au moment de
la demande de liquidation de sa retraite pourrait être habilitée à
traiter le dossier, la caisse régionale intervenant seulement pour
assurer la coordination entre les organismes intéressés . Pat- ailleurs,
pour obtenir, lors dit décès de son mari, la pension de réversion
qui lui revient, la veuve doit constituer à nouveau un dossier qui
a déjà été établi du vivant du titulaire de la pension de base.
Cette formalité impose un délai minimum de deux mois avant la
première perception de la pension de réversion . Il lui demande de
lui faire connaitre les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
de remédier aux difficultés qu'il vient de lui exposer en matière
de liquidation des retraites et des pensions de réversion du régime
des exploitants agricoles .

Logement (Essonne,.

5829. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin signale à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'il existe dans le
seul département de l'Essonne 20 055 logements inoccupés, alors que
quelque 7 000 demandes sont en attente et que beaucoup d 'autres
personnes ou familles n'ont pas déposé de demande, n'en souhaitant
pas moins se loger ou se reloger. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation non seulement dépar-
tementale mais nationale qui constitue à la fois une injustice et un
gaspillage .

iILM (contrôle des locataires).

5851 . — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M. le ministre de t'environnement et du cadre de vie sur les
obstacles mis par les sociétés d'HLM à l'exercice d'un minimum de
droits de contrôle des locataires . C'est ainsi que la société du Loge-
ment français et l'Office public d'HLM de Versailles s'obstinent à
refuser la communication de photocopies des contrats et se con-
tentent de donner verbalement connaissance de ces textes qui néces-
sitent en fait un examen minutieux. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour inciter les sociétés récalcitrantes à commu -
niquer aux locataires toutes les pièces dont ils ont besoin pour
contrôler la gestion et les charges .
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Baux de locaux d ' habitation (aménagement et déménagement).

5853 . — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin expose à M . le
ministre de_ l 'environnement et du cadre de vie que les conditions
actuellement imposées par les bailleurs de logements iy compris
les }ILM) au moment de l'aménagement et du déménagement abou-
tissent, dans de nombreux cas, à une dépense allant, pour le loca-
taire, jusqu ' à l ' équivalent de six mois de loyer. 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre, dans le cadre de l'exercice
budgétaire 1979, pour mettre fin à cette injustice.

FILM (conditions de ressources).

5854. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin expose à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie le résultat d'une
enquête faite à Athis-Mons (Essonne) . Dans cette ville, sur 583 famil-
les inscrites en vue d 'obtenir un logement, seules 300 remplissent
les conditions de ressources leur permettant d 'accéder à une HLM
(c 'est-à-dire 3 500 francs par mois pour un F 3) ; les autr es ont
des ressources insuffisantes . A partir de cet exemple, malheureuse-
ment généralisable, il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre, dans le cadre de l ' exercice budgétaire 1979, pou r réaliser des
logements HLM de qualité accessibles à tous les travailleurs.

Enseignement secondaire
(Bordeaux !Gironde] : lycée de Bordeaux-Bastide).

5886. — 9 septembre 1978. — M . Philippe Madrelle souligne à
l ' intention de M . le ministre de l 'éducation l 'insuffisance gran-
dissante de la capacité d ' accueil du lycée de Bordeaux-Bastide,
seul établissement d 'enseignement secondaire sur la rive droite
de la Garonne . Il lui demande : 1" ce qu ' il compte entreprendre
afin de pallier cette carence désormais insupportable ; 2 " com-
ment il pense résoudre dans l ' immédiat les difficultés rencontrées
par les élèves originaires du district scolaire Bordeaux-rive droite,
orientés en seconde AB et auxquels ont été proposées des affec-
tations dans les lycées de la rive gauche, ce qui est aberrant
et irréalisable compte tenu des moyens de transports et des frais
prohibitifs que cette mesure entrainerait pour les familles modestes.

Handicapés (transports en commun).

5893 . — 9 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les graves difficultés rencon-
trées par les personnes handicapées dans l'usage des transports en
commun . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour : inciter la SNCF à accélérer son programme d ' étude de maté-
riels accessibles aux personnes handicapées ; adapter la mise au
point de I ' n autobus des années 80» aux besoins de cette popula-
tion ; prévoie des taxis adaptés aux personnes handicapées.

SNCF' (billets non compostés).

5894 . — 9 septembre 1978 . — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
est prélevée la surtaxe de 20 p. 100 aux usagers de la SNCF
ayant oublié de composter leur billet. II lui demande tout d 'abord
comment le contrat de transport par la SNCF explicite juridique-
ment l'obligation pour le voyageur non seulement de payer son
billet mais aussi de le composter . Il lui demande en outre s 'il
est normal que soient frappés de cette surtaxe les voyageurs
ayant opéré une réservation c' est-à-dire dont le billet est adminis-
trativement lié à un voyage, sans possibilité de fraude. Il lui
demande enfin le montant du rapport de cette surtaxe et s ' il
ne considère pas qu'elle est un moyen malheureux de combler le
déficit de la SNCF en pariant sur la distraction, les délais d 'infor-
mation ou même l 'analphabétisme de certains voyageurs.

Transports scolaires (sécurite).

5897. — 9 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions de sécurité des
enfarts transportés par les cars scolaires . Il lui demande quelles
mes'rres il compte prendre pour que : 1" soient rigoureusement
appliquées et mêmes renforcées les consignes de signalisation des
véhicules de ramassage scolaire tant à l' arrêt qu 'en circulation;
2" soient strictement observées les règles de discipline à bord des
véhicules et les familles prévenues de ces consignes au début de
chaque année scolaire ; 3" soit étudiée la possibilité d'une présence
dans chaque véhicule d ' un accompagnateur chargé de la surveillance
le conducteur pouvant difficilement assurer cette tâche .

Abattoirs )Houle-Garonne),

5900 . — 9 septembre 1978 . -- M. Gérard Houteer attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les laits suivants : la réali-
sation du plan national d 'équipement en abattoirs publics e .st, à
ce jour, assez avancée pour que l ' on puisse juger des amélio.
rations indiscutables qu ' il peut apporter dans bien des régions à
la t'ansl 'ormation et à la connnercialisat(on de la viande . Toutefois,
quelques exceptions, heureusement très rares, niais particulièrement
significatives, ont mis en évidence les limites et les erreurs de la
planification, sur tout lorsque cette dernière, recherchant une concen-
tration exagérée des abattages, tend it conserver ou à créer dans
de grands centres ur bains des établissements trop importants, au
mépris de l ' évolution actuelle, rapide et irréversible, qui demande
des abattoirs moyens situés sur les lieux de production et adaptés
aux besoins'de leur région . C ' est ce genre d 'erreur qu ' il conviendrait
d'éviter en }faute-Garonne . En effet, le plan, qui attribue six à
huit abattoirs inscrits aux départements voisins pour le plus grand
bien des producteurs, n ' en a retenu que quatre dans ce département.
')'rois d 'entre eux sont regroupés en zone subpyrénéenne dans
l ' ext rême Sud . Le reste du département, pour une population de
000000 consommateur s et un cheptel de 100 000 bovins, ne dispo.
ser a que du seul abattoir de Toulouse situé en plein centre urbain,
mal implanté à tous égards et dont le tonnage d 'objectif sera arti-
ficiellement fixé à 13 000 tonnes alor s qu ' il en a fait moins de
9 000 et que son activité décroît régulièrement depuis trente ans.
Toute la zone moyenne du département sur plus de 70 km du Nord
au Sud et d ' Est en Ouest verra ses abattoirs fermés dans un
proche avenir, alors que dans ce vaste territoire existent plusieurs
établissements dont la conservation serait particulièrement utile
à l 'agriculture . Au premier rang de eeux-ci se trouve l 'abattoir
d'Auterive, géographiquement l'ut des mieux situés, qui est le
quat rième du département pour le tonnage . Le préfet de région,
prévenu par les organisations agricoles et les avis du conseil général
que la réalisation du plan en Haute-Garonne serait extrêmement
préjudiciable aux éleveurs, a retardé au maximum les fermetures
autoritaires et a même donné, par lettre en date du 23 juin 1978,
l 'assurance que l'abattoir d 'Auterive serait maintenu provisoirement
pour le périmètre de la commune . Mais une telle solution, outre
qu 'elle n' assure pas l 'avenir, ne permet pas à l ' établissement visé
de jouer le rôle économique qui doit être le sien, à savoir la
consommation sans intermédiaires ni transports inutiles de la
production de plusieurs cantons par la population en forte crois-
sance qui y réside . Une solution satisfaisante et durable pourrait
être apportée en rapprochant le tonnage d 'objectif de l 'abattoir de
Toulouse du niveau réalisé effectivement, et en inscrivant au plan
national l 'abattoir l ' Auterive pour un tonnage correspondant à cette
différence. Les services préfectoraux prétendent avec raison que les
conditions prévues par les textes ne sont pas réunies pour une
revision du plan en Haute-Garonne, il lui demande s'il ne pourrait,
en dehors de toute procédure de revision, être procédé à la
correction de l 'erreur manifeste qui rend le plan inapplicable dans
ce département et continue à retarder sa mise en oeuvre. Une telle
décision, si elle intervenait, aurait en outre le mérite de concré-
tiser la volonté maintes fois affirmée par le Gouvernement d ' éco-
nomiser l' énergie et les transports inutiles, de maintenir l 'emploi
et les services en milieu rural.

Français à l ' étranger (Réunionnais expulsés de Madagascar).

5914. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Lagourgue rappelle à
M. le ministre de l'intérieur la situation familiale des fermiers
d ' origine réunionnaise qui, après avoir travaillé pendant de nom-
breuses années à la Sakay, ont été spoliés et expulsés de Mada-
gascar en 1977 et qui se trouvent toujours cantonnés dans des
camps de réfugiés en France métropolitaine, dans de très mauvaises
conditions . Il souhaiterait savoir quelles sont les solutions qui ont
pu être trouvées pour mettre fin rapidement à la situation dra-
matique de ces Français originaires de la Réunion qui, pour l ' heure,
se voient appliquer le statut de réfugiés étrangers.

Français à l' étranger (Réunionnais expulsés de Madagascar).

5918. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre de l 'agriculture qu 'il lui est revenu que, dans le cadre de
la loi du 10 juillet 1765, la caisse de mutualité sociale agricole
de l'lle-de-France était habilitée à étudier les demandes de rachat
de cotisations d ' assurance vieillesse formulées par des exploitants
ou anciens exploitants agricoles domiciliés hors du territoire métro-
politain et ayant exercé leur activité à l ' étranger . Il souhaiterait
savoir si des dossiers ont déjà été constitués auprès des organismes
précités au profit des ex-fermiers de la SAKAY.
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Réunion Raire communautaire sur les importations de maïs).

5919. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Lagourgue s' étonne auprès
de M . le ministre de l ' agriculture du maintien en application de la
taxe communautaire de 0,40 franc le kilogramme qui frappe toutes les
importations de maïs dans le département de la Réunion, alors que
le prix CAF de ce maïs est depuis longtemps supérieur au prix
de seuil communautaire . Il demande, en conséquence, la possibilité
d'envisager ta suppression de ce prélèvement qui se justifie d 'autant
moins que la production locale de maïs est quasi inexistante et que
les éleveurs réunionnais utilisent chaque année plus de 40 000
tonnes de mais d ' importation,

Viticulture )c'odific'ation des lois et décrets).

5926. — 9 septembre 1978 . -- M. Hen i Michel demande à M. le
ministre de l'agriculture s 'il ne lui parait pas opportun, au moment
où de grandes modifications de textes réglementaires dans le
domaine viii-vinicole sont en préparation, de mettre à l ' étude une
nouvelle codification de l 'ensemble des lois et décrets régissant
les pratiques des professionnels et des administrations. En effet, de
très nombreux textes se modifient, voire se contredisent, et les
viticulteurs, notamment, ne sont pas sûrs de leur bon droit dans de
nombreuses occasions ; de mème les services administratifs et para-
administratifs, interprétant les textes de façons diverses, n'ont pas la
possibilité d ièdre parfaitement clairs dans leurs interventions et
voient ainsi leur autorité diminuée, voire contestée . Il lui suggère,
à l 'occasion de ce travail de clarification, que soient consultés les
représentants élus des professionnels sur certains points qui appa-
raitraient à l'étude comme particulièrement délicats.

Elecagc (subt'entions et prêts spéciaux).

5941 . — 9 septembre 1978 . — M. Francis Deng attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions gouvernemen-
taie.: dont la presse a fait état fin août et qui prévoyaient : 1" la
suppre's°on .les subventions aux bàtiments d 'élevage pour les bovins
et tes u• ins : 2" ta modification des taux et des plafonds des dépenses
subve . .tionnables ; 3" la limitation de la durée de bonification pour
les prêts spéciaux (élevage( ramenée de quinze à cinq ans. II lui
cienruele s'il ne pense pas que ces mesures vont à l 'encontre d ' une
poliii'lue agricole dynamique au moment où il faut augmenter la
pro :luctiviU et la compétitivité des productions agricoles pour déve-
lopper les e .po•tations et donc, améliorer la balance des paiements
et au moment a, .i où l' agriculture plus que jamais ne peut se
passer de financements spécifiques pour faire face à l ' évolution
considérable des charges et des conditions d'exploitation.

Aménagement du territoire (coefficient d'occupation des sols).

5947. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Coudé attire
l'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur la procédure de transfert des possibilités de construire prévue
par l 'article L . 123-2 du code de l ' urbanisme . Il lui rappelle à cet
égard que le décret du 7 juillet 1977 en limite l 'application aux
zones qui constituent un paysage de qualité, à l 'exclusion des
parties de territoires présentant un intérêt pour le développement
des exploitations agricoles. Or il s' avère sur le plan pratique que
la plupart des paysages ruraux de qualité soumis à des pressions
de construction diffuse sont des paysages agricoles. Il s'ensuit une
différenciation entre deux types de zones agricoles : les zones
agricoles à finalité principalement paysagère, où les transferts de
COS sont possibles, et celles à finalité principalement économique
où les transferts sont impossibles . Une telle dualité introduit des
disto rsions dans le marché foncier agricole et constitue la source
de nombreuses difficultés. La généralisation de la procédure de
transfert de COS, accompagnée d ' une véritable péréquation fon-
cière, à l 'instar des expériences tentées dans certaines communes
comme par exemple la commune de Lourmarin, contribuerait sans
doute à résoudre ces difficultés. Il lui demande dans ces conditions
s' il est envisagé de modifier la législation en ce sens.

Industries agro-alimentaires
(Sainte-Livrade-sur-Lot [Lot-et-Garonne] : entreprise UCAVL).

5956. — 9 septembre 1978 . — M . Hubert Ruffe expose à M. le
ministre de l'agriculture la nouvelle dégradation de l'emploi dans
le département de Lot-et-Garonne avec l'annonce de 37 licenciements
à l'entreprise UCAVL de Sainte-Livrade dont plusieurs délégués syn-
dicaux. Ces licenciements touchent la principale usine agro-alimen-
taire du département dont le développement est indispensable au
maintien de l'agriculture locale et à la création d'emploi. Frappée
par les calamités e inondations et gelées, de l'année 1977, cette
coopérative n'a pas obtenu l'indemnisation nécessaire pour compen-

ser les perles subies (évaluées à 7 millions de francs) . En consé-
quence, il demande quelles mesures d ' urgence il compte prendre :
1" pour garantir l 'emploi et les libertés syndicales en refusant les
licenciements annoncés : 2" pour assurer l'équilibre financier de
la coopérative frappée par les calamités ; 3" pour assurer le déve-
loppement de l ' industrie agro-alimentaire départementale promis
maintes fois par le Gouvernement.

Enseignement agricole (Moselle).

5970. — 9 septembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l 'agriculture que le niveau de formation agricole
correspondant au CAP est particulièrement adapté aux besoins de
l ' agriculture du département de la Moselle . En effet, ce niveau de
formation permet, d 'une part, de donner aux salariés de l ' agriculture
une formation minimum leur assurant une bien meilleure producti-
vité lorsqu 'ils sont au service des exploitations, d ' autre part, il
permet à certains fils d 'agriculteurs, n 'ayant pas toujours les possi-
bilités d'aller jusqu 'au BEP ou au BTA, d'être suffisamment infor-
més des problèmes agricoles pour apporter une aide efficace à leurs
parents . Or il s ' avère qu 'en Moselle près de quatre-vingt demandes
ont été formulées et que la capacité d 'accueil était inférieure à trente
places. Par suite de compressions d ' effectifs, elle a pu, dans des
conditions parfois discutables, être portée à trente-cinq places . Consi-
dérant que le lycée agricole de Chàteau-Salins et le lycée agricole
de Courcelles-Chaussy ont suffisamment de locaux, M. Masson
lui demande pour quelles raisons il n 'a pas été prévu de créer des
places supplémentaires pour satisfaire les demandes . En outre, il
souhaiterait qu' il lui indique si, pour les années à venir, il n 'est pas
possible d 'apporter une solution à ce problème.

Matériel agricole (tracteurs : prévention des accidents),

5975. — 9 septembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture te cas de la première
colonne de la dernière page du numéro 10963 de La Dépêche du
Midi, édition des Hautes-Pyrénées, du jeudi 31 août 1978 où, sous
le titre : « Un appareil a anti-verse » pour tracteurs agricoles »
ce célèbre quotidien républicain précise qu'un viticulteur pyrénéen,
demeurant à Bages, commune des Pyrénées-Orientales, aurait mis
au point un appareil indéréglable, d 'une extrême simplicité, ne
pesant que 25 kg, qui empêcherait les tracteurs de se renverser.
Il lui rappelle que chaque année, des agriculteurs de l' Ouest lyon-
nais sont, comme dans d'autres régions à forte déclivité, victimes
d' accidents mortels de tracteurs. Il lui demande : 1° si l'appareil
« anti-verse » évoqué dans le numéro susindiqué de La Dépêche
du Midi a été expérimenté par ses services et dans ce cas quelle
est leur appréciation des qualités de ce système de prévention ;
2" quels efforts déploie son administration et plus précisément la
direction départementale du Rhône pour développer la prévention
en matière d ' accidents de travail agricole et notamment de trac-
teurs ; 3 " quelle est sa politique, en relation notamment avec les
industries nationales ou les sociétés importatrices de matériel agri-
cole, d'une part, et avec les assurances mutuelles agricoles, d 'autre
part, pour faire baisser sensiblement à l 'avenir le chiffre des acci-
dents mortels dans l 'agriculture, dont l'Ouest lyonnais vient encore
cet été d'être endeuillé ; 4" s'il ne pense pas possible, par une
politique plus active de prévention et de conception systématique
des matériels agricoles dans une optique tendant à rendre quasi
impossibles les accidents notamment par renversement de tracteurs,
de réduire sensiblement le nombre des accidents dus à l ' usage des
machines agricoles .

Droit de timbre (exonération).

6759. — 4 octobre 1978 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur l'irritation manifestée par les trop
nombreuses victimes de vols d' objets déposés dans des voitures fer-
mées, et notamment de papiers officiels : carte d'identité, carte grise,
permis de conduire, etc. Alors qu'elles estiment être insuffisamment
protégées contre de tels dommages, ces victimes déplorent d'avoir
encore à supporter les frais de délivrance des nouvelles pièces admi -
nistratives destinées à remplacer celles qui leur ont été volées . Cette
requête n 'étant pas sans légitimité, il lui demande s 'il ne pourrait
pas être envisagé, dans le cas où le vol est bien établi, une exonéra-
tion de ces divers droits de timbres ou taxes.

Education physique et sportive
(Lille tNord] : université de Lille-Il).

6761 . — 4 octobre 1978. — M. Bernard Derosier fait part de
son inquiétude à M. le ministre de la jeunesse, des sports et
des loisirs devant la décision qu 'il vient de prendre de supprimer
quatre postes d 'éducation physique et sportive à l ' université de
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Lille-II . L'université connaissant de gros besoins en ce domaine,
il lui demande s ' il ne serait pas possible de revenir sur cette
décision et de bien vouloir lui indiquer les disuositions qu ' il compte
prendre afin de satisfaire au mieux ces besoins.

Cadres (chômeurs).

6763 . — 4 octobre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la partici pation sur la situation
de nombreux cadres demandeurs d 'emploi dont une forte propor-
tion, 17 p . 100 semble-t-il, ont, plus de cinquante ans et qui se
trouvent au chômage depuis deux ou trois ans, ayant épuisé leurs
droits aux prestations d 'assurance chômage. Les organismes aux-
quels ils peuvent s'adresser, l'ANPE Cadres et l'APEC, n ' ont pas
les moyens de fournir à ces cadres l'emploi qu'ils recherchent,
étant donné que la plupart des entreprises ne veulent plus les
employer après l' âge de cinquante ans . II lui demande comment
il envisage de résoudre le grave problème qui se trouve ainsi
posé et s 'il ne pense pas qu ' il conviendrait d ' envisager, d ' une part,
l ' octroi d ' un minimum garanti aux cadres demandeurs d 'emploi,
lorsqu 'ils n'ont plus droit à l ' allocation servie par les ASSEDIC,
ce minimum devant atteindre 120 p. 100 du S?vllC et, d 'autre part,
l'institution d'un système de préretraite pour tous les cadres deman-
deurs d'emploi entre cinquante-cinq et soixante ans.

Finances publiques (dettes à l'égard des entreprises privées).

6764 . — 4 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l 'économie s'il est exact, comme l 'allusion en
est faite par un certain nombre de journaux, que les dettes et
retards de paiement accumulés par l'Etat et le collectivités locales
à l ' égard des entreprises industrielles, commerciales et artisanales
représenteraient une somme estimée à 50 milliards de francs.
Si ce chiffre est bien exact, le Gouvernement pourrait-il préciser
quelles mesures il entend prendre pour assumer ses dettes et
inciter les collectivités publiques à le faire.

Impôt sur le revenu (handicapés).

6765, — 4 octobre 1978. — M. François d ' Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le régime fiscal défavorable
appliqué aux handicapés titulaires d 'une pension . Ceux-ci ne béné-
ficient pas de l ' abattement de 10 p. 100 sur leurs revenus, mais
seulement d'un abattement plafonné à 5000 francs par foyer . Il lui
demande donc quelles mesures il pourrait proposer afin que ces
contribuables handicapés ne soient pas plus imposés que les contri-
buables en bonne santé.

Emploi (cadres).

6766. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas appelle l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l 'intérêt de
la conversion sociale . On pourrait certes imaginer, pour la réaliser,
de poursuivre les grandes réformes initiées par le général de
Gaulle, mais si l ' on ne s 'en sent pas la possibilité, on pourra du
moins prendre des mesures moins audacieuses et plus faciles à
réaliser. L' une pourrait être dans le domaine de l 'emploi des cadres
appliquée après une réflexion sur les relations « Emplois salaires a,
d' une part, « Activités rémunérations a, d ' autre part . En effet,
à l 'heur e actuelle, la création d ' un emploi est soumise à l ' existence
d' un poste, et le poste est par nature une construction parfaitement
artificielle, longue à définir et à faire accepter, et de plus éphé-
mère. C'est ainsi que l 'on ne cesse de créer des emplois aujou rd 'hui
pour les supprimer demain et recommencer . L ' activité, somme de
tâches, constitue au contraire un invariant au sein de toute orga-
nisation et elle est de plus le niveau auquel se mesure la produc-
tivité . Pourquoi ne diversifierait-on pas les offres en deux caté-
gories, les postes et les activités . On pourrait ainsi concevoir qu'un
cadre exerce la même activité simultanément, ou des activités
distinctes, dans diverses fonctions, départements ou filiales de
l'entreprise, ou même à la fois dans et hors de l'entreprise, avec
des modes de rémunération qui pourraient varier selon le cas.
Un chômeur indemnisé exerçant une activité bénévole dans le
secteur non marchand constitue un exemple de l 'application pra-
tique de la seconde relation. Cette nouvelle approche du problème
de l'emploi mériterait d'étre explorée.

Cadres (année sabbatique).

6767. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur un certain
nombre de points . qu ' il avait soulevés par une question écrite du
25 mai dernier et qui tiennent tous aux problèmes des cadres dans la

nation . En premier lieu, il s' agissait clans cette série de contributions
à l ' innovation et de propositions à l ' institutionnalisation de l 'année
« sabbati q ue e permettant à chaque cadre, selon une périodicité varia-
ble totalement libre ou à fixer entre cinq et dix ans, de quitter l 'entre-
prise pendant un an pour exercer une autre activité, par exemple
pour approfondir sa compétence dans sa spécialité ou acquérir
des compétences dans une autre spécialisé, pour tester sa capacité
à réaliser une vocal ion personnelle ou participer à la création
de nouvelles entreprises, pour se consacrer à une action sociale
d 'intérêt national ou international ou à tout autre projet de son
choix. Le financement d ' une telle opération pourrait associer les
formules américaine et suédoise et être assuré par un livret
d'épargne spécial et une capitalisation des semaines de congés
annuels non prises au-delà de la lruisième, par exemple. De tolites
façons, comme beaucoup choisiraient d ' exercer pendant ce temps
une activité rémunérée, le financement proposé n ' aurait pas à
couvrir l ' équivalent d' une année. ll lui demande s 'il a fait mettre
cette suggestion à l ' étude.

Administration (collaboration des secteurs publie et privé).

6768. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas appelle à t cuveau l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation concernant
l'institutionnalisation du principe de a missions temporaires n, à

temps plein, dit secteur privé au bénéfice du secteur public ou natio-
nalisé, pour des durées variables et des objectifs bien définis tels
que la formation, le management de projet ou tout autre savoir-faire
technique, commercial, financier, humain . Ce type d ' échanges n'existe
aujourd 'hui que dans le sens publie—privé dans les conditions que
l 'on sait, au plus grand dommage de la nation. A l ' heure ou l'appa-
reil de l ' Etat est invité à sot tour à la productivité, une telle
mesure serait de nature à amorcer heureusement le processus et
elle contribuerait de plus, et ce ne serait pas son moindre avantage,
à réconcilier les Français avec leurs administrations et le ., services
publies . Une bourse d'échanges tripartite pourrait facilement étre
instituée avec s 'il le faut des quotas d ' offres pour initialiser l 'opéra-
tion .

Cuulrats de travail (durée limitée).

6769. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas suggère a . 1 . le ministre
du travail et de la participation l ' institutionnalisation de contrats
de travail à durée limitée, renouvelables, du type experts internatio-
naux. Cette pratique attrait l'avantage de lever à la fois l'eppréhen.
sien des jeunes à s ' engager pour une longue durée et celle nom
moins grande des chefs d 'entreprise à subir la contrainte du non.
licenciement. Elle contribuerait de plus à modifier progressivement
le réflexe défavorable que chacun a éprouvé à la lecture d ' un
curriculum vitae trop chargé . Enfin elle pourrait être un facteur
positif de déblocage du chômage, notamment pour les cadres de Plus
de cinquante ans .

Chômeurs (actiniliii.

6771 . — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de ia participation à la suguteslion qui
est faite dans certains milieux frappés par le chômage sur l'intérêt
que présenterait l'institutionnalisation ne la participation active des
chômeurs indemnisés à l 'activité nationale . Elle apparait comme une
triple nécessité morale, sociale et économique . Les transferts sociaux
opérés ne pourraient-ils pas contribuer par le travail de leurs titu-
laires à préparer heureusement, à travers le développement du
secteur non marchand, les chemins de la nouvelle croissance . Une
étude devrait être immédiatement lancée dans cette direction pour
explorer la faisabilité d' une telle proposition,

Emploi (cadres).

6772. — 4 octobre 1978 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
du travail et de la participation s ' il envisage la création d 'un groupe
permanent d 'études prospectives pour l'emploi des cadres . Une telle
création serait indispensable pour alimenter et tenir à jour une
réflexion commune qui ne serait pas sans intérêt pour les décideurs,
les éducateurs, les actifs et les autres. Il pourrait de Plus diffuser
largement toute innovation significative dans ce domaine.

Cadres (plan d'épargne).

6774. — 4 octobre 1978. — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l ' économia s' il pense à étendre aux cadres le privilège du
plan d 'épargne accordé aux travailleurs manuels pour favoriser
la création d'entreprises, et à inciter ces dernières à confier leur
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sous-traitante de préférence à leurs cadres sortants et à aider les

	

de la direction départementale de l ' agriculture qui serait mise en
candidats créateurs en leur assurant au départ un certain porte-

	

cause . C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les
feuille de connnandes, voire des petits eonplétnentaires à la hauteur

	

dispt..silions qu ' il compte prendre pour que ces services puissent
de leurs capacités reconnues et de la confiance méritée .

	

asstuner toutes leurs responsabilités de bureau et de terrain.

Emploi i Suiut-f ' h,ç,tttin i Vomie P.

6775 . — 4 octobre 1978. — M. Michel Delprat attire l'altention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
alarmante de t' emploi et des petites et moyennes entreprises, dans
la région de Saint-Florentin, canton de sa circonscription particu-
lièrement touché . Depuis dix-huit mois, une entreprise de bans•
formniion d 'aluminium qui employait plus rte cinquante persnnues
e quitté la région . Il y a un an, une entre_pri,e rt e galvtntisation
de qutatrcai :ngt salariés a cessé toute activité, un clos :--ter de reprise
par une autre société subordonné à l'octroi d ' un prêt du PUN:S
qui niai reçu un a g is r'avuritble des autorités locales responsables.
n ' ayant pas encore été réulé, alors qu 'il a été transmis depuis
plus de six mois . Une ent•cpri .ee de préfabrication industrielle en
bâtiment de plus de cent salariés fonctionne depuis deux louis en
suspend, . de poursuites . Une usine fabriquant de, poteaux titi'
phoniques en bois et des traverses a dû réduire sou activité et
le nombre d ' heures de travail du persnnnci, en fonction de la baisse
de enauuundes provenant de l 'administration . Une entr eprise de
chaudrrenncrie industrielle, employant eeilt personnes, en règlement
judieiaitu et poursuivant son activité sous le contr ôle d ' un teyndic
depuis novembre dernier, a rit déposer son bilan fin septembre.
Dan, le seul canton de Saint•Florentin, plus de 12 p . 100 de l 'effectil
des ent reprises est demandeur d ' emploi ; cette proportion repré-
sente plus du double de la ntoyenne nationale . M . Michel (Mprat,
bien conscient des difficultés .. .entes sur le plan national en cc
qui r•nncerne le problème de l 'emploi et la situation des entre-
prise,, demande à M. le ministre du travail et de la participation
quelles mesures il compte prendre pour trouver et promouvoir des
moyens d'action immédiats clin de remédier à cette situation catas-
trophique autant pour les t•asaillcuts que pour les entreprises.

Emploi td' aittt-Flore tttirt Il ntrrte/t.

6776. — 1 octobre 1978 . -- M. Michel Delprat attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation alarmante des petites
et nmoyennes entreprises et de l 'emploi, dans la région de Saint-
Florentin, canton de sa circonscription . Depuis dix-Ifuit mois, une
entreprise de transformation d 'aluminium qui employait plus de
cinquante personnes a quitté la région ; il y a un an, une entreprise
de galvanisation de quatre-vingt .s salariés a cessé toute activité,
un dossier de reprise par une autre société, subordonné à l 'octroi
d ' un prit du FDES 'ayant reçu un avis favorable de, autorités
locales responsables), n ' ayant pas encore été réglé, aloi*s qu ' il a été
transmis depuis plus de six mois ; une entreprise de préfabrication
industrielle en but butent, (le plus de cent salariés fonctionne depuis
deux mois en suspension de poursuites ; une usine fabriquant des
poteaux téléphoniques en bois et des traverses a dia réduire son
activité en fonction de la baisse des comnmandc.s provenant de
l'administration ; une ent reprise rie chaudronnerie industrielle
employant cent personnes, on règlement judiciaire et poursuivant
son activité sous le contrôle d 'un syndic depuis novembre dernier,
a dit déposer son bilan fin septembre, ce qui ent•aine ie licencie-
ment de tous ses employés: Dans le seul canton de Saint-Florentin,
plus de 12 p. 100 de l 'effectif des entreprises sera demandeur
d'emploi ; cette proportion représente plus du double de la moyenne
nationale . Conscient des difficultés présentes dans les bassins d 'emploi
sur le pian national en ce qui concerne notamment la sidérurgie,
H lui demande quelles mesures il compte prendre pour, très rapide•
ment et avec la participation des élus, des autorités et des repré•
sentants des corps constitués locaux- trouver et promouvoir des
mesures d'action immédiates afin de stopper cette chute et per .
mettre le redémarrage d ' entreprises. afin de compenser, au moins
en partie, la situation catastrophique de l ' emploi et de l 'activité
Industrielle dans sa circonscription.

Réunion (personnels techniques des services extérieurs
de i'agriceltttrel.

6777. — 4 octobre 1978. -- M. Jean Fontaine appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'insuffisance des crédits
affectés par son ministère au remboursement des frais de dépla-
cement de son personnel technique des services extérieurs en
fonction dans le département de la Réunion . C 'est que l 'efficacité
et la crédibilité de ces service; mesortissent pour une large part
à la disponibilité et à la mobilité des agents. C 'est ainsi que pour
1978, les crédits délégués n'ont permis de rembourser les frais de
déplacement engagés que dans la proportion de quatre mois sur
douze. Si une telle situation allait se perpétuer c'est toute l'action

!h°pnrlenreuts (L 'outre-tuer
fuucttpuunin a' et nticuis publies : congé bottijiéI,

6778. — 4 octobre 1978. — M . Jean Fontaine appelle l 'allcntioe
de M. le ministre de l 'intérieur (DTOM) sur les dispositions de la
circulaire du tli août 1978 précisant les modalités d ' application du
décret n" 78-399 du ;10 matas 1978 relatif au congé bonifié des
fonctionnair es et ageuls de l 'Etnt en service clans les dépttrletnents
d'outre-mer ou originaires des déptn•i''menis d'outre-mer. En effet,
s' il est prévu la possibilité de différer la claie de ces congés, une
lacune semble eu,ister en ee qui concerne les fonctionnaires qui
pouvaient prétendre à l ' ex-congé administratif commençant avant
le 31 mars 1978, ou ceux qui sorts l ' ancien régime auraient pu
prétendre à ce congé administratif entre le 31 mate 1978 et le
31 décembre 1978 . et qui souhaitent ie prendre en 1979 ou au cours
des années suivantes. Il lui demande en conséquence de lui faire
connaitre si cers intéressés peuvent toujours bénéficier de ce report
sans majoration de durée.

:Ministère rte la culture et die la touturttttirotion
t coutités d'r;soncrst.

6779. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui faire cnnnailre s 'il entend mettre en place auprès de ses ser-
vices un comité d ' usagers ou toute autre instance adéquate per-
mettant de niieux faite percevoir par des administrations souvent
peu ait fait de ces problèmes les besoins . notamment d 'information,
des usagers des services culturels.

Politique c,rtériettrc (convention relative à l 'orgattisatiou atotrdinle
rte la propriété intellectuelle).

6780. - -1 octobre 1973 . —. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires étrangères de lui indiquer quelle est
la position du Gouvernement français à l 'égard de la convention.
élaborée par une conférence diplonmtique en mars 1978, tendant
à instituer un système d 'enregistrement international des décou-
vertes scientifiques par l ' OMM organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle).

Ettseiptictucut tviutanees scolaires ).

6781 . — 4 octobre 1978 . — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation nouvelle créée aux
établissements scolaires par le nouveau découpage des vacances en
cours d'année, qui prévoit les rentrées le vendredi . Quels sont les
avantages réels qui ont justifié un tel choix, en face des incon-
vénients certains que l 'on petit dénoncer sur tout pour les établisse-
ments de plus en plus nombreux qui n'accueillent pas d 'élèves le
samedi : néc•esr•ité de remettr e les locaux en condition d 'accueil
pour un seul jou r, d 'où dépense supplémentaire d'énergie . frais de
transports supplémentaires pour les élèves internes. d 'où une terne-
tien d 'absentéisme le vendredi de chaque rentrée, travail scalaire
peu efficace d ' une seule journée isolée entre plusieurs jours de
repos .

Presse
(commission paritaire ries publications et agences de presse),

6762. — 4 octobre 1978. — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre de la culture : si des instructions avaient été données aux
représentants du Gouvernement qui ont participé à la séance
récente de la commission paritaire des publications et agences de
presse qui a décidé de retirer leur inscription audit organisme à
plusieurs journaux publiant des bandes dessinées ; 2" quelle a été
l'attitude des représentant"•du Gouvernement et s 'il peut la justif ier
3" si, compte tenu du rôle croissant et de la signification sociologique
nouvelle prise par la bande dessinée, la stricte application d ' une
réglementation surannée lui paraît équitable ; 4" s'il n'estime pas
nécessaire de revoir cette réglementation pour éviter des décisions
qui sont dans les faits attentatoires à la liberté de la presse par
l' asphysie financière qu ' elles ent•ainent.

Arillée 'engagés eotoctairesi.

6784. — 4 octobre 1978 . — M. Charles Hernu demande à M . le
ministre de la défense quelles mesures il entend Inclue en ouvre
afin que les engagés volontaires ENSP et EVDR puissent avoir



prendre pour le choit à une retraite convenable peul le, atomes de
faucille n 'ayant jamais travaillé professionnellement, dilue part, et
le maintien de la majoration pour enfant; à 10U p . IMI lors de la
réversion de pension à la veuve• d ' autre part.

Petrsiuns de retraites civiles et militaires (per'souttel de sttricillance
des services extérieurs de l 'utintieistrat.iva nérr :etrt,cnrc't.

6790. — 4 octobre 1978 . — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des retraité .; du per-
sonnel de surveillance :ted serviic, extérieurs (le l ' sJLninis Talion
pénitentiaire . En effet, ces derniers ne semblent pue r trure .n'oir
touché les rappels de retraite afférent :; au t•cclass .^nu nt prévu Par
le décret n" 77.15-10 du 31 dé :embue 1977 prévoyant nut : :minent
l 'extension des mesures priais en farcir de la police et de la gen-
darmerie à cette catégorie de fonctionnaires . 11 lin :Ir :n ; ttde en
conséquence à quelle date Ica retraités de l'administration péni-
lentiaire pourront bénéficier de ces rappels de pension.

Facules trurvurrles U3esnugntt IDnuhsll.

6791 . — 4 octobre 1978 . — M . Guy [lèche étonne qua cinquante
places seulement ont été taises au minceurs d 'entrée clans les ecoles
normales (le Besançon alors qu 'en 1977 cent vingt places avaient été
offertes au mémo concours . Dans mis conditions, il denunrtt' à M . le
ministre de l'éducation le : raisons qui motivent une chute aussi
brutale que massive des posaibilites de formation cles ineiiluteurs
alors que les besoins en maîtres terme, ne diminueront lies clans
les prochaines années si le Gouvernement veut récile tient :tunéliorer
les conditions de travail, notamment en abaissant les effectifs par
classe à vingt-cinq élèves tant en maternelle qu ' en élémentaire.

	 men

Ettscittttants (collège (l ' aubergr'ttt'ille t1'reliueslt.

6792 . — 4 octobre 1978 . — M. Michel Rocard atti re l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation suer la sanction injuste dont ont été
l'objet des enseignants cita collège d ' Aubergenville <lui tiraient par-
ticipé en décembre 1977 à un mouvement de solidarité en faveur
de certains de leurs collédues qui n ' auraient pas entame (té payés
plus de trois mois après la remsee . Rien que t'es eneei niante aient
assuré la garde de leurs Mercie, ils se sont vu retenir une ,raction
de leur salaire en application de la ini du 22 juillet 1977 . Il lui
fait observer que le premier , service non fait : s était en l 'oeeurrence
le non-paiement des ntaitres dams des délais raisonnables et qu ' et
l 'espèce, le mouvement de solidarité des enseignants d ' Aubergen-
ville était légitime et fondé. 11 lui demande s'il estime justifié que
t'autorité administrative responsable de ce retard soit en même
temps celle qui-juge et sanctionne les enseignants en queetien et
quelles mesures il compte prendre pour faire rapporter celte
retenue de salaire.

Picoles normales (Yvelines).

6793. — 4 octobre 1978. — M . Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur l' inquiétude légitime de, élèves
maitres des écoles nor males des Yvelines devant la diminution du
nombre de postes oonstatee encore à cette rentrée . Il lui expose
que l 'augmentation continue de la population du département
d 'environ 3 p . 100 par an . la nécessaire réduction à vingt-cinq du
nombre des élèves par classe, le remplacement des ntailres absents
et la volonté d'assurer une formation de qualité pour tous les
maîtres suffisent largement à justifier le maintien clu recrutement
et même son élargissement pour les deux écoles 'Dentales des
Yvelines . Il lui demande ce qu ' il compte faire dans ce sens.

Sécurité sociale (corientants patronales:
titulaires d'une pension d 'invalidité de 3' cet é patrie).

6794. — 4 octobre 1978. — M . Jacques•Antoine Gau appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des assurés sociaux bénéficiaires d ' une pension d 'invalidité de 3' caté-
gorie qui ne peuvent prétendre à l'exonération des cotisations patro•
Iules de sécurité sociale à laquelle ont droit, en revanche, les
bénéficiaires d'un aaautage vieillesse servi en application du code
de la sécurité sociale, et se trouvant dans l'obligation d'avoir recours
à l'aide d' une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires
de la vie, ainsi que les bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes
figées et aux grands invalides vivant seuls, titulaires de la majora -
tion pour tierce personne . Ainsi, alors qu'au 1'' juillet 1978 le
montant d' une pension d ' invalidité 3' catégorie n 'excède que de
1 319 francs par trimestre te montant de l'avantage versé aux grands
infirmes titulaires de la majoration pour tierce personne, le montant
des cotisations patronales dites par l ' invalide pote' l'emploi d ' une
telle tierce personne s'élève à 1899 francs. Il lui demande quelle
mesure elle compte prendre pour mettre fin à une telle inégalité.

quelque chance d 'avancement. 11 se trouve qu 'aujourd'hui la situa-
tion est bloquée en raison du surencadremeut en sous-officiers (k
l'armée de terre, du taux de recrutement sans doute excessif
dans les écoles de sous-officiers, et de la déflation attendue des
effectifs de l 'armée de terre . Un tel état de fait contribue à accentuer
le malaise actuel au sein des armées. sur une catégorie d'individus
pourtant volontaires mais délaissés faute d 'une gestion clairvoyante.

Agriculture (Hautc•Garorne : aide spéciale rurale ..

6785. — 4 octobre 1978 . — M. Maurice Andrieu attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation laite au
département de la Haute-Garonne privé de « l'aide spéciale rurale
instituée par le décret n" I6-795 du 24 août 1976 et prorogée jus-
qu'au 31 déccmhre 1980 par le décret n" 711-348 du 17 mars 11)7i1,
gui permet sus entreprises de tous les secteurs d'activité qui
créent des emplois dans certaines zones rurales défavorisées du
point de vue démographique d ' obtenir une prime par emploi créé,
variant de 20 U00 francs à 8 000 francs . B existe cependant des
cantons et des communes, en particulier dans le Sud du département,
dont la population ne cesse de décroître . Dés lors, il lui demande
quelles mesurais il compte prendre pour que le bénéfice de cette
aide spéciale soit étendu aux communes dit département de la
Haute-Garonne les plus défavor isées, tant au point de vue démons .
phique qu 'économique.

Déportement (secrétaire administratif stagiaire de ln DDASS
de Nantes [Loi re- :l tinutiq«el).

6786 . — 4 octobre 1978. -- M . François Autain appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d ' une secrétaire administrative stagiaire de la DDASS de Nantes,
qui, souffrant de pertes de mémoire à la suite d ' un accident de la
circulation, risque (l'être licenciée, le directeur régional des
affaires sanitaires et sociales de Nantes ayant émis un avis défavo-
rable à sa titularisation sous prétexte que son handicap t ' etnpé-
cherait de remplir nor malement ses fonctions. Il demande pour
quelle raison l ' administration tant régionale que centrale refuse
de recevoir une délégation FO, CGT, CFDT pour s'entretenir du
problème . Il lui demande également si une solution ne pourrait
être recherchée consistant à attribuer à l 'intéressée un autre poste
mieux adapté, permettant sa titularisation.

Handicapés (allocution versée ana : Handicapés treeuillrntt
en atelier protégé ou eu CAT).

6787. — 4 octobre 1978 . — M. Maurice Andrieu attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
que rencontrent les personnes handicapées travaillant en atelier
protégé nu en centre d ' aide par le travail, pour le paiement éven-
tuel de leur impôt sur le revenu . En effet, l 'allocation aux adultes
handicapés est calculée en ajoutant au revenu réel perçu en 1977,
un revenu fictif égal à onze fois le complément cie rémunération
(garantie de ressources) perçu un an après. il apparaît de la ::orle
que la complexité des textes et des différents calculs est telle
que bien des travailleurs seront dans l 'impossibilité totale de
connaître le montant exact cie leur allocation . Il lui demande si elle
compte prendre des mesures de simplification et d ' information à
l'égard de cette situation.

Assurance vieillesse artères de tortille).

6789 . — 4 octobre 1978. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des ni'res de famille qui n'ayant jamais travaillé profe: .sionnclle•
ment, pour élever une famille souvent nombreuse, n ' ont droit à
aucune retraite sauf l 'allocation aux mères de famille soumises
à des conditions de ressources très restrictives. Ces femmes voient
leurs revenus brutalement diminuer de moitié lors du décès du
conjoint puisqu 'elles ne perçoivent plus que 50 p . 100 de la retraite
principale et de la majoration pour enfants, alors que de nom
bretises charges restent les mêmes : logement, chauffage, électri-
cité, impôts fonciers, .assurances . .. Le maintien intégral de la majo
ration pour enfant, au lieu de 50 p, 100, lors du décès du père,
pour le conjoint n'ayant pu travailler professionnellement ne serait
que justice . Il contribuerait à permettre à la veuve de continuer
à vivre un peu décemment. Enfin si la mère de famille n'a pu
exercer un travail professionnel par suite de diverses circonstances
(lieu d'habitation, enfants, àge, etc.), il n'y a aucune raison pour
qu'elle soit frustrée d 'une part du travail des deux conjoints mis
en commun dans le ménage, durant toute une vie de labeur, pour
le bien de la famille . Il lui demande quelle décision elle compte
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Bdtiment et travaux publics (conducteurs des 7'PE).

6795. — 4 octobre 1978 — M . Jean Poperen rappelle a M . le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que des accords avaient été
conclus, Io 2d octobre 11)77, entre M . le ministre de l'équipement et
les organisaitons syndicales des conducteurs des travaux publies de
l'Etat, accords aux tel mes desquels, a dater du 1"' janvier 1978, le
classement en catégorie 13 était consenti aux intéressés, au même
titre que leurs homologues du service des lignes des postes et tclé•
communications . Ce projet avait été trnnsois, le 19 dccemhre 1977,
au ministère des finances et au secretariat d E Etat à la fonction
publique . Maigre l'accord et let engagements pris par le ministère
de t'éuuipenierit . les intéresse ont et ; i nterntca, le 19 juin 1978, que
les mesures prévues étaient diffcrces et reportaes à une date ind,•
terminée . Une telle decisiun mecontente gratemcnt ces personnels,
dont les responsabilités exercées au sein des eollectiviL .)s locales
justifient pleinement cette revendication . En cunségneuee, ii lui
demande quels obstacles s 'opposent à cette reforme et quelles
mesures il compte prendre pour aboutir enfin au classement attendu
par les intéressés et clans quels délais.

Finances Locales tsnbreuti ;us e .rreptionnelles d'équilibre).

6796 . -- 4 octobre 1978 — M . Gsrard Houteer demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser : ai combien de
subventions exceptionnelles d ' équilibre ont été demandées en 1978
au titre rte i :Communes dont le déficit ' est structurels icommunes
do•toirsi, condition fixée par la circulaire n" 78 .64 du 3 février 1978
du ministére de l ' intérieur ; bi combien de communes ont bénéficié
de ces subventions exceptionnelles et pour quel total ; cl quelles
sont ces cunununes ; d i quelles raisons eut empêché la commune
de Fo sorbes ;canton de Saint'Lys 131-17011 de bénéficier de la
sub+enlion exceptionnelle de 14883 .1 francs qu'elle avait demandée
par délibcraliun du 27 avril 1978.

Putitigite esTérienre (Inde).

6797. — 4 octobre 1978. — Devant les inondations dramatiques
qui tuuc•hent depuis quelques semaines l ' Inde, M. François Autain
demande a M . le ministre des affaires étrangères quelles initia-
tives il a déjà prises . ou lesquelles il compte prendre, Pont' que
la Fr'utce apporte par tous les moyens, en hommes ou en matériel,
un secours indispensable aux millions d 'Indiens sinistrés.

Transports aériens ;service hôtelier (l 'Air France).

6799. -- 4 octobre 1978. — M . Raymond Forni attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur !e refus d'autorisation de visite
opposé par les directions du personnel et du transport de la Compa-
gnie nationale Air France en réponse à une demande présentée par
un journaliste au service de l 'information chargé des relations avec
la presse pour visiter le service hôtelier d 'Air France à Orly afin
de pouvoir l'aire un reportage . Les motifs avancés par la Compagnie
nationale Air France, après bien des hésitations, furent que des
raisons de sécurité et le trop grand nombre de demandes de
visites for mulées par les journalistes empêchaient de répondre
favorablement à la demande. Il est pour le moins surprenant que
la Compagnie nationale Air France entende désormais fermer ses
portes à la presse et lui refuse les moyens de faire son travail
d'information . Dans le contexte actuel du transport aérien, et prin-
cipalement depuis les dernières dispositions de la conférence TATA
de Montréal, les éléments de service à bord sont un aspect impor-
tant de la compétition internationale . II est regrettable que la
Compagnie nationale Air France ne mette pas tout en oeuvre, en
collaboration avec les médias, pour présenter largement au public
ses réalisations en la matière . Les personnels de ce secteur d 'acti-
vité à Air France voient dans ce refus leur crainte confirmée
de démantèlement et de transfert au secteur privé puisque la
Compagnie nationale Air France n 'hésite pas par ailleurs à favo-
riser les contacts entre la presse, les journalistes et sa filiale
Servair . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour, d'une part, faciliter le travail des journalistes dans
leurs rapports professionnels avec la Compagnie nationale Air
France et, d'autre part, garantir la relance de l'activité du service
hôtelier d' Air France.

Enseignement préscolaire
(création d'écoles maternelles en milieu rural.)

6800. — 4 octobre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur la nécessité de promouvoir
la création d'écoles maternelles en milieu rural . L'Implantation de

ces écoles permet à la fois, de réduire l ' inégalité scolaire que
subissent les ruraux . de freiner l ' en:ode nu al en dotant les campe .
gués des équipe nenls collectifs indis p ensables et fle répondre à une
demande de .e mères de famille agricultrlcccs qui doivent ceinte!rr la
charge' de in darde de leurs retenir et celle du Iras ait à la ferme.
Cependant, tout effort pour le développement des écoles mater-
nelles en milieu rural scia vain tant (ie les petites communes
rurales auront if assumer la charge du fonctionnement de ces
classes : rémunération d 'un meut sit:Madisé, frais de cantine, de
surveillance, de teanspnrt . C 'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : le nombre, par d•:partcment, d'écoles
maternelles qui ont été ouvertes à la rentrée scolaire de 1478 dans
les canenunes rurales de moins de 1 Out) habitants ; les mesures qu ' il
compte prendre peuï rendre moins lourdes peur ces communes tes
charges financières induites par la création d 'écoles maternelles.

dois

Il épitau .r (statut des pharmaciens à temps partiel).

6801 . — 4 octobre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le caractère
inacceptable du fait que huit ans, à tris alois près, après le vote
de la loi poilant réforme hospitalière, tous les décrets d 'application
ne sont pas parus. En particulier, les pharmaciens exerçant à temps
partiel dans les établissements d ' hospitalisation, qui restent nom-
breux . demeurent sans statut satisfaisant, 11 lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle campe prendre pour qu 'enfle soit
appliquée la volonté du' législateur et qu 'en particulier les phar-
maciens à temps partiel se voient proposer un nouveau statut.

Finances locales
(paie nient des talents spécialisés des écules maternelles,.

6803. — 4 octobre 1978 . — M. Henri E,nmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que rencontrent
les petites communes rurales pour assumer la charge du fonction-
nement des écoles maternelles et notamment celle de l 'emploi
d 'agents spécialisés des écoles maternelles . L ' obligation faite aux
collectivit :e

	

les de rémunérer à temps complet un agent spé-
cialisé ci

	

de maternelle représente pour les petites communes
rurales u Mainte financière très lourde compte tenu de leurs
possibilités ,, ..cigétaires. En outre, elle a un effet fort dissuasif
pour l ' implantation de nouvelles classes . maternelles. En consé-
(uence, il lui demande si le Gouvernement ne pourrait envisager
d 'instituer une aide de l 'Etat aux communes rurales zou aux regrou-
pements de communes rurales, de moins de 1 000 habitants) pour
le paiement des agents spécialisés des écoles maternelles.

Prestations familiales (allocation de parent isolé),

6804. — 4 octobre 1978. — M. .Jacques Huyghues des Etages
appelle l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la langueur des délais d 'instruction des dossiers en vite de
l 'attribution de l 'allocation de parent isolé, qui fait que les collec-
tivités locales doivent pendant l 'attente se substituer aux allocations
familiales . Comme toutes les sommes que la personne a perçues entre-
temps viendront en déduction de l 'allocation, c ' est l'Etat qui fait
l 'économie des mesures prises au plan local. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour c;vitcr ce transfert déguisé de
charges et pottr que les collectivités locales récupèrent ces sommes.

Syndicats professionnels (Montpellier• fHéraultl
usine 18M).

6805 . — 4 octobre 1978 . — M . Paul balmigére attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nouvelle
atteinte aux libertés syndicales à l 'usine I13tM de Montpellier. Le
premier délégué cadre élu à l 'usine de Montpellier sur une liste
représentative a été frappé, en plein exercice de son mandat, d'une
mutation arbitraire sur Paris et vient de recevoir, après avoir refusé
cette mutation, une lettre de licenciement . Ces faits très graves
s'inscrivent dans le cadre de l'offensive que mène la direction de
l 'entreprise pour affaiblir les organisations syndicales. Ils ont été
précédés du licenciement déguisé du secrétaire administratif du
comité d ' entreprise et de multiples atteintes aux libertés frappant
le personnel et ses représentants . Ces attaques asti-syndicales qui se
traduisent aujourd'hui par l'élimination d'un délégué actif, cadre de
surcroît, sont à rapprocher des projets de démantèlement de la
compagnie qui entraîneraient des mutations, voire des licenciements.
Aussi, il loti demande quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter la législation du travail en matière de libertés syndicales
et permettre la réintégration à son poste de ce délégué.
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Commerce extérieur (Namibie).

6836 . — 4 octobre 1978 . — M. Louis Odru attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait que, chaque semaine, un
vol de la compagnie UTA achemine sur la France un chargement
d 'uranium en provenance de Windhoek, capital de la Namibie . Ce vol
constitue une preuve incontestable de la collaboration entre la
France et les autorités illégales d 'occupation de la Namibie. 11
contrevient de façon flagrante au décret n" 1 du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie (décret approuvé par l 'assemblée générale des
Nations Unies en sa 29- session, qui considère connue vol et recel
toute opération de ce type. Le comité d' entreprise d ' U 'l' A s 'est ému
à juste titre des risques qu ' une telle activité fait courir au personnel
navigant contraint d'effectuer une activité contrevenant à des
décisions des Nations Unies . Il s ' est entendu répondre par la direc-
tion d ' U 'l'A que «la compagnie est en règle avec les autorités fran-
çaises et que «le Conseil des Nations Unies pour la Namibie n ' est
pas reconnu par la France qui n' en reconnaît pas le décret n" 1 et
ne se sent pas engagée e. Il lui demande : 1" comment le Gouver-
nement peut couvrir de son autorité un aussi scandaleux commerce
qui répond aux vœux des occupants sud-africains de la Namibie
alors qu 'il se prétend, par ailleurs, partisan d'une solution conforme
à la volonté d'indépendance du peuple namibien ; 2" à la suite du
refus récemment réaffirmé par le Gouvernement sud-africain de
toute solution démocratique au problème namibien, comment le
Gouvernement français compte faire cesser l 'expo rtation d ' ura-
nium namibien vers la France et, plus généralement, comment
il compte appliquer, pour ce qui le concerne, le décret n" 1 du
Conseil des Nations Unies pour la protection des ressources natu-
relles de la Namibie.

Transports urbains (personels : (tige de la retraite).

6807. — 4 octobre 1978 . — M . Fernand Marin expose à M . le minis-
tre des transports que la loi du 22 juillet 1922 accordait les droits
d 'ouverture à pension de retraite à cinquante-cinq ans pour les
services actifs et soixante ans pour les autres catégories des person-
nels des transports urbains et des chemins de fer secondaires . La
loi du 31 mars 1932 étendait ces dispositions aux personnels des
réseaux départementaux d 'autobus . La loi du 9 décembre 1933 élar-
gissait encore l ' application de ces droits à toute régie de transports
en commun automobiles sur route et à toute entreprise de trans-
ports de même nature ayant le caractère d ' un service public . Sur
la base de ces acquis : le 19 juin 193('1, les fédérations ouvrières
et patronales contresignaient un accord reconnaissant l ' affiliation
des personnels des services publics automobiles réguliers de voya-
geurs et marchandises au régime découlant de la loi de 1922 (caisse
autonome mutuelle de retraites (CA:MRit, violant sa signature, le
patronat s'opposa à l'application de cet accord . Est intervenu alors
le décret-loi du 17 juin 1938 qui reprit les dispositions de celui-ci.
Le patronat introduisit alors une instance en Conseil d' Etat . Or, le
16 juin 1944, ce dernier rejetait cette requête patronale . Enfin, à
nouveau la loi du 19 août 1950, votée à une écrasante majorité,
confirmait la volonté permanente du législateur de rendre justice
aux travailleurs intéressés en accordant le droit à pension à cin-
quante-cinq et soixante ans. Mais, pas plus que les textes du
19 juin 1936 et ceux qui suivirent, cette loi ne reçut de règlements
d'application et fut au contraire abrogée par le décret n" 54-953
du 14 septembre 1954 qui, au-delà de la non-affiliation des person-
nels de transports routiers voyageurs et marchandises, supprimait
ce droit acquis aux personnels des transports urbains . Depuis, tous
ces travailleurs, sans exception, assujettis au régime général n ' ouu-
vrent droits à pension entière qu 'à soixante-cinq ans. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour rétablir ces travailleurs
dans les droits que la loi leur avait reconnu alors que les condi-
tions d'exercice de leur profession n 'étaient pas aussi contraignantes
qu' aujourd 'hui.

Transports en commun (Villetaneuse [Seine-Saint-Denisl).

6808. — 4 octobre 1978. — Mme Paulette Fost expose à M. le
ministre des transports que la commune de Villetaneuse (93430) est
particulièrement mal desservie par les transports en commun. C 'est
surtout au niveau des liaisons avec d 'autres villes de banlieue
pas très éloignées que des insuffisances criantes se font sentir.
Les habitants de la localité ont pu, au demeurant, juger sur pièces:
il faut une heure et demie pour aller à Drancy, une heure et
demie pour aller à Clichy, une heure et demie pour aller à la
préfecture cie Bobigny, une heure pour se rendre à Gennevilliers.
Et cette situation est plus durement ressentie encore par les étu-
diants fréquentant l 'université de Villetaneuse ; la plupart d 'entre
eux sont, en effet, contraints de transiter à Paris, passant ainsi
deux ou trois heures par jour dans les transports en commun . Il est
donc indispensable que des mesures urgentes soient prises pour

améliorer la desserte de la commune . Les élus de Villetaneuse ont,
pour leur part, avancé des propositions allant dans ce sens et pou-
vant être appliquées dans l 'immédiat . La charte sur les transports
adoptée en séance extraordinaire le 16 juin 1978 par le conseil
municipal stipule d 'ailleurs que ., la solution aux problèmes des
déplacements en région parisienne, passe par une priorité accordée
au développement des transports en commun . Cette solution aurait
pour effet de diminuer notablement les temps de transports, rie
diminuer la concentration automobile dans nos villes, et par là
mente de di minier la pollution, d ' économiser l 'énergie, de supprimer
les nuisances causées par la construction des autoroutes en milieu
urbain » . Ces propositions sont ies suivantes : assurer toute la
journée la liaison directe entre la porte de la Chapelle et l'église
de Villetaneuse (ce qui implique que le terminus de la ligne 256,
situé à la porte de Paris depuis la mise en service du métro à
Saint-Denis, soit transféré à la porte de la Chapelle : la liaison
directe est actuellement assurée seulement après vingt et une heures ;
améliorer la fréquence des passages de l 'autobus 256 ,elle est pré-
sentement de quinze minutes aux heures de pointer ; prolonger
jusqu'à Bobigny, avec desserte du nouvel hôpital de Saint-Denis,
la ligne 354 ,cette proposition a été retenue mais elle n ' est pas
encore entrée dans les faits ; elle permettrait pourtant de réduire
de trente minutes le temps de transport entre Villetaneuse et
Bobigny et de favoriser l'accès à l'hôpital de Saint-Denis . D 'autre
part, il est demandé concernant les titres de transport (carte o r ange)
que la localité, qui est divisée en deux zones (zones 3 et 4i, soit
classée en zone 3, les habitants du nord de la ville, qui font partie
de la sorte 4, étant injustement pénalisés . Il est également demandé
que les étudiants puissent bénéficier d'une carte demi-tarif . Il va
de soi que ces mesures doivent être considérées comme une pre-
mière étape vers une meilleure desserte de la commune de Ville-
taneuse par les transports en commun . En conséquence, elle lui
demande les dispositions qu ' il compte prendre afin que les propo-
sitions susmentionnées soient prises en considération.

Gendarmerie (travailleurs étrangers,.

6809. — 4 octobre 1978 . — Mme Paulette Fost interroge M. le
ministre de la défense sur les sévices subis par dix travailleurs
immigrés employés à l ' entrepôt des magasins du Printemps, sis à
L ' Ile-Saint-Denis 1934501, dans les locaux de la gendarmerie de Saint-
Denis. Soupçonnés de vol par la direction qui avait porté plainte
contre eux, ils ont été emmenés à la gendarmerie en question . Bien
que leur culpabilité n 'ait pu être établie, il apparaît qu'ils ont été
roués de coups lors de leur interrogatoire à la suite desquels la
plupart d 'entre eux présentent des blessures graves (hématomes sur
le corps et le visage et, dans un cas, rupture du tympan) . Elle lui
demande, en conséquence, de prendre sans attendre des mesures
efficaces afin que de telles pratiques, qui déshono rent leurs auteurs,
ne puissent se reproduire.

Circulation routière (pistes cyclables.

6810. — 4 octobre 1978 . -- M . Vincent Porelli attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le nombre important d 'accidents
dans lesquels sont concernés les cyclistes et cyclotouristes . En effet,
depuis quelques années, nous assistons à un développement impor-
tant du sport cycliste, de la pratique du cyclotourisme et du cyclisme
de randonnée . Or ces activités ne peuvent se faire que sur le réseau
routier de notre pays qui n ' est pas, dans sa quasi-totalité, aménagé
pour recevoir les pratiquants de la «petite reine s . C 'est cette situa-
tion qui est responsable du trop grand nombre d ' accidents. C 'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire réaliser des pistes cyclables sur le réseau routier national afin
de garantir la sécurité des dizaines de milliers de cyclotourists
et de cyclistes qui sillonnent les routes de France.

Protection du patrimoine esthétique archéologique et histo rique
(Codex aztèque dit « Borboxicus »1.

6812 . — 5 octobre 1978. — M. Pierre Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires étrangères de confirmer ou d 'infirmer
l' information selon laquelle serait envisagée la restitution au
Mexique du Codex aztèque détenu par la France (bibliothèque de
l 'Assemblée nationale) à l'occasion de la visite que doit effectuer
M. le Président de la République dans cet Etat, dans les premiers
mois de l ' année 1978.

Allocation de logement à caractère social
(personnes hébergées en hospice).

6814. — 5 octobre 1978. — M. Michel Aurillac appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la suppression de
l 'allocation de logement à caractère social servie jusqu ' ici à un
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certain nombre de personnes âgées ou infirmes résidant en hospice.
En application de la loi du 16 juillet 1971, du décret du 29 juin
1972 et des instructions ultérieures, notamment de la circulaire
CN :1F du 13 octobre 1976, les caisses d ' allocations familiales ont été
amenées à servir l 'allocation de logement à caractère social à un
certain nombre de personnes àgées ou infirmes résidant en hospice.
Or, les organismes nationaux, à savoir la caisse centrale de mutua-
lité sociale agricole, par circulaire du 19 juillet 1978, et la caisse
nationale des allocations familiales, par circulaire du 16 muid 1978.
viennent de demander aux caisses de supprimer avec effet du
1"' juillet 1978 cette prestation aux personnes hébergées en hospice.
Pour la caisse d'allocation familia l es de l 'Indre, ce sont plus de
200 personnes âgées ou infirmes, de situation généralement très
modestes, qui perdront le droit à l'allocation de logement, alors que
le prix de journée en hospice avoisine et dépasse dans quelques cas
le prix de journée en maison de retraite, et qu 'au demeurant la dis-
tinction entre maisons de retraite et hospices n 'est pas toujours
bien définie . Comme la loi d ' orientation prévoit, à terme, la dispa-
rition des hospices qui devront devenir soit des maisons de retraite,
soit des secteurs de cure médicale, il parait souhaitable de revenir
sur cette mesure qui s 'est appliquée sans préavis à un nombre
important d ' allocataires défavorisés.

Politique extérieure (aide eu Sahel).

6815 . — 5 octobre 1978 . — M . Mic'iel Barnier rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que le débat consacré au mois de juin
à notre politique étrangère a mis en valeur le devoir de solidarité et
d'amitié qui nous lie aux peuples africains . Mais il est un autre devoir
d ' amitié et de solidarité avec l'Afrique qui suscite moins de discours
et de passion : ce devoir est celui d 'une action envers les peuples
du Sahel, une nouvelle fais frappés par la sécheresse . Des milliers
de vie humaine sont directement menacées, L' économie de plusieurs
pays, parmi les plus pauvres, est en danger . Il existe en France et
en Europe, une aspiration profonde — notamment chez les jeunes —
à la solidarité vec ces peuples désespérés. Notre politique africaine
doit prendre en compte cette aspiration . Elle ne peut passer à côté
de ce drame du Sahel. II lui demande de lui indiquer comment il
entend, pour ce qui le concerne et dans le cadre de la Communauté
européenne, faire face rapidement à ce devoir de solidarité.

Cheminots (régime spécial des pensions).

6816. — 5 octobre 1978 . — M. Robert Bisson appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur la prise en compte par le régime
spécial de retraite du personnel de la SNCF des services entrant dans
la constitution du droit à la retraite. 11 lui signale une lacune
extrêmement regrettable qui apparait en particulier dans la situation
suivante. Il s ' agit du cas d 'un ancien agent de la SNCF engagé
volontaire pour cinq ans dans la marine nationale en 1935 . L'inté-
ressé a été mobilisé le 27 novembre 1939 et évacué d ' un bâtiment
de ligne le P' avril 1940 pour maladie (tuberculose pulmonaire).
Réformé de guerre à 100 p . 100 l'intéressé a bénéficié d ' une pension
temporaire du 3 septembre 1940 au 3 septembre 1943, puis d ' une
pension de recours de 10 p . 100. Entré à la SNCF' le juin 1945
il est parti à ]a retraite le 1"' juillet 1974. Les trois années d 'arrêt
d'activité pour maladie contractée pendant la guerre de 1939 . 1940
n 'ont pas été prises en compte par le régime spécial de la SNCF
pour la détermination des droits à la retraite de cet ancien agent.
Il s'agit là d' une disposition restrictive manifestement inéquitable.
M . Robert Bisson demande à M . le ministre des transports s 'il
n ' estime pas souhaitable d 'intervenir auprès de la SNCF afin de faire
modifier le régime spécial des pensions de celle-ci dans des situa-
tions analogues à celle qu 'il vient de lui exposer.

Charges sociales (entreprises employant des jeunes).

6817. — 5 octobre 1978. — M. Robert Bisson rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu ' aux termes de la
loi n " 77-504 du 5 juillet 1977 l ' Etat a pris en charge les cotisations
incombant aux employeurs au titre des assurances sociales, des
accidents du travail et des prestations familiales et concernant
les salariés embauchés avant l'âge de vingt-cinq ans au plus, entre
la date de promulgation de la loi et le 31 décembre 1977. La loi
n° 78 .698 du 6 juillet 1978. relative à l'emploi des jeunes, a repris
cette mesure, en réduisant toutefois la prise en charge à la moitié
des cotisations, et en l' appliquant aux jeunes de seize à dix-huit ans
embauchés entre le 1" juillet 1978 et le 31 décembre 1979 . Il
s 'avère par contre que l' embauchage des jeunes effectué entre le
1" janvier et le 30 juin 1978 ne peut ouvrir aux employeurs le
bénéfice de l'exonération des charges sociales rappelée ci-dessus.
Ce hiatus apparaissant comme particulièrement regrettable pour les
employeurs qui ont été amenés à embaucher des jeunes pendant

cette période, il lui demande s ' il ne lui parait pas logique d ' étendre
la prise en charge par l'Elat, et dans les conditions prévues par
la loi du 6 juillet 1978. des cotisations concernant les jeunes ayant
été embauchés pendant la période considérée, c ' est-à-dire entre
le 1'' janvier et le 30 juin 1978.

Politique extérieure (Liban).

6818. — 5 octobre 1978 . -- M . Michel Debré demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il ne considère pas du devoir de la France de
prendre d 'urgence des initiatives pour mettre fin au génocide des
chrétiens du Liban et s ' il considère qu ' il est digne de la France
de laisser ses soldats assister l 'arme au pied à ce martyre indigne.

Permis de conduire (validation provisoire d'un permis VL).

6819. — 5 octobre 1978 . — M . Didier Julia expose à M . le ministre
des transports qu 'un titulaire du permis de conduire poids lourd
a eu à subir la visite médicale périodique destinée à constater sur
le plan professionnel son aptitude physique à l ' emploi . Ayant reconnu
l ' intéressé apte sans restriction, le médecin a validé son permis PL
pour une durée de cinq ans . Toutefois, et à cette occasion, il a éga-
lement validé pour la même période le permis VL de ce profes-
sionnel, permis qui n 'est utilisé qu 'à titre privé, et qui devient de
ce fait provisoire . Il lui demande si un texte peut être invoqué
pour justifier cette procédure qui parait constituer un abus admi-
nistratif manifeste.

Publicité commerciale (contrats souscrits
entre des commerçants et des agences de publicité).

6820. — 5 octobre 1978 . — M . Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les conditions
contraignantes pour les commerçants et artisans, conditions figurant
sur les contrats souscrits par ceux-ci avec des firmes de publicité.
Il est en effet prévu qu ' en cas de cessation d 'activité de l ' annon-
ceur, le successeur de ce dernier est tenu d 'honorer le contrat en
cause dont le signataire reste personnellement garant alors qu 'il
n'est manifestement plus intéressé par ce marché . D 'autre part, le
contrat est renouvelable par tacite reconduction dans toutes ses
clauses et pour une durée égale, sauf si l ' une des deux parties le
dénonce avec un préavis de trois mois . Cette disposition s' apparente
à un renouvellement imposé, car il est patent que les agences de
publicité jouent sur l ' hypothèse, maintes fois confirmée, de l 'oubli
de la non-reconduction en temps voulu du contrat souscrit . Il lui
demande, en conséquence, s 'il n' estime pas utile d 'envisager une
action en vue de moraliser les contrats de ce type.

Nouvelle-Calédonie (aide financière de la CEE).

6821 . — 5 octobre 1978 . — M . Jacques Lafleur rappelle à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que
la Communauté économique européenne accorde aux pays et terri-
toires d 'outre-mer des Etats membres des aides financières par
l ' intermédiaire du fonds de développement. Le montant total de
l ' aide a été fixé à 160 millions d ' EUC pour la durée de la présente
convention et les engagements pour 1977 se sont élevés à
12 167 000 EUC. Ces aides étant destinées à faciliter la réalisation
d 'investissements économiques et à promouvoir des projets sociaux,
il lui demande dans quelle proportion la Nouvelle-Calédonie a pu
bénéficier de l ' aide financière de la Communauté au cours des cinq
dernières années et si le Gouvernement envisage de proposer à ses
partenaires de la CEE un effort financier accru en faveur de ce
territoire.

Nouvelle-Calédonie (intérêts économiques).

6822. — 5 octobre 1978 . — M. Jacques Lafleur expose à M. le
ministre des affaires étrangères que les rapports entre les pays
et territoires d ' outre-mer (PTOMi et les Etats membres de la CEE
sont régis par les dispositions de la quatrième partie du traité de
Rome et par une convention qui sera renouvelable au 1". mars 1980.
En outre, certaines dispositions de la convention de Lomé relative
aux pays d ' Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) sont appli-
cables aux PTOM et notamment le système de la stabilisation des
recettes d ' exportations pour certains produits (Stabex). Les négo-
ciations en vue du renouvellement des conventions avec, d 'une part,
les ACP et, d ' autre part, les PTOM étant déjà engagées, il lui
demande si le Gouvernement est disposé à faire valoir les intérêts
économiques de la Nouvelle-Calédonie dans le régime des échanges
qui sera mis en place à l 'issue des négociations en cours .
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Nouvelle-Calédonie
(allocation supplémentaire du fonds national de solidarité).

6823 . — 5 octobre 1978. — M . Jacques Lafleur appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires
d'autre-mer) sur l ' insuffieante protection sociale des personnes
âgées les plus défavorisées en Nouvelle-Calédonie . II lui rappelle
que, parmi les vingt-cinq objectifs du contrat d 'avenir présenté au
territoire, il a été proposé de donner à tous les Calédoniens les
droits et la protection sociale dont bénéficient les autres Français.
Compte tenu de l 'incidence financière de telles réformes et de leur
application dans le temps, il suggère qu ' une priorité soit donnée aux
personnes figées qui ne peuvent prétendre comme en France métro-
politaine à un minimum garanti de ressources . A cette fin, il lui
demande que des dispositions soient prises en vue d 'étendre à la
Nouvelle-Calédonie le bénéfice de l ' allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité.

Nouvelle-Calédonie (exploitants agricoles et pécheurs).

6824 . — 5 octobre 1978. — M. Jacques Lafleur appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l ' absence de protection sociale
de certaines catégories de travailleurs qui, n 'étant pas salariés, ne
cotisent pas à un régime d ' assurance vieillesse en Nouvelle-Calé-
donie . En particulier les exploitants agricoles et les pêcheurs ne
bénéficient d 'aucune couverture sociale et ne peuvent prétendre
à un avantage de vieillesse lorsqu' ils cessent leur activité profes-
sionnelle. A une période où la prise en charge par la collectivité
nationale des risques sociaux parait normale, et alors que se géné-
ralise en métropole le régime de la sécurité sociale, il souhaite que
des études soient entreprises en vue d 'accorder aux exploitants agri-
coles et aux pêcheurs les plus démunis une allocation leur garan-
tissant un revenu minimum lorsqu ' ils ont atteint l 'âge de la retraite.
Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement dans ce
domaine où la contribution nationale se justifie particulièrement.

Nouvelle-Calédonie
(protection de la zone des deux cents miles).

6825. — 5 octobre 1978 . — M. Jacques Lafleur attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur l'importance que revêt pour la
Nouvelle-Calédonie la zone des 200 miles créée par le décret n" 78-142
du 3 février 1978 . En raison de l ' intérêt économique qui s ' attache à
son exploitation d ' abord par la pêche, et peut-être ensuite par des
recherches minières sous-marines, il lui demande quels moyens
aéro-navals il entend mettre en place pour assurer la protection de
cette zone économique.

Impôt sur le revenu (redressement fiscal : personne décédée).
6826. — 5 octobre 1978. — M . Jean-Louis Masson expose à M. le

ministre du budget qu 'un des deux associés d ' une société de fait
est décédé le 10 novembre 1975 . En octobre 1976, l'administration
fiscale entreprend la vérification de l ' entreprise indivise. Cette
vérification entraîne quelques redressements qui sont sans `mpor-
tance par rapport au chiffre d ' affaires de la société et aucune
contestation n 'est élevée. Cependant, parallèlement, le vérificateur
des impôts entreprend l 'analyse de la situation personnelle des
associés. C ' est ainsi que, pour l 'associé défunt, ses proches et son
banquier sont interrogés . Un peu moins de deux ans après le décès,
une notification de redressement est adressée à l ' un des héritiers
du défunt . C ' est aux termes de l ' article 180 du CGI que cette
vérification a été faite et le paragraphe 4 de l 'article 1966 du même
code précise certes qu 'un contribuable insuffisamment imposé au
rôle de l ' année du décès ou de l 'une des trois années precédentes
peut faire l 'objet d ' un redressement d'impôts sur le revenu . Il est
à noter toutefois que cette disposition ne s 'applique qu 'à la suite
de l ' ouverture d'une succession et non à la suite de la vérification
d 'une société de fait dont le défunt était associé. En outre, rien ne
précise, dans le délai de répétition prévu par l 'article précité, si ce
délai, compte tenu des circonstances d' un décès, s 'applique également
à l' article 180 du CG1 . Enfin, d 'article 180 du code genéral des impôts
ne s'applique qu'aux contribuables, le contribuable étant par la
définition même du code, une personne ayant une résidence unique
en France . Il lui demande en conséquence si la vérification effectuée
et le redressement qui en est découlé pouvaient être faits à l 'égard
d'une personne décédée.

Impôts (vérification de comptabilité).

6827 . — 5 octobre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du budget que l'article 1649 septies du code général des
impôts fait obligation d'avertir les contribuables concernés par une

vérification de comptabilité de la possibilité de se faire assister
d ' un conseil de leur choix, à peine de nullité de la procédure . Il
est prévu, clans le but d ' apporter la preuve irréfutable que les
redevables soumis à la vérification ont été informés des dispositions
de l'article précité, que les avis de vérification adressés sous plis
recommandés comportent une mention destinée à appeler I 'atteniion
du contribuable à ce sujet . Il lui demande de lui faire cnnnaitre la
valabilité de la décision prise dans la décision d 'un redressement
effectué sans tenir compte de l ' obligation d'informer le contribuable
(en l'occurrence l 'héritier de la personne dont la situation a été
vérifiées de la faculté qui lui est donnée par la loi de se faire
assister.

Impôt sur le revenu (dépenses ostensibles ou notoires).

6828 . — 5 octobre 1978. — S' agissant d'une taxation d'après les
dépenses ostensibles ou notoires dont la mise en oeuvre est
subordonnée à l ' autorisation des services fiscaux selon les mesures
prise par le Gouvernement pour humaniser les vérifications fiscales,
M . Jean-Louis Masson demande à M . le ministre du budget la
forme que doit revêtir cette autorisation.

Gendarmerie (gendarmes retraités).

6829 . — 5 octobre 1978. — M . Jean-Louis Masson appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur trois revendications présentées
par des associations représentatives des retraités de la gendarmerie :
1" actuellement, les veuves de fonctionnaires ou de militaires dont
le conjoint retraité n'exerçait plus d' activité salariée au moment de
son décès, ne peuvent prétendre au bénéfice du capital-décès.
Ces veuves ne peuvent espérer un secours matériel que par le
truchement d ' une assurance ou d ' une mutuelle, et à condition que
le conjoint ait fait preuve de prévoyance. Il est indéniable que cette
catégorie de veuves subit une injustice que fait ressortir la diffé-
rence très sensible existant entre les pensions de retraite et les
émoluments d ' activité . Il est donc demandé que parallèlement aux
dispositions existant pour les épouses de fonctionnaires ou de
militaires devenant veuves alors que leurs conjoints sont en activité,
les veuves de fonctionnaires ou de militaires retraités puissent béné-
ficier d 'un capital-décès d ' un montant égal à une année de pension ;
2" les gendarmes ayant la qualité d ' officier de police judiciaire à la
suite de leur réussite à un examen perçoivent une prime mensuelle
d 'un montant dérisoire (15 francs au maximum) qui est sans
commune mesure avec la qualification qu ' elle sanctionne sur le
plan professionnel . Il apparaît logique qu ' une majoration indiciaire
soit appliquée aux gendarmes officiers de police judiciaire ou que
cette qualification entraîne, tiens autre concours, ?a nomination
des intéressés au grade de maréchal des logis chef . Compte tenu
du travail accompli et de la formation de base acquise, il semble
équitable par ailleurs que la prime de qualification soit attribuée à
l ' officier de police judiciaire ; 3" les majorations spéciales à la
gendarmerie ont été instituées par la loi du 18 août 1879 en vue de
pallier la modicité des pensions attribuées aux personnels sous-
officiers de l 'arme en fonction du traitement d ' activité . Après
avoir subi d 'assez nombreuses fluctuations, ces majorations sont
payées, depuis le 1". décembre 1964, à un taux unique pour chaque
grade . Alors qu ' aux termes de la loi du 31 décembre 1937, le montant
annuel de ces majorations représentait un pourcentage se situant
entre 19 p. 100 et 26 p. 100 d ' une pension rémunérant vingt-cinq
ans de services, actuellement et en se basant sur une carrière
complète se traduisant par une pension à 80 p . 100, le pourcentage
se trouve réduit pour un adjudant-chef à 0,067 p . 100, pour un
adjudant à 0,071 p . 100, pour un maréchal des logis chef à 0,060
p. 100 et pour un gendarme à 0,048 p . 100. Il est évident que ce
taux ira en s ' amenuisant au fur et à mesure de l 'augmentation des
soldes. Par contre, la pension attribuée aux militaires officiers et
non officiers du régiment de sapeurs-pompiers de Paris est
augmentée d'un supplément de 0,50 p . 100 de la solde de base pour
chaque année d ' activité accomplie dans ledit régiment. Les per-
sonnels de la gendarmerie et du régiment de sapeurs-pompiers de
Paris étant les seuls, parmi les agents de l ' Etat relevant du code
des pensions civiles et militaires de retraite, à bénéficier d'une
telle indemnité après leur cessation d ' activité, il serait équitable que
le taux des majorations spéciales servies aux militaires de la
gendarmerie soit aligné sur celui applicable aux sapeurs-pompiers
de la ville de Paris. Il lui demande la suite qu'il envisage de donner
aux légitimes revendications qu' il vient de lui présenter.

Marché aux puces (origine des marchandises).

6830. — 5 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Masson appelle l ' atten -
tion de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le pro -
blème de l ' origine des marchandises mises en vente sur les marchés
aux puces. B lui demande si une vérification peut être assurée,
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prouvant qu 'il ne s 'agit pas de marchandises volées . Il souhaite
également connaiire son sentiment sur le caractère para-profes-
etonnel de certains brocanteurs spécialisés dans les ventes pratiquées
dans ces formes de marchés.

Educatian physique et sportive ICharente).

6833 . — 5 octobre 1978. — M . Jean-Michel Boucheron attire l'atten-
tion de M . le ministre de le jeunesse, des sports et des loisirs
sur la suppression de deux postes d ' éducation physique spécialisée
en Charente . En effet, fors de la dernière rentrée scolaire, deux
postes ont été supprimés . Plus de cinq cents élèves devraient
suivre des cours de gymnastique corrective. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre non seulement pour maintenir
les postes existants, niais aussi pour en créer (l 'autres afin que ce
service public soit pleinement assuré.

Réunion (contingent de rhum).

6834. — 5 octobre 1978 . — M. Pierre Lagourgue demande à
M, le ministre de l'économie s ' il peut lui préciser les raisons pour
lesquelles fa revendication, vieille tic plusieurs années déjà, des
producteurs de rhum de la Réunion visant à obtenir le transfert
du contingent de rhum de la République malgache au profit de ce
département n'a pas été satisfaite à ce jour. Compte tenu des
difficultés actuelles des industries sucrières de Pile, il demande si
le Gouvernement ne pourrait pas revoir cette affaire dans un sens
plus favorable .

Rentes viagères (revalorisation).

6836. — 5 octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre du budget que la dégradation du pouvoir d 'achat
des rentes viagères du secteur public est une donnée réelle malheu-
reusement incontestable . Même si le Gouvernement a mené ces
dernières années une politique de revalorisation des rentes viagères,
en prévoyant dans chaque loi de finances des taux de majoration
légale d 'autant plus élevés que la rente est de constih_" ; :; plus
ancienne, les mesures prises restent insuffisantes pour assurer
un rattrapage réel du pouvoir d 'achat des rentes . Il lui demande en
conséquence d 'apporter une solution d ' ensemble au problème de
la revalorisation des rentes viagères, en vue de protéger les droits
des nombreux particuliers qui ant aliéné un capital en vue de
s' assurer une certaine sécurité économique pour leurs années de
retraite.

Impôt sur le revenu
(charges déductibles : pensions alimentaires).

6837. — 5 octobre 1978 . — M . Emile Muller attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le cas de certaines personnes qui,
divorcées depuis de nombreuses années, ont décidé de revaloriser
de leur propre ',nef la pension alimentaire qu 'elles versent, par
décision de justice, à leur ancienne épouse . Ces sommes ne peuvent
être prises en compte au titre des charges déductibles du revenu
global, les services fiscaux n'admettant la déduction d'une telle
pension qu 'à concurrence de celle allouée par le jugement de
divorce, à l 'exclusion par conséquent de tout versement spontané
supplémentaire. 11 lui demande si, dans l'attente d'une nouvelle
décision de justice fixant le nouveau taux de la pension alimen-
taire, il n 'y aurait pas lieu de tenir compte, au titre des charges
déductibles du revenu global, des sommes effectivement versées.

Prestations familiales (naissances multiples).

6839. — 5 octobre 1978. — M. Hubert Bassot signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille l ' absence dans notre législation
familiale de toute disposition particulière concernant les naissances
multiples . C ' est ainsi notamment que lorsqu ' une telle éventualité se
produit, une seule allocation prénatale est versée . Il lui demande, en
conséquence, si elle envisage de prendre des mesures spécifiques
en ce sens afin de pallier le supplément de charges qu ' entraîne
pour la famille le fait d ' avoir à éleser simultanément plusieurs
enfants du mème âge . De telles mesures coûteraient peu à la collec-
tivité étant donné la faible fréquence des naissances multiples, mais
constitueraient pour les familles concernées une aide appréciable.

Agriculture (groupements et sociétés à caractère agricole).

6840 . — 5 octobre 1978 . — M. Paul Alduy demande à M. le ministre
de la justice de bien vouloir lui préciser si le régime de droit com-
mun des sociétés civiles (lot n° 78-9 du 4 janvier 1978) est applicable
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à tous les groupements et sociétés à caractère agricole : 1" coopéra-
tives

	

agricoles

	

de

	

production,

	

de transformation et

	

de

	

vente

	

et
coopératives

	

d ' approvisionnements, CUMA ;

	

2" SICA

	

et

	

SMIA;
3" groupements de propriétaires ; 4" groupements fonciers agricoles
(GFA) ; 5" GAEC et GIE .

Ifôpifau(a (Chàteaubriunt (Loire-A ;lantiquell.

6841 . — 5 octobre 1978 . — M . Xavier Hunault attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fonctionnement
des services de l ' hôpital de Châteaubriant abrités dans des locaux
vétustes, inadaptés aux exigences actuelles . Cette situation est parti -
culièrement préoccupante pour les services de maternité et de chi-
rurgie auxquels une priorité doit être donnée ainsi qu ' aux services
médico-techniques qui en dépendent, C'est pourquoi il lui demande
que les crédits soient dégagés au plus vite pour financer la construc-
tion des locaux nécessaires au bon fonctionnement de l'établis .
sement .

Enseignants (assistants).

6847. — 5 octobre 1978. — M. Eugène Berest demande à Mme le
ministre des universités : 1" quel est le nombre d'assistants en fonc-
tion dans les disciplines juridiques, économiques, politiques et de
gestion, leur répartition en fonction de leur date de recrutement,
de leur date d 'inscription sur la LAFMA, de la date d'obtention de
leur thèse ; 2" quel est le salaire moyen que perçoivent ces assis-
tants et leurs obligations (durée de l ' année, horaires hebdomadaires,
nombre d ' heures annuelles) et les possibilités qu 'ils ont d'avoir des
rémunératiéns annexes (inscription à la patente, heures supplémen•
taires) ; 3" quelles mesures elle compte prendre pour donner la
possibilité a de jeunes étudiants d ' accéder à l'assistanat et de pour-
suivre des travaux en vue de l'obtention d'une thèse.

Finances locales (taxe à la valeur ajoutée).

6848 . — 5 octobre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du budget qu 'à meure actuelle les communes
se trouvent dans l'impossibilité de récupérer la TVA payée par les
concessionnaires : par exemple, les sociétés d'équipement . Il en résulte
une anomalie qui risque, à terme, de compromettre l'avenir de ces
sociétés. Il lui demande ce qu'il compte 'aire pour remédier à cet
état de choses.

Voirie (signalisation).

6849. — 5 octobre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que sur le territoire de la
commune de X une voie communale passe sous un pont de chemin
de fer. En application de l'article 33 de la deuxième partie et des
articles A 9 . 1 et 61 de ta quatrième partie du livre 1 « Signalisation
routière », tous les passages inférieurs dont la hauteur libre est infé-
rieure à 4,50 mètres doivent être signalés par des panneaux routiers
A 14 et B 12. Il lui demande si la charge financière de cette signali-
sation, nécessitée par la présence d'un pont de chemin de fer, incombe
à la commune ou à la SNCF.

Industries chimiques (complexe de Lacq [Pyrénées . AtlantiquesD.

6850. — 5 octobre 1978. — M. Hubert Ruffe attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'accélération du démantèlement du
complexe de Lacq qui se caractérise par la fermeture de CDF Chimie
à Mont, les cinquante-trois licenciements de Lacq-Service, par les
menaces sérieuses qui pèsent sur les emplois à Ato-Chimie, Mas,
Méthanolacq, le centre de recherche de Lacq de SNEA (P) . L 'objectif
a été défini le 4 décembre dernier par M . Rutmann, président direc-
teur générsl de la SNEA 1P) : « L'effectif de Lacq, qui est actuel-
lement de 2100 personnes, tomberait à 1300 ou 1400 personnes
en 1990 a . Depuis l 'origine du gisement, la SNEA (P) (exSNPA) a
réalisé plus de 14 milliards de profits bruts. Les estimations actuelles
font entrevoir un profit brut annuel de plus de 2 milliards de francs;
tirés du seul gisement de Lacq . Ce profit, la SNEA l 'investit à
l ' étranger : il y a un an, elle faisait l 'acquisition de la Met T Chiml-
cals, elle investissait au Connecticut les milliards accumulés . Pechiney
en fait autant : réalisant à Noguères des profits substantiels avec les
bas prix du courant que lui livre la centrale EDF d'Artix, PUK investit
en Espagne, au Brésil . Le complexe de Lacq n'est pas condamné par
épuisement du gisement (aucun autre complexe pétro-chimique fran-
çais n'est d'ailleurs situé sur un gisement). Il est mis en cause par la
politique qui a abouti à liquider les bassins houillers qui seraient
aujourd'hui si nécessaires . L'intérêt national c'est l'utilisation maxi-
male et diversifiée des richesses de notre sol . Il lui rappelle qu 'il est
nécessaire et possible de développer le complexe, tant au point de
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vue de l'activité industrielle que du nombre d ' etn'dois, et ce iau' la
base de ses propres ressources en matières premières et pour ne
s' en tenir qu 'à la .seule branche de la chimie : il est pop'.+(hie, Mime-
dialenleut, de restructurer la gamme des divers sous-predtiP qui
sortent. de l ' usine de Lacq pour aboutir à l 'augmenlatinu sensible
d ' éthylène et de benzène, produits de base de la pétrochimie : à
partir de là, il est possible et nécessaire de mettre sur pied une
production chimique très diversifiée ; il est encore le nps de devu•
lopper la chimie du soufre ; l ' utilieation du gaz luidnèane comme
matière première uhinrique est aussi une source de diversification et
de création d 'emplois . L' état actuel des résen vus du giseahent de
Lacq, les petites et moyennes découvertes possibles iexe,uple de
Pécorade), les ect serv'es d 'huile asphaltiques de Grenade, les pussibi•
lités techniques actuelles de formb's super•profonds trouvent que
l 'avenir n ' est pas celui cran déclin inexorable . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour erispêcher le dénuuhti le,'oent du
complexe de Lacq et fai re droit aux revendications légitimes de tous
ceux qui veulent vivre et travailler au pays et ,lui miment
l 'exode et le chômage qui résulteraient de la poursuite de l'évolution
actuelle clans cette ré gion.

Défense nationale tpnlitigae européenne the drterrsct,

6851 . — 5 octobre 1978. — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les propos tenus le 8 :mi>
tembre 1978 à Washington par M. Vrr' .telimg, vice•pnisident dz la
coi nnissiou européenne, sur la nécessité pour la Communauté d ' eta-
borcu' une politique européenne de défense . Il lui demande s 'il
entend : élever une vigoureuse protestation contre ces propos ; réaf-
firmer que les questions de défense' ne relèvent pas des compétences
de la Communauté économique et agir pour faire res p ecter les
compétences de l 'Assetnblée nationale devant laquelle le Gouver-
nement est responsable, seule habilitée en matière de décision d ' une
politique dépendante de défense de nuire pays.

Sidérurgie (usines des forges de Gueugnon ISaCtite .et-Loire

6852. -- 5 octobre 1978 . — M. César Depietri attire l ' attention de
M. le ministre de l'Industrie sur les consequenecs qu ' aurait le plan
acier du Gouvernement, en particulier pour les forges françaises.
Aine l ' usine des forges de Gueugnon !Saône-et-Loiret est appro-
visionnée en demi-produits (bobines brut inox et aciers or dinaires)
à des conditions très avantageuses par Sollac et Solmer grâce à des
accords et participations avec les groupes de 11'enlei et Ugine-
Aciers. C ' est une des raisons pour lesquelles l 'entreprise bour-
guignonne est devenue une unité industrielle hautement compé-
titive sur les marchés mondiaux où 70 p. 1(10 de .,es produits sont
expo rtés. Cette entreprise, qui occupe plus de 3(100 salariés, serait
entièrement asphyxiée si ces dispositions spéciales étaient remises
en cause par le plan gouvernemental . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les intentions du Gouvernement en la matière.

Sidérurgie (usine de Moutiers lisère]).

6853 . — 5 octobre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la décision de fermer l ' usine
sidérurgique de Moutiers appartenant à Ugine-Aciers, filiale à
100 p . 100 de PUK. La direction s 'appuie sur le progrès technique
et la concurrence étrangère pour tenter de justifier cette décision.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1° pour contraindre PUK à investir dans l ' usine de Moutiers dont
la disparition entraînerait la ruine de plusieurs cantons de mon-
tagne ; 2° qui importe le ferrochrome surrafiné d ' Afrique du Sud
et quelles mesures douanières compte prendre le Gouvernement
pour protéger le ferro-clu'ome français ; 3° quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre rapidement afin que se ' tienne la table
ronde rassemblant la direction de PUK, les syndicats, les élus
concernés et les pouvoirs publics afin de décider ensemble les
modalités du maintien de l'usine.

SNCF (personnel : rames postales).

6855 . — 5 octobre 1978. — M. Roland Leroy attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur les problèmes posés par la décision
de la direction générale de la SNCF de mettre en service des auto-
rails équipés par un seul conducteur SNCF et un employé PTT, ce
qui reviendrait à supprimer un poste d'a .,^nt SNCF par automotrice.
Il souligne que les cheminots et les postiers ont des responsabilités
bien précises qui ne peuvent pas être confondues : les cheminots
doivent veiller à la sécurité des trains alors que le convoyeur PTT
doit assurer celle du courrier et des valeurs . De plus, une telle déci-
sion semble correspondre aux projets de la direction SNCF de suppri-
mer 10000 emplois d 'ici à 1980 . En conséquence, une telle mesure
porte atteinte à la fois aux intérêts des usagers et à ceux des chemi-

nuts eux mites . Il lui demande de prendre toute disposition pour
que la direction de la SNCF décide (le conserver deux postes d ' agent
SNCH' qualifié dans toutes le rames postales . Il réitère son alla.
chetuenl à défendre le service public et. .;on bon fonctionnement,

Olriceltere ((torii : olires de table

6356 . --- 5 octobre 1978 . - M. Bernard Deschamps expose à
M . le ministre de l 'agriculture la situation extrêmement grave drues
laduclle se t rouvent les producteurs gardai, d ' olives de table
Picholine . Depuis 1971, les coopératives niéicnles du Gard conuner-
cialisent 300 tonne ; de Pi, holine en moyenne, pal' an . Or l 'année
1978 se termine avec des stocks anormalement élevés sun tiers
des olives préparéert . Cette situation décote de la concurrence
des olives de qualité infi)tiettre, inpo'técs à des prix dérisoires
el. ceci sans hénél'ice peur les conso,nnitstetu•a . Cette situation est
(l ' tute ti'Ge ;ira, .té que la SICA qui regroupait l'euaentble des
coopératives gardo'scs vient de suspendre ses activités . Cela est
d'autant plus anormal que la culture de l ' olivier a tué encouragée
par l ' Islat et que les protivatems ont consenti (le très grands
efforts, y compris d ' importants sacrifices afin de fournir aux
consommateurs (les produits qui font la renommée de notre dépar-
tement . Les oléiculUaus qui out perçu des primes depuis 1956,
sont obligés d ' entretenir leurs phuntntions pendant vingt-cinq ans
alors qu ' ils sunt aujourd 'hui dans l ' impossibilité de vendre leur
rd e olle . Il lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre,
et notamment s ' il entend donner une suite l'avorahie aux pr mpo-
silions justifiées de la profession.

_ne	

Enseigneras (t,,o,liurie de P.urticnaa' : meitres ruteitiuires).

6857. — 5 octobre 1978 . -- M . Brunhes demande à M . le ministre
de l'éducation s 'il trouve normal que M . ie remette de l 'académie
de Bordeaux, contrairement à l 'attitude de l 'ensemble de ses col-
lègues des autre, académies : persiste à refuser de réunir un
gt'ottpe de travail, avec la participation des representants du per-
sonnel, pour l'examen lies questions relatives aux mutations, nomi-
nations et à l' avancement des maîtres auxiliaires, et ceci en dépit
des re .urntnandatinns répétées d ' origine ministérielle ; ait entrepris
d 'examiner les affectations des ntaitre.s auxiliaires à compter du
13 septembre seulement, de sorte que des centaines d ' heures
d 'enseignement n 'ont pas été assurées pendant plusieurs jours,
cependant que des maitres auxiliaires étaient maintenus, sans raison,
on situation de chômage ; ce retard est tel qu ' à la date du 27 sep-
tembre les affectations des maitres auxiliaires bibliothécaires-
documentalistes de dessin et arts plastiques, de musique et . chant
choral, de travaux manuels éducatifs n ' étaient pas encore pro-
noncées . 11 lui demande ce qu ' il compte faire pour que de telles
situations, éminemment préjudiciables au fonctionnement du ser-
vice publie ne se reproduisent plus.

Sang tpersoantel des centres de transfusion).

6860. — 5 octobre 1978. — M. Nicolas About attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose pour les personnels des centres de transfusion de Ver-
sailles l'absence de statut fixe . Le centre de Versailles est organisé
selon les dispositions de la circulaire ministérielle de 1963 mais
il applique en partie la convention privée à but non lucratif selon
la loi de 1901, sauf pour le traitement, l 'avancement et le recru-
tement. Le traitement est fixé par la circulaire de 1963, elle n 'a
pas été revalorisée depuis cette date . De plus ce personnel est
contractuel, il n 'existe pas de titularisation. M. Nicolas About
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si elle
'envisage de donner un statut stable et définitif applicable à torts
les centres, et le choix entre : 1' la convention (le 1001 appliquée
intégralement qui n 'existe que pour les établissements de cure ou
de postcure ; 2" une intégration totale dans les cadres hospitaliers
avec titularisation. Dans le cas où un statut définitif serait envisagé,
M . Nicolas About demande à Mme le ministre de la santé et de la
famille si elle envisage (le faire bénéficier les personnels des
centres de toutes les indemnités et avantages acquis et à venir du
personnel hospitalier, car il existe actuellement un retard sur:
1° les trésors supplémentaires ; 2° les indemnités lie chef de
bureau ; 3° les indemnités des petites catégories (cadre D, notam-
ment) .

Etat civil (pièces justificatives).

6861 . — 5 octobre 1978. — M . Pierre Bas signale à M. le ministre
de l'économie qu'un mutilé de guerre s'est vu refuser comme justi-
ficatif de son identité sa carte d'invalidité de guerre 1939-1945. La
banque lui a demandé sa carte nationale d'identité, son passeport
ou son permis de conduire . Or, on peut être surpris qu 'une pièce
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établie pour toute la durée de la vie telle que le permis de con-
duire ait plus de valeur qu 'une pièce délivrée par une autorité
considérée comme sérieuse e vérifiée tous les cinq ans . Il lui
demande el, dans un souci de simplification de la vie des Français,
on ne pourrait pas suggérer aux banques une appréciation assez
large des pièces d ' identité susceptibles d'être considérées comme
des justificatifs.

Société u«tiuu«Ie des cbe.mies de fer p places réservée,.

6862. — 5 octobre 1978. -- M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur la gravité de la suppression des
places réservées aux handicapés, femmes enceintes, etc. dans cer-
tains trains. Cette suppression provoque à des catégories lie voya-
geurs suffisamment éprouvés par la vie de la gène, de l ' inconfort
et unéme, dans certains cas, de la souffrance, qui devraient étre
évités . Il lui demande dune île eeveuir sur cette nweure et de veiller
à ce que l'eut-omble des organismes de transport en ennemie, sous
son contrôle, prévoit effectivement des places réservée, aux mutilés
et femmes enceintes.

Adnunrstnat!u« : nombre et coluplc .crle des lurrnol«n•es.

6864. -- 5 octobre 1978 . — M. Pierre fl6s appelle latenli ut de
M. le ministre du budget sur le document intitulé : Cotisation
complémentaire de 0,1 p . 101) à la taxe d'apprentissage - Versement
de 0,2p.100 au titre de la participation au financement de la for-
mation professionnelle >, n' 2485 . Ces documents . qui sont à remplir
par les comptables des entreprises déclarantes, ont pour but de
préparer le p,,temenl de la taxe d ' apprentissage, en janvier, de
0,1 P . 100 . Les entreprises vont paye' un acompte, le 15 septembre,
pour la formation professionnelle, de (1,2 p .100 ; elles vont égale-
ment payer un autre acompte pour le 15 septembre, mais il sera
récupérable eut mars sur l ' état n " 2183 . Il Iui demande s 'il est véri-
tablement indispensable, peur des sommes qui ne sont pas, en
définitive, cotstderables et dont l ' Etat n 'a pas un urgent besoin,
de sombrer une fuis lie plus (taus la paperasse administ r ative. qui
exaspère les assujettis pote' îles résultats qui ne sont pas essentiels.
Autant il est raisonnable de faire payer des impôts liminaux' aux
assujettis, autant il est abusif et générateur de dommages graves
d'accabler les l"tsuçais de production de papier sans intérêt majeur.
Tout peut et doit être organisé autour de formulaires simples. Des
effor ts ont élé faits par les commissions d 'usagers pour diminuer
le nombre de formulaires, niais l ' action bienfaisante de ces comités
va être détruite par le regain de ferveur bureaucratique qui semble
animer certaines adnlinietrations en ce moment . M. Pierre Bas
demande que l 'on étudie le troyen de supprimer ces formulaires,
au besoin par la simple adjonction d ' une ligne nu deux lignes
aux formulaires généraux et existants.

Politique extérieure : Liban.

6865. — 5 octobre 1978 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau l 'at-
tention de M. le ministre des affaires étrangères sur le génocide
des chrétiens libanais. ll est évident que l'objectif de certaines
puissances est l' écrasement de la République libanaise : soit son
annexion, soit l 'érection d 'un Etat dirigé par les réfugiés palesti-
niens. Or. si le sort de ces derniers est particulièrement digne
d'intérêt, il ne saurait être réglé, de toute évidence, par la dispa-
rition d 'un peuple qui a rempli l ' histoire de ses entreprises . Jus-
qu ' à présent, l'action des autorités internationales, auxquelles la
France a cru bon confier ses troupes, ne s'est pas exercée dans
le sens de la sauvegarde de la chrétienté libanaise. Chaque jour
on apprend de nouveaux massacres . A l'heure actuelle, il y a des
centaines de mor ts, des milliers de blessés. Peut-on admettre que
la France, qui a avec le Liban des liens millénaires, puisse rester
insensible en se donnant bonne conscience par l'envoi d ' une petite
force de l' ONU? On ne peut l 'admettre, on ne le peut penser.
Il est indispensable que, sur le plan international, notre pays
prenne une offensive vigoureuse contre les mesures tendant à faire
disparaître l ' Etat libanais et n ' hésite pas à prendre, en liaison avec
les autres puissances intéressées par le maintien de la sauvegarde
de toute la famille spirituelle libanaise, les mesures qu 'impose la
civilisation . Il lui demande ce qu' il entend faire à la suite de ces
propositions, qu 'il lui a fait tenir le 14 septembre 1978.

Transports eu commun : bruit.

6866. — 5 octobre 1978. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
ales transports que l'humanité souffre à l'heure actuelle de la pol-
lution par le bruit, entre autres. Est-il nécessaire que dans les trans-
ports publies réguliers l'on installe la radio? On peut citer tout
récemment l'installation dans les cars de la SCEfA, filiale de la
SNCF, de postes diffuseurs de radio, cars qui, il est vrai, «imper-
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lent aussi des cendriers alors qu'il est interdit d'y fumer . Les
untiens rtgleroeets prévoyaient que l ' on n'ouvre les fenêtres des
véhicules que lorsque tout le monde le réclamait ou tout an moins
lorsque personne ne protestait . En matière de bruit, la situation
est encore plus claire : il y a pratiquement toujours des personnes
qui redoutent le bruit, eue les Français en sont saturés clans leurs
bureaux, clans leur travail et tout au long de la vie cou l'ante.
Il lui demande s 'il peut faire étudier à nouveau ce problème pour
mettre un terme aux émissions de bruit dans les transports en
commun.

Langue française (appels d ' offres des roninttwrt,elesl,

6867. — 6 octobre 1978, — M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'il estime normal que la commis•
sien des comtnuisamtés européennes impose à certains industriels
qui répondent aux appels d ' offres des communautés l 'usage exclusif
de la langue anglaise. Il lui signale plus particulièrement le cas
d ' un appel d ' offres lancé pour l 'étude île l'harmonisation des lem-
gages informatiques des différents pays de la Communauté, où Te
fonctionnaire inlernalional chargé de collecter les différentes propu-
sillons des industriels, étant luiomémc Français, doit répondre et
écrire en anglais aux industriels français qui soumissionnent . Il lui
demande s' il n 'estime pas cette situation anormale, s'il compte
protester augri's de la commission de Bruxelles de cet état de fait
et quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour assurer le
respect de la langue française et son emploi dans les o rganisations
internationales et éviter, en particulier, que l'informatisation se
fasse uniquement en langue anglaise ; s 'étonne, en toute hypothèse,
de la passivité (le notre diplomatie en face de cette offensive
contre la langue et. l ' influence françaises.

l'eusious de retraites civiles et tsilituiires (calcul).

6868. — Ii octobre 1978. — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les conditions,
introduites par Te décret n " 78 .907 du 4 septembre 1978, dans les-
quelles intervient le calcul, à compter du 1•'' octobre 1978, des
pensions des personnels civils et militaires de l 'Etat . L ' alinéa 2
de l 'article 2 du décret précité, ainsi que le barème B figurant
en annexe II dudit décret, appliquent en effet, pour le calcul des
pensions des retraités, un régime spécial pour les bases de détermi-
nation des pensions, régime distinct des Filles servant à la rému-
nération des actifs . Ces nouvelles disp ositions apparaissent en
contradiction avec tes articles L. 15 et L . 26 du code des pensions
civiles et militaires qui prescrivent que les pensions de retraite
sont calculées sur la base des traitements d 'activité . Il lui fait
observer que, s' il peut être admis que cette mesure ne va pas à
l'encontre des intérêts des retraités du fait que les nouvelles hases
intègrent une partie de l'indemnité de résidence, il est pour le
moins curieux que le Gouvernement n' ait pas adopté la même
procédure que celle appliquée jusqu'à présent, c 'est-à-dire l'inclusion
d'une fraction de l'indemnité de résidence dans le traitement des
personnels en activité. Il apparaît peu souhaitable que des mesures
d 'ordre réglementaire soient prises à l ' égard des retraités en leur
donnant une base différente de celle que la loi a prescrite . Il est
à craindre en effet que des dispositions s' écartant à ce point des
règles législatives puissent s'avérer, dans l'avenir, défavorables
aux retraités. C'est pourquoi il fui demande de bien vouloir apporter
une niodilieation au décret du 4 septembre 1978, de façon à ce que
les pensions de retraite continuent à être calculées sur la base des
traitements d 'activité.

Politique extérieure (Liban.).

6869. — ti octobre 1978. — M. Jean de Lipkowski demande à
M. le ministre des affaires étrangères s 'il nourrit vraiment l'illusion
que le plan qu'il a proposé pour faire cesser les combats au Liban
puisse être mis en oeuvre. Ce plan est fondé en effet sur l'idée
qu ' une force constituée par des éléments de l'armée libanaise
pourrait s'interposer entre les combattants et amener ainsi un
cessez-le-feu permettant d'engager par la suite un dialogue entre
les deux communautés . Malheureusement, ce plan est tout à fait
irréalisable dès lors que la force' armée libanaise dent parle M . le
ministre des affaires étrangères n'existe pratiquement pas.' Ce ne
sont pas en effet quelques centaines d'hommes qui pourraient
utilement s 'interposer entre des forces représentées, d 'une part,
par quarante mille soldats syriens et, de l 'autre, par quelques
milliers de combattants chrétiens . Compte tenu de l' urgence extrême
qu'il y a à faire cesser des combats qui prennent l 'allure d'un
génocide, la France ne saurait avancer des plans qui risquent de
n' apparaître que comme un simple exercice diplomatique, dépourvu
de tout effet pratique sur le terrain. Il lui demande s'il , n'y aurait
pas lieu de faire appel à ia force d'intervention des Nations unies
actuellement stationnée au Sud-Liban et qui pourrait beaucoup
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mieux et plus rapidement qu'un armée libanaise pratiquement
inexistante jouer ce rôle de force d'interposition entre les combat .
tants. La France, qui préside actuellement. le Conseil de sécurité,
devrait donc saisir d'extrême urgence cotte instance pour demander
i< celle-el d'élargir la mission de la force d'intervention des Nattons
unies afin que celle-cl puisse s 'interposer entre les combattants,
obtenir un cessez-le-feu immédiat et aider à la restauration de
la souveraineté libanaise.

Asasruiices nralaclie . maternité
(cotisations des commerçants et artisans retraités).

6870. — 6 octobre 1978. — M . Jacques Plot attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi d ' orientation
du cdmuerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 qui prévoyait
l'harmonisation du régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés avec le régime général de sécurité sociale . Les dispositions
de la loi précitée devaient permettre, au 1" janvier 1978, l'eeoné•
ration totale des cotisations d'assurance maladie dont saint rede .
vables les artisans et commerçants retraités . Malgré la mise en place
d'un système de décote qui permet à certaines catégories de retraités
de bénéficier d'un dégrèvement du mentant des cotisations, l'harmo-
nisation souhaitée n 'est toujours pas réalisée . En raison de l ' inquié-
tude que cette situation soulève parmi les commerçants et artisans
retraités, il rut demande dans quels délais il envisage l ' application
intég rale du principe défini dans la loi du 27 décembre 19741.

Enfants handicapés (mesures en faveur des parents'.

6871 . — G octobre 1978. — M. Lucien Richard rappelle -à Mme le
ministre de la santé et de la famille sa question écrite n" 2066
parue au Journal officiel il)ébats AN, n " 35, du 26 mai 1978, p . 2084).
Bien que cette question ait été posée 11 y a plus de quatre mois,
elle n'a toujours pas obtenu de réponse. Comme il liant à con-
naître sa position au sujet. du problème exposé, il lui renouvelle
les termes de cette question et lui expose à nouveau que les
parents d'enfants handicapés subissent indéniablement, tant sur le
plan physique que sur le plan moral, tue usure telle que la pour-
suite d'activités professionnelles jusqu'à l'âge normal de la retraite
et même jusqu' à celui d ' une retraite anticipée pour inaptitude
au travail leur pose des problèmes particulièrement aigus. Il lui
demande s'Il ne lui parait pas possible et équitable d'envisager,
au bénéfice de ces parents durement éprouvés par la présence
d'un enfant handicapé à leur foyer, une mesure analonue à celle
permettant actuellement aux mères de famille ayant élevé un ou
plusieu rs enfants pendant au moins neuf années et jusqu'à leur
seizième anniversaire de prétendre à une majoration de leur
durée d' assurance égale à deux années supplémentaires par enfant.
Il souhaite que, dans le cadre de l'action entreprise pour apporter
une aide aux handicapés et à ceux qui en ont la charge, des études
soient faites pour envisager un tel avantage à l'égard des parents
ayant assuré l'éducation, à leur foyer, d'enfants handicapés.

Impôt sur 1.e revenu (médecins : frais du groupe Ill.

6873. — 6 octobre 1978. — M. Martial Taugourdeau expose à
M. I. ministre du budget que, dans sa note du 4 mai 1965 isérie
CD n" 75, 5 35), la direction générale des impôts cite, pour le
calcul des frais du groupe II, un certain nombre de disciplines
médicales permettant aux praticiens qui ont été qualifiés dans
ces catégories d'être reconnus comme « spécialistes médicaux s.
Depuis la parution de cette note d'aut res spécialités médicales ont
été créées par le Conseil national de l'ordre et reconnues comme
telles par les organismes de sécurité sociale. Or, dans certains
départements, les inspecteurs chargés de la fiscalité personnelle
refusent de reconnaître ces nouvelles spécialités, s'en tenant stricte-
tement et limitativement à la note de 1965. Il lui demande si la
direction générale des impôts envisage de procéder à une recti .
fication du paragraphe 35 en étendant la liste à toutes les spécia•
lités actuellement reconnues par le Conseil national de l'ordre des
médecins et par la sécurité sociale. Dans un souci de simplification
il pourrait d'ailleurs être indiqué que toutes les spécialités médi-
cales officiellement reconnues par le Conseil national de l'ordre
et par la sécurité sociale ou qui pourraient l'être dans l'avenir
devraient l'être ipso facto par la direction générale des impôts et
ses services départementaux.

Enseignements
(organisation du tiers-temps et des 10 p. 100 pédagogiques).

6874. — 6 octobre 1978 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de l'éducation l'intérêt qui s'attache au tiers-temps dans
l'enseignement élémentaire et aux 10 p. 100 dans l'enseignement
du second degré. II souhaite que leur aménagement puisse tenir
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compte de la vie familiale et des possibilités financières des parents
en regrettant que certaine. initiatives pri_,es dans ce domaine
imposent eus faucilles ries sacrifices financiers ça essifs et inoppor•
tune . Il appelle son adentienn sur la nécessité de la pra t ique spor-
tive à l 'école, cette pratique devant être de trois heures d'acti-
vités sportives par semaine, en attendant la mise en place de
cinq heu res effectives de ',part par semaine . l'aralidletuent, le
développement des séances de nalatlon dan .; l ' horaire scalaire s 'avère
utile et devra s 'accompagner des nu:.,ures prises sur le plan flua n .
cier et sur le plan de Ja responsabilité dans l 'organisation et la
sur veillance de ces séances, afin qu'elles se déroulent dans les
meilleures cendilinns . Il souligne enfin l ' inta'raa évident de rensei-
gnement d ' un allemand vivant dans les écalee élémentaires du
fait, d 'une part, que la connaissance de l ' allemand constitue une
nécessité pour les Alsaciens et, d ' autre part, que 'approche d'ne
deuxième It nguc vivante constitue une richesse pour lime les
enfants. il lui demande de bien vouloir lui l'aire conaitre la suite
susceptible d ' être réservée aux mesures ou aménagements préco-
nisés.

Edecot lare netionale
(transports, fournitures et m'estimerions si Moires).

6875. — G octobre 1978 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l ' atten.
tion de M . le ministre de l ' éducation sur la nécessité d ' accorder la
gratuité réelle des transports scolaires en appliquant ceux-ci à
l 'ensemble des activités scolaires, c'est-à-dire également pour los
élèves du second cycle et les apprentis. il relève également l ' ur-
gence de la mise en pratique cru principe de la gratuité de toutes
les fournitures scolaires dans toutes les classes et à tous les degrés
d 'enseignement . en soulignant que les problèmes de fournitures sco-
laires appropriées peuvent être très utilement évoqués dans un esprit
de concertation mutuelle dans les conseils d 'établissement comprenant
les représentants de parents d ' élèves, les enseignants et la muni-
cipalité. Il lui fait observer enfin qu'il serait grandement souhai-
table de revenir à un rythme plus soutenu en matière vie pro-
gramme de construction et d 'accélérer parallèlement la construction
de piscines et de gymnases . Il lui demande de lui faire connaître
ses intentions quant à la réalisation des objectifs signalés ci-dessus.

Santé scolaire e) rl ui crsittrin'C 'fnnel.ionnenrent I.

6876. — f> octobre 1978 . --- M. Pierre Weisenhorn appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les déficiences constatées
dans le fonctionnement du service de l ' hygiène et de la médecine
scolaire. Il apparaît indispensable que soient réellement effectués
les examens médicaux prévus par la loi, l'omission desdits examens
s 'avérant d ' une exceptionnelle gravité pour l 'ensemble des enfants
lorsque le dépistage des déficiences physiques a pu échapper à la
famille . Il lui demande en conséquence qu'en liaison avec son col.
lège le ministre de la santé et de la famille un sysléme soit mis
sur pied dans les meilleurs délais, permettant de répondre à l'en.
semble de ces nécessités et d ' assurer Lane prévention efficace sui-
vant le voeu des familles.

Enseignement iautéi.ivratio r des ca,rditimrs d 'enseignemesit),

6877. — 6 octobre 1978 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l ' impor tance d' une réduc-
tion, dans des délais aussi brefs que possible, des effectifs dans
chaque classe, le nombre de vingt-cinq constituant un effectif
maximum . Cette donnée duit êtr e appuyée sur l ' attribution de
moyens suffisants en personnel et en matériel dans chaque êta.
blissement . Les difficultés provenant des absences imprévisibles
et prolongées d ' enseignants s' avèrent particulièrement préjudiciables
à une scolarité profitable . Les solutions )manquent encore trop
souvent par ailleurs dans le cas d'absences prévisibles. Il s 'avère
indispensable que, dans l ' une au l ' autre de ces éventualités, soit
constitué un cor ps d 'enseignants ayant une compétence pédagogique
suffisante et tan statut approprié permettant la mobilité . li convient
également que chaque élève reçoive un enseignement approprié
à ses aptitudes et dont l'enseignement de soutien et d 'approfot•
dissement constitue une première approche . Des possibilités
d'échanges de service entre enseignements d'un même établissement
sont par ailleurs souhaitables pour permettre d 'assurer une certaine
spécialisation dont les élèves ne pourront que tirer bénéfice . A ce
titre, il pourrait être envisagé subsidiairement la mise en place
d'une équipe d'enseignants itinérants, notamment pour l'éducation
physique et l'enseignement de l'allemand. Enfin la présence de
psychologues dans tous les degrés de l'enseignement et dans les
équipes pédagogiques est d'un intérêt incontestable. II lui demande
de lui faire connaître son opinion sur les possibilités de mise en
oeuvre des suggestions qu'il vient de lui exposer .
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Enseignement secondaire
(maîtres d'externat et surveillants d'e;rtentai),

6878. — G octobre 197G. — M . Bernard Derosier fait part de son
inquiétude à M . le ministre de l 'éducation quant au projet annoncé
de supprimer 17000 postes de maîtres d ' internat et de surveillants
d 'externat ainsi que de créer un corps d 'adjoints d 'éducation . Ces
personnels, dont certains n 'ont pas retrouvé de poste cette année,
se voient ainsi menacés dans l ' existence même de leurs fonctions
et des garanties professionnelles qui y sont attachées . Il lui demande
donc s'il envisage de revenir sur ce projet et de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' il compte prendre afin que cette calé .
<Orle, d ' une part, bénéficie d 'une réelle garantie de l 'emploi et,
d 'autre part, soie assurée de pouvoir poursuivre des études dans les
meilleures conditions .

Easeigueur eut set-malaire
(centre tiers et conseillers prideipuex d'cüncationl.

6879 . — 6 octobre 1978 . — M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M.• le ministre de l'éducation sur la situation des conseillers
et conseillers principaux d 'éducation, dont le nombre est nette-
ment insuffisant . il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il compte prendre afin que de nouveaux postes
soient créés que les auxiliaires soient titularisés et qu ' un service
suf fisant soit assuré.

Orieatatiurt scolaire et professionnelle [conseillers d 'orientation).

6880. — 6 octuure 1978. — M. Bernard Derosier attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des conseillers
d'orientation dont le nombre est nettement insuffisant. Ainsi, dans
la seule académie de Lille, faudrait-il créer 170 postes pour respecter
les prévisions du VIL' Plan . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' II compte prendre afin de créer de noue
veaux postes et de garantir le maintien de leurs fonctions.

Enseigeentent (privé et public').

6881 . — 6 octobre 1978 . — M. Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer : 1" les effectifs
des élèves scolarisés à temps plein dans l ' enseignement public, d'une
part, dans l 'enseignement privé, d 'autre part, âgés respectivement
de 14, 15, 16, 17 et 18 ans au le i' janvier 1978 et au I"' janvier 1979
respectivement, ainsi que tes taux nationaux de scolarisation à ces
divers âges el. é ces deux dates ; 2" mêmes données pour les jeunes
scolarisés à temps partiel ; 3 " effectifs des élèves inscrits dans les
centres de télé-enseignement de l'enseignement public, d ' une part,
ceux des centres de l 'enseignement privé par correspondance, d'autre
part, avec leur distribution par âge ; 4 " les taux départementaux de
scolarisation à temps plein dans l ' enseignement public et privé pour
tous les âges de 15 ans à 17 ans au 1"' janvier 1978 et, si possible,
au 1" janvier 1979.

Enseignants (enseignement privé).

6882. — 6 octobre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer les niveaux de
qualification (BEPC, baccalauréat, licence, CAPES, agrégation, .,) des
maîtres de l'enseignement privé pour l'année 1977 . 1978 suivant les
rubriques : 1" préscolaire et élémentaire ; 2" niveau collège du
1"r cycle ; 3" nh'eau second cycle ; 4" enseignement technique court ;
5" enseignement technique long.

Education physique et sportive +plan de relance).

6883 . — 6 octobre 1978. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences néfastes qu 'entraîne l ' application du plan de relance
de l'éducation physique et sportive pour certains établissements.
Les centres d'éducation physique spécialisés sont privés de leurs
enseignants, les services d'animation sportive et les services des
sports des universités ne peuvent plus follet t onner faute de profes-
seurs. De plus, tes personnels concernés ont été avertis très tardive-
ment de leur changement d'affectation, ce qui a entrainé de nom-
breuses perturbations dans les collèges et les lycées . II lui demande
en conséquence quelles mesures il entend prendre pour que ce plan
de relance se traduise réellement par une augmentation du nombre
de postes mis au concours, seul moyen de lutter contre le déficit de
cet enseignement.

i`eis•vntriers de guerre (ce et re du combattant).

6884 . — G octobre 1978 . — M . Bernard Madrelle attire l 'nttentis,.
de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation
d 'environ 35 00(1 prisonniers de guerre qui n 'ont toujours pas obtenu,
malgré les promesses, la carte du combattant, pour compter moins
de quatre-vingt-dix jours de présence en unité combattante . Il lui
demande s' il envisage de leur donner satisfaction et de concrétiser
ainsi les promesses du précèdent gouvernement,

.
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SNCI' (tarif réduit).

6885. — 6 octobre 1978 . — M . Gilbert Faure demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui faire
connaître s' il a été consulté et s ' il a donné son accord pour que le
bénéfice de tarification soeiale suit limitée à la 2' classe des voitures
SNCI'' pour les réformés et pensionnés de guerre.

Déportés et internés

6887. — 6 octobre 1978 -- M . Gérard Bapt attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l 'association tics déportés et inter.
nés, résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16'1.
II lui tait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans
but lucratif créé par l'association lors du retour des camps de
concentration et répondant à un besoin indispensable it la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore
d'immenses services. Il constate que ;noue maintenir son existence,
les déportés et internés ont consenti (l'importante sacrifices finan-
ciers, tout particulièrement dans les dix dernières années en aug.
nictitation constante. Il souligne que dans la situation actuelle la
fermeture du dispensaire ne pourra être évitée à court terme qu 'aux
conditions suivantes : a) revalorisation sub. tantielle des lettres-clés ;
b) suppression totale des abattements sur le prix des actes;
c) prise en charge par la sécurité sociale des frais administratifs
occasionnés par l'application du tiers payant. Il lui demande donc
quelles dispositions elle compte prendre pour donner le moyen
de vivre à ce dispensaire dont In survie est ressentie peu les
anciens déportés et internés comme une absolue nécessité en raison
de la qualite et de la spécificité des soins prodigués.

Impôt sur le revenu (personnes liftées , .

6888. — G octobre 1978. — M . Jacques Santrot appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des personnes âgées
en maison de retraite. Il semble en effet anormal que ces personnes
âgées, dont la pension suffit tout juste à acquitter le prix de
journée, payent des impôts sur le revenu . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Taxe sur tes salaires (bureau d'aide sociale).

6889. — G octobre 1978 . — M. Jacques Santrot attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'assujettissement des bureaux
d'aide sociale à la taxe sur les salaires . Dans le cas où les bureaux
d'aide sociale sont gérés directement par une collectivité locale,
les rémunérations versées au personnel sont exonérées de la taxe
sur les salaires dol n" 68.1043 du 29 novembre 1968, article 1"• rit-a]).
Par contre, s'ils revêtent la forme d'établissements publics, ou
sont gérés par de tels établissements, la taxe est due dans la
mesure où ces établissements ne sont pas assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée (JO, Débats AN, du 2 avril 1978, p . 1059).
Ainsi, des établissements tels que les foyers-logements qui revêtent
la forme d'établissements publics pour des raisons comptables
évidentes se volent pénalisés. Il en est de même pour les maisons
de retraite soumises à la taxe sur les salaires. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
anormale.

Taxe foncière :- exouération
(service de l 'eau des districts urbains).

6890. — G octobre 1978. — M. Jacques Santrot appelle l 'attention
de M. te ministre du budget sur l'imposition relative à la taxe
foncière des propriétés bâties appartenant au service de l'eau des
districts urbains. Le montant croissant de ces impositions toujours
payées par les districts vient grever chaque année le budget de
ce service, cette dépense de fonctionnement entrant naturellement
dans le décompte du prix de revient du mètre cube d'eau facturé
aux usagers. II lui demande s'il ne lui semble pas anormal que
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les districts, ayant vocation pour la distribution d 'eau et cocupa-
rables aux syndicats de communes, ne puissent bénéficier des
mêmes dispositions prévues par l 'article 1:382 du code général des
impôts, à savoir l 'exonération de cette taxe . Le problème se pose
de la méme façon pour le service de l ' assainissement, redevable
d 'une lourde taxe.

Enseignement agricole (Loire- .Illuutigue a .

6891 . — l3 octobre 1978 . — M. François Autain appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les carences de l 'enseigne .
ment agricole en Loire-Atlantique. l ' un des rares départements
français où, à l 'exception d ' un centre de formation horticole, il
n'existe pas d ' établissement agricole publie . Cette situation a pour
résultat d 'accroître les disparité_, entre le secteur agricole et les
autres secteurs de notre économie ; elle diminue les chances des
jeunes agriculteurs d 'accéder à une formation professionnelle
adaptée ; elle pénalise les familles modestes qui ne peuvent ainsi
envoyer leetre enfants dans l 'établissement de leur choix. C 'est
pourquoi il lui demande : 1 " tes raisons de l'annulation par décret
du 4 novembre 1977 d 'un projet de lycée agricole en Loire-
Atlantique ; 2" les mesures qu 'il compte prendre pour instaurer
le libre choix et l ' égalité des chances dans l 'enseignement agricole
public de Loire-Atlantique ; 3 " s 'il compte notamment. donner suite
à la proposition du comité économique et social des pays de ia
Loire de créer dans la région nantaise un lycée agricole à option

Productions animales e

F,dt'cntiort physique et sportive
(Le Vaudreuil !Eure/ : collège .tlphnccse-Allais+.

6892. — 13 octobre 1978. — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation du collège Alphonse-Allais, au Vaudreuil . En effet, un
seul enseignant d ' éducation physique a été nommé dans ce collège
qui compte plus de 400 élèves et dispose d ' installations sportives
supérieures à la moyenne qui resteront mal utilisées puisque aucune
classe ne pourra bénéficier des trois heures d 'RPS par semaine.
Il lui demande clone quelles mesures il compte prendre pour q ue
les élèves de cet établissement puissent disposer d 'enseignants en
nombre suffisant, pratiquer des activités physiques et au moins
trois heures par semaine et utiliser leurs installations de qualité.

Successions irèglemeat 1.

6894. — 0 octobre 1978. — M . Pierre Bas demande à M. le
ministre de la justice les mesures qu 'il entend prendre afin tic
permettre le règlement dans les délais récents des successions
qui, dans certaines provinces . semblent s'étendre pendant des délais
considérables et dépassent même la décennie en règlement.

Pensions de retraites civiles et militaires
(cumul avec d'autres peusioicst.

6895. — ti octobre 1978. — M. Jacques Delong appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
du cumul d'une pension d ' invalidité du régime général avec une
pension militaire de retraite. Aux ternies de l'article L . 384 du
code de la sécurité sociale et de l 'article 4 du décret n " 55 . 1657
du 16 décembre 1955 relatif à la coordination entre le régime
général et les régimes spéciaux d'assurances sociales en ce qui
concerne les prestations eu cas de maladie, de maternité, d'inva-
lidité et de décès, le total de la pension d'invalidité du régime
général et de la pension du régime spécial ne peut, en aucun cas,
excéder le salaire perçu par un travailleur valide de la catégorie
professionnelle à laquelle appartenait l ' intéressé . La pension d'inva-
lidité du régime général est réduite à concurrence de l'excédent.
En pratique, il arrive très souvent que les caisses du régime général
réduisent ou même suppriment la pension d'invalidité qu'elles sont
amenées à servir à des anciens militaires titulaires d'une pension
militaire de retraite devenus invalides au cours de leur seconde
carrière . Ces dispositions ont été prises afin que les assurés qui
ont été toujours soumis au régime général ne soient pas défa .
vorisés par rapport à ceux qui ont exercé successivement plusieurs
activités relevant de régimes de sécurité sociale différents . En effet,
les assurés affiliés au régime général ne peuvent cumuler une
pension . de vieillesse avec une pension d'invalidité puisque l'une se
substitue à l'autre à l ' âge de soixante ans, confo rmément au
principe même de l'assurance invalidité qui, dans le régime général,
a pour objet d'assurer des ressources minimales à l'intéressé . Cette
situation, résultant de l'application des textes précités, ne semble
pas très équitable à l'égard des anciens militaires titulaires d ' une
pension 'militaire de retraite qui, durant leur seconde carrière,
cotisent au titre de l'assurance vieillesse comme les assurés affiliés
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au régime général . Arguant de la spécificité de la pension militaire
qui ne saurait, de par ses cléments constitutifs, être assimilée
véritablement à une pension de vieillesse du régime général, il
demande à Mme le mninistre de la santé et de la famille s 'il peut
être envisagé une modification des dispositions de l 'article L . :38 .1 du
code de la sécurité sociale et de l ' article 4 du décret n" 55 . 1657 du
lai décembre 1955 à l 'égard des anciens militaires titulaires d ' une
pension militaire de retraite devenus invalides au cours de leur
seconde carrière.

Réunion (perioncutls teeheuqvee des services extérieure
tic l'orri10(111 e : trais de déplacement).

6896. — ti octobre 1978. — M. Pierre Lagourgue appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation actuelle du per-

technique des services extérieur; du ministère en poste
clans le département de la Réunion eDireclion de l ' agriculture,
Direction de la qualité, répression des fraudes, contrôle de la qua-
lité, circonscription phvtosa nitairec qui doit effectuer, riens le cadre
de sa mission de conlrôle, de nombreux déplacements . Ce personnel
vient d 'être avisé récemment, que les crédits affectés au rembour-
sement des frais de déplacement ont été considérablement réduits
à tel point que seuls pourront être payés en 1978 les états concer-
nant les mois de janvier à fin avril, soit 4 mois sur 12. Comme
il n 'est pas possible que ces ingénieurs, techniciens et agents soient
pénalisés et ainsi privés des moyens d ' exercer leur fonction norma-
!oment., il est demandé quelles sont les mesures que le Gouvernement
compte prendre rapidement pour remédier à cette situation.

Réunion (ncocn'e,aeuts de capitaux entre ce département
ef la métropole).

6897 . — ti octobre 1978 . -- M . Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) s' il
peut lui communiquer le montant des mouvements de capitaux
(transferts publics et privés) opérés de la Réunion vers la métro-
pole et de la métropole vers la Réunion pou r les années 1960, 1970
et 1975 .

Transports maritimes (croisière).

6898 . — 5 octobre 1978 . — M . Jean-Claude Gaudin demande à
M . le ministre des transports quelles sont les mesures que compte
pu-cadre le Gouvernement pour permettre la survie de la croisière
maritime sous pavillon français . En effet, malgré un très bon taux
de remplissage de ses navi res et un accroissement constant de sa
clientèle, la Nouvelle Compagnie de Paquebots (NCPI a mis en
vente le car-ferry Massalia. En outre, cette compagnie se dispose
à remplacer ses agents du service grtuéral par des ressortissants
étrangers recrutés auprès d ' offices spécialisés . Ces décisions mena-
ceraient à terme la survie de la croisière sous pavillon français.

Impôt sur les sociétés 'déduction des frais généraux).

6899. — 5 octobre 1978 . — M . Jacques Douffiagues attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences que peu-
vent avoir certaines dispositions de la loi de finances du 29 décem-
bre 1976. Parmi les dispositions de cette loi, figurait notamment une
disposition prévoyant que si les frais généraux faisant l ' objet de
la déclaration annuelle nominative spéciale excédaient de plus de
25 p. 100, en 1977, ceux de la moyenne de 1974 et 1975, l 'excédent
ne pourrait être déduit du résultat et constituerait donc un bénéfice
imposable dans les conditions de droit commun. Ces mesures
constituent une réelle pénalisation pour les entreprises qui ont
réalisé une expansion rapide entre 1974 et 1977, notamment lors-
qu 'elles ont pu réaliser cette expansion par un recours massif. à
l ' exportation impliquant des recherches de débouchés, donc un
accroissement des frais généraux. 11 paraîtrait donc logique que
l 'application de cette mesure puisse être soumise à Lute appréciation
nuancée de la part des services fiscaux . Des instructions ont-elles
été données en ce sens.

f ersonces ir!Ires (allocations de logement ).

6900. — 5 octobre 1978 . — M. Maurice Ligot attire l 'attention de
Mine le ministre de la santé et de la famille sur le cas des personnes
figées admises dans un centre de cure en section e long séjour».
1,e e long séjour s n ' est en effet pris en compte que dans la limite
d ' un forfait de soins journaliers — le complément du prix de jour-
née que l'on pourrait appeler «forfait d ' hébergement » restant
intégralement à la charge du malade ou de l'aide sociale. il faut
souligner que la plupart des personnes figées admise, en long séjour
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»ont appelées à rester définitivement dans l'établissement et que le
forfait hébergement représente pour elles ou pour l 'aide sociale
une lourde charge — plus élevée que les prix de journée payés
par les pensionnaires de maison de retraite. Or, ces personnes ne
peuvent prétendre actuellement à l ' allocation logement qui est
servie, par ailleurs, aux pensionnaires de maison de retraite . En
effet, à la lecture de la circulaire relative « aux modalités d 'o•ga-
nisation de moyen et long séjour il apparaît que le centre de
cure médicale a la nature d ' un centre de soins exclusivement et
la circulaire du 7 janvier 1975 stipule que ces établissements
n ' ouvrent pas droit à l 'allocation de logement. Il pense qu 'il existe
en l'espèce une anomalie qui pénalise ces personnes àgées et lui
demande donc d ' étendre le champ d'application de l 'allocation loge-
ment à caractère social.

impôt sur le revenu (avcntages eu nature).

6901 . — 5 octobre 1978. — M. Fernand lcart attire l 'attention lie
M . le ministre du budget sur certaines difficultés relatives à la
taxation en tant qu ' avantages en nature de la valeur locative des
appartements mis à la disposition de leur associé par les sociétés
civiles immobilières. Souvent, ces sociétés sont constituées dans un
simple but de gestion rationnelle d ' un patrimoine familial et si
leurs associés étaient directement propriétaires de leur logement au
lieu d'en avoir la disposition par l ' intermédiaire de la société civile
immobilière, ils ne seraient évidemment pas soumis à l ' impôt sur
un revenu fictif. Au demeurant, une instruction du 27 janvier 1976
(BO, DGI, 5 DI 761 a reconnu qu'à compter du 1" janvier 1976
la mise à la disposition d ' un logement appartenant à une société
civile immobilière au bénéfice de ses propres associés ne pouvait
être considérée comme un revenu, celte interprétation ne consti-
tuant pas un adoucissement mais ayant pour objet de traduire une
jurisprudence du Conseil d'Etat . Or, il semble que certains contrô-
leurs fiscaux aient tiré de cette instruction la conclusion e contrario
qu 'avant le 1' janvier 19711 ces opérations constituaient des avan-
tages en nature imposables et procèdent à des redressements sur
les années 1972 à 1975 . En conséquence, il lui demande de préciser :
1° si la mise à la disposition d'un associé d'une société civile immo-
bilière d ' un logement constituant son habitation principale repré-
sente ou non un avantage en nature imposable ; 2" si, en cas de
réponse négative à celte première question, il ne convient pas de
mettre un terme aux opérations de recouvrement sur la période
1972-1973.

Handicapés (carte d'invalidité . station debout pénible el.

6902 . — 6 octobre 1978 . — M. Alain Bonnet demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si, à l'occasion de l'élaboration
des textes réglementaires (décrets, arrêtés, circulaires, etc .) qui
seront pris pour l' application de l' article 47 de la loi n" 78-753 du
17 juillet 1978, il n 'est pas envisagé de modifier les règles actuelle-
ment en vigueur pour l'attribution de la carte d'invalidité e station
debout pénible s . Il arrive très souvent en effet que des personnes
ayant été victimes d' accidents touchant les membres inférieurs
peuvent par la suite reprendre une certaine activité . Leur état de
santé général étant bon par ailleurs elles ne peuvent obtenir le
taux de 80 p. 100 d'invalidité absolument indispensable pour obtenir,
en l'état actuel de la réglementation, ladite carte d'invalidité . Malgré
cela il n'en reste pas moins que lesdites personnes marchent diffi-
cilement et la station debout leur devient très rapidement très
pénible et très douloureuse. Il serait donc souhaitable s pour la
carte station debout pénible», et uniquement pour me, on envi-
sage une réduction très sensible du pourcentage d'invalidité ou
même la suppression pure et simple, la délivrance de ladite carte
étant seulement soumise à une attestation médicale, confirmée par
un expert, indiquant de façon très nette que pour le malade en cause
la station debout est particulièrement pénible . En outre et sur un
plan plus général, il conviendrait de donner des instructions aux
services compétents, notamment à ceux des DDASS, pour que les
expertises médicales soient confiées à des experts médicaux qui ne
pratiquent pas la médecine, ce qui donnerait une autorité indiscu-
table à leurs conclusions.

Agents cons useaux (indemnités forfaitaires
pour travaux supplémentaires).

6903. — 6 octobre 1978 . — Par lettre en date du 29 août 1978,
M . François Abadie avait attiré l'attention de M. le ministre de
l'intérieur sur le problème de la revalorisation des indemnités for-
faitaires pour travaux supplémentaires allouée aux personnels com-
munaux. Un projet d ' arrêté soumis à certaines consultations devait
envisager un relèvement du montant de ces indemnités. Il aimerait
connaître l'avancement de cette affaire.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

6904. — 6 octobre 1.978. — M. Philippe Malaud appelle l 'atten -
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sut' les difficultés
rencontrées par les jeunes ménages pour bénéficier de prêts au pre-
mier équipement . C ' est ainsi que les dossiers déposés au mois d ' août
1978 ne pourront être satisfaits par les caisses d 'allocations familiales
avant 1979 . En effet, bien qu 'il s 'agisse d ' une prestation légale depuis
la loi n " 75-6 du 3 janvier 1975, ces prêts demeurent soumis au prin-
cipe cie la limite de 2 p. 100 des prestations familiales versées au cours
de l 'exercice précédent . Or les caisses ont épuisé depuis le début du
mois de juin les crédits alloués en début d ' année. Il lui demande
si elle n 'estime pas qu ' il convient de prendre les mesures nécessaires
pour permettre aux jeunes ménages de s 'équiper, au moment oit
le déclin démographique est particulièrement préoccupant.

Stationnement illicite (véhicule imu afric•a)é n l ' étranger).

6906. — 6 octobre 1978 . — M. Charles Deprez signale à M . le
ministre de l ' intérieur qu 'ayant demandé aux services de police
de sanctionner un véhicule immatriculé à l 'étranger empêchant,
depuis plusieurs jeurs, l'accès et les livraisons à un établissement
industriel, il lui a été signalé que l'ordinateur chargé cita suivi des
contraventions n' était programmé que pour les véhicules innatri-
culés en France et que, par conséquent, toute verbalisation était
inutile. il demande si cette assertion est exacte et, compte tenu de
l' importante fréquentation chu quartier de La Défense par les véhi -
cules étrangers à l' occasion des divers salons et manifestations qui
s' y déroulent, quelles sont les mesures qu 'il y a lieu de prendre
pour dissuader ces véhicules d 'entraver la circulation . notamment
lorsqu ' en raison lie leur poids, ils ne peuvent être enlevés à la
fourrière.

Hygiène (transport des denrées périssables).

6907. — 7 octobre 1978. — M. Alexandre Belo appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sut- les dispositions de l'arrêté
interministériel du 1 ,, février J974 concernant la réglementation
des conditions d' hygiène relatives au tram ::port des denrées péris•
sables Ut), Lois et décrets du 20 mars 1974) . Les dispositions de
ce texte sont les suivantes : 1" aménager spécialement les camions.
magasins : a) isoler la cabine du conducteur pendant le déplacement
et la vente ; h) revêtir les parois intérieures, y compris le plancher
et le plafond, de matériaux résistant à la co rrosion, imputrescibles
et faciles à nettoyer. etc .. ; 2" réfrigérer la vitrine et la resserre
d'entreposage par un dispositif thermique. Les commerçants non
sédentaires qui vendent en des points fixes sur des marchés (dont
l' activité est différente de celle des commerçants forains qui pra-
tiquent la vente ambulante), tout en comprenant les raisons des
dispositions en cause, considèrent qu 'elles sont actuellement sur
le plan technique difficiles à appliquer sur le marché . Il souhai-
terait que : 1 " les voitures-boutiques affectées à la vente ambu-
lante soient dissociées de celles affectées à la vente à un point fixe
(marchés) ; 2" les dispositions réglementaires de l 'arrêté ne soient
pas exigées tant que les marchés ne seront pas équipés de bran-
chements électriques permettant de respecter les températures
demandées ; 3" la réfrigération de la resserre d'entreposage ne
soit plus une obligation (la qualité et la fraîcheur ont toujours été
respectées sur les marchés) ; 4" en raison de ces obligations, il
soit accordé à ces commerçants des prêts à taux bonifiés, comme
cela existe déjà pour d 'autres catégories professionnelles ; 5" des
dispositions spéciales soient accordées aux commerçants âgés qui ne
peuvent supporter un investissement non récupérable à quelques
années de la retraite . M . Alexandre Belo demande à M . le ministre
de l'agriculture de bien vouloir, en accord avec ses collègues signa-
taires de l'arrêté du 1'' février 1974, c'est-à-dire les ministres de
l'industrie et des transports, envisager un assouplissement des
conditions fixées par l'arrêté interministériel du I'' février 1974.
Le caractère rigoureux de ce texte risque en effet d 'entrainer
une disparition, à brève échéance, d' une partie du commerce ali-
mentaire sur les marchés. Son maintien sans modification ira à
l'encontre d'une valorisation des marchés forains, lesquels consti-
tuent pourtant une for me de commerce qui joue un rôle important
dans le circuit de distribution.

Déportés et intentés (âge de la retraite).

6905. — 7 octobre 1978. — M. Gérard Chassaguet demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si un décret doit être
pris pour l'application, au titre du régime général de sécurité sociale,
des dispositions de la loi u" 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à
l'abaissement de Page de la retraite pour les anciens dépo r tés ou
internés . Dans l'affirmative, il souhaite connaître les délais dans
lesquels paraîtra ce décret .
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Départements d 'autre-nue' (handicapés : allocations fa initiales,.

6910 . — 7 octobre 1978. — M . Raymond Guilliod expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que dans les DOM les presto .
taises de l 'allocation d ' adultes handicapés ne bénéficient pas encore
des allocations familiales pour leurs enfants à charge . Le conseil
d 'administration de la caisse d ' allocations familiales de la Guade-
loupe s ' est ému qu ' une telle catégorie de prestataires ne bénéficie
pas des allocations familiales et l 'a rappelé à plusieurs reprises.
Au cours de l ' année 1977, le conseil général de la Guadeloupe a
émis un voeu pour que soit mis un terme à cette discrimination
que rien ne saurait justifier. M. Raymond Guilliod demande à
Mme le ministre cie la santé et de la famille s ' il existe des raisons
qui s'opposent à l 'extension de ces avantages aux DOM et dans le
cas contraire à quelle date ces prestations seront étendues à ces
départements .

Départements d 'outre-mer
(protection sociale des travailleurs iadépen (mi(s).

6911 . — 7 octobre 1978 . — M. Raymond Guilliod expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la couverture sociale
totale n 'est pas encore étendue aux travailleurs indépendants de la
Guadeloupe . En effet, seule l 'assurance vieillesse est applicable aux
comntercants et aux artisans, et on comprend la fronde de ces
derniers qui ne versent que difficilement leurs cotisations, protes-
tant à leur manière contre la non-extension à leur; catégories pro-
fessionnelles de l' assurance maladie et des prestations familiales.
Il y a en effet une ce rtaine logique de la pare de ces commerçants
et artisans qui cotisent actuellement à une caisse vieillesse pour
des avantages à long terme et fort aléatoires quand les avantages
immédiats qu ' on peut tirer des prestations familiales ou ale maladie
leur sont refusés. Aussi, M . Raymond Guilliod demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille : 1 " les raisons qui s'opposent
à la sortie des textes étendant les dispositions accordant les presta-
tions familiales et les avantages de l'assurance maladie aux dépar-
tements des Antilles et de la Guyane ; si elle ne pense pas
qu 'il serait judicieux de les faire entrer en application dès le
l r janvier 1979 et dans les mêmes conditions que pour le départe-
ment 'ae la Réunion .

Impôt site le reoea .0
(bénéfices agricoles : étale nient d ' un retenu. eaxeptluatiel).

6913. — 7 octobre 1978. — M . Mare Lauriol expose à M. le ministre
du budget que les bénéfices agricoles réels sont imposés selon des
règles et des modalités adaptées aux contraintes et aux caractéris-
tiques de la production agricole, en tenant compte notamment de
l'irrégularité importante du revenu . Ainsi, une disposition du code
général des impôts permet-elle aux agriculteurs de formuler, à l 'appui
de leur déclaration de résultats, une demande d'étalement d ' un
revenu exceptionnel {anciennes mesures), ou d 'application du s quo-
tient quinquennal retenue en matière d ' imposition des plus-
values immobilières (art . 38 sexdecies J de l'annexe III du code
général des impôts). Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette disposition trouverait également à s'appliquer lorsqu 'un
contribuable formulerait sa demande postérieurement à l ' expiration
du délai de déclaration de ses résultats, mais dans le délai légal de
réclamation.

Electricité de France (Paris : alimentation et courant 127 volts).

6914. — 7 octobre 1978. — M. Claude Martin attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation des usagers de l'EDF
qui continuent à être alimentés en courant 127 volts. En effet,
cette situation devient critique dans la mesure où, étant de moins
en moins nombreux, puisqu'ils ne reprékntcnt que 9 p . 100 des
abonnés basse tension, il est souvent difficile de s'approvisionner
en lampes et appareils adaptés au voltage de Ieur compteur . En
conséquence, il souhaiterait connaître avec précision les programmes
EDF à Paris concernant les changements de tension au cours des
prochaines années.

Prime (le transport (majoration).

6915. — .7 octobre 1978. — M. Claude Martin demande à M . le
ministre de l'économie si, à la suite de la hausse des tarifs des trans-
ports publics au cours des der niers mois, il n'est pas envisagé
de majorer la prime de transport dont le taux est actuellement nie
vingt-trois francs . En effet, depuis le 1" janvier 1970 la prime de
transport n'a subi aucune modification malgré une augmentation
de l'indice des prix de 100 à 194 .

Groupements aquicoles
ifisc'alilé des (L1liC créés avant le 1" janvier 1971).

6916 . — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du budget qu ' il est prévu que les GAEC sont soumis
à l 'agrément fiscal octroyé pal' lute commission départementale
afin de pouvoir bénéficier de la transparence fiscale . Cet agrément
est en effet nécessaire pour permettre aux membres du GAEC
d'être coinptabilieés séparément pote- le calcul du plafond maximum
retenu pour être assujetti à l 'imposition sur le bénéfice réel . Cette
disposition ne s 'applique qu 'aux GAEC créés à compter du 1" . jan -
vier 1971 et M. Jean-Louis ;Masson demande donc à M . le ministre
du budget de bien vouloir préciser si a coet'ario on petit estimer
que les GAEC créés entée ieureinent . au I'-'' jan',ier 1971 bénéficient
automatiquement de la transparence fiscale sans qu 'il soit besoin
d ' un agrément.

assurance vieillesse iacieiniui,i vieillesse).

6917. — 7 octobre 1978. -- M. Reni Pailler appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes âgées qui sont les plus atteintes par les difficultés éco-
nomiques actuelles et par l ' augmentation très rapide (lu coût de la
vie . Ii est évident que le premier devoir des citoyens et des pote
voies publies à leur égard est de leu' garantir un minimum) de
ressources qui leur assure une sécurité matérielle suffisante. Il
parait souhaitable que l ' allocation de vieillesse actuelleme .t ve rsée
aux personnes âgées soit progressivement portée à 70 p . 100 du
SMCC et qu 'elle soit ensuite indexée sur celui-ci Ce pourcentage
de 70 p . 100 correspond à la retraite à laquelle a droit un travail-
leur payé au SMIC. Le SMIC constituant le minimum auquel peut
prétendu- un actif, il est normal qu 'une per sonne âgée puisse béné-
ficier d ' une allocation vieillesse représentant 70 p . 100 de celui-ci.
M . liené l'ailler demande à Mine le ministre de la santé et de la
famille si la proposition qui précède a déjà fait l ' objet d'une
étude. Il souhaiterait savoir dans quels délais il sera possible de la
satisfaire.

Anciens ça sbnttauts (hoineres mubi!isabtes rappelés en 1955
et ayant servi clans les unités territoriales).

6919. — 7 octobre 1978 . — M. Emmanuel Aubert rappelle à M . le
ministre de la défense que• lors des événements d ' Algérie, la totalité
des homines mobilisables ont été rappelés en 1955 pour servir dans les
unités territoriales. Ces formations avaient pour mission de décharger
!es unités militaires dans les villes et d ' assurer également la protec-
tion vies ouvrages d 'art . Or, aucune unité combattante de ce type n'a
été, jusqu ' à présent, reconnue comme outrant droit, pour les per-
sonnes ayant figuré sur leur contrôle, à la qualité d'ancien combat-
tant . Cette reconnaissance permettrait pourtant, et à juste titre, de
faire bénéficie' les intéressés des dispositions de la loi n" 73-105 du
21 novembre 11)73 relative à la possibilité qu 'ont les anciens combat-
tants et les anciens prisonniers de guerre de prétendre à une pension
de ret raite anticipée à taux plein . Il lui demande s'il n ' envisage
pas, en conséquence, d 'inclure les unités territoriales en cause
parmi les formations ouvrant droit, pour les militaires y ayant
sert-i pendant au moins quatre-vingt-dix jours, à la qualité d'ancien
combattant.

Enseignement secondaire
(lycée d'Epinaj-sur-Seine [Seine-Seint .Detisl).

6921 . — 7 octobre 1978 — Mme Paulette Post attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée d ' Epinay-
sur-Seine 0938001 . Depuis la rentrée, on relève dans l'établissement
un certain nombre d'insuffisances dans diverses matières, préjudi-
ciables à sa bonne marche et compromettant gravement l'année
scolaire des élèves concernés. Les enseignants, les lycéens et leurs
parents, légitimement inquiets, ont recensé tous les problèmes en
suspens et avancé des propositions concrètes visant à leur apporter
une solution positive . Ces propositions sont les suivantes : — assurer
la totalité des heures d 'enseignement général (il manque actuelle-
ment 53 h 30 qui se répartissent comme suit : 16 heures de fran-
çais, 13 heures d ' espagnol, 3 heures d'allemand, 4 h 30 d ' histoire.
géographie, 17 heures d'anglais ; les professeurs du lycée refusent,
à bon droit, de faire celles-ci en heures su pplémentaires, comme
l 'exige M. le recteur de l 'académie de Créteil) ; — assurer à tous
les élèves la pratique de l' éducation physique et sportive (8 classes
en sont actuellement privées) ; — créer trois nouvelles classes (une
seconde T 4, une terminale D et une terminale G2 ; — rétablir les
heures d'ONIISEP ; — envisager la création des postes suivants : un
professeur d'EPS, un bibliothécaire, deux agents de laboratoire,
deux agents de service (un pour la cuisine, un pour le gardiennage),
deux agents d'intendance ; — pourvoir les postes de : physique,
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st:humes neuitelles, histoires-géngmehie, sciences techniques éteint>
urique .:. Par ailleurs, de., er :dits devraient pire octroyés pour '
— équiper la deuxième salle de 'e1enees naturelles : ---a•,urer la
sécurité des .;alles de sciences et de la salle de projection ; — a né•
nager les locaux nécessaires pote- ahritce Ir. : classes à créer . II
convient également de prévoir, d ' une part, l 'accueil au lyc é e de
tous le :, élèves du distr ict 'molaire ratte année et, (l'autre part,
d 'an,isader la construction du Iyeéc tic Stains pour l 'année
scolaire 1979–1980. i.e (pli aurait pour avantage de réduire sensi-
blement l'effectif de celui d'Ednar-sur-Seine. En effet, prévu pou'
1 120 élèves, ce lycée en compte 1 144 cette année, alors qu ' il n'attei-
gnait pas 1000 l 'an passé . Il s 'ensuit une surcharge anormale des
clos-es . En conséiluenee, elle lui dentafile quelles dispu .ition : il
compte prendre pour que ces prupusili0ns fassent l 'objet (l 'une mile
ta', orabl*.

	

Erlrrrn(inu physique e( spert i re académ ie tic

	

:
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( tanna" ;giie),-ee ee .11tdfee,.

6927, - 7 octobre 1978 . --- M. Paul Baimlgere infirmerie M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, des cun .équt• ces,
dans I acadéalie de Montpellier, à la rcnt'ée 1978, de la dinti-
nutitui d ru :t tiers itu taux d'eueadre>,tent par les prufinectirs
d 'éducuüon p`„'sique et sportive des asso&ialions sportives scalaires.
Alors que le subvention moyenne m .•isce :r ;nie association sportive
permettait d'acheter dix ballons de Football en 19110, elle ne
permet pies d 'en acheter que les deux liers d ' un en 1978. Les
associations sportives scolaires -f l ' ASSU ,35 000 licenciée (tans
l 'a,:altlé,uie se voient ainsi porter un main tris grave . II lui
demande de revenir sur celle rt•ductien, titi qui éviterait tune
nouvelle dégradation de la pratique 59urtivc dans ton .; Ies daanafnes.

Rdtrrntuiu plr ;lsigio' rl Spuriit'1' iprt'fesccnrs atliu~nls•~.

6923 . 7 ONoble 1973 . -- M. Paul Balmigére demande it M. le
mihistrc de la jeunesse, des sports et des loisirs, quelles tnesaees
il cnutpft• prendre pour faciliter la prolnutlon a,'eiale îles profeseu's
adjoints d ' éducation physique et ;portive t)m socLsaitent par leur
travail au•céder ait corp, des prufessettes certifiés d ' édueulinn
physique et sportive tztpi>lira.inn du décret dit 27 juin 1973 sur
la fonnatiun professionnelle continue des fonctionnaires — litres I
et il en itarlirulierl . il souhaite savoir en outre quel est l ' horaire
de t ravail réglementaire d ' un eneeirmtnt d ' EPS ,profe . : ';cur cer-
tifié ou proieeseLIr adjninir ormaie sta r un pn51e d ' auin aiinn
sportive IDDSSI et qui Il'ensciente pas directement l ' éducanton
physique et sportive ; connnent le.; heures tic travail de nuit
(après 22 lieurea et celles de dimanche sont-elles décomptées
(réunions . stages, manifestations diverse.

	

ete .I.

Erhn•rt)iou physique et spor'tire •ucadéorie rte ,lluutpellitr :
redéploiement ries ;met es)

6924, --- 7 uotubrc 1973. — M . Paul s3almigère info rme M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, des conditions
dans lesgnellce . 'est effectuée la eentt r?C scolaire et universitaire
dans l'académie de Montpellier. Le redéulniement de 30 postes
venant de trois secteurs : université, centre de rééducation phy-
sique, directions départementales de lu jeunesse et (les ,ports
fait que tous ces secteu rs sont, le jour de la rentrée, gravement
touchés ei ce n ' est purement supprimés . A l ' université, un tiers
des postes Sont supprimés, cela remet en cause le fonctionnement
du service des sports, celui des installations et l 'activité sportive
des étudiants. Pote' ce qui est des centres de rééducation, cc
redéploiement signifie la suppression de la totalité des postes
(sauf un à Carcassonne maintenu exceptionnellement), soit deux dans
l ' Aude, trois dans les Pyrénées-Orientales, deux dans le Gard.
Les élèves dépistés pat' la visite médicale scolaire devront suivre
un traitement dans ces centres payants . Quant à la direction dépar-
tementale de la jeunesse et des sports, dix-huit postes ont été
redéployés, dont quatorze sont pris sur L 'animation polyvalente
en direction des clubs, des municipalités, des jeunes non scolarisés,
du troisième âge. Il lui demande s 'il envisage des dispositions
pour éviter le démantèlement de ces secteurs de l 'éducation
physique et sportive.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (taux),

6925. — 7 octobre 1978. — M. Maurice Nilès attire l 'attention de
M. le ministre de la Mener sur l'évolution différente de l 'indenti•
satiori en matière d'accident du travail, selon que la victime béné-
ficie des dispositions du code de la sécurité sociale ou de celles du
code d ' invalidité militaire . Aux termes des dispositions du code 'te
la sécurité sociale et plus spécialement de son article 452, la rente
due aux victimes d'accident du travail est calculée sur un salaire

annuel q il ne pel1t etrc inferi,•ut' à :150011 frimes à la (tete du
1-' juillet I1 ,78. Par suite, polir te* incapacité pct'nlanenle to!tde,
le salarié le main, ré) - t,ur. revoit annuellement celte senne* suit
2 919 fruités par nuis . Per contre, si tai soldat du enn)ing"nt est
viclime d ' un accident en envie*, il reléte it ce promus du cuti* d 'in.
vals,lit :• militante lie Palliai avale) de sa pension s'il est ultcint d 'une
incap leite totale sera ce!cut,1 de la mmnE're .eu,cante : Minet , clos la'n-
,lons d ' invalidile du I" janvier 11178 : 25!12 ;2502 Idiot = 25021)
francs+ soit pair 1111115 : 21135 francs. Sans qu'il nuit ,Iii te tic comparai'
la manière dont sunt calculés les taux tl ' incepilcilc des deux r'caauus
tir prelectiuu sociale en que>(ion, il appareil cependant que le jeune
soldat percevra sa vie durant. une indemnisation par trop inférieure
à ce 1) e du saluri'J. Pourtant, si l ' on cousi,li're ie peint de départ des
deux législations '(code de né .nrité sociale et colle tl' invali :tilé de
guerre' la. salaire dei base sortant de référence aux deux liquidations
rl 'ar_•rirlc'nt du travail et en service commandé militaire strient quasi
étalas, L'ordonnance de I1)15 uanlifu i e devenue l'article :113 du Pntle
de edeurit sec'iale fixe au t'' :septembre 1954 l e semée* de base
r•'ini :nu :n liner les aeci .lent:., du trat",il à 276Dni) Iran :s anciens;
t'article L . 8 bis, du code des pensions cl'invalidile de guerre fi sse Io
Mn, nie l 'indice au 1'' mi'i 195-là 272 soit 272 1 Ot>i> -. 272 000 AF.
M . Nilès tleeein Je à .11 . le ministre de la tlClt' .use quelle .; sont les
me-are, envi :di : ec's pour remédier à cotte situation et revaloriser
ce taux d'in :le :nnisallon îles accidents, blessure : ou maladie en sir e•
vice des jeunes soldate.

Ei,ci'Nl ni nient su p érieur 'Unir'e> :sit r' de Picardie).

6926. — 7 octobre 19780 -- M . Maxime Gremefz attire l 'attention
de Mu'e le ministre des universités sur les conssquer,ces directes
onde l ' université de Picardie du décret du 2ti septembre 1978
traitant des cnnriita>ns M. recrutement, d ' emploi et de rémuné•
ration des personnels non titulaire, vacataire et assistant de l'en-
scit:'>enten t supérieur . Menace immédiate de licenric•nlent pour tons
les vacataires et assistants des UER autres que sciences et matin
ontiques t c' e.;t-à-dire droit, économie, lettres, langues, hisloire,
gti maisphie, ph iloeu-phie et sciences humaines, pharmacie, méticcinel,
soit entre 150 et 201) euseieiia tés, ce qui corresl:ond à plus do
35 p . 100 de l ' en,etelde :lu corps enseignant à l'université de
Picardie . Ces as'ietaille el vacataires tissureicttt jusqu ' à présent
une part importante des cours tua ; slraux. Or ils se voient expressé-
nient interdit de le faire. Dès cette année 67 p . 100 des cours
ntauietraux ne put -raient plus être assuras sur l'en,eutble do
l'Université . Le déficit est exttémement important dans certaines
ULII . 84 p . 1(t) pour la philosophie, les science, humaines et les
langues, 83 p . 100 pour le droit, 81 p . 100 pour l ' économie. Quant à
l'institut d 'art il est tauriut Li 90 p. 100. Cet état de fait aboutira à
court terme a la liquidation totale des seconds cycles dans les
disciplines les plus touchées qu ' il vient de citer . D 'où tin titi nuintèle•
ment de l ' université mie Picardie et, le retour à un système de
collée tas universitai res de deuxième zone . lia mise en chèntaga
non seulement d ' une tsariie importante des personnels enseignants
mais aussi des personnels ATOS qui travaillent actuellement dans
l'Université et pour ceux restant, l 'aggravation de leurs eonditions
de travail . Pour les jeunes Picards l 'impossibilité de suivre des études
supérieures dans de nombreuses disciplines. D ' autres mesures
prises pour la rentrée mettent en cause le bon fonctionnement de
notre Université . 11 s'agit de la suppression de : t" 2020 heures
complémentaires attribuées pour la préparation des concours lie
CAPES et d'agrégation ; 2" de trois postes sur sept en éducation
physique. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir recevoir
d'urgence l 'ensemble des parlementaires communistes de la région
de Picardie accompagnés d'une délégation composée d 'universitaires,
d'étudiants et de personavis de l 'université de Picardie.

6atreprises industrielles et cenratercicles
(Entr'eprise Vittiii Je Marseille I12011111es-da-li(iitrc)).

6927 . – 7 octobre 1978 . — M. Marcel Tassy attire l 'attention de
M . le ministre du travail ef de la participation sur la situation fuite
aux trente-huit travailleurs de l ' Entreprise Vidal, productrice de
cuisinières de collectivités à l' usine de Marseille, 1117, avenue des
Clurtes•havite D ' une part, vingt-cinq d 'entre eux licenciés le 13 sept
tembre 1978 pour cause econouulue n ' ont encore perçu aucune
des indemnités legales qui leur sont dues . D 'autre part, les
treize travailleurs maintenus clans l ' usine, n'ont plus les moyens
de réaliser les huit dernières commandes enregistrées, et ne per•
çoivent plus aucun salaire depuis le mois de juin dernier . Cette
entreprise, pour mieux obéir aux lois capitalistes du profit, a
changé quatre fois (le mains depuis 1973 . Sons couvert de transfert
d' activité dans ia Creuse, elle semble maintenant délibérément
sacrifiée aux intérêts du SVS dont avec la SATAC et le SUJOL,
elle fait partie et, avec elle, les travailleurs qu 'elle emploie . D
lui demande quelles mesures concrètes seront pirses pou' que le
personnel ne fasse pas, une fois de plus, les frais de cette opé-
ration financière et que l 'intégralité de ses droits soit sauvegardée .
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Entreprises industrielles et commerciales
(restructuration de Saint-Gobain Industries).

6928 . — 7 octobre 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de ta participation sur l ' intention de
la direction de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson de procéder à l 'éclate-
ment de sa filiale Saint-Gobain Industries en quatre filiales du
groupe. Cette opération vise à réduire les effectifs de travailleurs
actuellement employés par Saint-Gobain . Par exemple, ce plan
comprend, pour l' usine de Saint-Etienne-du-Rouvray, une diminution
du nombre de travailleurs de 600 à 450 d ' ici à 1980 . Il souligne
l ' opposition des travailleurs à de tels projets, manifestée notam-
ment par plusieurs mouvements de grève. Il lui demande de refuser
à la direction de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson l ' accord gouverne.
mental sollicité pour la mise en pratique de ce démantèlement
qui ne peut qu ' avoir de graves conséquences sociales pour les
familles concernées et accentuer la réduction du potentiel éco-
nomique de .la France.

Enseignement préscolaire
(école maternelle de L . rue de la Cour-des-Noues, Paris [20'1).

6930. — 7 octobre 1978 . — M . Lucien Villa attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la décision de fermeture d ' une
classe à l 'école maternelle, 26, rue de la Cour-des-Noues, à Paris (20').
Cette grave mesure injustifiée prise par le rectorat de Paris, suscite
un profond mécontentement des parents qui occupent l ' école et
des enseignants, solidaires de cette action . Les arguments avancés
par M. l'inspecteur d 'académie pour justifier la fermeture de la
classe est l 'insuffisance des enseignants dont il dispose et la dirai.
nution des effectifs de cette école depuis deux ans . Or, actuelle.
ment, les effectifs sont de vingt-neuf élèves par classe et les ins-
criptions se poursuivent. D 'autre part Il est à signaler que cette
école est fréquentée par de nombreux enfants de familles immigrées,
représentant un sixième des élèves inscrits ; dix-neuf d ' entre eux,
ne parlent pas le français . Ce qui exige de très grands efforts de
la part des institutrices pour que tous les enfants soient placés
dans les mêmes conditions d 'enseignement et d ' accueil . La suppres
sien d ' une classe aggravera encore plus les difficultés et ne per.
mettra pas d ' assurer l'égalité des chances ; objectif que vous avec
fixé à l'école maternelle et élémentaire . En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le rectorat
de Paris annule la décision de fermeture de la classe et rétablisse
le poste d ' enseignant supprimé.

Etudiants (attribution d 'une subvention à l'UNEF).

6931 . — 7 octobre 1978. — M. Pierre Zarka attire l ' attention de
Mme le ministre des universités sur sa décision de ne verser aucune
subvention d 'Etat à l 'UNEF et cela pour la troisième rentrée consé-
cutive. Il s'étonne d'une telle décision la représentation de l'UNEF
et le rôle quotidien qu'elle joue auprès des étudiants n 'étant plus
à démontrer (1 200 élus se réclament d'elle et représentent les étu-
diants dans toutes les instances universitaires) . Seule l 'UNEF est
victime de cette mesure ce qui lui confirme un caractère fortement
discriminatoire et constitue une grave attaque contre le droit syn -
dical. Par ailleurs les subventions allouées n' ont aucun rapport avec
la représentativité des organisations qui les reçoivent, une telle
partialité dans l 'utilisation des fonds publics est particulièrement
inquiétante . Aussi il lui demande quelles mesures elle compte pren-
dre pour mettre un terme à l'utilisation des deniers publics à des
fins partisanes et à l ' atteinte au droit syndical qui en résulte.

Charbon (gazéification).

6932. — 7 octobre 1978 . — M. Joseph Legrand attire de nouveau
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie sur la nécessité de dévelop-
per les recherches sur la gazéification . Dans la dernière période, nous
avons été alertés par la nouvelle dégradation de la situation des
Charbonnagles de France et de la production nationale de houille.
Cette dégradation résulte de différents facteurs dont le moindre
n'est pas l'effet, sur l'activité des cokeries, de la situation très grave
qui résulte de la programmation au niveau européen, par l 'inter-
médiaire du plan Davignon, d'une récession généralisée et d ' une
sous-utilisation des capacités de production sidérurgiques . Il y a un
fossé entre les déclarations officielles, qui reconnaissent le rôle
essentiel que le charbon doit jouer dans l 'approvisionnement éner-
gétique français et la faiblesse des moyens qui sont accordés pour
une véritable relance de l ' activité char' .onnière en France . Ainsi
dans un budget de recherche particuli .ement étriqué, le Gouver-
nement prétend accorder une priorité à l'énergie et entre autres
aux travaux sur le charbon. Dans le même temps on parle d'une
récession accélérée dans les bassins, notamment dans le Nord - Pas-de-
Calais. Jusqu'à présent les rares projets qui ont reçu un début

d' application concernant en définitive la mise en valeur de charbon
d'importation . Plus personne ne nie que notre pays recèle, à grande
profondeur, d 'énormes gisements de houille inexploitables par les
moyens classiques. C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les dispositions que le Gouvernement entend
prendre rapidement pour donner une impulsion décisive aux travaux
concernant la gazéification souterraine du charbon à grande pro•
fondeur tant dans le cadre national, qu 'en coopération avec d 'autres
pays. En effet d ' une issue positive à ces travaux dépend la possi-
bilité, pour notre pays, d 'assurer dans les vingt ans qui viennent
une part non négligeable de ses besoins en énergie.

Routes (route nationale 29 à Poix iSoinmea.

6934. — 7 octobre 1978. — M. Michel Couillet attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les graves dangers de circulation rou-
tière que font courir à la population de Poix, commune de la Somme,
les grands transports routiers qui doivent traverser l 'agglomération.
En effet, cette commune est située sur deux axes routiers très
importants . La nationale 1 en provenance de Calais, Boulogne, Paris.
La nationale 29 en provenance de Rouen vers Paris, ou vers Amiens.
Ces transports routiers doivent aborder une descente très prononcée

— et de plus rendue encore plus dangereuse en raison des virages.
De ce fait la population de Poix connaît chaque année des accidents
graves, dont certains mortels, et vit dans une angoisse permanente.
Récemment, elle a manifesté, un millier de personnes avec les élus,
sa volonté que soit réalisée rapidement la déviation de la nationale 29.
Ce qui permettrait aux gros transports routiers de contourner la
ville de Poix en Picardie . Il lui demande ce qu 'il compte faire à ce
sujet et s'il pense autoriser rapidement le programme et les moyens
financiers à cette indispensable déviation.

Politique extérieure (Liban).

6935 . — 7 octobre 1978 . — M . Robert Montdargent fait part à
M . le ministre des affaires étrangères de l ' inquiétude manifestée par
le groupe communiste à l' Assemblée nationale devant le drame vécu
par le peuple libanais, les réfugiés palestiniens et devant les massacres
dont ils sont les victimes . Le conflit qui sévit dans le pays n ' est pas
dei à un affrontement entre chrétiens et musulmans, mais bien dans la
volonté américaine et israélienne de refuser un règlement d ' en-
semble aux problèmes posés dans la région. Les décisions prises
après la rencontre de Camp David visant, notamment à consacrer
les annexions israéliennes tout en ignorant le fait national palesti-
nien s'éloignent des solutions véritables à apporter aux conflits qui
sévissent dans la région . A cet égard, une éventuelle intervention
militaire de la France au Liban ne pourrait qu 'envenimer une situa-
tion déjà très grave et ne servirait ni la cause de notre pays, ni
cule de la paix . Aussi la seule issue pour mettre fin aux combats
consiste à respecter les résolutions de l'ONU demandant le retrait
par Israël des territoires occupés, une négociation impliquant la
participation de l ' OLP, la reconnaissance du droit au peuple palesti-
nien à un territoire et à un Etat indépendant, le respect de la
sécurité et de la souveraineté de tous les Etats de la région . Il lui
demande quelles sont les initiatives que le Gouvernement compte
prendre pour faciliter, dans ce esprit, le retour à la paix au Liban.

Postes et télécommunications (personel : travail à mi-temps).

6936. — 7 octobre 1978. — M . Parfait Jans attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur les
difficultés que rencontrent certains fonctionnaires de ses services
pour bénéficier du régime du travail à mi-temps instauré par la loi
du 19 juin 1970 et modifié par le décret n " 75 . 1229 du 23 décem-
bre 1975 . Cette législation reconnaît aux fonctionnaires la possi-
bilité de demander ù exercer leurs fonctions à mi-temps, notam-
ment pour élever un ou plusieurs enfants à charge de moins de
16 ans et, dans ce cas, cette autorisation leur est en principe accor-
dée à moins que d 'impératives raisons de service ne s'y opposent.
Or, la notion de « nécessité de fonctionnement du service ., si elle
constitue en effet un impératif déterminant, semble être cependant
appréciée de façon fort différente lorsqu'il s'agit du personnel
d'encadrement. Ainsi, un élève inspecteur souhaitant élever son
enfant s' est vu refuser l 'autorisation d 'assurer son service à mi-temps
en raison des fonctions d 'encadrement qu 'il assume, alors que bon
nombre de ses collègues femmes, inspecteurs comme lui et ayant
donc les mêmes responsabilités au niveau de l ' encadrement, ont
obtenu satisfaction sans problème pour une raison familiale iden-
tique . Il parait surprenant que l' on refuse aux cadres masculins le
bénéfice d'une mesure qu 'on accorde aux cadres féminins et force
est de reconnaître qu 'une telle position peut donner lieu à bien des
interprétations . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l 'application des textes régissant le
régime du travail à mi-temps aux P et T ne soit pas source de
discrimination dans une même catégorie d 'agents .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (Revin [Ardennes]:
groupe scolaire primaire de La Bouverie).

6937. — 7 octobre 1978. — M. René Visse appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les conditions dans lesquelles est
prononcée la fermeture d'une classe du groupe scolaire primaire
de La Bouverie„ niveau II, à Revin, dans les Ardennes. En invoquant
des raisons pédagogiques, l ' administration de l'éducation nationale
a procédé récemment à une nou velle répartition des deux écoles
primaires existantes, en deux nouvelles écoles : une école de niveau I
groupant CP et CE 1 ; une école de niveau Ii groupant CE 2,
CM 1, CM 2. Les parents d ' élèves constatent que la fermetur e
d' une classe par application de la «grille Guichard n 'aurait pu
se faire sans cette modification . Cette décision, dont ils redoutent
les conséquences pour leurs enfants, leur parait donc injustifiée.
Se référant aux moyens promis par le ministère de l ' éducation,
ils demandent le maintien de la classe concernée . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour donner
satisfaction à la revendication formulée par les parents d ' élèves.

Emploi (Charleville-Mézières [Ardennes? : imprimerie Anciaux).

6938. — 7 octobre 1978. — M . René Visse appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la procédure
de licenciement engagée par la direction de l 'imprimerie Anciaux,
à Charleville-Mézières (Ardennes), à l ' encontre de cinq de ses
salariés. Alors que la convention collective nationale pour le per-
sonnel des imprimeries de labeur et des industries graphiques,
dans son additif du 24 mars 1970, article 11, stipule : « La consul-
tation des délégués du personnel doit comporter toutes informa-
tions permettant une discussion dans le but de rechercher les
solutions susceptibles de supprimer ou d ' atténuer les inconvénients
des éventuelles compressions d ' effectifs, notamment par l' institu-
tion de préretraite et la réduction de la durée du travail e, la
direction de l 'entreprise, lors de la réunion du 28 'septembre 1978
de la commission régionale de conciliation, a fait connaître son
refus de prendre en considération les recommandations de ladite
convention . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour assurer le respect et l ' application de la
convention collective qui permettrait, dans le cas présent, d ' éviter
les cinq licenciements envisagés.

Emploi (Villeneuve-la-Garenne (Huttts•de-Setnel:
établissement du groupe Davis .).

6939. — 7 octobre 1978. — M. Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des établissements de la Compagnie Davum, à Villeneuve-la-Garenne.
Ce groupe, qui employait plus de 1300 personnes en 1974 et n 'en
compte plus aujourd' hui que 800, est actuellement menacé par
la restructuration de l 'entreprise, le rachat ou la prise de parti-
cipation des branches par différentes sociétés, et donc à terme la
disparition de l' établissement et la vente du terrain de Villeneuve-
la-Garenne . II demande à M. le ministre s' il peut confirmer ces
menaces. Dans une telle hypothèse, il demande à M. le ministre
quelles dispositions il compte prendre pour empêcher le démantè-
lement de cette compagnie dont l 'implantation revêt une grande
importance dans la région.

Enseignement secondaire (Hauts-de-Seine).

6940. — 7 octobre 1978. — M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation particulièrement
préoccupante de très nombreux collèges du département des Hauts-
de-Seine . En effet, les budgets de ces établissements subissent
les effets conjugués des faibles subventions de l' Etat et des hausses
de prix qui se répercutent sur toutes les dépenses de fonctionne-
ment . Certains de ces établissements ne pourront faire face à
leurs obligations et couvrir les dépenses élémentaires de fonction-
nement . En conséquence, Jacques Brunhes demande à M . le ministre
les mesures urgentes qu 'il compte prendre pour que soit assurée
dans les collèges des Hauts-de-Seine une gestion qui assure la
qualité du service et la qualité de l 'enseignement.

Pensions de retraites civiles et militaires (intégration des points
d ' indemnité de résidence dans le traitement de base).

6941 . — 7 octobre 1978 . — M. Maurice Nilès attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le décret
n" 78-907 du 4 septembre 1978 et portant majoration des traitements
des personnels civils et militaires de l 'Etat à compter du 1 sep-
tembre 1978. Ce décret, dans son article 2, fait apparaître une diffé-
rence en ce qui concerne le traitement annuel servant de base à
l' indice 100, entre les actifs et les retraités. En effet, le traitement

annuel est passé à 13 203 francs pour le personnel actif et à
13 :192 francs pour les retraités, soit environ 1,50 p. 100 d ' écart.
M. Nilès demande à M . le secrétaire d ' Etat aux anciers combattants
si ce décret qui fait apparaître une différence entre actifs et
retraités ne risque pas d 'enlrainer la privation, pour les bénéficiaires
du code des pensions civiles et militaires de retraite, de l ' intégration
de points d'indemnité de résidence dans le traitement des fonc-
tionnaires.

Scieries (Vosges).

6942 . — 7 octobre 1978. — M . Georges Marchais attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la législation
en vigueur pour les t ravailleur s du bois dans les Vosges. Ces tra-
vailleurs appartiennent à trois catégo r ies ; meubles et sièges, méca-
nique du bois, scier ies. L 'ensemble comprend 9427 salariés pour
121 établissements de plus de dix salariés . Les deux premières caté-
gories relèvent de l 'industrie du bois, la t roisième (scieries) dépend
(au moins en partie) de l 'agriculture et, de ce fait, ne bénéficie pas
automatiquement des accords signés avec les deux autres catégories
(meubles et sièges, mécanique du boise ; et les employeurs de
scierie ne sont nullement tenus de les appliquer. M . Geor ges Mar-
chais demande à M . le minist re du travail : 1" quel est le nombre
de salariés et d ' entreprises (scieries) qui ne sont pas régis par les
conventions signées dans l ' industrie du bois ; 2" si ces établissements
relèvent tous du ministre de l 'agriculture, totalement ou en partie ;
3" à quelles conventions sont soumises leur activité et leurs condi-
tions de travail et de rémunération ; 4" quels salaires perçoivent-
ils . Sur la base de ces réponses . et s'il se confirme que les travailleurs
des scieries pâtissent de conditions de travail et de salaire inférieures
à celles des aut res tr availleurs du bois, M . Georges Marchais, consi-
dérant qu ' il y a là une injustice évidente et une inégalité injusti-
fiable, demande à M . le ministre du travail de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour intégrer rapidement dans l ' industrie du bois
l 'ensemble des travaileurs qui, de fait sinon de droit, à l 'heure
actuelle, en sont abusivement écartés.

Travailleurs handicapés (Société Peugeot-Mulhouse [Haut-Rhin 1).

6943. — 7 octobre 1978 . — M. Georges Marchais attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la non-application
des prescriptions du code du t ravail en faveur des travailleurs handi-
capés dont est responsable la Société Peugeot-Mulhosse . Il porte
à la connaissance de Mme le ministre notamment les faits suivants:
1" L'article L . 323-19 (code du travail, 2' section, chap. 3), modifié
par décret n " 75. 1320 du 5 mai 1975, fixe à 10 p. 100 le taux d ' emplois
à réserver aux travailleurs handicapés. Or, sur 14 150 salariés de
cette firme, on ne compte que 375 handicapés, soit un déficit de
1 040 postes, déficit d 'autant plus injustifiable que la société est
en expansion et prévoit 800 embauches d 'ici le début de l 'année
1979. (A ce sujet Peugeot prétend d ' ailleurs avoir quelque difficulté
à trouver ces 800 salariés, chose étrange quand on sait qu ' il y a
près de 25000 chômeurs en Alsace, mais plus explicable lorsqu'il
est notoire que les cr itères d ' embauche de Peugeot ne sont pas
strictement fondés sur la qualification professionnelle, cette paren-
thèse n' étant pas hors du sujet qui motive cette question écrite.) ;
2" la loi n" 75 . 534 (30 juin 1975) prévoit une exonération partielle
fixée en Conseil d 'Etat en cas de sous-traitances diverses . M . Georges
Marchais estime qu'elle ne peut atteindre le chiffre de 1 040 postes,
la direction Peugeot reconnaissant 3 000 travailleurs sous-traitants
dont on ne peut concevoir qu'ils comprennent 30 p . 100 d'handicapés.
Quant à la Cotorep du Haut-Rhin, elle n 'a pas chiffré l 'exonération
des postes concernant Peugeot-Mulhouse et on est en droit de
s ' interroger sur les vraies raisons d 'une pareille carence ; 3" l 'arti-
cle L . 323-28 stipule que l'employeur qui ne déclare pas une vacance
d 'emploi ou procède à l'embauche directe d' un demandeur autre
qu ' un travailleur handicapé contrevient aux dispositions légales.
L'inexécution des dispositions prises par l 'inspecteur du travail ou
par la Cotorep entraîne une redevance par jour ouvrable, fixée à
trois fois le SMIC par bénéficiaire manquant. Compte tenu du
déficit impor tant du nombre de postes handicapés qui avoisine
vraisemblablement le millier, Peugeot-Mulhouse échap p e donc à
une redevance d ' environ 25 millions de centimes par jour à partir
de la date où l ' infraction est constatée par l 'inspection du travail,
en l 'occurrence début juin. M. Georges Marchais est donc conduit
dans ces conditions à dénoncer de nombreuses infractions au code
du travail se rapportant aux handicapés, de la part de Peugeot-
Mulhouse, à déduire que cette entreprise échappe à des redevances
importantes du fait du non-respect des prescriptions légales, mais
aussi à s' étonner de l ' absence de réaction et d ' initiatives de la part
de la préfecture du Haut-Rhin, de la direction du travail et de la
Cotorep . En conséquence, il demande à Mme le ministr e de la santé
et de la famille de prescrire une enquête sérieuse, complète, exacte
et approfondie sur l'ensemole des problèmes abordés dans la pré•
sente question écrite et d 'en rendre publics les démarches et les
résultats. II en informe M. le ministre du travail et de la participation
et lui demande de concourir à une telle enquête .
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Circulation routière (dépistage préventif de l 'alcoolémie).

6945 . — 7 octobre 1978. --- M . Alain Hautecceur attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur la circulaire parue au Journal
officiel du 3 août 1978 et relative à l 'application de la loi cru
12 juillet 1978 tendant à prévenir la conduite d ' un véhicule sous
l ' empire d'un état alcoolique . 1l lui fait observer que cette circulaire
prévoit que le procureur de la République pourra, si certaines
sujétions locales l'imposent et si le préfet ainsi que les auto r ités
de police et de gendarmerie partagent son point de vue, prescrire
des opérations de dépistage excluant la prise de sang et se limitant
à l'injonction de s ' abstenir de conduire et à l 'immobilisation éven•
tuelle du véhicule clans le cas où le dépistage n apparaitrait que
très légèrement positif . Or, cette faculté ouverte au parquet appareil
en contradiction formelle avec l' article L. 3 du code de la route
qui dispose expressément dans son alinéa 3 que lorsque les épreuves
de dépistage permettront de présumer l 'existence d ' un état alcoolique,
les officiers ou agents de la police administrative feront procéder
aux vérifications destinées à établir la preuve de l ' état alcoolique.
c ' est-à-dire le plus couramment à une analyse sanguine . En outre,
elle va à l 'encontre de la volonté du legislateur qui a souhaité
entourer ces opérations du maximum de garanties, notamment en
faisant effectuer un double contrôle de l ' état alcoolique du conduc-
teur. C'est pourquoi il lui demande comment il justifie son inter-
prétation de la loi du 12 juillet 1978 et quelles mesures il compte
prendre pour mettre sa circulaire d ' application en harmonie avec le
texte voté par le Parlement.

Calamités agricoles (indemnisation).

6946 . — 7 octobre 1978. — M . Alain Hautecceur attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les inconvénients actuels du
régime des calamités agricoles . Il apparaît, en effet, d' une part, que
malgré la réforme intervenue en 1976, une période voisine d 'un
an s 'écoule entre la calamité et le paiement des indemnisations.
D 'autre part, la méthode de calcul de la perte subie présente l ' incon-
vénient, dans le cas où il s 'est produit exceptionnellement plus
de deux sinistres au cours de la période de référence, de ne pas
refléter la véritable situation de l 'exploitation . Et de plus, les agri-
culteurs ayant été victimes d 'un sinistre grêle au cours des années
en référence sont pénalisés . Il lui rappelle que le groupe du parti
socialiste à l 'Assemblée nationale a déposé une proposition de loi
visant à trouver des solutions concrètes aux problèmes rencontrés
par les exploitants agricoles dans ce domaine . Il lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement entend promouvoir une nouvelle
procédure permettant de prendre en compte les sinistres grêles, une
période plus longue de référence et un règlement plus rapide des
sinistres.

Finances locales (dépenses d ' aide sociale).

6947. — 7 octobre 1978. — M . Jacques Huygues des Etages
appelle l 'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur les charges
croissantes qui sont imposées aux collectivités locales au titre des
dépenses d 'aide sociale . Il lui fait observer en effet que depuis
quelques années les départements et les communes ont constaté
une relative stabilité de la progression des dépenses de groupes 1
et Ii alors que c ' était une forte augmentation qui marquait l ' évo-
lution des dépenses du groupe III. Dans ces conditions il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre : 1" Pour la période 1970 . 1977
quel a été pour chaque année le montant des charges d 'aide sociale
imposé respectivement à l 'Etat aux départements et aux communes
dans l' ensemble de la France et par département et quel a été
année par année le taux de progression des charges de chacun
des groupes ; 2" Quels sont les motifs exacts de la distorsion mar-
quant la progression des dépenses des groupes I et Il et de celles
du groupe IlI ; 3" Quelles ont été les dépenses qui ont été rajoutées
depuis le 1". janvier 1972 dans le groupe III et qui ne résultent pas
expressément d 'une disposition législative.

Enseignants (vacataires et assistants).

6948. — . 7 octobre 1978. — M. Bernard Derosier fait part de
son inquiétude à Mme le ministre des universités, à la suite de
la parution du décret, en date du 20 septembre 1978, qui fait
peser sur les vacataires et tous les assistants de lettres, sciences
humaines, droit et sciences économiques, la menace d ' un licencie-
ment immédiat . Par ailleurs, en multipliant considérablement le
service des assistants non titulaires, il prive ces derniers de toute
possibilité de recherche . En conséquence, M . Bernard Derosier
demande à Mme le ministre de revenir sur ce décret et de bien

vouloir lui indiquer les dispositions qu 'elle compte prendre, afin
que les personnels non titulaires des universités puissent, d ' une part
bénéficier d ' une réelle garantie de l'emploi, et d'autre part, mener
leur recherche dans les meilleures conditions.

Réunion (liaisons aériennes avec 1a métropoles

6949. — 7 octobre 1978 . — M. François Autain appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur les tarifs particulièrement élevés des transports aériens
qui ne permettent pas aux nombreux Réunionnais travaillant en
métropole de retourner voir régulièrement leur famille . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soient établis
sur ces liaisons des tarifs beaucoup plus abordables pour l 'ensemble
des habitants de la Réunion résidant en métropole.

Office national de la chasse (gardes-chasse).

6950. — 7 octobre 1978 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la situation
dans laquelle se trouvent actuellement les 1 800 gardes-chasse de l 'of-
fice national de la chasse en raison des résistances diverses à l 'appli-
cation de la loi du 14 mai 1975 et du décret n" 77-898 du 2 août 1977
portant statut de ces agents . Il lui rappelle que le corps des gardes-
chasse compose, en réalité, une véritable « gendarmerie nationale de
la nature » dont les tâches et les responsabilités se sont accrues au
fur et à mesure que les pouvoirs publics prenaient conscience de
la nécessité de préserver l'environnement. A leurs fonctions tradi-
tionnelles en matière de chasse et de garderie se sont ajoutées
diverses actions qu'il leur faut mener dans le cadre de la protec-
tion de la nature, ce qui nécessite de leur en donner les moyens.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation et s ' il n'envisage pas de recourir à une
modification de l 'article 384 du code rural qui placerait tous les
gardes commissionnés sous l ' autorité exclusive du directeur
de l'office national de la chasse ce qui permettrait l'harmonisation
définitive de ce statut et mettrait fin à toutes les interprétations
actuelles qui se développent dans nombre de département au détri-
ment du' bon fonctionnement de ce service?

Agriculture (recherche agronomique).

6952. — 7 octobre 1978 . — M. Henri Michel rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que deux instances de concertation per-
mettent à la recherche agronomique de prendre en compte, dans
l'établissement de ses programmes, les besoins prioritaires des
agriculteurs : le conseil supérieur de la recherche agronomique
(décret de 1964) et la commission des investissements intellectuels
(CII) (arrêté de 1974) . Il lui demande : 1" pour quelle raison le
CSRA n 'a pas été réuni depuis 1974, et n 'a pu, de ce fait, se faire
l ' interprète des soucis des agriculteurs auprès de l 'INRA ; 2" combien
de fois la CII a été réunie et quelles ont été les conclusions de
ses travaux ; 3" où en sont les résultats des recherches de l ' INRA
sur le séchage des fruits, le sucre de raisin et l ' utilisation des
moûts concentrés .

Impôts locaux (exonération).

6953. — 7 octobre 1978. — M. Jacques Lavedrine, reprenant
les termes d'une question écrite posée le 17 novembre 1977 par
M. Joseph Planeix, député, à laquelle il n 'a jamais été répondu
et qui est devenue caduque à la fin de la dernière législature,
appelle l 'attention de M . le ministre dv budget sur la situation
d 'une personne invalide de seconde catégorie qui perçoit une
pension de 450 francs par mois et dont le mari dispose d 'un salaire
modeste, de sorte que le ménage n'est pas imposable sur le revenu.
Il lui fait observer que les intéressés sont toutefois assujettis aux
impôts locaux alors que, si la situation était inversée et si le
chef de famille était invalide, aucun impôt local ne leur serait
réclamé. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur cette différence de traitement et quelles mesures il
compte prendre pour y remédier.

Viticulture (Charente : appellation « Petite champagne»).

6954 . -- 7 octobre 1978 . — M. Jean-Michel Boucheron attire
l'attention de M. le ministre de l' agriculture sur la situation des
viticulteurs de la Charente, plus précisément de la région de
Blanzac. En avril 1969 une requête a été déposée auprès de l 'institut
national des appellations d ' origine pour la réhabilitation de l 'appel-
lation dite « Petite champagne», pour la région de Blanzac. Il
lui demande pourquoi l'institut n ' a pas statué sur ce dossier, et
lui rappelle que les viticulteurs de cette région sont durement
touchés par cette injustice . En effet, les alcools produits ne sont
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pas r .lribués à leur juste valeur et ce, malgré une qualité égale
aux régions de «Fine champagne s . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une situation
qui a de lourdes conséquences sur le revenu de ces viticulteurs.

Impôt sur le revenu (imvettturiste eu pharmacie),

6955 . — 7 octobre 1978. — M . Raymond Forni demande à M. le
ministre du budget les raisons pour lesquelles la profession
d 'inventoriste en pharmacie n ' est pas inclue dans la liste des
professions pouvant bénéficier de l 'abattement fiscal de 20 p. 100
dans la mesure où elle adhère à un centre de gestion agréé.

itadiodiffusion et télévision (propagande en faveur du don du sang).

6956. — 7 octobre 1978. — M. Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
problèmes que connaissent actuellement les donneurs de sang
en matière d ' information . Les inté :essés, qui donnent bénévolement
leur temps et leur argent pour assurer la propagande nécessaire
à leur action, ne peuvent bénéficier d ' une heure d 'antenne à la
télévision, à moins de la payer au tarif élevé en vigueur . Une
telle situation est inadmissible, alors que l ' intérêt général est
concerné et que les besoins en la nature sont difficilement satisfaits
au détriment de l ' intérêt des malades, Il lui demande s ' il envisage
de prendre les mesures nécessaires pour qu 'un temps de passage
régulier à l ' antenne, tant sur le plan régional que national, soit
accordé aux donneurs de sang.

Amiante (matériaux de substitution).

6957. — 7 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement avait
demandé à M . le ministre de l ' industrie l'état des études envisagées
pour assurer la conversion des industries de l 'amiante vers des
matériaux de remplacement dans sa question écrite n " 40597 du
7 décembre 1977. II lui avait été répondu que sa question avait été
trausutise, pour attribution, au ministère de l'industrie, du com-
merce et de l 'artisanat . Bien qu 'il n 'existe pas de matériau de
substitution répondant à toutes les utilisations de l 'amiante, des
études ont montré que celle-ci pourrait être remplacée par des
fibres de verre au zirconium pour la production de fibro-ciment,
par la verniculite comme matériau d' isolation, par les fibres de
carbone dans le matériel de friction ou par certains textiles arti-
ficiels ou même naturels (laine et coton) à la place de l' amiante
textile . Il va de soi que la totale inocuité de ces matériaux devrait
être confirmée avant leur développement à l 'échelle industrielle. En
conséquence, il lui demande l'état des études entreprises pour
assurer la conversion des industries concernées vers des matériaux
de substitution .

Hygiène (amiante).

6951 . — 7 octobre 1978 . — Ayant appris que le conseil supérieur
d ' hygiène publique de France venait de proposer une norme
limitant à 50 nanogrammes d'amiante par mètre cube d'air la
quantité d'amiante présente dans l 'atmosphère intérieure des bâti-
ments floqués à l 'amiante, M. Jean-Pierre Chevènement demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille si cette information
est confirmée et si cette norme maximale constitue ou doit constituer
une obligation réglementaire édictée par le ministère de la santé
et de la famille.

	

'

Enseignement secondaire !Salon-de-P*ovence [Rouches-du-Rhônel
lycee de l 'Emperil.

6960 . — 7 octobre 1978. — M. Louis Philibert demande à M. ie
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour
résoudre d'urgence le problème du dédoublement de la classe
terminale F8 du lycée de l'Empéri, à Salon-de-Provence, dont l'ef-
fectif est de quarante élèves . Vingt élèves ont échoué au bac-
calauréat à l'issue de cette année de terminale F8 en 1977. 1978,
et n 'ont pas été admis à redoubler. Le lycée Empéri connaît en ce
domaine la situation la plus dramatique de toute l'académie.

Contrats de travail )droits des travailleurs).

6961 . — 7 octobre 1978. — M. Guy Bêche attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le non-respect
de l'article L. 122.12 du code du travail par un nombre de plus
en plus grand d'entreprises' lorsqu'elles rachètent des entreprises
pour en poursuivre l'activité. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que cette disposition du code du travail soit
respectée et les droits ou avantages des travailleurs ainsi maintenus.

Educatinu physique et sportive ISeine-et-Marine t.

6963 . — 7 octobre 1978. — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur !es mul -
tiples carences constatées depuis la rentrée scolaire en matière de
postes de professeurs d'éducation physique et sportive dans le dépar-
tement de Seine-et-Marne . 11 lui demande dans quels délais il entend
mettre à la disposition de ce département les postes d'enseignants
susceptibles de répondre aux besoins constatés dans les différents
établissements scolaires du secondaire qui doivent faire face à une
importante croissance démographique de leurs effectifs.

Bâtiments publics (Montpellier /Hérault]:
réunion des groupes autonomes européens).

6965 . — 7 octobre 1978 . — M . Emmanuel Aubert demande à
Mme le ministre des universités dans quelles conditions a pu être
accordée l' autorisation d ' utiliser un local dans un bâtiment public,
en l 'occurrence la faculté des sciences de Montpellier, les 14 et
15 juillet 1978, pour une assemblée générale tenue clans cette ville
par des groupes autonomes européens qui se définissent eux-mêmes
comme irrécupérables, incontrôlables et indomptables, et qui y ont
adopté une résolution dans laquelle ils affirment leur mépris pour
toute théorie de la science actuelle et, entre autres, ont affirmé :
a Nous visons à la destruction la plus rapide et la plus sûre possible
de cet ordre universel qui est une Ignominie.

Droits d'enregistrement (exonération).

6967 . — 7 octobre 1978 . — M. Jean Foyer expose à M. le ministre
du budget que l ' article 793.2-I" du CGI contient des dispositions
qui portent ou qui entraînent sous certaines conditions, exonéra-
tion d 'impôts pour la première transmission à titre gratuit des
immeubles achevés postérieurement au 31 décembre 1947 et
affectés à l 'habitation pour les trois quarts au moins de
leur superficie totale . Cette exonération profite également à
la créance pour primes à la construction qui est attachée à l ' immeu .
ble et qui est transmise avec lui. Elle profite encore au terrain
sur lequel l'immeuble est édifié à concurrence de 2 500 mètres
carrés par maison individuelle ou à concurrence de la superficie
minimale exigée par la réglementation sur le permis de construire,
si elle est supérieure à 2 500 mètres carrés . Une maison d 'habita-
tion qui emplissait les conditions requises pour bénéficier de l ' exo-
nération prévue par l'article 793-2-1" du CG1 a été en majeure
partie détruire par un incendie et son propriétaire est décédé pen-
dant le cours de l'incendie. L'exonération prévue par le texte sus-
visé est-elle susceptible de s 'appliquer : a) Aux ruines de la maison
et au terrain à concurrence de 2500 mètres carrés ou de la super-
ficie minimale exigée par la réglementation sur le permis de
construire, si elle est supérieure à 2 500 mètres carrés ; b) Aux
indemnités versées ou susceptibles de l 'étre, postérieurement au
décès, par la compagnie d'assurance contre l 'incendie, en raison
des dommages subis par le bâtiment du fait de l 'inc a adie. L' exoné-
ration en question serait-elle également susceptible de s' appliquer
aux ruines de la maison, au terrain et aux indemnités d 'assurance,
si le propriétaire de la maison était décédé postérieurement à
l'incendie et au règlement des indemnités par la compagnie d'assu-
rance, mais avant reconstruction de l 'immeuble.

Presse (interviews données par des détenus).

6968. — 7 octobre 1978: — M . Jean Foyer demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui faire connaître en vertu
de quelles dispositions du code de procédure pénale des détenus
ont été autorisés à donner de véritable interviews à la presse, et
notamment à un journal du matin, le 9 septembre 1978 . Si l 'autori-
sation a été légalement accordée, quelles sanctions ont été prises
à l'égard de ceux qui l'ont autorisée ou tolérée.

Départements d'outre-mer (pouvoir de l 'administration).

6970. — 7 octobre 1978. — Il est un fait désormais constant que
l'administration fait la pluie et le beau temps dans les affaires de
l' Etat . Cette ingérence à tout propos et souvent hors de propos n'a
plus de bornes, elle s 'arroge même le droit de violer la volonté
populaire exprimée par le Parlement . C 'est ainsi qu 'elle a refusé
le bénéfice de l'allocation de parent isolé aux bénéficiaires éventuels
résidant dans les départements d'outre-mer dans les mêmes condi-
tions que la métropole, ce qui est une violation flagrante de la loi
votée par le Parlement. Il est à noter un autre cas flagrant de cette
propension administrative à ne tenir aucun compte du vote exprimé
par le Parlement : la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permet
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
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bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'age de soixa'dc-cinq ans.
L 'article 3 de r ette loi dispose en effet que toute période de
mobilisation ou de captivité est, sans condition préalable, assimilée
à une période d ' assurance pour l ' ouverture du droit et la liquida-
tion des avantages de vieillesse . Or, un ancien combattant de 19l-t-
191a qui sollicite le bénéfice de cette disposition se voit opposer
les termes du décret n" 74 .54 du 23 Janvier 11)7.1 qui prévoit que
seules les périodes accomplies postérieurement au 1''' septem-
bre 1939 peuvent être assimilées à des périodes d 'assurance pour
l 'ouvcl tore du droit et la liquidation de la pension vieillesse . Cette
restriction .̂ ' clair pas prévue par la loi . C 'est pourquoi M . Fontaine
demande à Mine le ministre de la santé et de la famille de lui l'aire
connaitre si elle entend remédier ià cette anomalie et r .,arer ainsi
u : :e injustice flagrante eneers ceux dont on a dit « qu 'ils ont des
droits sur nous

Apprentissage (artisans)

6972. — 7 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat quzile suite a été
donnée à la déclaration faite par M . Raymond Barre le 26 avril 1977,
lors de la présentation au Parlement du programme d'action du
Gouvernement . déclaration aux termes de laquelle la qualité d'arti-
san serait maintenue aux employeurs dont l'eftectif des salariés
dépasserait le seuil de dix à la suite d 'emoauche nouvelle d 'apprentis.

Apprentissage (certificat d 'aptitude professionnelle).

6973. — 7 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'éducation s 'il ne lui parait pas souhaitable,
compte tenu de l'ampleur relative :t nombre des échecs enre-
gistrés clans les centres de formation d 'apprentis et les classes
préparatoires, de renforces les contrôles de formation exercés à
ce niveau et d 'adapter les méthodes d 'enseignement aux exigences
requises pour l ' obtention des certificats d' aptitude professionnelle.

Médecins (activité).

6974 — 7 octobre 1978 . — M. Pierre Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui exposer les
progrès accomplis en matière de connaissance de la consommation
médicale et de faire le point sur la mise en place et l ' utilisation
des tableaux statistiques d 'activité des praticiens . D ' une Tacon géné-
rale, quelle politique entend-elle suivre pour mieux contrôler les
dépenses médicales tout en respectant le principe du libre choix
du médecin par le malade.

Assurances nmlaclie-maternité
(travailleurs non salariés non agricoles).

6975 . — 7 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de lui faire le point
sur les disparites qui subsistent entre le régime général d ' assu-
rance maladie et celui des travailleurs non salariés des professions
non agricoles . Compte tenu du principe d 'harmonisation totale prévu
par la loi d ' orientation, un calendrier de résorption de ces dispa-
rités peut-il étre fourni.

Chômeurs (licenciement pour cause économique).

6976. — 7 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du travail et de la participation si, au moment où
les partenaires sociaux doivent envisager le renouvellement ou la
modification du regime d ' indemnisation à 90 p. 100 pour licencie-
ment économique, il ne croit pas opportun que le régime valable
pour une période de douze moisi maximum (trois mois renou-
velables quatre fois) fasse l' objet de modifications allant dans le
sens d 'une réinsertion plus rapide des chômeurs dans la vie active.
En particulier, dans l 'hypothèse où le salaire proposé dans l ' emploi
nouveau se trouve inferieur au montant de l'indemnité résultant
de l ' application du régime des 90 p . 100, ne serait-il pas possible,
l 'indemnisation assortie d' une réduction progressive de son montant
étant maintenue, de prévoir son cumul avec le salaire du nouvel
emploi jusqu'à la fin de la période maximum de douze mois?

'

	

Enseignants (avancement des professeurs certifiés).

6977 . — 7 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de l'éducation qu'en l'état actuel de la réglementation,
l'avancement à l'échelon supérieur des professeurs certifiés promou-
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ambles soit au choix, suit à l 'ancienneté, entre le 1"' octobre et le
30 septembre suis mat, a lieu dans les conditions résumées dans le
tableau cl-dessous:

A la lumière de ce tableau, il est Permis de constater que les
professeurs susvisés bénéficiant, lors de chaque avancement . d 'une
promotion au grand choix peuvent accéder au dernier échelon, en
l'espèce le onzième . au bout de vingt années . Par contre, s 'ils no
sont promus, au cours de !en carrière, qu 'à l 'ancienneté il leur faut
attendre dix ans de plus pour parvenir audit échelon . Une telle
situation ne manque pas d 'engendrer un malaise de plus en Plus
profond au scia des professeurs enseignant dans les lycées ou les
collèges . Il cst ainsi conduit à lui demander s'il serait disposé à
prendre l ' initiative de mesures tendaets : 1" à substiteer à l'avan-
cement au «grand choix » et au « petit choix r, un avancement
«au choix-, ce qui, eu égard au nombre élevé de professeurs de
l'enseignement secondaire, contribuerait, du reste, à alléger la
liche des services relevant de son autorité ; 2 " à porter à 50 p. 100
le pourcentage des promouvables au choix et à 50 p . 100 également
celui des promouvables à l ' ancienneté ; 3 " d 'aménager corrélative-
ment le rythme actuel des avancements accordés à l 'ancienneté de
telle sor te que chaque professeur agrégé ou certifié puisse accéder
au dernier échelon de sa catégorie dans un délai maximum de
vingt-cinq années.

Transports nérit s .c )contrôle de la circulation aérienne
dans le Sua de l ' océan Indien).

6978. — 7 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des transports pour quelles raisons le représentant français
à la réunion ATS océan Indien (Air Trafic Services organisèe au
Caire les 23 et 24 mai à l ' initiative de Pile Maurice, pour traiter
des questions de circulation, aérienne dans le Sud de l 'océan Indien,
ne s' est pas opposé au tr ansfert pur et simple de compétence du
contrôle du trafic dans l 'espace aérien de file de la Réunion . Ce
dernier serait en effet désormais placé sous l ' autorité des services
compétents de file Maurice . la Réunion et file 'l'romelin, passant
dans la région d ' information de vol de Maurice et les transmissions
par radio télétypes vers la France, acheminées par le réseau du
service fixe des télceommunications aéronautiques, se faisant désor-
mais également via File Maurice. Cette décision qui ne tient aucun
compte de la réalité française dans l 'océan Indien et du contexte
régional, porte atteinte à coup sûr aux intérêts et à l'autorité de
notre pays clans cette partie du monde . Elle est incompatible avec
l'évolution de la Réunion et l 'importance aéronautique de ce dépar-
tement français ; lui demande en conséquence de ne pas accepter
cette proposition dont on peut s 'étonner qu'elle ait été acceptée
par le représentant de la France.

institut de développement industriel (ratissions et objectifs).

6979. — 7 octobre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre de l 'économie dans quelle mesure les impératifs du redé-
ploiement industriel, de la conversion industrielle dans les régions
faiblement industrialisées et de la reconquête du marché intérieur
se traduisent dans les missions et les objectifs que le Gouverne-
ment assigne aujou rd 'hui, et peur le proche avenir, à l 'institut de
développement industriel.

Agents communaux (création d 'attachés cunrntria6 .r.).

6980. — 7 octobre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
faisant état de la creation officieuse de postes d'attachés communaux
par plusieurs conseils municipaux, demande à M. le ministre de
l ' intérieur où en est la signature de l 'arrêté portant création de
corps d'attachés communaux.

ne_

PROMOTION
aux échoisos

SUI va p ts.

2' échelon
3" échelon
4' échoit.
5' échelon
li ' échelon
7' échelon
8 échelon
9' échelon

10' échelon
Il' échelon

GRAND CHOIX
30 p 100

des prorrcuvables

1 an.
tan.
tans.

2 are et demi
2 ans et trend.
2 ana et demi
2 ans et demi
2 ans et demi.
2 ans et demi

PEI IT CHOIX
50 p. 100

dus nromoue ables.

s

3 ens.
3 ana.
3 ans.

3 ans et demi.
3 ans et demi.
3 ans et demi .

ANCIENNETÉ
20e100

des promouvables.

1 an.
1 an et demi.
1 an et demi.
2 ans et demi.
3 ans et demi.
3 an et demi.
3 ans et demi.

4 ans.
4 ans et demi.
4 ans et (femi.
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emprunter sur le marché monétaire aux taux que nous connaissons
actuellement, Il lui en coûterait des sommes beaucoup plus impute
tantes que celles qui correspondent aux majorations de rentes
viagères . i) 'autre part, les sonunes perçues par la caisse nationale
de prévoyance font l'objet de placenients avantageux dont le
produit devrait permettre d 'assurer aux crédirentiers le maintien
du pouvoir d ' achat de louras rentes. 11 lui demande si le Gouverne .
ment n 'envisage pas de prendre enfin les mesures d 'équité qui
s 'imposent en ce domaine.
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Apprentissage (centres de forinnitoo d 'apprentis

6981 . — 7 octobre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du commerce et de l 'artisanat que la loi du
16 juillet 1971 et le démet cl' applieetiun du 12 avril 1972 prévoient
due les apprentis sous contrat doi vent suivre des cours obligatoires
— 360 heures minimum par an — dans des centre, de formation
d' apprentis CFA. Le fonctionnement de ce.; centres fait l 'objet
d ' un concenlionnemcnt entre préfet de région et orgatu srue ges•
tionuan'e. Le principe de base du financement de ces centres étant
constitué par un taux fortaitaire théo r ique (lu' l ' heure-clive . Du
fait de sa stagnation en l97:3 et 1974, ce taux n 'a pas suivi l ' évolu-
tion officielle du coût de lu vie : un retard de 41) p . 100 est à
l ' heure a .tumle enregistré . La chambre des n'étiers de Loire-
Atlar,tteur ;rv:rit signé avec le préfet de région tete convention
lui acconlint 70 p . 1110 des heures théoriques . Oe elle vient d ' être
informée que cet engagement de l 'Étal ne serait pas reespectr. ;
l 'enveloppe régionale ayant subi pour 1978 un abattement de
18 p. 100 . il lui demande si ce: : données sont exactes. lit dans
l'affirmative ce qu ' il compte faire pour qae soient respectées les
conventions passees ent re l ' Etat et les chambres de métier;.

Départements d 'ontrc-nrer n étrenne : indennrité spéciale de nroutat ue).

6982. — 7 octobre 1978. -- M . Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre de l 'agriculture si les éleveurs des D0 .1 bénéficieront
dès cette renée de l ' a,gmeniatinu de l ' indemnité spéciale de
montagne rlti :11) qui doit 'ire portée de 200 i1 ' 300 francs par unité
de gros bétail (tJGi;i.

Dépurtenreruts d 'outre-tuer 'peins à iinstullrrtioir des anisent ..

6983. — 7 octobre 1978 . — M. Pierre Lagourgue attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la née esité
d'étendre at'x départenue tts d ' outre-mer la réforme des- prêts à
l ' install .,tiou des artisans Les banques populaires n ' existant pas
à la R•ûunion . il serait Md :;pensable que soit envisagé soit d 'étendre
au Crcàit agricole la possibilité de prêts à l 'artisanat « eu milieu
urbain , soit de confier la représentation des banques populaires
à la Caisse centrale de coopération économique, qui se charge déjà
de repré-enfer la Caisse centrale de crédit hôtelier, la Caisse
centrale de crédit coopératif, le Crédit foncier de france, etc.

Réunion impôts et taxes).

6984. — 7 octobre 1978. — M . Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre de l 'intérieur (Départements et territoires d' outre-
mer) +il p eut lui communiquer les montants des prélèvements
opérés à la Réunion pour les années 1970, 1975 et 1960 concernant
les impôts directs et indirects, les droits de douane et la taxe
professionnelle.

Sors-officiers «débutants-chefs titulaires de l'échelle 3t.

6985. — 7 octobre 1978. -- Le cas des adjudants-chefs titulaires
de l 'échelle :3 a été oublié à l ' occasion des récentes mesures de
reclassement qui n 'ont touche qu 'un tout petit nombre de sous-
officiers . En effet, pour la plupart ils ont été radiée des cadres,
avant la création d'un régime des échelles de solde, sans qu ' il
leur ait été possible vie passer les brevets désormais exigés pour
bénéficier de l'échelle 4. Or le brevet du 2" degré indispensable
aujourd'hui pour être nommé au gratte d 'adjudant-chef est bien
l 'équivalent de ce qui était à l ' époque le brevet de chef de section.
C' est pourquoi en 1974, le conseil supérieur de la fonction mili-
taire avait recommandé le reclassement des adjudants-chefs retraités
avent 1951 dans cette échelle 4 . Aussi, M. Fontaine souhaiterait-il
connaître quelles sont les dispositions que M . I. ministre de la
défense compte prendre pour faire droit aux légitimes revendi-
cations de ces adjudants-chefs titulaires de l'échelle 3.

Rentes viagères (rentiers viagers de t'Etat).

6987. — 7 octobre 1978 . — M . Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les protestations hie.' légitimes
des rentiers viagers de l'Etat contre la situation défavorisée dans
laquelle ils sont maintenus 'migré les majorations qui tee, ont été
accordées au cours des dernières années. Il est incontestable qu'en
versant leurs économies à la caisse nationale de prévoyance les
rentiers viagers ont alimenté très avantageusement la trésorerie
nationale. Si, au lieu de recourir aux sommes qui sont très
régulièrement apportées par les rentiers viagers, l 'Etat devait

DALt .c de boissons iexpinilatior de pinsietirs points rte cette d ' alcool
dons le Ini que éh!LNsscrneut t.

6988. — 7 octobre 1978. — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre de l' économie que certains hôtels, cafés, restaurants ont
pris l 'initiative, clans l' intention d 'ante-ter une station touristique, de
créer à l ' intérieur de l 'établissement soit une discothèque, suit une
piste de danse oit sont servies des consommations. Or ces établisse.
monts se sont vu signifier l ' interdiction de poursuivre de telles
activités pour le motif que ces activités différaient de l 'activité
grnérale de l ' entreprise et qu 'elles requéraient l ' octroi d ' une nouvelle
licence, celie-ci n 'étant pas d'ailleurs actuellement autoriave . Il lui
demande s'il n'estime pas opportun de prévoir une modification de
l 'article L . 29 du code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme qui interdit ii toutes personnes physiques ou morales
d 'exploiter plus d ' un débit vie buissons à consent . . sur place . afin
que suit permise l 'exploitation, clans le mime établissement, de
plusieurs points de vente.

Veldts de bnissors (cession de licence per les hôtels classés
s rie merisier m.

6989. — 7 octobre 1978 . — M . Jean-Marie Oeillet expose à M . le
ministre de l 'économie que la multiplication — nécessaire d 'ailleurs —
de maisons de retraite porte parfois préjudice à des hôteliers.
restaurateurs-cafetiers dans la mesure où la zone protégée qui
environne ces établissements interdit aux s' 'oenmerçants de cette
catégorie de céder leur licence de débit de boissons, ce qui
diminue considérablement la valeur de leur fonds de commerce
et les prive de la jouissance légitime d ' un capital qu 'ils se sont
constitué par leur travail . Sans doute l ' article L . 52 du code des
débits de boissons (ordonnance n" ((O. 1253 du 29 novembre 1960)
prévoit la possibilité d ' obtenir par arrêté du préfet une dém.
gatien aux dispositions de l 'article L . 49-1 du code, lorsqu'il s'agit
de débits ' tie boissons de 2', 3' ou 4' catégorie, installés dans des
établissements classés s hôtel de tourisme r existant à la date
du 1" décembre 1960 . Mais il convient d ' observer que la cent•
pagne qui. a été menée depuis quelques années en faveur du
tourisme et de l 'hôtellerie a été couronnée de succès et que, en
conséquence, de nombreux hôteliers ont procédé à des investis.
sements et obtenu d 'être classés n hôtel de tourisme s posté.
ricurement à 1960 . C' est le cas pour un certain nombre d 'hôtels
situés à proximité de maisons de retraite qui ne peuvent plus
céder leur licence attachée à leurs trois branches d 'activités . Il lui
demande s 'il ne serait pas possible de modifier l ' article L . 52 du
code des débits de boissons en supprimant la référence à la - date
du 1'" décembre 1960 afin qu 'une dérogation aux dis positions de
l'article L . 49.1 puisse être accordée à tous les hôtels classés
« de tourisme s étant fait observer d'ailleurs que ces hôtels ne
sont pas généralement ceux dans lesquels les pensionnaires des
maisons de retraite consomment des boissons alcoolisées.

Prestations familiales ipréts oser jeunes ménages) .

6990, — 7 octobre 1978 . — M. Jean begault attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
rencontrées par les caisses d'allocations familiales pour répondre
aux demandes de prêts formulées par les jeunes ménages en
raison de l 'insutfisanee des moyens de finanecxnent. Etant donné
qu' il s 'agit d'une prestation légale dont le caractère d ' utilité est
parfaitement démontré, les jeunes foyers dnnt le dossier ne peut
être reçu éprouvent un vit' désappointement et sont enclins à
estimer que le Gouvernement se désintéresse de leurs problèmes.
Etant donné que les critères d'attribution de ces prêts sont déjà
particulièrement sévères, il ne peut être envisagé de les agçrat'er
pour trouver tune solution . Il lui demande si elle n 'a pas l 'intention
de prendre toutes dispositions utiles afin que soient dégagés les
crédits, nécessaires pour permettre tout au moins de donner
satisfaction aux jeunes ménages qui avaient pris des engagements
sachant qu 'ils répondaient aux critères fixés pour l 'attribution
de ces prêts et qui ne peuvent attendre plus longtemps la liqul-
dation de leur dossier.
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avait posée sur le vote ina(lmissible de l 'assemblée des somJnu•
nautés européennes relatif aux industries d'armement et publiée
nu FiOeru du 2:1 septembre 1978 . il lui demande •i la commission
a engagé le travail demandé par l ' Assemblée et si notre diplomatie
e rois en garde ta coanntieeiun sue le curactère inadmissible, au
regard du droit et des inlér(ls de la France, de toute suite donnée
par la commission à cette recommandation.

Pension de réversion ,n' )n•atioa peur conjoint)

6991 . — 7 octobre 1078. — M. Jean Begauit rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'un assuré titulaire d ' une
pension de vieillesse dont le conjoint, figé d' au moins soixante-
cinq ans ou d ' au moins soixante ans en cas d 'inaptitude au travail,
est considéré comme étant il charge, peut bénéficier d' une majo-
ration de sa pension dont le taux est fixé à 4 OOO f rancs par an.
Lorsque l ' assuré vient ii décéder la pen s ion de réversion accordée
au conjoint remplissant certaines conditions est égale à 50 p . oeil(
de la pension de l 'assuré, compte non tenu de la majoration pour
conjoint . Ainsi, après le décès de l 'assu ré la veine bénélicie de
ressources réduites de plus (le 50 p . cent par rapport a celles
dont jouissait le ménage . Si, pm' exemple . un assuré percevait
6 305 francs pat' trimestre (niajoralien pour conjoint incluse,, sa
veuve ne perçoit comme pension de réve r sion que 2 765 francs
par trimestre . Il lui demande si elle ne pense pas qu'il serait juste
de prévoir une modification de la législation actuelle p ermettant
de tenir compte de la majoration pour conjoint accordée à un
assuré dans le calcul oie la pension de réversion de sa veuve,
lorsque celle-ci n 'a pas travaillé et qu 'elle n'a elle-même aucune
ressource personnelle.

As ;urrcn+ce enaludie-+nateruifé
'examen de. dépistage de la toeuplesnruseJ,

6993 . — 7 octobre 1978. — M . André Chaxalon expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les caisses primait es
d'assurance maladie refusent aux assurées le remboursement de
l 'examen de dépistage (le la toxoplasmose en cours de gros-esse
pour le motif que s cet examen n 'est ni obligatoire, ni recoin.
mandé clans le cadre de la protection mate r nelle et infantile s.

il est surprenant que soit refusée la prise en charge de cet examen
dans le cadre de l'assurance maternité alors que les risques que
cette maladie fait courir à l 'enfant sont très graves et bien connus,
mate susceptibles d'être réduits par un traitement approprié lors-
qu ' elle se déclare en cours de grossesse . Il convient (le signaler
en outre que, depuis le 17 mars 1978, le décret n" 78 .396 a rendu
cet examen obligatoire dans le cadre de l 'examen prénuptial. Un
tel examen devrait être assimilé aux analyses de laboratoire
puisqu' il est considéré pat' les médecins connue un élément de
diagnostic et non pas seulement comme une mesure préventive.
Il lui demande si elle n 'estime pas opportun de prendre tout,.
décisions utiles afin que cet examen de dépistage de la toxoplas-
mose donne lieu à :remboursement par les divers résines de
sécurité sociale.

Impôt sur le rem:au (charges déductibles : reine rime,
contrepartie d ' une dissection .)

6994. — 7 octobre 1978. — M. Hubert Bassot expose à M. le
ministre du budget les faits suivants un particulier M . A a fait
le partage anticipé de ses knneubles entre ses enfants héritiers
B et C . A ayant ainsi fait la division de ses biens de son vivant
par donation-partage a toujours besoin de percevoir des revenus.
Pote' obtenir ces revenus l' un des deux procédés suivants peut être
employé : ou bien le donateur A conserve l' usufruit de ses biens
partagés . H en perçoit directement les revenus, ses enfants B et C
étant nupropriétaires ; ou bien le donateur A perçoit une rente
viagère de ses enfants B et C et ceux-ci encaisseri directerroent
les revenus, loyers et fermages des biens donnés . R et C sont
propriétaires. Dans le premier cas, A est imposable à l ' impôt sur
le revenu au titre des revenus fonciers . Dans le deuxième cas,
ce sont les enfants B et C qui sont Mmes-ables à l 'impôt sur le
revenu. Cependant, versant une rente viagère à leur parent
donateur A, il paraîtrait normal que cette rente soit déductible
du revenu imposable au titre des pensions alimentaires . Dans de
nombreux cas, cette rente revêt un caractère alimentaire étant
donné qu'elle permet au parent donateur de vivre . Or, l 'adminis-
tration fiscale refuse cette déduction étant donné que les sommes
versées sont considérées comme étant la contrepartie d ' une
donation. Il existe, bien sit ., des arrêtés du Conseil d 'Etat en ce
sens . Il n'empêche que, dans la pratique, on aboutit à des situations
injustes, puisque les enfants B et C sont finalement imposés sur
des sommes dont ils ne bénéficient pas. Avant 1961 la solution
contraire était admise- R lui demande s 'il n'estime pas équitable
que l'on en retienne 5 cette règle de la déduction de la rente
lorsque celle-ci présente véritablement un caractère alimentaire.

Armement (recouttnaudetiou de l 'Assemblée
des communautés européennes).

6995. — 10 octobre 1978 . — M. Michel Debré a pris agite de la
réponse traite par M . le ministre des affaires étrangères à sa
question écrite n° 3547 (JO, AN, du 2 septembre 1978), qu ' il lui

Infnr+ualieuc ,déeelnitpewenl de l ' industrie française,.

6996 . -- 10 octobre 1978 . — M . Michel Debré demande à m . I.
ministre de l ' industrie s'il est c'racl que les partenaires américains
de la C11 . 11- 13 ne tiennent pas leurs engagements et songent
miette à se tidgager ; d 'une manière générale, quelles disposition;
sont prises pote' assurer le développement de l'industr ie française
de l' infornutique.

Cl*: rrelrisl'ltl.

6998 . — 10 octobre 1978 . — M . Debré demande à M . le ministre
des affaires étrangères : 1" s'il estime convenable de la part de la
ccuumission de se pouvoir devant la cour de justice contre le
régime fiscal voté par le Patientent au sujet du whisky ; 2" s ' il
est peesible de contritre les démarches effectuées par les sociétés
étrangères de production (lu whisky auprès de la commission;
3" si not re diplomatie: a fait observer aux commissaires de Bruxelles
que leur attitude aboutissait à un encouragement au développement
de l ' alcoolisme ; 1" si noue allons rester passifs devant la coure
de justice dont on a déjà pu obetrcor les débordements juridiques
à notre clélrimenl ; ;ï " s 'il a l'ait savoir aux au ton t ' s supranatio-
nales qu ' il exietera toujours au sein du Parlement français (les
esprits libres décidés à s 'opposer à la soumission systénmtique
de la commi .eslon devant les sociétés étrangères, quels que soient
les moyens financiers dont disposent ces sociétés ét rangères pour
leur propagande .

CEE fiab,res et alirnrrettesI.

6999. -- 10 octobre 1973. -- M. Michel Debré demande à M. le
ministre du budget si les résélations du secrétariat des Nations
Unies sur la mainmise du c(+ ; locnérat transnational du tabac
ne jette pas un jou r particulier sur l' entétement mis par la corn .
mission économique européenne à démanteler le monopole français
du tabac et à provoquer systématiquement la diminution de notre
capacité de production . II lui demande s ' il est possible de savoir
quelles influences étrangères s ' exercent sur la commission et ses
bureaux et s ' il ne lui parait pas d' intérêt national de reprendre
en ce domaine une politique libérée de ces sociétés mult.iaatio•
nales ' dont les intérêts sont opposés tant a ceux de la France qu 'à
ceux des producteurs et des consommateurs français, notamment
en rétablissant pour des raisons tant morales qu ' économiques un
contrôle et tune taxation des importations.

i;éuaiun ,prestutinis fnmilinlesl.

7070. -- 10 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille pour quelles raisons l 'arti-
cle L . 551 du code de la sécurité sociale dol du 18 octobre 19311)
n ' est pas applicable à la Réunion, alors qu 'il résulte de multiples
enquêtes que l 'application de cette disposition rendrait de grands
services.

Tare à la valeur ajoutée rélublisseiteals scolaires,.

7001 . — 10 octobre 1978 . — M. Michel Debré demande à m. 1.
ministre du budget pour quels motifs les établissements scolaires,
notamment laïcs, qui ne bénéficient d 'aucun contrat, seraient soumis
à la 'l'VA . Il lui demande ai vraiment la République a perdu à ce
peint sa souveraineté qu'elle ne peut (boer elle-même les règles
d'application, alors que les conditions de concurrence du Marché
commun, seules justifications d ' une mesure d ' uniformité européenne,
ne sont nullement en cause.

Sécurité sociale (charges sociales des entieprisesI.

7003. — 10 octobre 1978. — M. Didier Julia appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité de
ne plus déter miner les charges sociales des entreprises par rapport
à l'assiette des salaires . Il lui demande que, en vue d 'inciter les
employeurs à des actions favor isant l'emploi, une nouvelle base de
calcul des charges sociales soit envisagée et mise en oeuvre de façon
à ne pas pénaliser comme actuellement les entreprises dont l ' asti .
viré requière une main d'oeuvre importante .
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Marchés (statut des commerçante non sédentaires).

7004. — 10 octobre 1978 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation de la
profession du commerce des marchés de France . M. le Premier
ministre a rédigé le 31 mai 1978 une circulaire ayant pour objet
l'encourageaient des marchés forains. II lui demande quelle est
actuellement la position tin l.louve•nenent à l'égard de cette pro-
fession : l'adoption d'un statut du commerce non sédentaire et la
mise en vigueur d ' un règlement type de marchés pour toutes les
communes du territoire national sunt-elles à l 'étude.

Réunion (liaisons aériennes arec le métropole).

7006. — 10 octobre 1978 . — M . François Léotard attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le p ;oblime des tarifs aériens
particulièrement élevés sur- la ligne métropole---la Réunion . En
effet, la Compagnie nationale Air France, qui exerce un monopole
dans :a desserte de cc département français d'outre-nier, pratique
les tarifa suivants : 7900 francs pour la classe économique,
53:10 francs pour le tarif 14-45 jours. Par contre, et paradoxalement,
le prix du billet Paris—la Réunion—Maurice n'iiet que de
3180 t :anas, aller et retour. En outre, selon une étude américaine
récente, il apparaît que le prix « vérité e sur Boeing 747 pour
la liaison métropole—1a Réunion n 'excéderait pas 2 (10(1 francs aller
et retour. Cette situation étant difficilement supportable pour
beaucoup de Français devant voyager sur cette ligne, il lui demande

!quelles mesures il envisage de prendre afin que les tarifs puissent
baisser et se rapprocher du coût d 'exploitation réel.

Sécurité sociale (cotisalions).

7007. — 10 octobre 1978 . — M . François Léotard attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur divers pro-
blèmes ayant trait aux fonctionnaires retraités : 1" ton' d 'abord
il évoquera le problème des retenties au titre des prestations mala-
die de sécurité sociale effectuées sur les pensions de retraite des
fonctionnaires civils et. militaires alors que les salariés du secteur
privé en sont dispensés. Si cette différence de régime pouvait
s'expliquer lorsque les salariés du secteur privé n ' avaient souvent
pour toute retraite que celle du régime général de sécurité sociale,
donc d ' un montant inférieur à la retraite perçue par les fonction-
naires, il en est autrement depuis la création des régimes complé-
mentaires de retraite . Par souci d ' une plus grande égalité entre
les fonctionnaires et les salariés du secteur privé, il lui demande
s'il serait env isageable d ' astreindre les retraités du secteur privé
au versement d ' une cotisation de sécurité sociale analogue à celle
des fonctionnaires, soit au taux de 2,25 p . 100, et ce dans la limite
du plafond de sécurité sociale . 2" En outre, il lui demande si
une mesure analogue ne pourrait pas être appliquée à certaines
catégories de chômeurs, comme par exemple les salariés en chô-
mage technique qui perçoivent parfois jusqu 'à 90 p . 100 du salaire
qui leur était alloué quand ils étaient en activité . 3" Enfin, la situa-
tion des épouses de militaires ayant des droits propres à pension de
vieillesse du régime général de sécurité sociale est évidemment
privilégiée. Dès lors que leurs droits à pension sécurité sociale
sont - liquidés, elles cessent de bénéficier des prestations maladie
du régime de leur mari pour être obligatoirement prises en charge
par le régime général . C'est de ce régime qu 'elles recevront les
prestations maladie sans qu 'aucune retenue ne soit opérée sur leur
pension. Ainsi le régime général prend en charge des rembourse.
monts qui devraient rester à la charge du régime militaire puisque
celui-ci perçoit les retenues versées par le mari. De plus, en cas
de décès du mari, le régime de sécurité sociale militaire bénéficie
de la retenue opérée sur la pension de réversion. Or il n 'effectuera
jamais aucun remboursement puisque ceux-ci incombent obliga-
toirement au régime général qui ne perçoit par contre aucune coti-
sation. Au vu de ces anomalies, il lui demande quelles mesures
pourraient être envisagées pour l'amélioration de cotte situation
en faveur des fonctionnaires retraités et par l 'harmonisation entre
les différents régimes de sécurité sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : déficits fonciers).

7009. — 10 octobre 1978 . — M. Paul Granet attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation suivante : en l'état actuel
de la loi, les déficits fonciers sont déductibles du revenu global,
notamment s'il y a eu travaux exécutés dans le cadre d'une opé-
ration groupée, ou travaux afférents à des immeubles ayant fait
l'objet d'un agrément ministériel. 11 lui demande : 1° quels sont
les critères d'une opération groupée et de quels agréments il
s'agit ; 2" dans le cas d'une commune qui a délimité un secteur
sauvegardé, mais qui accuse d'importants retards pour établir et
faire approuver un plan de sauvegarde et de mise en valeur, il

semble évident que les propriétaires ne sauraient être pénalisés,
c'est-à-dire que leur demande de déduction ne saurait être rejetée,
pour un motif qui n 'est pas de leur fait . Dans ce cas, il lui demande
comment les propriétaires peuvent obtenir de l 'administration la
déduction des déficits fonciers et si l 'adminish'ation fiscale peut
se satisfaire d'une attestation de la direction départementale de
l' équipement . En d ' autres termes, qui net comment) peut attester
qu'il y a application anticipée des dispositions en cours d'éla-
boration d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur.

Impôt sur le revenu (abattement : revenus fonciers).

7010. — 10 octobre 1978 . — M . Jacques Médecin appelle tout
particulièrement l'attention de M . le ministre du budget sur le
fait qu'il n été saisi, à diverses reprises, des requêtes de contri-
buables qui sont touchés par la mesure prévue dans le projet de
budget 1979, qui vise à ramener de 25 p . 100 à 20 p. 100 le taux
de la déduction forfaitaire sur les revenus fonciers urbains et
de 20 p. 100 à 15 p. 100 celui sur les revenus fonciers ruraux :
cet abattement étant destiné à tenir compte de l'amortissement
de l'immeuble donné en location, vies frais de gestion et des frais
d'assurance. En effet, cette disposition, si elle était maintenue,
aurait pour conséquence de pénaliser de nombreux propriétaires
car l' augmentation des charges est, en fait, supérieure à l ' augmen-
tation du prix des loyers, notamment (le ceux qui sont encore
soumis à la loi de 1948. C 'est pourquoi il lui demande s 'il ne lui
lierait pas possible de maintenir dans le projet de budget pour 1379
les taux des déductions à leur montant antérieur.

Taxe à la valeur ajoutée (cessation de l'activité d'une entreprise).

7011 . — 10 octobre 1978. — M . Paul Chapel appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sun'• la question suivante : l 'article 210
de l ' annexe II du code général des impôts prévoit que, lorsque
les biens sont distraits de l'actif avant le commencement de la
quatrième année (avant-la fin de la troisième année) qui suit celle
au cours de laquelle le droit à déduction a pris naissance, les
entreprises doivent procéder à une régularisation de la déduction . '
Il en est de même lorsque dans le même délai l'entreprise cesse
son activité eu cesse d ' être assujettie à la TVA. II lui demande
sI, en cas de cessation d'activité ou de dénonciation d'option à
la TVA agricole le 31 décembre 1977, l 'entreprise doit régulariser
la TVA sur un bien constituant immobilisation acquis en 1974,
étant fait remarquer que ce bien reste à l'actif de l ' entreprise jus-
qu ' au 31 décembre 1977.

Chômeurs (indemnisation).

7012 . -- 10 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à
M. le ministre du travail et de la participation que l ' on n'a jamais
autant parlé de lutte contre les inégalités, notamment en matière
de salaires, mais que jamais non plus les inégalités en matière
d 'indemnisation du chômage n'ont été aussi grandes . Soucieux de
la liberté de négociation des organisations syndicale : et patronales,
mais considérant qu 'il s 'agit là d ' une affaire de solidarité ne! ionale
pour laquelle le contribuable participe pour 25 p. 100 de l'ensemble
des indemnités, il lui demande s ' il n 'envisage pas d ' intervenir par
des propositions constructives en ce qui concerne l'harmonisation
de ces aides.

Préretraite (bénéficiaires).

7013. — 10 octobre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin demande à
M. le ministre du travail et de la participation quelles conclusions
il tire de l ' application de l 'accord sur la préretraite ouvert aux
intéressés jusqu'au 31 mars 1979 et s'il envisage de faire des
suggestions aux partenaires sociaux en ce qui concerne la proro -
gation, l'aménagement et l 'extension de cet accord. Autant une
formule rigide et définitive en matière d 'âge de la retraite semble
préjuger_ de l'avenir et ne pas tenir compte d 'un renversement de
tendance démographique à moyen terme, autant une formule souple
et provisoire peut aller dans le bon sens . 11 lui demande s' il
n'envisage pas de suggérer une modification en ce qui concerne
la nécessité de la démission, ce qui a freiné un certain nombre
de personnes qui auraient pu en bénéficier.

Bourses (conditions d'attribution).

7014. — 10 octobre 1978 . — M. Hubert Bassot attire l ' attention do
M. le ministre de l'éducation sur les conditions d'octroi des bourses
nationales. Il lui signale que si le barème d'attribution des bourses
nationales tient compte des ressaurces (le la famille ainsi ;ue de
la situation scolaire et familiale 'de l'élève, il ne prend pas suffi-
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somment en considération la charge spécifique que représente pour
une famille le fait d ' avoir les deux conjoints invalides à 100 p.100.
Id lui demande, en conséquence, s 'il n'envisage pas la création de
points de charge supplémentaires en faveur de ces familles.

Droits d ' enregistrement (société anonyme).

7015 . — 10 octobre 1978 . — M. Paul Pernin expose à M . le ministre
du budget que l 'actif net d ' une société anonyme étant devenu infé-
rieur à son capital social, l ' un des principaux actionnaires envisage
de faire abandon à la société d ' une partie de son compte courant
d 'associé afin de permettre la reconstitution de l ' actif net dans le
délai prévu à l 'article 241 de la loi du 24 juillet 1966. II lui demande
si une telle opération est susceptible d 'être assimilée à une libéra-
lité et de donner lieu en conséquence à la perception du droit de
mutation à titre gratuit dès lors qu 'elle a pour objet de répondre
à une obligation légale et que, de surcroit, l 'auteur de cette remise
de dette trouve dans sa réalisation un intérêt direct et personnel
en permettant la survie d ' une entreprise dans laquelle il oossede
des intérêts financiers.

Monnaie (statistiques monétaires(.

7016. — 10 octobre 1978. — M. Edmond Alphandery appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l 'économie sur les délais et les moda-
lités de publication des statistiques monétaires. Il lui fait notam-
ment observer que les données relatives à la nasse monétaire et
au crédit sont publiées en France dans un délai beaucoup plus
long qu 'aux Etats-Unis et dans la plupart des pays occidentaux
et que cette situation parait d 'autant plus paradoxale que les prin-
cipaux établissements bancaires de notre pays sont nationalisés . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour publier dans un délai aussi bref que possible, de l 'ordre de
quelques semaines, les données mensuelles des principaux indica-
teurs de la politique monétaire : M 1, M 2, M 3, insérés dans un
tableau sur lequel figureraient les taux pratiqués sur le marché
monétaire, le taux de base des banques et les taux de change ainsi
que la base monétaire et la base monétaire ajustée et leurs contre-
parties, afin que les membres du Parlement, et d 'une manière plus
générale l' opinion publique, puissent aussi rapidement que pos-
sible apprécier correctement l 'orientation de la politique monétaire
conduite par l ' institut d 'émission dans le cadre des directives du
Gouvernement .

Impôt sur le revenu
(abattement sur les pensions ou retraites).

7018 . — 10 octobre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le fait que l ' article 3 de la loi
de finances pour 1978 (n" 77-1467) stipule notamment : « Les contri-
buables titulaires de pensions ou de retraites sont autorisés à pra-
tiquer sur le montant de ces pensions ou retraites un abattement
de 10 p. 100 qui, pour l 'imposition des revenus pour 1977, ne peut
excéder 5000 francs .. . ». Ce texte ne fait à sa connaissance aucu-
nement référence à la notion de « foyer fiscal» qui semble avoir
été introduits postérieurement par des circulaires et qui aboutit
en fait à restreindre l'application de la loi .' En effet, le plafond
de 5000 francs n ' est pas appliqué pour chaque contribuable titu-
laire de pensions ou de retraites, mais pour un «foyer fiscal s et,
ce faisant, les ménages dont chacun des membres est titulaire d 'une
pension ou d 'une retraite sont pénalisés par rapport aux ménages
qui ne disposent que d'un seul revenu . Il lui demande en consé-
quence s'il ne lui apparaît pas opportun de donner des instruc-
tions afin que le texte visé en référence soit appliqué dans son
intégralité.

Copropriété (modification du règlement de copropriété).

7019. — 10 octobre 1978. — M . Gilbert Gantier attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur les difficultés que rencontrent
de nombreux propriétaires qui ont laissé passer le délai de deux
ans accordé par la loi du 10 juillet 1965 pour demander la revislon
du règlement de copropriété, et notamment la répartition des mil-
lièmes. Ce problème de la mise en conformité de répartition des
charges, en matière de copropriété, figure parmi les questions
examinées par le groupe de travail constitué au ministère de la
justice . Rien n'étant venu jusqu 'ici modifier cet état de choses et
permettre la modification d'un règlement de copropriété, jugé
pourtant défectueux, il lui demande s' il n 'a pas l' intention de
tenir compte de cette demande légitime des copropriétaires et de
déposer un texte législatif permettant l'ouverture de nouveaux
délais pour les copropriétaires lésés . Ne pourrait-on, en particu-
lier, permettre que les actions personnelles entre propriétaires
et syndicat, parmi lesquelles celle tendant à voir constater la nullité

par application de l 'article 43 de la loi du 10 Juillet 1965, se pres-
crivent par vingt ans au lieu de dix . Cette prorogation ne pourrait-
elle s'appliquer à toutes les instances en cours, dans lesquelles aucun
Jugement n 'est devenu définitif et ne pourrait-on prévoir un délai
spécial de deux ans à compter de la promulgation de la nouvelle
loi, pour permettre aux copropriétaires déboutés sur la base de
l' ancien texte de se voir ouvrir un nouveau délai de réclamation.

Examens et concours (baccalauréat international).

7020. — 10 octobre 1978. — Mme Louise Moreau expose à M. le
ministre de l ' éducation que si le baccalauréat international, organisé
et délivré par l ' office international de Genève, fondation de droit
suisse ayant un statut consultatif avec l ' Unesco, figure sur la liste
des titres étrangers admis en équivalence du baccalauréat par arrêté
du secrétaire d ' Etat aux universités du 18 février 1976, les candidats
de nationalité française ayant préparé ce diplôme dans un établisse-
ment agréé situé en France sont exclus du bénéfice de cette équiva-
lence . C 'est ainsi que les élèves fr ançais issus du lycée international
de Saint-Germain-en-Laye ou de la fondation culturelle à vocation
internationale de Valbonne-Sophia Antipolis ne peuvent prétendre
à équivalence, contrairement à leurs condisciples étrangers ou aux
élèves français qui obtiennent le BI dans un des soixante-dix établis-
semets situés dans trente-cinq pays. Compte tenu de l 'importance
du développement du BI, après la conférence générale de l 'Unesco
à Nairobi et la seconde conférence intergouvernementale sur le BI
de Londres du 16 février 1978, au sein et hors de la Communauté
européenne où le français doit maintenir son rayonnement comme
langue internationale, elle lui demande : s'il ne pourrait être
défini avec plus de précision, pour les bénéficiaires de l 'équivalence,
la concordance entre les options du BI et les options ABCD du bac-
calauréat français qui conditionne l 'entrée sélective dans les classes
préparatoires aux concours des grandes écoles et le droit de parti-
ciper aux concours nationaux ; 2" s'il ne conviendrait pas de recon-
sidérer l'exclusive qui frappe ceux qui ne peuvent prétendre à
l 'équivalence et contrarie les réalisations faites sur le sol national
pour développer les classes internationales assurant la préparation
du BI.

Examens et concours nbaccalauréat international).

7021 . — 10 octobre 1978. — Mme Louise Moreau expose à Mme le
ministre des universités que si le baccalauréat international, orga-
nisé et délivré par l'office international de Genève, fondation de
droit suisse ayant 'un statut consultatif avec l 'Unesco, figure sur la
liste des titres étrangers admis en équivalence du baccalauréat par
arrêté du secréatire d'Etat aux universités du 18 février 1976, les
candidats de nationalité française ayant préparé ce diplôme dans un
établissement agréé situé en France sont exclus du bénéfice de
cette équivalence. C 'est ainsi que les élèves français issus du lycée
international de Saint-Germain-en-Laye ou de la fondation culturelle
à vocation internationale de Valbonne-Sophia Antipolis ne peuvent
prétendre à équivalence, contrairement à leurs condisciples étrangers
ou aux élèves français qui obtiennent le BI dans un des soixante-dix
établissements situés dans trente-cinq pays. Compte tenu de l 'impor-
tance du développement du BI, après la conférence générale de
l'Unesco à Nairobi et la seconde conférence intergouvernementale
sur le BI de Londres du 16 février 1978, au sein et hors de la Com-
munauté européenne où le français doit maintenir son rayonnement
comme langue internationale, elle lui demande : 1" s 'il ne pourrait
être défini avec plus de précision, pour les bénéficiaires de l ' équi-
valence, la concordance entre les options du BI et les options ABCD
du baccalauréat français qui conditionne l 'entrée sélective dans les
classes préparatoires aux concours des grandes écoles et le droit
de participer aux concours nationaux ; 2" s'il ne conviendrait pas
de reconsidérer l 'exclusive qui frappe ceux qui ne peuvent pré-
tendre à l' équivai :.nce et contrarie les réalisations faites sur le sol
national pour développer les classes internationales assurant la
préparation du Bi.

Etevage (moutons).

7022. — 10 octobre 1978 . — M. Alain Hauteeonur attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes suscitées chez
les éleveurs ovins par les mesures récemment prises par le Gouver-
nement de diminuer ou de supprimer les aides en faveur de cette
production, de modifier les taux et plafonds des dépenses subven-
tionnables ainsi que de limiter à cinq ans la durée de bonification
por' les prêts spéciaux élevage. Il lui signale que cette inquiétude
est notamment accentuée par la pression foncière, la hausse de
l ' énergie, les coûts de production, les charges sociales, la concur -
rence internationale, la réglementation européenne, les aléas clima -
tiques, facteurs qui les maintiennent hors des prix rémunérateurs.
Il lui signale, en outre, que cette mesure rend plus difficile la situa -
tion des éleveurs français par rapport aux producteurs des pays



tacle L. 122-8 du code. II semble également que, dans une situation
semblable, des décisions contraires aient été prises et qu ' il existe,
par exemple, le cas d ' un mari percepteur et cle son épouse adjointe
au maire . Il lui demande de bien vouloir préciser si, clams le cas
particulier signalé, M . X . .. peut devenir, sans préjudice pour son
épouse, maire ou adjoint au nuire avec une délégation plus ou
moins restreinte.

Colleri.ri :ités locales ifonctionnaires et agents).
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partenaires, et qu 'elle va entrainer une récession de cette activité,

	

fait que sa femme exerce une des fonctions nmention nées à ne-
une détérioration des condition de travail et, à la limite, une augmen-
tation des dettes auprès des fournisseurs, et qu 'en outre, en limitant
la portée des prêts spéciaux élevage, elle incitera les jeunes agri-
culteurs à utiliser trop tôt les plans de développement, notamment
pour s ' installer . II s ' étonne que dans ces circonstances, le Gouver-
nement ait cru bon de supprimer les aides à l ' élevage précédem -
ment consenties . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre en concertation, si besoin est, avec nos partenaires
de la CEE pour remédier à cette situation.

Viticulture cchaptulisatioul,

7025 . — 10 octobre 1978 . — M, Alain Hautecoeur demande à
M. le ministre de l 'agriculture quelle suite il entend donner au
rapport Muret-Labarthe élaboré à la demande du Gouvernement et
notamment s' il envisage de soumettre prochainement les conclusions
de ce rapport à la discussion du Parlement.

Transports maritimes (navires pétroliers).

7026 . — IO octobre 1978. — M . Pierre Jagoret attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les ventes récentes de navires
pétroliers Concorde, Nivose, Ventose, de la Compagnie nationale de
navigation, filiale du groupe pétrolier public Elf, et sur l 'affrètement
simultané de deux navires de remplacement Saint-Marçay, 11e de la
Cité, sous pavillon de complaisance . II lui demande en conséquence
de lui faire connaitre : 1" les prévisions de vente des navires de la
CNN et des autres armements français pétroliers d 'ici la fin 1979,
dont l 'administration chargée de délivrer les autorisations de ventes
doit être vraisemblablement informée ; 2" les intentions du Gouver-
nement relatives au maintien en vigueur des textes réglementaires
qui font obligation aux sociétés pétrolières françaises de disposer
sous pavillon national, d ' une flotte capable de couvrir les deux
tiers des besoins nationaux, pour des motifs évidents et permanents
de sécurité de nos approvisionnements ; 3" les raisons pour les-
quelles l' administration chargée de délivrer les autorisations d 'affrè-
tement aux armements ou filiales des groupes pétroiiers français
laisse affréter pour l 'approvisionnement des ports français les
navires battant pavillon de complaisance dont la nocivité et les
dangers, confirmés par les statistiques internationales d ' accidents, ne
sont plus à démontrer depuis les accidents du Torrey-Canyon et de
l'Amoco Cadiz .

Elevage (Dordogne : prêts spéciaux).

7027. — 10 octobre 1978 . — M. Michel Manet attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation alarmante des prêts
spéciaux élevage consentis par la caisse de crédit agricole en
Dordogne . Alors qu ' en 1976 la dotation pour ce département était
de 26,32 millions, en 1977 elle ne s'élevait plus qu'à 14,09 millions.
Pour les neuf premiers mois de l' année en cours elle n'est que
de 6,33 millions. De fait les emprunteurs doivent attendre un
délai ,1..e plusieurs mois avant que leur demande de fonds puisse
être satisfaite . Ce qui a amené la caisse régionale de crédit agri-
cole à mettre en place des mesures de sélectivité plus grandes avec
plafonnement du montant des prêts . Il lui demande si un relève-
ment substantiel des quotas interviendra et dans quels délais.

Maires (conjoint d'un fonctionnaire des impôts).

7028. — 10 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Sehneiter expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : M. X. . ., élu conseiller muni-
cipal en mars 1977 n'a pu être élu maire ni maire-adjoint après
intervention du trésorier-payeur général, employeur de son épouse,
laquelle est percepteur-receveur municipal de la commune . Celui-ci
invoquait, pour écarter M. X . . . des fonctions de maire et maire-
adjoint, les dispositions de l 'alinéa 2, de l 'article 20 du décret
n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la
comptabilité publique . Cet alinéa prévoit que «les conjoints des
ordonnateurs ne peuvent être comptables des organismes publics
auprès desquels lesdits ordonnateurs exercent leurs fonctions s.
Une intervention ultérieure du maire actuel auprès du trésorier-
payeur général tendant à obtenir que M . X . . . puisse être désigné
comme adjoint, dans l ' intérêt même de la commune, s 'est heurtée
à un nouveau refus, le trésorier-payeur général précisant que le fait
pour M. X ... d 'exercer les fonctions d'adjoint bénéficiant de la part
du maire d ' une délégation même restreinte, entraînerait pour son
épouse l ' incompatibilité dont il est fait état à l 'article 20 — alinéa 2
du décret du 29 décembre 1962. Cependant, cette position de
l ' administration financière semble en opposition avec la jurispru-
dence du Conseil d'Etat qui, dans un arrêt du 29 janvier 1909
(élections de Champoulet, Leb ., p. 10E), a précisé qu ' un individu
n'est pas écarte des fonctions de maire ou adjoint en raison du

7030 . — 10 octobre 1978. — M . Emile Muller, dénonçant la proli-
fération des rémunérations accessoires servies aux fonctionnaires
et aux agents des collectivités locales, demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme au système actuel de rémunération qui
fausse la hiérarchie des salaires. La plupart des primes et indem-
nités statutaires, loin de correspondre à un service supplémentaire
— le laconisme des raisons données pour leur justification le ,
prouve — rémunèrent en fait des sujétions ou prestations qui font
partie normalement des fonctions, chaque emploi comportant à
des degrés variables des sujétions «spéciales» ou «particulières».
Il semble donc indispensable et urgent de procéder, dans le cadre
dune vaste refonte de la grille des salaires, à la revision des
échelles indiciaires de sorte que la rémunération tienne compte
de l 'ensemble des contraintes inhérentes aux fonctions exercées.

Collectivités locales (fonctionnaires et agents).

7031 . — 10 octobre 1978 . — M . Emile Muller, dénonçant la proli-
fération des rémunérations accessoires servies aux fonctionnaires
et aux agents des collectivités locales, demande à M . le ministre
de l ' intérieur quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme au système actuel de rémuneration qui fausse la hiérarchie
des salaires. La plupart des primes et indemnités statutaires, loin
de correspondre à un service supplémentaire — le laconisme des
raisons données pour leur justification le prouve — rémunèrent en
fait des sujétions ou prestations qui font partie normalement des
fonctions, chaque emploi comportant à des degrés variables des
sujétions « spéciales» ou «particulières». Il semble donc indispen-
sable et urgent de procéder, dans le cadre d ' une vaste refonte
de la grille des salaires, à la revision des échelles indiciaires, de
sorte que la rémunération tienne compte de l'ensemble des
contraintes inhérentes aux fonctions exercées. En ce qui concerne
plus particulièrement les agents communaux, cette question devrait
être traitée dans le cadre de la réforme des collectivités locales.

Education physique et sportive (plan de relance).

7032. — 10 octobre 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
mécontentement qui règne parmi les enseignants d 'éducation phy-
sique et sportive à la suite de la publication du décret n" 78-904
du 30 août 1978 modifiant le décret n " 73 .863 du 7 septembre 1973
relatif à l 'organisation des activités sportives scolaires et univer-
sitaires et à la participation des professeurs et maîtres d 'éducation
physique à ces activités . Ce décret a, en effet, pour conséquence
de réduire d ' un tiers le temps forfaitaire inclus dans le service des
enseignants d 'éducation physique et sportive au titre de l 'animation
des associations sportives et d ' imposer deux heures supplémentaires
à chaque enseignant. Les intéressés souhaitent le maintien des trois
heures réservées à I'ASSU dans le service actuel des enseignants.
En ce qui concerne plus particulièrement la circonscription d 'Henne-
bont, la diminution du temps consacré à I ' ASSU dans le service
des enseignants d ' éducation physique et sportive risque d 'entraîner
la disparition des associations sportives scolaires . Jusqu 'à présent,
bien que rétribués sur la base forfaitaire de trois heures, les ensei-
gnants n ' hésitaient pas à consacrer quatre heures, voire cinq heures
pour accompagner les équipes qui se déplaçaient régulièrement tous
les mei-credis après-midi à Lorient ou à Pontivy . Les secteurs ruraux
seront particulièrement touchés par la mesure qui vient d ' être
prise. Cette situation se trouve encore aggravée par le fait qu 'aucun
poste de professeur d 'éducation physique et sportive n'est prévu,
semble-t-il, au budget de 1979. Il lui demande quelles décisions
nouvelles il envisage de prendre pour éviter les graves inconvé-
nients auxquels donnerait lieu l ' application du décret du 31 août 1978.

Réunion (liaisons aériennes avec la ntétropnlei

7033. — 10 octobre 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le problème des transports
aériens à destination du département de la Réunion . Les tarifs
pratiqués par Air France, qui a le monopole de la ligne, sont parti-
culièrement onéreux. On constate, par contre, que sur la ligne
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Paris—Réunion—Maurice, alors que la distance est plus longue, les

	

au secours de cette école

	

qui a déjà risqué de fermer en juin
tarifs

	

applicables

	

aux

	

Mauriciens

	

sont moins

	

coùteux .

	

Il

	

semble dernier . Aussi, il lui demande s 'il envisage de majorer la subven-
surprenant

	

que des tarifs préférentiels accordés

	

à des étrangers tion que l 'Etat reconduit chaque année à la ville de Paris afin de
soient refusés aux ressortissants français . Il lui demande s'il n'estime tenir compte de l'augmentation du coût des travaux,

459

pas nécessaire de prendre toutes mesures utiles afin que soit créé
un véritable service public aérien entre la Réunion et la métropole
au tarif le plus bas possible sans qu'il soit nécessaire pour autant
que l ' Etat subventionne cette ligne .

	

'

Commerce extérieur (Argentine).

7034 . — 10 octobre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à M . le ministre de la défense que la France a vendu à
l'Argentine les deux avisos de défense côtière construits à Lorient
pour l'Afrique du Sud et qui n 'avaient pas été livrés conformément
à l 'embargo décidé par les Nations Unies sur les exportations d 'armes
vers ce pays . il lui demande à quel prix ont été vendus ces avisos
et si ce prix diffère de celui convenu avec l ' Afrique du Sud.

Ministère de l'environnement et du cadre de vie
(structures administratives).

7037. — 10 octobre 1978. — Mme Florence d ' Harcourt appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de
vie sur l'incorporation de la direction de l'architecture du minis-
tère de la culture dans son ministère et sur la disparition des
conservateurs régionaux et inspecteurs des sites. Elle souhaite
savoir comment l ' équilibre entre les impératifs de la technique et
la défense des valeurs du patrimoine français des sites sera
maintenu.

Fonctionnaires et agents publics (accidents de le circulation).

7038 . — 10 octobre 1978. — M . Michel Rocard demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) quelles possibilités d'indem-
nisation sont prévues pour les fonctionnaires qui utilisent leur
véhicule personnel dans le cadre des obligations de service lors-
qu'ils sont victimes d 'accidents de ln circulation. Au cas où les
textes législatifs réglementaires actuels seraient muets sur ce
point, il lui demande ce qu ' il compte l'aire pour combler cette
lacune.

Finances locales (Yerres [Essonne] : Jardin d' enfants).

7039. — 10 octobre 1978 . — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences qui résultent,
pour les collectivités locales devant bénéficier de subventions de
l ' Etat, de l 'application de la circulaire n" 1093/SG du 14 novem-
bre 1977. En particulier, la commune d'Yerres, dans l 'Essonne —
ne peut obtenir que soit signé l 'arrêté attributif de subvention pour,
sa garderie-jardin d 'enfants prévue de longue date, parce que l 'enve-
loppe de crédits de paiement disponibles n'a pas permis de subven-
tionner cet équipement, bien qu ' il remplisse par ailleurs toutes les
conditions requises . Il lui demande en conséquence quelles mesu res
il compte prendre pour que la commune puisse enfin entreprendre
cette réalisation de 40 places qui lui est indispensable.

Enseignement secondaire (effectifs des classes de seconde
et de première).

7041 . — 10 octobre 1978 . — M. Louis Philibert demande à M . le
ministre de l'éducation si l'obligation de dédoubler une classe à
partir du 41• élève en seconde et en première laisse entendre que
ces mêmes classes doivent systématiquement tendre vers un effectif
de 40 élèves, ce qui parait de plus en plus devenir la règle générale.

Ecoles normales (Paris : école Decroly).

7042 . — 10 octobre 1978. — M. Paul Quilés expose à M. le ministre
de l'éducation la situation très précaire dans laquelle se trouve
l'école Decroly, école annexe expérimentale mixte de l'école normale
d'instituteurs de Paris, dont le siège est 49, avenue Daumesnil, à
Saint-Mandé . Chacun connaît l ' apport original de cette école dont
le rayonnement pédagogique dépasse la région parisienne et même
la France et dont les problèmes actuels vont bien au-delà du simple
cadre d'une école normale. Installée dans des locaux très vétustes,
l'école doit être, depuis plusieurs années, en partie rénovée et en
partie reconstruite . En décembre 1972, te conseil de Paris décidait
d'accorder des crédits, dont' une partie subventionnée par l'Etat,
pour ces travaux' indispensables, qui n'ont jamais été réalisés.
Aujourd'hui le coût de la transformation de l'école Decroly dépasse
largement l'enveloppe votée en 1972. Il est donc urgent de venir

Armée ((lucide techniques des poudres retraités).

7044. — 10 octobre 1978 . — M. Joseph Franceschi appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des agents
techniques des poudres en retraite . Il lui expose que le corps auto-
nome militaire des agents techniques des poudres, créé par la foi
du 18 août 1935, est soumis aux lois militaires et tout spécialement
à la lui du 30 mars 1928 relative au statut des sous-officiers de
carrière, recrutés, en majeure partie, parmi las ouvriers des poudres,
les agents techniques sont assimilés, suivant le grade, aux adjudants
et aux adjudants-chefs des armées, jusqu 'au 1"' janvier 1976, agents
techniques en activité de service et agents techniques en retraite
profitaient, automatiquemc_n et intégralement, des améliorations
de soldes et de pensions accordées à leurs homologues, sous-officiers
de carrière . Or, consécutivement aux dispositions de I'arrêté du
30 décembre 1975 : 1" les agents techniques des poudres, en retraite,
n 'ont pas bénéficié automatiquement, comme ce fut toujours le cas
dans le passé, des reclassements indiciaires accordés, au cours de
l 'année 1976, à l 'ensemble des militaires non officiers à solde men-
suelle, des armes et des services, en activité de service et en
retraite ; 2 " vingt-neuf mois après le reclassement indiciaire des
agents techniques, en activité de service, le reclassement des
retraités dépend encore d ' un préalable statutaire. Devant cette
situation, les retraités Lies poudres ressentent une profonde amer-
turne de la frustration dont ils sont l 'objet depuis près de trois
ans. Aussi, il lui demande tue bien vouloir lui faire connaître :
1 " quelles mesur es ont été prises pour régulariser, la situation en
matière de pension, de° agents techniques des poudres eu retraite;

à quelle dale il compte procéder à l 'élaboration du statut de
cette catégorie de personnel .

	

'

Artisans 'primes de développement).

7046. — 10 octobre 1978. — M. Martin Malvy attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des artisans qui, dans certains départements de France, devaient,
au terne du décru n" 76 .329 du 1I avril 1976, bénéficier de primes
de développement pour la création de trois emplois et plus, primes
dont le montant avait été fixé à 17000 francs par emploi permanent
créé dans la limite de 17 p . 100 des dépenses d'investissements
hors taxes supportés par l 'entreprise et dans certains cas à
22000 francs. Il lui l'ait observer que dans les départements de
l' Aveyron et du Lot, pour ne parler que de ceux-là, aucun crédit
n'a encore été débloqué au 30 octobre pour l 'année en cours et
que, de ce fait, de nombreux dossiers demeurent en instance de
règlement . Dans une période marquée par un chômage sans précé•
dent, alors que l 'artisanat compte parmi les activités susceptibles
d 'embaucher bien que les charges qu ' il supporte s'y opposent sou-
vent, ce non-respect des engagements pris va à l 'encontre des
propos tenus par le Gouvernement quand il affirme sa volonté de
tout mettre en oeuvre pour relancer l'emploi . [t lui demande si tes
dossiers en cours seront véritablement honorés au titre de 1978 et
à quelle date les crédits nécessaires seront affectés et répartis.
[I lui demande également si ces primes qui avaient été décidées
pour les demandes déposées entre le 1 m janvier 1976 et le 31 décem-
bre 1978 seront reconduites, ce qui paraît très souhaitable, à ta
condition bien entendu que les crédits correspondants soient mis
à la disposition des pouvoirs publies en temps voulu.

Enseignement secondaire (Saintes (Charente-Maritime):
collège d'Agrippa d'Aubigné).

7047. — 10 octobre 1978. — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation du collège
d'enseignement secondaire Agrippa d'Aubigné de Saintes . Cet éta-
blissement, construit en 1966 pour accueillir 000 élèves, a dû,
dès l'année suivante, recevoir des bâtiments préfabriqués en raison
de l ' importance des effectifs qui ont, depuis, régulièrement pro•
gressé pour atteindre ces dernières années un nombre oscillant
entre 900 et 1000 élèves . Actuellement, le bâtiment central qui
comporte dix-huit salles d'enseignement spécialisé est entouré de
vingt,sept salles préfabriquées réparties dans treize groupes de
bâtiments. Les conséquences de cette répartition qui constitue un
record dans le département de la Charente-Maritime sont graves:
coût d'entretien (chauffage) très élevé, inconfort, impossibilité
d'installer un équipement spécialisé, ce qui est très pré•
judictable pour les enfants depuis la réforme qui introduit dès la
sixième un enseignement expérimental des sciences physiques et
double l'horaire de l'enseignement manuel et technique . Au sur.
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plus, cet établissement ne comporte pas de centre de documentation

	

des remblais proviendrait du creusement d ' une réserve d ' eau à
et d'information et d'ateliers complémentaires pour l 'enseignement

	

proximité de la centrale, d ' où provieudcaieut les cieux autres tiers,
manuel et technique ; ceux-ci ne pourront être construits qu ' à la

	

étant donné que dans une perspective de proicvtiun de l 'environne-
place des bâtiments préfabriqués. La construction d ' un bâtiment

	

tuent, Il ne saurait être question de multiplier les cratères, ou les
en dur s' avère urgente et indispensable pour que le CES Agrippa

	

carrières, dans l 'espace aubois ; 2" s 'il ne :mit ait pas opportun de
d ' Aubigné soit conforme à un établissement de premier cycle

	

profiter des besoins en remblais d' EDF pour créer le canal au
type 9011 . Tel a été le vire du conseil municipal de la ville de

	

gabarit européen mure Bray et Nogent, ainsi que d 'utiliser la voie
Saintes en 1976 . il lui demande quelles mesures il compte prendre

	

d 'eau existante pour transporter lesdits déblais et éviter ainsi des
pour que, conformément aux objectifs de suppression de tous

	

convois de poids lourds, étant rappelé que la Seine est au gabarit
les bâtiments préfabriqués avant 1980, le bâtiment en dur soit

	

européen jusqu 'à Bray, ce qui est sans signification économique,
construit pour cette date et en tout cas dans les plus brefs délais . puisque le trafic du port de Bray ne dépas se pas annuellement

100 000 tonnes contre ::3O 090 tonnes pour le port de. Nogent;
3" dans l' hypothèse d 'un achat de déblais par EDF, quel serait le
coût résiduel de la aise au gabarit européen de la voie d ' eau entre
Bray et Nogent ; 4" si, d ' une manière plus générale, étant donné
que l ' installation d ' une centrale nucléaire à Nogent prouve que le
Gouvernement fait un pari sur l ' esprit (le progrès et d 'entreprise
de cette t'épi ., il n 'estime pas opportun de compléter cette politi-
que par la mise au gabarit européen de la Seine, au moins jusc ( ut ' à
Nogent-sur-Seine, clans les délais de construction de la centrale.

Busetgeauts (fédération des professeurs français
résidait? d l'étranger).

7048 . — 10 octobre 1978 . — M. Michel Rocard appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les propositions for-
matées par la fédération des professeurs français résidant à l 'étran-
ger . Il lui demande' s ' il entend prendre les initiatives ou les mesures
nécessaires pour que soient supprimées toutes les disparités existant
en matiére de trais de transpor t, de déménagement et de réinstalla-
tion, et que tous les agents, quelles que soient leurs modatitds de
recrutement, puissent bénéficier des remboursements et indemnités
afférents à la réintégration .

-mea

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement)

Sf 'CF ttransports Icrrnciarres tin sud de l'lle-de•Fraoce).

5061 — août 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la nécessité d'améliorer les trans.
ports ferroviaires du sud de l ' lle. de-France comme le demande le
conseil eéneral ' t" te raceordement au réseau Sud-Ouest de l 'une
des deux lignes desservant Evry et Curbeil ; 2" la liaison Evrv—
Epinay--Massy avec iuterenumuuc i .mtion RER . U lui demande quelles
mesures il compte prendre, notamment dans l 'exercice du budget
1979, peur entreprendre la réalisation de ces grands travaux à très
bref délais.

T2nntel sous la Manche (nouveau projet).

5077. — 5 août 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à m . le
ministre des transports que, d'après un article paru dans le limes,
les gouvernements français et anglais envisageraient de reprendre
te projet de construction du tunnel sous la Manche, en le limitant
à la construction d'une seule voie ferrée. M . Pierre-Bernard Cousté
rappelle, à cette occasion, que le projet initial devait être réalisé
grâce à des groupes financiers privés, en raison de la rentabilité
du projet en question, qui apparaissait dans les différents rapports
des experts. L'abandon de sa réalisation aurait entraîné, en consé-
quence, le versement de dédits aux groupes financiers en cause,
d'un montant très élevé — et même dissuasif . Il demande donc
à M. le ministre des transports quels engagements le gouverne-
nnent français avait pris à cet égard, et de quel montant a été le
dédit, le cas échéant . Il voudrait savoir également ' si les informations
concernant le nouveau projet de tunnel sont exactes, et l'état
d'avancement de sa réalisation . Enfin, il demande à M . le ministre
des transpor ts s'il ne lui paraîtrait pas utile, compte tenu de l'in.
tensification du trafic qui ne manquera pas de se produire à terne,
après l'ouverture du tunnel, de conduire les travaux de la même
façon que ceux des autoroutes, c'est-à-dire en aménageant un
espace suffisant pour permettre, ultérieurement, la construction
d'autres voles .

Aménagement du territoire
(Aube : centrale nucléaire et création d'un carat).

1109. — 5 août 1978. — M. Paul Granet attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les problèmes que posent, dans le
département de l'Aube, les projets, d'une part, d'une centrale
nucléaire et, d'autre part, d'un canal au gabarit européen entre
Bray-sur-Seine et Nogent-sur-Seine . Il lui demande de bien vouloir
Indiquer : 1" quelles seront les quantités de terre nécessaires pour
remblayer le site de la centrale nucléaire et à quel endroit EDF
compte prendre ces remblais. Dans l' hypothèse où environ un tiers

Transports scolaires 'prévention tics occidents).

5114 . — 5 août 1975 — M . François d'Harcourt attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur de nombreux accidents survenus
au cours des arréts de cars de transports scolaires . De plus en plus,
l'actualité de ces dernières années a révélé de nombreux accidents
graves et parfois mortels survenus à l ' occasion des arrête de ces
cars, art cours desquels des enfants ont été renversés par des
voitures. Certains pays, et notamment les Etats-Unis, pour faire
face à cette situation . prévoient l ' installation sur ces cars scolaires
de feux de détresse spéciaux qui signalent aux automobilistes l 'obli-
gation de s'arrêter dans des deux sens pendant toute la durée du
stationnement du car. Il lui demande s 'il pourrait envisager une
nouvelle disposition prévoyant de telles obligations dans le code de
la route.

Euseiguunts tnnaitres roisillaicest.

5125. — 5 août 1978. — M . Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des maîtres auxi-
liaires du premier et du second degré . Il lui demande de lui indi-
quer : 1" les mesures prises et les résultats obtenus depuis 1975
pour résorber l 'auxiliariat dans le premier et le second degré;
2" les mesures envisagées à court et moyen terme pour res pecter
les engagements pris dans ce domaine, en particulier le nombre
de postes budgétaires envisagés pour permettre la titularisation des
nombreux maîtres auxiliaires anciens qualifiés possédant le titre
requis et qui ont donné satisfaction dans l'exercice de leurs fonc-
tions .

Instituteurs (acudémie ale Cime /Calvados)).

5137. — 5 août 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. te ministre de l 'éducation sur la décision de l'inspecteur
d'académie en résidence à Caen qui, sans avoir prévenu ni les can-
didats à une mutation, ni les représentants du personnel et malgré
leur opposition, a décidé lors de lu réunion de la commission adnni-
nistrative paritaire départementale de ssoustraire r tous les postes
d 'instituteurs implantés dans les collèges. Cette grave décision a des
conséquences néfastes tant sur le plan des personnes (professeur s
sans poste ou nommés clans l'enseignement du 1" degré alors qu'ils
exercent depuis des années dans des collèges), que sur le plan du
bon fonctionnement du service, puisque au mieux les postes ne
seront pourvus que le 6 septembre ce qui gêne considérablement
la préparation de la rentrée. Enfin, cette décision risque de remettre
en cause le plan d ' intégration dans le corps des PEGC défini par
les décrets n" 75-1006 et 75. 1007 du 31 octobre 1975, puisque tes
personnels concernés doivent justifier (l'années d'enseignement dans
le 1" cycle du second degré pou' pouvoi r bénéficier de ces dispos
sitions. B lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour que ces personnels aient l ' assurance de retrouver un
poste à la prochaine rentrée scolaire.

Taris (réglementation de l 'cxploitatMn).

5142. — 5 août 1978 . — M . Rodolphe Pas« rappelle à M . le
ministre de l'intérieur les textes légaux réglementant l'exploitation
des taxis et des voitures de remises . En particulier, après le décret
n" 73.225 du 2 mars 1973, la circulaire n " 73 .250 du 11 mai rappelle
que la possibilité de réglementer pour plusieurs communes peut
se révéler particulièrement utile dans les cas d'associations de
communes déjà existantes (communautés urbaines, districts ou



Transports routiers (matières ((angereuses , .

5164. — 5 août 1978 . — Faisant écho au drame du terrain de cam-
ping de Tarragone, en Espagne . M . Joseph-Henri Mauioiian du Gasset
demande à M. le ministre des transports s'il existe une réglementa .
tion en France incitant les routiers, principalement ceux porteurs de
produits dangereux . à éviter les agglomérations lorsque la voirie
lautoroutii'rei le permet.

Transports scolaires taccideutsu.

5173 . — 5 août 1978 . — M. Guy Guermeur appelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur les accidents qu, surviennent lors•
que les enfants quittent un car scolaire et sur les drames qui en
résultent dans les familles . Il ne semble pas que la présence d 'une
personne accompagnant le chauffeur — a'i supposer que cette garde
existe — suffise pour assurer la sécurité des écoaer_s, qui risquent
toujous d ' échapper à la surveillance et de traverser la rue sans
précaution . Il apparaît dès lors indispensable de retenir en out r e
la méthode consistant à signaler d 'une manière toute particulière
les cars scolaires . Cette formule, qui est déjà appliquée dans plu-
sieus pays . consiste à doter les t ransports d'enfants de puissants
feux spéciaux qui s'allument dès que les vehieules se rangent au
bord de la route et avant que les portes ne soient ouvertes . La
signalisation oblige tous les véhicules à s'arrêter . non seulement
ceux suivant le car, niais aussi ceux vc-nant eu sens inverse.
Cet arrêt a lieu à quelque 30 ou 50 mètres du car et les véhicules
ne reprennent leur marr•üe que lorsque le car est lui-même reparti.
c 'est-à-dire après extinction des feux spéciaux . Il lui demande s' il
ne lui semble pas particulièrement utile d'envisager cette méthode
dont l ' efficacité s ' allie à la simplicité et +il n ' estime pas opportun
(l'étudier• l 'aménagement chi code de la route en ce sens.

Ftet'ape (porc•,

5178 . -- 5 aout 1978. — M. Jean-Claude Pasfy appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la détérioration du marché
du porc qui affecte très sérieusement la situation de nombreux
producteurs creusois . Les éleveurs qui, notainment, ont rdalisé ces
dernières années des Investis ements importants afin d ' être compé-
titifs et qui ont dû contracter à cet effet d 'importants engagements
financiers voient leurs revenus gravement compromis et se retrou-
vent dans une situation très précaire. Il lui demande en consé -
quence quelles mesures à effet immédiat le Gouvernement envisage
de prendre afin de venir en aide aux éleveurs de porcs.

Finances locales (frais d 'aménagement
et de signalisation des carrefours sur rondes nationales).

5189. — 5 août 1978. — M . Louis Besson appelle l ' attention de
M . .le ministre des transports sur les problèmes financiers posés aux
communes par l'aménagement des carrefours sur les routes natio-
nales et la mise en place de feux de signalisation dont le fonction-
nentent et le coût d ' éclairage sont mis à la charge des communes.
Considérant qu ' il s' agit là de charges indues et qui créent des diffi-
cultés injustifiées aux petites communes aux ressources modestes, il
lui demande quelles mesures il envisage port' mettre fin à cet état
de fait .

Etabiissetneuts dangereu .r, insalubres ou incommodes
(usine de la littorale à Béliers [llérettltl).

5197. — 5 août 1978. — M . Paul Balmigère expose à M . le ministre
des transports que l 'usine de la Littorale à Béziers reçoit des fûts
d ' un produit particulièrement dangereux destiné à la fabrication du
Temik. Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour que
le transport et le stockage du Mic offrent toutes garanties de sécu-
rité.
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Santé publique doririté dt, utétllit-isa-rgueutet.

5201 . — 5 août 1978. — M. Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité qu 'Il
y a à poursuivre les élude ; actuellement en cour s sur ta toxicité
à long ternie du niéthyl-i :ucyanale tMIC ., produit chimique servant
de base à la fabrication dlnsea•ticides conunerciaüsés en France,
ainsi quc sur ler: soins médicaus à prodiguer face à une intoxication
provoquée par ce produit, ou par ses dérivés de dégradation ther-
mique. L' intérêt de ces diverses études est accru par l 'existence
de dépits importants . de ce produit . ll lui demande de lui faire
connaître le point d ' avancement des recherches en cours.

SNCF Draiuu rupine 4573 2 Béziers—Mou.tpellier,.

5202 . — 5 août 1978 . — M . Paul -Balmigère exprime sa surprise
à M. le ministre des transports devant la mesure qui a été prise
par la direction de la SNCF, société nationalisée, ayant vocation
de service public,- lois de la mise en place des horaires d' été et
de .; réponses qui ont été faites aux usagers ayant demandé annu-
lation des nouvelles dispositions . En effet, pour la première fois
depuis dcs années, le train rapide 4573 .2 quittant Béliers à 18h45
en direction de Montpellier a été interdit aux titulaires d ' un
abonnement travail, ce qui nuit aussi bien aux travailleurs ren-
trant chez eux qua ceux qui prennent un service de nuit. Aux
diverses réclamations, il a été répondu : 1° qu'il n 'est pas pos-
sible d ' accorder de déruuations individuelles ; 2" que les voyageurs
peuvent prend', un abo nement mensuel : 609 francs le pre-
mier mois, puis 203 francs chaque mois suivant, ce qui signifie
une augmentation mensuelle déguisée de 84 francs ntinimuni ; 3" soit
de prendre l'autorail 71113, départ 17 h 40, ce qui oblige les tra-
vailleurs des postes et téléeornmuuications à Partir soixanle•elnq
minutes plus tôt de cher. eux ; 4"" que cette mesure est motivée
par le nombre t rop élevé de voyageurs sur cette• ligne (lett re de
M . le chef de subdivision, 4 juillet 19781 . Il lui demande donc s'il
estime qu'une telle mesure lui parait compatible arec la notion
'Je service public ; s ' il ne pense pas que refuser pour la première
fois l'accès d 'un train à certaiocs catégories de voya_curs car il
y a trop de enyageurs sur cette ligne ne risque pas, à terme, de
nuire fortement au prestige de la SNCF.

Syiuticats p-u-afessiomuels 'entreprise IR9I . 7'Icm (pellier).

5204. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les atteintes aux
libertés et les entraves à l ' action syndicale perpétrées à IBtl-Mont-
peilier. Les syndicats CGT et CFDT cte cette entreprise ont, une nou-
velle Cois, dénoncé les procedés utilisés par la direction et la maîtrise
d 'IBM pour entraver l' action syndicale . En particulier, le ; syndicats
font valoir la suite de mutations à titre provisoire dans ries services
successifs clissous d ' une déléguée du personnel . Considérant que le
libre exercice de l ' activité syndicale et de la représentation du per-
sonnel constitue la forme élémentaire de la participation, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour faire accepter
par la direction ce libre exercice de l 'activité syndicale.

Calausilés agricoles (indemnisation des agriculteurs sinistrés
des Pbréuées-Atlantiques(.

5222 . — 5 août 1978. — Mme Paulette Fost attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le retard très important du
règlement des indeuuiités dues au titre des calamités agricoles
de 197 7 aux agriculteurs sinistrés des Pyrénées-Atlantiques et sur
les prêts de Crédit agricole très difficiles à obtenir pote• ces mêmes
calamités . Alors que le problème est résolu depuis plusieurs mois
dans les départements voisins, un retard très sérieux persiste dans
les Pyrénées-Atlantiques et dans les Hautes-Pyrénées . Dans les
Pyrénées-Atlantiques seuls les maraîchers et les producteurs de
tabac ont perçu début juillet une indemnisation. Les producteurs
de maïs de consommation et de maïs-semence, les viticulteurs,
particulièrement nombreux à Mtre touchés par les calamités, sont
dans l'attente. Leur inquiétude est d'autant plus grande qu ' un
quotidien régional daté du 13 ,juillet a pu écrire sans démenti :
« D'aucuns se demandent toutefois com ptent pourront être réglés
les dossiers en instance puisque le fonds de garantie n 'a plus, à
l 'heure actuelle, un sou en caisse. e De surcroît, il apparaît que
les prêts-calamités bonifiés du Crédit agricole sont très difficiles
à obtenir, ce qui place nombre de producteurs dans tale situation
difficile. En conséquence, elle lui demande : 1 " quelles sont les
raisons d ' un tel retard ; 2" quelles mesures il compte prendre :
a) pour hâter le règlement des indemnités ; b) pote• que le Crédit
agricole puisse honorer les demandes de prêts bonifiés au titre de
ces sinistres.
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SIV\I) mais que la délégation des pouvr.irs des maires concernés
ne peut, dans l'élut. actuel de la législation, s'effectuer au profit
du président de l ' o•ga nisme intercouununal, et que c 'est aux préfets
à établir une réglementation unique . A l'heure oit les transports en
commun prennent une place importante de plus en plus grande
dans les zones u rbaines, et oit les collectiiités locales demande,st
à enereer toutes leurs responsabilités, ne serait-il pas néeessairc
d'apporter une modification aux lois et règlements en vigueur pour
permettre aux prési :lents des conununautés urbaines, districts,
SIVM, syndit•at de transports en commun, d 'exercer ces pouvoirs
lorsque tous les maires des cotmuu nes concernées accepteraient
de leur déléguer leur.; pouvoirs en lu matière .
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Emploi Mary-sur•Selue [Vcrl•de-6laruel. brasserie du groupe BSN).

5224 . — 5 août 1978. — M . Georges Gosnat expose à M. le ministre
de l 'agriculture que le groupe 13SN a décidé de fermer, à la fin de
l'année 1978, une de ses brasseries qui est implantée à Iveysur-
Seine (Val-de-Marne). La fermeture de cette usine qui emploie
300 travailleurs viendrait encore aggraver la situation économique
catastrophique que connaît la ville d'Ivry . En effet, ce sont des
milliers d ' emplois, ales dizaines d 'entreprises qui ont disparu au cours
de ces 15 dernières années sans que de nouvelles implantations inter-
viennent . C 'est ainsi que l ' on peut recenser plus de 30 hectares
transformés en terrains vagues ou en usines désaffectées . Mais
outre cet aspect, la fermeture de cette entreprise ferait encore
augmenter le nombre de chômeurs qui atteint déjà un nombre
recor d à Reg. Il n 'est plus possible d'accepter un tel gâchis
d'autant plus que les raisons invoquées par le groupe ISN ne peu .
vent ètre satisfaisantes et cela à plusieurs titres : 1" l' usine d'Ivry
peut produire des petits contenants si les moyens lui en sont
donnés ; 2" à proximité de Paris et du boulevard périphérique,
reliée par fer, sa situation géographique est privilégiée ; 3" aucune
garantie n ' est donnée aux travailleurs qui devraient partir en pro.
vince dans des usines elles-mêmes menacées . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette brasserie
reste à Ivry et pour enrager la désertification industrielle de celte
ville .

Enseignement agricole (lycée agricole de Rethel lArdenneal).

5245 . — 5 août 1978. — M . René Visse attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la dégradation de la qualité de l ' ensei-
gnement du lycée agricole de Rethel (Ardennes) ainsi que sur les
risques réels d ' aggravation qui se manifestent pouf' les années
futures . : n effet, l' Insuffisance des moyens budgétaires qui se trouve
à l'origine de la non-création d ' un poste d 'infirmière, de chauffeur
de car et de documentaliste ent'aine le passage de trois postes
budgétaires pour la période 1976 . 1977 en postes en surnombre auto-
risés pour l 'année 1978.1979 . Ainsi cet établissement peut se voir
supprimer un poste de moniteur d' eeploitation, de professeur de
collège agricole (phytotechnie) et un peste de mathématiques-phy-
sique et voir son collectif budgétaire passer vie cinquante-cinq à
cinquante-deux postes . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour répondre aux légitimes préoccupations
exprimées par le conseil d ' administration comme par les organisations
syndicales (syndicat national des ingénieurs d ' agronomie, syndicat
national de l 'enseignement technique agricole public, syndicat natio-
nal des ingénieurs des travaux agricoles) afin de donner les moyens
de son fonctionnement et de sa mission dans des conditions normales
à cet établissement.

Impôt sur le revenu (restes via ggères).

5638. — 2 septembre 1978. — M . Nicolas About attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation fiscale des rentiers viagers.
Comme le rappelait M . Giscard d 'Estaing, alors ministre des finances,
à l 'Assemblée nationale le 25 janvier 1953, les rentes viagères cor•
respondent, d 'une part, à un revenu, et, d' autre part, à l 'amortisse-
ment du capital aliéné pour la constitution de la rente . Pour une
personne fort jeune lors de l ' entrée en jouissance de la rente,
la proportion du revenu est plus forte que la proportion d ' amor-
tissement du capital . A l'inverse, pour une personne très âgée, il
n'y a plus en fait que l 'amortissement du capital . L'actuel article 75
de la loi n" 63-156 du 23 février 1903 établit tin calcul du revenu
en multipliant la rente par un coefficient allant de 30 p. 100 dans
le cas d 'une personne âgée de plus de 69 ans, pour atteindre 70 p. 100
pour les personnes âgées de moins de 50 ans . Mais un coefficient
de 80 p . 100 est appliqué actuellement dès que la rente dépasse
25 000 F quel que soit l'âge du rentier viager . Comme une rente de
25 000 francs est obtenue par une capitalisation relativement peu
élevée, les rentiers viagers sont imposés sur une partie de l'amortis-
sement du capital compris dans les rentes d'autant plus Injustement
que l'âge du rentier viager est élevé . Il lui demande s'il est dans
ses intentions de modifier le mode d 'imposition des rentes via-
gères, et s'il envisage notamment d'abroger le dernier alinéa dut
paragraphe 1 de l 'article 75 de la loi de finances n° 63-156 du
23 février 1963, pour faire en sorte que les rentiers viagers ne
soient imposés que sur le revenu et non sur t'amortissement du
capital .

impôt sur le revenu (charges déductibles : employés
de maison au service de personne âgées).

5639. — 2 septembre 1978. — M. Nicolas About attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation de certains employés de
maison au regard de la déclaration d'impôts sur le revenu des
personnes âgées qui les emploient. Certaines de ces dernières ont
souvent du mal à se déplacer ; l'entretien lie leur lieu d'habitation

nécessite en conséquence l 'emploi impératif d ' une personne chargée
de ce travail . A l ' heure actuelle, un tel emploi est considéré comme
un luxe : le salaire et les charges sociales de ces employés ne
sont donc pas déductibles du revenu imposable . Cette classification
opérée par l ' inspection des finances est, dans certains cas, une
lourde charge pour le budget de ces personnes âgées . Il lui demande
s' il compte modifier la réglementation en vigueur, de manière à
ce que les tâches confiées au personnel d'entretien soient reconnues
comme ayant une utilité sociale, et lui indique par ailleurs que
certaines personnes âgées tournent actuellement la difficulté en
engageant du personnel au noir, aveu tous les risques que cela
comporte pour elles, qui n ' ont cçpendant pas les moyens d 'agir
autrement .

Euseilprcment eléenenluire (conseils d'école(.

5640. — 2 septembre 1978. — M . François Léotard attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés de fonctionnement
que connaissent les conseils d ' école . Cesdits conseils d' école ont
essayé de fonctionner clans des conditions provisoires oit chacun
apporte sa meilleure volonté. Il s'avère en effet que les instituteurs
qui consacrent de nombreuses heures à ces réunions ne sont pas
rémunérés . De nombreux comités de parents d'élèves très satis-
faits par ces réunions met tout de même inquiets quant à l ' appré-
ciation de la réforme clans l 'avenir . C 'est pourquoi il lui demande
si des mesures tendant à la rémunération des instituteurs clans le
cadre de cette fonction peuvent étre envisagées.

Réunion (cratptions vclr-urigncst.

5642. — 2 septembre 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l ' intérieur (DTOM) ce qui sait : almée le draine du volcan
de la Fournaise à la Réunion, qui a manifesté son activité dans des
zones cultivées et habitées, cc qui ne s ' était point vu depuis plus
d' un siècle, il a été demandé que des études soient menées de façon
systématique par le Laboratoire de physique du globe, afin de pré-
ciser les secteurs de l ' île les plus sensibles aux activités sismiques
et d ' assurer une surveillance constante dit volcan . 11 est évident que
ces études passent par un préalable, à savoir l ' édification de sta-
tions sismiques portatives, puisque les renseignements fournis pat'
les séismes à leur arrivée sur le littoral sont rarement exploitables.
Il est bien entendu que ces actions doivent être conduites en colla-
boration et avec l ' aide de l'institut de Paris et de l ' institut national
d'astr onomie et de géophysique. A ce jour, il n'est pas à la
connaissance du député qui pose la question que ces préoccupations
aient débouché sur des décisions positives . Par contre, il lui est
revenu qu' il est exigé du département, pour la réalisation de ce
souhait, une participation sans aucune commune mesure avec celle
qui a été demandée à la Guadeloupe lorsque, pris au dépourvu, le
Gouvernement a dû faire face aux nécessités après les événements
de la Soufrière . La réflexion qui vient tout naturellement à l 'esprit
est celle de savoir si la vie de Français n'aurait pas la mémo impor-
tance selon la latitude de leur domicile . C 'est pourquoi il lui
demande de lui faire le point de cette affaire.

Assurances maladie-maternité (concubins).

5643 . — 2 septembre 1978 . — M . Joseph Legrand s' étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille du retard à la publica-
tion dut décret prévu au titre premier, article 13, de la loi n" 78-2
du 2 janvier 1978, relative à la généralisation de la sécurité sociale,
sur la prise en charge des personnes qui vivent maritalement avec
un assuré social . Ce retard cause une gène dans de nombreux
foyers et alourdit les prises en charge des bureaux d 'aide sociale.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner la possi-
bilité d 'une-publication rapide de ce décret.

Assistance médicale gratuite
(choix du médecin par te malade).

5644. — 2 septembre 1978. — M . Guy Ducoloné attire l'attention
de Mme le ministre de le santé et de la famille sur le fait que les
malades relevant de l'assistance médicale gratuite ne peuvent béné-
ficier de l'hospitalisation en clinique conventionnée . Cet interdit
apparaît discriminatoire et fait obstacle au libre choix du médecin
par le malade . Il lui demande si elle n 'entend pas abroger ces
dispositions.

Réunion (centres de formation de professeurs
d'enseignement technique),

5646. — 2 septembre 1978 . — M . Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l 'éducation de lui faire connaitre s'il envisage de créer
à la Réunion un ou plusieurs centres de formation de professeurs
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d'enseignement technique. Le département comptant présentement
de nombreux bacheliers techniciens qui se sentent attirés par la
carrière d 'enseignant, de telles créations apparaissent particulière-
ment souhaitables.

Photographie (autorisation de photographier à l 'intérieur
des monuments historiques et des misées).

5647. — 2 septembre 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que la France est
l'une des rares nations à n 'avoir pas résolu clairement et correcte-
ment l 'irritant et difficile problème de l ' interdiction de photogra-
phier à l 'intérieur des monuments historiques, ou les oeuvres d ' art
à l 'intérieur des musées. Si de très timides mesures libérales ont
été prises récemment, il n 'en demeure pas moins que l 'interdiction
de photographier demeure la règle . Certes, des permis peuvent être
obtenus auprès de la direction de l 'architecture par exemple ; ce
n ' est pas commode et c ' est une procédure inadéquate pour un pays
qui se veut de tourisme et ouvert aux étrangers . Dans ces condi-
tions, il pense qu ' il serait temps d ' avoir une nouvelle politique et,
à l 'instar de ce qui se fait dans la plupart des pays étrangers,
d 'autoriser la photographie moyennant un droit pourrait être
égal au droit d 'entrer dans le monument historique ou le musée
concernés et justifié par l 'apposition sur le vêtement de cette auto-
risation. Seraient exclues certaines oeuvres très fragiles, comme
les fresques, qui ne supportent pas d'être photographiées par les
procédés modernes . La grande majorité des oeuvres d'art de notre
pays et de ses monuments pourraient ainsi enrichir les albums de
souvenirs de nos visiteurs . Il convient de préciser, bien entendu,
qu 'un texte officiel rappellerait que ces photos ne peuvent faire
l'objet de commerce sous quelque forme que ce soit . Il lui demande
s 'il a l ' intention de prendre des mesures en ce sens.

Permis de conduire (permis obtenu à l 'étranger).

5648. — 2 septembre 1978 . — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre des transports que l 'article 123 du code de la route fait
obligation à tout Français ayant passé son permis de conduire à
l 'étranger de procéder à son échange (simple formalité administra-
tive) contre un permis français passé un délai de deux ans . Une
personne de nationalité française circulait avec un permis rose à
trois volets délivré en Côte-d'Ivoire depuis 1970. Elle avait eu
l'occasion de le montrer à de nombreux agents sans que jamais
aucun ne lui indique qu ' il fallait qu'elle procède à son échange,
jusqu 'au jour où un agent l 'amène à comparaitre pour ce motif
devant le tribunal correctionnel. Elle s' y trouve condamnée à
1500 F d 'amende parce que son avocat comme les juges ignoraient
un arrêté qui vient d ' être signalé par la direction de la réglemen-
tation et du contentieux du ministère de l 'intérieur et stipulant
dans son article 1" : «Tout document officiel délivré régulièrement
à un conducteur au nom d 'un Etat étranger et certifiant son apti.
tude à la conduite est présumé équivaloir au permis de conduire
civil français» (arrêté du 28 mars 1977 du ministre des transports).
Les questions qui peuvent intéresser des milliers d 'expatriés dont
les enfants passent leur permis à l ' étranger sont les suivantes :
1° Un conducteur de nationalité française qui circule sur le terri-
toire français, passé un délai de deux ans après son retour en
France, avec un permis délivré à l'étranger, commet-il un délit
relevant du tribunal correctionnel ; 2° Si la réponse est positive,
quelles sont les sanctions prévues par la loi lorsque le conducteur
a ignoré cette disposition de bonne foi et n'a aucune inscription à
son casier judiciaire ; 3 " Quelles dispositions le Gouvernement a-t-il
prévues pour informer les milliers de Français à l 'étranger de cette
réglementation .

Crimes et délits (fraudes fiscales).

5650. — 2 septembre 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de la justice qu 'il a relevé, dans une lettre de la chancel-
lerie du 15 avril 1978, un essai de mesure monétaire de ce que
représente le produit des criminalités par leurs auteurs. Les fraudes
fiscales arrivent en tête avec 44483 millions de francs . Il lui demande
comment se répartissent, entre les différents crimes, les fraudes en
cause . Il lui demande également à combien s'élèvent les fraudes
fiscales délictueuses et quelques notions pour clarifier leur répar-
tition.

Circulation automobile (dépistage préventif de l'alcoolémie).

5651 . — 2 septembre 1978. — M. Augustin Chauve' signale à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la mise en appli•
cation de la loi du 12 juillet 1978 relative au dépistage préventif de
l'alcoolémie chez les automobilistes impose le recours à un prélè-
vement sanguin, en cas de réaction positive du test d'insufflation

du ballon, et que, par commodité, les services de gendarmerie et
de police ne manquent pas d 'avoir recours à l ' hôpital le plus proche
pour effectuer ce prélèvement. Cette situation présente deux séries
d'inconvénients : la réquisition présentée par l'officier de police
judiciaire a un caractère personnel à l ' égard du médecin désigné
et rémunéré . Qu 'il s ' agisse d 'un médecin hospitalier ou d 'un interne,
le prélèvement à l' hôpital a lieu dans le cadre d ' une activité salariée
et non à titre libéral . Dans ces conditions, la réquisition d 'un
agent publie devrait être soumise à l ' approbation du directeur de
l ' établissement . La rémunération pour le prélèvement effectué et
accompagné d ' un examen clinique ne devrait pas être faite au pro-
fit personnel du praticien . En effet, celui-ci exerçant son art dans
le cadre d' une activité salariée, sa rémunération est fixée par les
textes réglementaires et exclusive d ' un exercice privé lucratif. La
consultation et le prélèvement devraient faire l ' objet d ' un rembour-
sement à l 'hôpital au tarif consultations externes . Ceci est parti-
culièrement fondé dans le cas d 'accidents de la route où l 'auto-
mobiliste n'est finalement pas hospitalisé, alors que l ' appel du
médecin de garde a été nécessaire et rémunéré par l 'établissement
hospitalier.

Cuirs et peaux (Lingolsheim fBas-Rhin] :
Société Costil-Tannerie de France).

5654. — 2 septembre 1978 . — M. André Dure attire tout particu-
lièrement l ' attention de M . le ministre de l' industrie sur la situation
dramatique que traverse à l ' heure actuelle la Société Costil-Tannerie
de France . A la suite de la mise en règlement judiciaire, cinquante .
cinq emplois ont été supprimés à l 'usine de Lingolsheim (67380).
Les principales difficultés au sein de cet établissement ont pour
origine : l' irrégularité des cours des matières premières (peaux
de veau) ; les importations croissantes de peaux de bovin finies
et semi-finies provenant essentiellement de pays d ' Amérique du
Sud qui bénéficient de mesures économiques et financières impor-
tantes les favorisant au détriment de l' industrie française ; l ' insuffi-
sance de disponibilités financières pour cette usine alors qu 'il est
notoirement connu qu ' une autre entreprise française de tannerie,
bénéficie depuis plusieurs années d ' une aide substantielle des pou-
voirs publics. Il est d 'ailleurs à signaler que l ' usine de Pont-Aude-
mer (Eure), qui vient de procéder à 126 licenciements, se trouve
dans une situation analogue. En conséquence, il lui demande instam-
ment de bien vouloir apporter, dans des délais aussi brefs que
possible, une solution d 'ensemble aux différents points soulevés
et insiste tout particulièrerhent sur la nécessité impérieuse d 'appor-
ter une aide financière à cette société en difficulté.

Taxes sur le chiffre d'affaires (déduction).

5655. — 2 septembre 1978 . — M . Claude Labbé demande à M . I.
ministre du budget si les clients d ' une société prestataire de ser-
vices qui, à la suite d ' un contrôle fiscal, portant sur la période du
jr°janvier 1967 au 31 décembre 1973, supporte un redressement de
taxes sur le chiffre d 'affaires notifié par lettre recommandée en
date du 6 décembre 1971, et qui en 1977 envoie à ses clients des
factures rectificatives faisant apparaître la TVA et la TPS qu ' elle
a acquittés au titre de ce redressement fiscal, si ses clients, donc,
peuvent opérer la déduction du complément de taxe qui leur est
ouvert par les factures rectificatives jusqu'au 31 décembre de l 'an-
née qui suit celle de la facturation, c 'est-a-dire jusqu'au 31 décem-
bre 1978 conformément à la documentation administrative 3 D . 1223
paragraphe 3.

Timbres fiscaux (délivrance dans les mairies).

5656. — 2 septembre 1978 . — M . Yves Lancien demande à M . I.
ministre du budget s 'il n 'estime pas envisageable d' organiser, dans
les mairies, des guichets délivrant les timbres fiscaux nécessaires
à l 'établissement des documents officiels tels que carte d 'identité,
passeport, etc. L ' expérience de décentralisation entreprise à Paris,
qui semble efficace et qui est très appréciée du public, pourrait
être ainsi complétée. Cela éviterait les pertes de temps et simpli-
fierait largement les démarches que doivent faire les administrés.

Finances locales (prêts des caisses d ' épargne
pour les travaux de voirie).

5658. — 2 septembre 1978. — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème que soulèvent certains
prêts consentis par les caisses d'épargne . Il lui rappelle qu'une
convention avec la caisse des dépôts et consignations leur permet de
consentir des prêts aux communes ou syndicats de communes pour
la réalisation de gros travaux de voirie et ce, jusqu ' à un plafond de
50000 francs par an et par commune quelle que soit l'étendue de
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celle-ci et donc de son réseau de chemins . Par ailleurs, il souligne

	

départementales du travail et de l ' emploi pour faire bénéficier
que, compte tenu de l ' érosion monétaire et de la hausse importante

	

les concierges et gardiens d 'immeubles dont la rémunération est
des bitumes et dérivés, suite à la crise pétrolière, les communes

	

inférieure à la moitié du SMIC de l 'aide publique, puisqu ' il s 'agit
connaissent de plus en plus de difficultés de trésorerie, ce qui fait

	

d 'un salaire régulier et non d 'une rémunération d 'appoint.
qu' elles ne peuvent satisfaire correctement les besoins toujours
croissants en travaux de voirie dus à l 'augmentation du trafic en
nombre et en tonnage . Estimant que cet accord devrait être adapté
aux conditions de vie nouvelles, il demande à M . le ministre de
l' économie ce qu 'il entend faire pour pallier l 'inégalité qui résulte
de ce texte et pour redonner un nouveau souffle aux collectivités
locales.

Artisans (crédit).

5659. — 2 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Massoubre rappelle à
M. le ministre de l'économie qu'aux termes du décret n" 77-892 du
4 août 1977, des prêts peuvent être accordés aux titulaires d ' un
livret d ' épargne du travailleur manuel qui créent ou acquièrent une
entreprise devant être immatriculée au répertoire des métiers . Le
montant de ce prêt est fixé en fonction des besoins de l ' entreprise
dans la limite de dix fois le solde du livret au jour de présentation
de la demande . Il n' apparaît pas que l 'attribution du prêt relève
d ' une procédure automatique . Il tut demande en conséquence de lui
faire connaître les critères qui détermineront la décision prise et
qui conduiront donc à accorder le prêt en totalité ou partiellement
ou, éventuellement, à en refuser l 'octroi.

Assurance vieillesse (majoration forfaitaire de 5 p . 100).

5661 . — 2 septembre 1978 . — M. Pierre Raynal appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les maclantes
d' attribution de la majoration forfaitaire de 5 p . 100 appliquée aux
retraites liquidées avant le l'' janvier 1973 . Cette majoration est
intervenue à trois reprises, en application des dispositions de la
loi n " 71-1132 du 31 décembre 1971, de la loi n " 75-1279 du 30 décem-
bre 1975 et de la loi n" 77-657 du 28 juin 1977. Toutefois, elle ne
s 'applique, en cas d 'appartenance à plusieurs régimes d'assurance
vieillesse, qu' aux assurés ayant totalisé un minimum de 120 tri-
mestres de cotisations dans un seul de ces régimes . C 'est ainsi
qu'une personne justifiant de trente-six années d 'assurance au titre
du régime général et du régime des salariés agricoles n 'a pu béné-
ficier de ces différentes majorations, au motif que la période d 'affi-
liati à l ' un ou l 'autre de ces régimes était d 'une durée inférieure
à trente ans. Il lui demande si elle n 'estime pas inéquitables les
règles rappelées ci-dessus et si elle n'envisage pas de prendre toutes
dispositions afin qu ' une coordination intervienne entre les régimes
concernés afin de mettre un terme à une mesure aussi discrimina-
toire pour les assurés totalisant la durée d 'assurance minimum
exigée mais s' appliquant à deux régimes d 'assurance vieillesse.

Impôt sur le revenu (concierges et gardiens d' immeubles).

5663. — 2 septembre 1978. — M . Edouard Frédéric.Dupont signale
à M. le ministre du budget que les indemnités de remplacement des
concierges et gardiens d 'immeubles ont le caractère de complé-
ments de salaires et sont imposables sous cette rubrique lorsque
les gardiens et concierges . ne prennent pas de congés payés. Il
lui demande les formalités que le concierge ou gardien doit rem-
plir pour justifier qu 'il a pris un remplaçant et la nature de
l'indemnité qu'il a versée à celui-ci . 11 lui demande également si
cette i • i emnité de remplacement pour congés annuels et pour
congés hebu .'madaires doit être considérée comme un salaire et
déclarée corne e telle par le remplaçant alors qu' il n'existe pas de
lien de suboru.ination entre le remplaçant et le concierge qui
permet de soutenir que le remplaçant soit le salarié du concierge.

Allocation d 'aide publique (concierges et gardiens d'immeubles).

5664. — 2 septembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre du travail et de la participation que l 'article R. 351 . 1
du code du travail prévoit que seules les personnes n 'ayant pas
reçu une rémunération d'appoint, mais un salaire régulier, peuvent
prétendre au bénéfice de l 'allocation d 'aide publique . En outre, est
considérée comme salaire d'appoint une somme ne dépassant pas la
moitié du SMIC mensuel calculé sur la base de quarante heures par
semaine . Il en résulte que les gardiens d' immeubles qui, en vertu
des conventions collectives, ne perçoivent qu ' un salaire mensuel
inférieur à la moitié du SMIC, se voient priver de l'aide publique
aux travailleurs privés d 'emploi pal les directions départementales
du travail et de l'emploi de Paris . Cette interprétation considère
donc les salaires principaux comme des salaires d 'appoint, Il lui
demande, en conséquence, s'il compte, pour remédier à une situa-
tion aussi injuste, . modifier l'article R. 351 . 1 du code du travail et
si, en attendant, il pense donner des instructions aux directions

Finances locales (délais de paiement).

5665 . — 2 septembre 1978 . — M . Henri Bayard attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème des délais de paie-
ments des collectivités locales, se faisant l'écho de certaines décla-
rations qu 'il aurait faites sur ce sujet. La nécessité de réduire ces
délais de paiement ne fait de doute pour personne, et c 'est une
condition de survie des entreprises . Il faut noter toutefois quo
dans de très nombreux cas les collectivités qui entreprennent
des opérations d' investissements assurent le financement par em-
prunts, déduction faite de la subvention d 'Elat lorsque celle-ci
existe . Dans la pratique cette subvention n'est versée qu 'à la fin
des travaux, lorsque le décompte définitif est approuvé, soit de
nombreux mois après cet achèvement . Les collectivités n 'ayant pas
de trésorerie suffisante ne peuvent donc régler leurs entreprises
qu 'au moment où elles perçoivent, de fait, cette subvention, ce
qui explique ces retards et les difficultés qui en resultent pour
les entreprises . Dans ces conditions, s'il est nécessaire de réduire
les délais de paiement, il demande quelles mesures seront prises
pour un versement accéléré des subventions à ces collectivités.

Divorce (pension de réversion).

5666 . — 2 septembre 1978. — M. Henri Bayard rappelle à M. te
ministre du budget qu 'en vertu de l'article L . 44 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, annexé à la loi du 26 décem-
bre 1964, il était précisé que : " la femme divorcée ou séparée
de corps, lorsque le jugement n ' a pas été prononcé exclusivement
en sa faveur, ne peut prétendre à pension a . Par ailleurs, la loi
du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce a effectivement modi-
fié les articles L. 44 et 45 du même code . Cette réforme est entrée
en vigueur au 1^ , janvier 1976 et n 'a pas d'effet sur les situations
déjà acquises, De ce fait, certaines femmes séparées ou divorcées
dont l 'ex-mari est d'ailleurs décédé n ' ont, lorsque les faits sont
antérieurs au 1' r janvier 1976, aucun droit à réversion et sont
donc en situation très difficile . Il lui demande s ' il ne conviendrait
pas de tenir compte des années de vie commune et leur allouer
cette pension au prorata.

Assurances maladie maternité
(produits spéciaux pour l'alimentation par sonde : remboursement).

5667 . — 2 septembre 1978. — M. Jean Baridon appelle tout spé-
cialement l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la situation, au regard de la sécurité sociale, des malades
dont l 'alimentation doit être assurée sur prescription médicale par
une sonde, étant donné que cette prescription est la condition
essentielle de survie. Il rappelle que la sécurité sociale refuse le
remboursement des produits nécessaires à cette alimentation :
realmentyl, vegebaby, liprocil, alburone, maltiney . Le refus est
basé sur le fait que la liste des médicaments spécialisés prévus
par l 'article L . 266-1 du code de la sécurité sociale ne prévoit pas
ces produits au titre des médicaments. Il lui demande si, sur le
plan social et humain, une telle restriction ne pourrait pas être
évitée, notamment par assimilation de ces produits aux médicaments
ordinaires, ll y a lieu de souligner que les produits dont il s ' agit
ne se trouvent, du reste, qu ' en pharmacie.

Assurances maladie-maternité (frais de déplacement
de la tierce personne accompagnant un curiste : remboursement).

5668 . — 2 septembre 1978 — M . Maurice Tissandier expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le remboursement
de frais de déplacement engagés par la tierce personne accom-
pagnant un curiste est soumis à des conditions apparemment peu
justifiables. En effet, il n ' est tenu compte que du prix du billet
de 2' classe SNCF effectivement acheté. Si le déplacement est
effectué en automobile personnelle, par exemple, aucun rembour-
sement n 'est considéré comme exigible. Il demande si des mesures
peuvent être prises afin que les intéressés aient droit à rembourse-
ment de billet de 2' classe SNCF, et cela quel que soit le moyen
de transport effectivement utilisé.

Année internationale du troisième âge.

5669. — 2 septembre 1978. — M. Michel Rocard demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce que le Gouvernement fran-
çais a fait ou envisage de faire en vue de s ' associer à l 'initiative de
l'organisation des Nations unies tendant à instituer une année inter-
nationale du troisième âge en 1982.
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Autoroutes (axe Soumoulou—Pau—Bayonne).

5670 . — 2 septembre 1978 . — M . André Labarrère rappelle à
M . le ministre des transports ses déclarations publiques au Parlement
de Navarre à Pau lors de sa visite dans les Pyrénées-Atlantiques
en juin dernier au sujet de la priorité à accorder a luxe autoroutier
Soumoulou—Pau—Bayonne. L'ent rée prochaine de l ' Espagne dans
le Marché commun, le retard de la réouverture de la ligne Pau--
Canfranc rendent indispensable le développement de l 'équipement
routie : et particulièrement la réalisation de l ' autoroute Soumoulou--
Pau—Bayonne, amor ce de la grande voie du piémont pyrénéen.
Selon certaines informations liées à la préparation du budget 1979,
la eenstruction de cette autoroute serait retardée. il lui demande
de bien vouloir confirmer ses propos et sa résolution de voir réaliser
au plus vite l 'autoroute Soumoulou—Pau—Bayonne.

Assurances vieillesse (pensions : paiement mensuel).

5671 . — 2 septembre 1978 . — . M. Jean-Pierre Chevénement appelle
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
le paiement mensuel des pensions. Il lui demande de bien vouloir
faire le point sur les réalisations et sur le programme retenu pour
parvenir à cet objectif. II souhaite également connaître les raisons
qui s'opposent à ce que le bénéfice de la mensualisation, réservée
jusqu 'ici aux pensionnés qui acceptent que leurs arrérages soient
réglés par virement à un compte d 'épargne, soit étendu à tous ceux
qui souhaitent conserver le bénéfice du règlement par mandat postal
à domicile.

Impôt sur le revenu (indemnité de départ à la retraite).

5672. — 2 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Chevènement demande
à M . le ministre du budget s' il envisage de relever et d 'indexer
sur le coût de la vie le plafond d ' exonération de 10000 francs
prévu par le code général des impôts sur l' indemnité de départ
à la retraite, celle-ci représentant souvent le moyen de pallier les
difficultés que rencontrent les assurés sociaux entre la date de
leur départ à la retraite et le règlement de la liquidation de leurs
pensions légales et complémentaires.

Aveugles (insertion dans la vie courante).

5674. — 2 septembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur la nécessité de tout mettre en
oeuvre afin de faciliter une meilleure insertion des aveugles dans la
vie courante. Dans cette perspective, il lui demande si, et dans quels
délais, il envisage de favoriser le doublement des feux de signali-
sation aux passages piétonniers les plus dangereux par une signa-
lisation sonore, à l'exemple des installations réalisées par certains
pays d'Europe.

Eôpitaux : personnel
(remboursement des frais d ' hébergement des agents en formation).

5675 . — 2 septembre 1978. — M. Louis Le Pensec expose à
Mme le' ministre de la santé et de la famille que les agents des
établissements hospitaliers qui acceptent d'aller en formation dans
une ville éloignée de la leur sont remboursés de leurs frais d 'héber-
gement à des tarifs qui ne permettent pas de couvrir les frais réels.
Il s 'avère de plus que les textes réglementaires à utiliser pour effec-
tuer ces remboursements sont peu clairs . En conséquence, 11 lui
demande des précisions sur ce point de réglementation et quelles
mesures sont envisagées pour permettre une revalorisation sensible
de ces indemnités .

Emploi (Calvados).

5677. — 2 septembre 1978. — M. Louis Mexandeau demande à M . I.
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu' il compte prendre pour sauvegarder et développer
l 'emploi dans le département du Calvados . La direction de la Métal-
lurgique de Normandie vient d'annoncer dans la réunion du comité
d ' entreprise du 22 août 1978 que, la situation de l 'entreprise s 'étant
dégradée, elle allait entamer des négociations avec le groupe lorrain
Sacilor en vue d'un rapprochement et, au cas où ces négociations
n 'aboutiraient pas, elle se verrait contrainte de fermer l 'entre-
prise . Les répercussions d ' une telle décision seraient graves pour
le département et la région qui, en perdant leur seule industrie
lourde, perdraient 5700 emplois et probablement autant par effet
induit. La situation qui en résulterait condamnerait définitivement
notre région au sous-développement économique . Les perspectives
de reprise par le groupe Sacilor ne laissent augurer, quant à elles,
rien de bon pour l'emploi. Un nouveau plan de restructuration de
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l 'entreprise normande clans le cadre du groupe lorrain ne doit par
se traduire par de nouvelles suppressions de postes de travail.
Phare de l 'économie normande. la SMN qui a peu bénéficié des
sommes importantes accordées à la sidérurgie française, ne peut pas
et ne doit pas voir le nombre de ses employés diminuer encore. Il
lui rappelle les propos qu 'il tenait lor s de sa récente visite dans le
département du Calvados, tels qu ' ils ont été repris par la presse, à
savoir : « la SMN est une entreprise bien gérée qui peut donc se
battr e et « les pouvoirs publics feront en sorte qu ' elle puisse
continuer à tenir sa place a . 11 lui rappelle également que la région
de Basse-Normandie est la plus touchée par le chômage et qu 'elle
détient le triste record d'être la première des vingt-deux régions
françaises pour le nombre de chômeurs de moins de vingt-cinq ans.
Il lui rappelle enfin que des régions victimes également de la
reconversion de la sidérurgie ont bénéficié de l' installation de nou-
velles industries, alors que jusqu 'à maintenant la Basse-Normandie
a été oubliée, et qu ' il faut donc que les pouvoirs publics aident à
l' implantation d ' industries nouvelles dans la région.

Apprentissage (aide de l 'Etat).

5680 . — 2 septembre 1978. — M . Vincent Ansquer rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat les assurances qu 'il
a personnellement données devant l 'assemblée générale des chambres
de métiers concernant l 'encouragement à apporter à l'apprentissage
en affirmant solennellement que celui-ci a constitue plus que jamais
une filière d'embauche et de formation à privilégier» . Il lui fait
observer que cette promesse pourrait en partie se concrétiser par
l 'augmentation du coefficient de prise en charge des CFA par
l 'Etat. Le taux d ' intervention de celui-ci, fixé actuellement à 70 p . 100,
devrait être porté à 76 p . 100 dès la rentrée de 1978 . Il lui demande
de lui faire connaître ses intentions à ce sujet en appelant son
attention sur la nécessité d 'une action immédiate dont dépend tout
le problème de l'apprentissage et, par voie de conséquence, l 'emploi
des jeunes .

Formation professionnelle (femmes).

5681 . — 2 septembre 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés que rencontrent les femmes seules et les femmes chefs
de famille pour bénéficier de la formation professionnelle leur
permettant de faire face au désastre familial qui les a touchées.
Il s'avère en effet que les centres de formation professionnelle
auxquels elles peuvent avoir recours sont pratiquement inefficaces
face à leurs besoins pour les raisons suivantes : l ' éventail des pro-
fessions enseignées est insuffisamment ouvert : trois à cinq métiers
par centre ; les délais d 'attente avant le début du stage sont net-
tement trop longs : de l ' ordre de deux à quatre ans ; les mères
de famille ne peuvent quitter leur commune de domicile pour suivre
un enseignement dans une autre ville ou un autre département . Il
lui demande en conséquence que soit étudiée, pour les femmes
seules, la possibilité d ' une formation professionnelle effectuée direc-
tement chez l 'employeur, à la façon des reclassements sanitaires
des services de la main-d 'oeuvre, les candidats bénéficiant des mêmes
avantages que ceux servis dans les centres de FPA et les forma-
teurs se voyant exonérés du paiement des charges sociales pour les
stagiaires . Il souhaite connaître la suite susceptible d 'être réservée
à cette suggestion.

Assurances maladie-maternité (étudiants étrangers).

5682 . — 2 septembre 1978. — M . André Durr appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famillle sur le problème
de l 'affiliation à une caisse d 'assurance maladie des étudiants étran-
gers poursuivant leurs études en France. Actuellement, seuls béné-
ficient du régime de la sécurité sociale étudiante les étudiants
originaires de pays ayant passé des conventions ou des accords
de réciprocité . Les étudiants des autres pays sont seulement invités
à s'affilier volontairement à la caisse d 'assurance ma ladie- de la
sécurité sociale étudiante ou à une autre caisse. Compte tenu des
tarifs de l ' affiliation volontaire, la plupart des intéressés ne solli-
citent pas cette affiliation et sont donc, en cas de maladie ou
d' accident, à la charge des services sociaux des municipalités . Il
lui demande si elle n 'envisage pas, en liaison avec sa collègue,
Mme le ministre des universités : 1° de faire obligation à tout
étudiant étranger s ' inscrivant à une université, d'être affilié à une
caisse d 'assurance maladie . Pour les étudiants dont les pays n 'ont
pas passé de convention, il s ' agira donc de l 'affiliation au régime
volontaire ; 2° d 'accélérer, en raison du caractère onéreux de l'affi-
liation volontaire, le remplacement de celle-ci par l ' assurance per-
sonnelle, ce qui permettrait de réduire les frais d ' affiliation et de
faire supporter par le ministère de la santé, et conformément à la
vocation de celui-ci, les remboursements de dépense en cas de
maladie et d 'accident.
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Imposition des plus-values
(actions des sociétés à prédominance immobilière).

5687. — 2 septembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. te ministre du budget que, pour les sociétés à prédominance
immobilière, l'article 68 de la loi de fins : ;'ec pour 1978, tel qu ' il
est interprété par l' administration fiscale, ex 1 de la qualité de
valeur mobilière les actions de telles sodée ., . \insi la loi du
19 juillet 1976 sur les plus-values immobilières leur est applicable,
ce qui applique à ces sociétés le régime de transparence fiscale
et fait que les actions de telles sociétés deviennent pour les
actionnaires des titres d' une propriété directe sur les immeubles
de telles sociétés . Le parlementaire susvisé demande, en consé-
quence, au ministre de dire que les propriétaires de tels titres
bénéficient des exonérations accordées par la loi de 1976 aux
personnes physiques, propriétaires directs de biens immobiliers,
notamment : quant au propriétaire d 'actions, exonération pour rési-
dence principale pendant vingt ans s'il cumule la qualité de loca-
taire de la société à prédominance immobilière avec la propriété
des actions de la même société (comme c'est le cas pour les
sociétés de copropriétés) ; quant à la société elle-même, exoné-
ration de la taxe si elle vend sa propriété immobilière l'ayant
achetée depuis plus de vingt ans.

Conseils locaux de parents d'élèves
(rentes de livres et de matériels scolaires).

5688 . — 2 septembre 1978 . — M . Jacques Douffiagues attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur les circulaires distribuées
par certains « conseils locaux de parents d' élèves et proposant
aux parents « une bourse aux livres d 'occasion (. . .1, la vente de
livres neufs et de matériel de technologie ( ...) et la vente de
fournitures scolaires » . Si la bourse n 'appelle pas de commentaires,
en revanche les actes de commerce effectués sous couvert d 'une
association de la loi de 1901 relèvent, semble-t-il, d' une concur-
rence irrégulière au détriment des professionnels qualifiés . Aussi,
M. Douffiagues demande-t-il si les pratiques de ces associations en
cause sont licites et, dans l' affirmative, quel régime fiscal est
appliqué aux transactions intervenues. Dans la négative, quelles
sont les dispositions envisagées par le Gouvernement pour y mettre
un terme.

Dépistage préventif de l'alcoolémie
(vente d'alcootests dans les pharmacies).

5690. — 2 septembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si
elle n'envisage pas d 'inciter les pharmacies à détenir des alcootests
à la disposition des usagers de façon que ces derniers puissent
contrôler leur état alcoolémique.

Emploi (Devine [Seine-Maritime] :
Société Aunay-Fortier et Société industrielle de confection).

5692. — 2 septembre 1978 . — M. Laurent Fabius attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleuses et des travailleurs de la Société Aunay-Fortier et
de la Société industrielle de confection, à Deville (Seine-Maritime).
612 membres du personnel de ces sociétés ont reçu récemment
leur lettre de licenciement . Cette mesure fait suite à 450 licen-
ciements intervenus au début de l ' année . Prises sans aucune infor-
mation du personnel et sans motivation précise, ces décisions
signifient pour plusieurs centaines de trav ailleuses et de travail-
leurs de l'agglomération Rouen-Elbeuf une réalité dramatique. A
ce jour, en outre, le personnel licencié en juillet n 'a reçu ni
indemnité ni rémunération pour juillet ni certificat de travail . La
situation ainsi créée dans une région surtout où le chômage (notam-
ment le chômage des femmes) est particulièrement important est
inacceptable . Il lui demande de prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour remédier à cette situation afin que le personnel
ne subisse pas les conséquences de décisions dont il n 'est pas
responsable .

Cadres (chômeurs).

5694. — 2 septembre 1978 . -- M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des cadres âgés de plus de cinquante ans, licenciés pour raison
économique, qui ont épuisé leurs droits aux prestations de l'assu-
rance-chômage, qui ne peuvent bénéficier de la pré-retraite, et qui
ne retrouvent aucun emploi. Cette situation très fréquente, notam-
ment en Seine-Maritime, n'est malheureusement pas propre aux
cadres. Mais elle tes frappe très durement . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin d'y remédier concrètement .

Cultes ;église Saint-Nicolas-du-Chardonnet).

5696. — 2 septembre 1978. — Par la question n" 5285 qu 'il a
posée le 8 juillet 1978, M . Paul Quilès souhaitait connaître de M . le
ministre de l ' intérieur les raisons du retard clans l' application du
jugement prononcé le 1"' avril 1977, et confirmé en appel le
13 juillet, concernant l'évacuation de l'église Saint-Nicolas-du-Char-
donnet . Il lui a été répondu le 5 août 1918 que « l ' évacuation de
l' église Saint-Nicolas-du-Chardonnet a été différée en raison des
troubles de l ' ordre public que risquait d ' entraîner cette opération.»
Très surpris par cette réponse laconique et pour le moins étonnante,
il lui demande : 1" sur quels éléments précis il se fonde pour
déclarer que l ' application de cette décision de justice risque d ' entrai-
ner «des troubles de l ' ordre public ; 2" s 'il ne pense pas que
l 'ordre public est effectivement troublé par l 'occupation illégale
actuelle ; 3" clans quelles autres situations il a été amené (ou il
risque d 'être amené) à différer l ' application de décisions de justice
similaires.

Allocations de logements (personnes épées en hospice).

5697 . — 2 septembre 1978. — M . Roger Fourneyron attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' émotion
provoquée par l ' annonce de dispositions restrictives en matière du
versement de l'allocation logement pour les personnes âgées en
hospice. La distinction entre « maison de retraite » et « hospice » est
extrêmement difficile à établir. Il serait plus opportun, si une
mesure doit étre prise, de tenir compte du financement des investis-
sements engagés pour réaliser ces différents établissements . Dans
certains départements, il est évident que l 'humanisation des hospices
s 'est faite grâce à un certain nombre de prêts qui ne pourront
pas être remboursés si l 'allocation logement vient à être supprimée.
Cela mettrait en cause gravement l 'équilibre financier des établis-
sements. Il lui demande donc de bien vouloir rassurer tous les
responsables d ' établissements sur les intentions du Gouvernement
en la matière .

Impôt sur le revenu (rentes viagères).

5699. — 2 septembre 1978. — M. Guy Guermeur rappelle à M . le
ministre du budget qu 'au cours de la séance de l' Assemblée natio-
nale du 25 janvier 1983, le ministre des finances et des affaires
économiques avait exposé que les rentes viagères correspondent
pour une partie à un revenu et pour une partie à l 'amortissement
du capital aliéné pour la constitution de la rente . Pour une per-
sonne très jeune, lors de rentrée en jouissance de la rente, la
proportion de revenu est plus forte que la proportion d 'amor-
tissement du capital . A l 'inverse, pour une personne très âgée, il
n 'y a plus en fait que l'amortissement du capital. Pour faire en
sorte que les rentiers-viagers soient imposés sur les revenus et non
pas sur l 'amortissement du capital, il avait proposé que ces reve -
nus soient calculés en multipliant les rentes par un coefficient allant
de 30 p . 100 dans le cas d ' une personne âgée de plus de soixante•
neuf ans pour atteindre 80 p . 100 pour une personne jeune . Cepen-
dant, l ' article 75 de la loi n " 63-156 du 23 février 196 .3 n 'est pas
conforme à l'exposé fait par le ministre des finances et des affaires
économiques ni d'ailleurs aux observations de la commission des
finances, le coefficient de 80 p . 100 n 'ayant pas été mis comme
coefficient d ' âge mais comme coefficient applicable au-dessus d ' un
certain plafond (actuellement 25 000 F) et cela quel que soit l 'âge.
Il en résulte que jusqu 'à 25000 F les coefficients d'âge sont appli-
qués et les rentiers viagers sont correctement imposés sur le
revenu compris dans leurs rentes . Par contre, au-dessus de 25000 F,
c 'est le seul coefficient de 80 p . 100 qui est appliqué et les rentiers
viagers sont imposés sur une partie de l 'amortissement du capital
compris dans les rentes ; et cela d 'autant plus fortement que le
crédit rentier est plus âgé lors de l ' entrée en jouissance de sa
rente . La proportion de capital au-dessus de 25 000 F, injuste-
ment imposée comme revenu est de : 80 p . 100 — 70 p . 100 =
10 p. 100 si l 'intéressé est âgé de moins de cinquante ans ;
80 p. 100 — 50 p . 100 = 30 p . 100 si l ' intéressé est âgé de cin-
quante à cinquante-neuf ans ; 80 p . 100 — 40 p. 100 = 40 p . 100
si l ' intéressé est âgé de soixante à soixante-neuf ans ; 80 p . 100 —
30 p. 100 = 50 p . 100 si l 'intéressé est âgé de plus de soixante-
neuf ans . Ainsi, à soixante-dix ans, la moitié de l'amortissement
du capital au-dessus de 25000 F est imposée comme revenu
au taux de l 'impôt sur le revenu, ce qui est considérable. Cet
impôt sur le capital touche même les rentiers viagers modestes.
Pour avoir à soixante-dix ans une rente de 25 000 F, il suffit
d 'aliéner à la CNP une somme de 228075 F. Pour bénéficier
de cette somme à soixante-dix ans, il suffit à partir de dix-huit ans
de placer à intérêts composés au taux net des emprunts actuels
1,20 F par jour. Il lui demande de bien vouloir envisager dans
le cadre de la prochaine loi de finances pour 1979 des dispositions
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tendant à abroger le dernier alinéa du paragraphe I de l 'article 75
de la loi de financ e n" 63-156 du 23 février 1903, alinéa qui est
contraire à l'exposé fait par !e ministre des finances et des affaires
économiques de l ' époque ainsi qu 'aux observations et décisions de
la comwission des finances.

Vignette automobile (extension de l'exonération pour invalidité).

5702. — 2 septembre 1978. — M . Pierre Welsenhorn rappelle à
M. le ministre du budget que l' exonération de la vignette automobile
est actuellement accordée aux bénéficiaires de pensions militaires
d 'invalidité et victimes de guerre en possession de l'attestation déli-
vrée par l 'office départemental des anciens combattants ainsi qu 'aux
Infirmes civils titulaires de la carte spéciale prévue à l 'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale revêtue de la mention « Situa-
tion debout pénible » . Il lui fait observer qu ' un certain nombre
d 'infirmités, autres que celles motivant la mention rappelée ci-dessus,
paraissent devoir être prises également en considération pour la
déliv rance d' une vignette gratuite . Il lui demande si le bénéfice de
cette exonération ne pourrait pas être étendue à d 'autres formes
d' invalidité que celles actuellement retenues ou, à tout le moins,
si les demandes présentées à cet effet par les intéressés ne pour-
raient être examinées cas par cas et en tenant compte des situations
personnelles des requérants.

Débits de tabac ( gérance).

5703 . — 2 septembre 1978 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre du budget qu 'aux ternies de la réglementation actuel-
lement en vigueur, seule une société en nom collectif ou une per -
sonne/peut gérer un débit de tabac . Cette restriction ne permet
doue pas à l'unique ,commerce que représente souvent dans une
commune rurale une épicerie-boulangerie de gérer, parallèlement
à son activité principale, un débit de tabac. Il lui demande de lui
faire connaître les raisons qui s ' op p osent à cette possibilité et
souhaite, dans l' intérêt de la population, qu ' un commerçant soit
autorisé, dans chaque petite commune, à exercer cette gé nce.

Assurance maladie et maternité
(Alsace-Lorraine : travailleurs frontaliers).

5704 . — 2 septembre 1978. — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que, deus le cadre
des accords intervenus au self, de la Communauté économique
européenne, les ' travailleurs frontaliers cotisent auprès des caisses
d 'assurance maladie des pays d'accueil au titre des assurances
maladie, maternité, accidents, invalidité pour eux-mêmes, leur
conjoint et leurs enfants . Ils sont couverts pour ces mêmes risques
à leur lieu de résidence par le régime général de la sécurité
sociale. Des accords de rétrocession de prestations interviennent
entre les Etats et les caisses intéressées. Toutefois, il a été constaté
que les taux de cotisations versées, par exemple, aux caisses alle-
mandes (AOKt sont supérieurs à ceux des cotisations éventuellement
correspondantes de la sécurité sociale, compte Tenu des plafonds
de ressources ainsi que de la majoration (1 p . 100) de la cotisa-
tion salariale en France, suivant le régime local des départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. Il s ' avère que le
régime local, qui prévoit le remboursement à 90 p. 100 au lieu
de 65 à 75 p. 100 dans le régime général, se trouve entièrement
financé par la différence du taux des cotisations salariales (1 p . 100)
en ce qui concerne la différence des remboursements effectués . Il
lui demande que des dispositions soient prises afin de mettre un
terme aux mesures discriminatoires subies par les travailleur s fron-
taliers d ' Alsace et de Lorraine, non seulement vis-à-vis de leurs
collègues de travail mais également de la population salariale
occupée sur place .

	

-

Médaille de la Résistance (déportés resistantsl.

5706 . — 2 septembre 1978 . — M. Gilbert Faure attire l'attention
de M. le ministre de la justice . sur le fait que 25 p . 100 seulement
des déportés résistants seraient titulaires de la médaille de la
Résistance. B lui demande donc sI une levée de forclusion permet-
tant de réparer cette injustice pourrait être envisagée.

en

Déportés et internés résistants (bonification forfaitaire).

5708. — 2 septembre 1978 . — M. Gilbert Faure attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation
des déportés et internés résistants homologués à la date de leur
arrestation . En effet, les temps de détention et de déportation
donnent droit au bénéfice de la campagne double, augmentée de
six mois. Mais ur certain nombre de déportés et internés n'ont pas
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reçu d' homologation pour la période antérieure à leur arrestation.
Or, ils n ' ont pas commencé la résistance le jour où ils ont été
arrêtés . C 'est pourquoi il semblerait équitable de leur attribuer
une bonification forfaitaire d ' un an par exemple pour cette période
de résistance antérieure à leur arrestation.

Pensions (le ret raites civiles et militaires
(principe de la mot-rétroactivité des lois).

5709 . — 2 septembre 1978 . — M . Gilbert Faure attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l 'application systématique du prin-
cipe de la non-rétroactivité des lois. L ' objet essentiel de ce principe
est d 'assurer la protection des citoyens . Mais son application absolue
conduit à l 'iniquité quand il s' agit du . domaine social. En effet,
lorsqu'une loi prévoit une amélioration dans le domaine des
retraites, par exempte, elle ne légifère que pour l 'avenir et prive
donc tous les retraités existants du bénéfice de ses dispositions.
Elle crée donc des catégories différentes d 'ayants droit, Dans ses
rapports, le médiateur a bien souligné ce que cette application
systématique d ' un principe, excellent en soi lorsqu ' il protège, peut
être injuste lorsqu'il empêche un progrès . Il en est ainsi des pen-
sionnés, avant le 1 n' décembre 11934, qui ne peuvent bénéficier
du nouveau code des pensions . 11 lui demande ce qu ' il pense faire
pour effacer cette injustice.

Fonds national rte solidarité
(ressources retendes pour l 'ouverture du droit aux allocations).

5713 . — 2 septembre 1978 . — M. Louis Besson appelle une nouvelle
fois l ' attention de Mtre le ministre de la santé et de la famille sur le
problème des ressources retenues pour l ' ouverture du droit aux allo-
cations du fonds national de solidarité . Par une précédente question
écrite n" 26639 da 28 février 1976, il avait souhaité que le Gouverne-
ment accepte d' exclure des ressources ries demandeurs celles prove-
nant de pensions versées à des victimes de guerre . Il lui signale le
cas d 'un ménage de retraités disposant annuellement, pour deux
personnes, retraite complémentaire incluse, de moins de 19000 francs,
soit moins de 800 francs par personne et par mois . L' allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité est refusée à ce ménage
parce qu ' il est ajouté à leur retraite la pension d 'ascendant qu ' ils
peraçoiven t, depuis que leur fils a été tué en Algérie . Comme dans
sa répnnsc à la question précitée, réponse parue au Journal officiel
du 28 août 1976, M. le ministre du travail affirmait que la question
n 'avait pas échappé à l ' attention du Gouvernement qui l'examinerait
dans le cadre tic la réforme d 'ensemble du minimtun vieillesse dont
le principe était à l' étude, il lui demande, cieux ans plus tard, si
le Gouv ernement est enfin prêt à accepter qu 'il ne soit pas tenu
compte des pensions des victimes de guerre pour l 'appréciation
de la condition de ressources que doivent remplir les bénéficiaires
de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.

ltnpusitioas dcs plus-tulles (parts de sociétés immobilières).

5715 . — 2 septembre 1978. — M . Gilbert Sénés expose à M. le
ministre du budget le cas d 'un contribuable ayant sousc rit en 1957
un groupe d ' actions d ' une société immobilière de copropriété, loi
du 28 juin 1938,.ladite société ayant pour objet social la construction
d' un ensemble immobilier affecté pour plus des trois quarts à
l'habitation . Le programme s 'est déroulé ainsi que prévu. Les
parts souscrites par ce contribuable donnent vocation à la
propriété d 'un immeuble commercial de bureaux inclus dans
l 'ensemble immobilier concerné et cet immeuble de bureaux est
vendu local par local, donc plusieurs cessions de parts inter-
viennent . A l 'époque de la souscription des parts en 1957, ledit
contribuable n 'était pas professionnel de la construction. Il l'est
devenu en 1964 en créant une entreprise de maçonnerie et en réa•
lisant des opérations immobilières . Il a arrêté pour raisons de santé
son entreprise de maçonnerie mais demeure dirigeant salarié d'une
société de promotion immobilière dont il détient 10 p . 100 seule-
ment du capital. Les profits résultant de la cession des actions,
objet de la présente question, ne constituent pas la source norma,e
des revenus du cédant. Il s' agit d 'urne opération de placement de
capitaux, effectuée dans le cadre de la gestion de son patrimoine
privé . Il lui demande de lui faire connaître quelle taxation sur les
plus-values l'administration sera amenée à appliquer si l 'on consi-
dère : ta date de souscription des parts sociales (1957) qui remonte
à vingt ans ; les dates d'obtention du permis de construire et de
divers modificatifs qui s'échelonnent du 12 noeembre 1958 au
2 décembre 1964 ; la date de déclaration d 'achèvement de l'immeu-
ble de bureaux intervenue en septembre 1974 ; la date des ces -
sions d'action donnant vocation à la propriété des locaux consti-
tuant l'immeuble qui interviennent en 1978 et non pour l 'immeuble
entier nais à , divers acquéreurs .
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Agences pour l ' emploi lflérmdtl.

5716 . -- 2 septembre 1978 . — M . Gilbert Sénés attire t 'attention
a de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation

des 'services de l ' agence pour l ' emploi dans un déparieraient parti .
culièrement affecté par le chi>uwge. En ce qui concerne Montpellier
et !'arrondissement, ce sunt 10 0110 demandeurs d ' emploi qui auro''
affai re à ce service . Or, le plan d 'action prioritaire prévoytft la
création sur la ville cte llonlpellier d ' une troisième agence pour
l' emploi ; les deux agences existantes n'ayant pas ta possibilité de
faire lasse à un travail sans cesse alourdi . Par ailleurs. dans te
cadre du même plan d'action prioritaire, la création d ' une antenne
était prévue dans la région biterroise. Il lui demande de lui faite
connaître à quel moment ce ; créations deviendront effectives et ce,
dans l 'intérêt d ' un service public qui voit avec irquiétide se
développer clans notre région particulièrement défavorisée, le nombre
des demandeurs d 'emploi.

Déportés et iulerues tfu,trtio,tunires).

5718. -- 2 septembre 1978 . — M. Gilbert Faure demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaitre pour quels
motifs le décret d'applieatii n de la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977
aux déportés fonctionnaires n 'est pas encore paru et à quel te date
il pense pouvoir le faire paraître.

Assurances vieillesse c•cretJicolii, s t'es retraites CGT ..

5713. -- 2 septembre 1978 . — M . Christian Nucci indique à Mme le
ministre de le santé et de la famille que de très nombreuses sections
départementales de retraités CGT se sont réunies et ont notamment
demandé : 1" l' augmentation de 20 p . 100 des pensions de retr aites
2 " la fixation du montant des ret raites à 75 p . 100 minimum de tous
les éléments du salaire ou de fin de carrière, avec un minimum
égal au SMIC (2 400 francs' pour une carrière d ' au moins vingt-cinq
ans d'activité attestée par tout moyen de preuve ; 3" l 'augmentation
immddiale ide minimum vieillesse pour le porter à 1311 p. 100 du
SMIC revendiqué soit 1 410 francs . etape vers l ' objectif de 80 p . 100
du SMiC ; 4" la pension de reversion it 75 p . 1011 avec possibilité du
cumul sans condition d ' âge ou de ressources du bénéficiaire
5" oct roi aux retr aités d 'avant 1973 du calcul des pensions sécurité
sociale sur un nombre plus important de trimestres et sur les dix
meilleures années ; 6 " rembonrventent à 60 et 100 p . 1011 des frais
médicaux et pharmaceutique; et abrogation ses ordonnances de 19137
7 " élargissement du nombre des bénéficiaires de l 'aide ménagère
qui doit devenir une prestation légale à charme du btidget de
l 'Etat . Il lui demande quelle suite elle pense pouvoir réserver à ces
revendications .

Impôt sur le relie en
( charges déductibles : in téréis d'emprunts).

5726. — 2 septembre 1978. — M. Michel Rocard expose à M. I.
ministre du budget que des personnes exerçant des emplois non
sédentaires, travaillant sur des chantiers et, de ce fait, logées par
leur employeur cherchent souvent (quelques ann ées avant l 'âge
de leur retraite) à se faire construire ou à acheter un logement
qu'ils aient en propre et sont donc amenés à contracter des
emprunts à cette fin . Il semble toutefois que dans l'état actuel de
la législation et de la réglementation, ils ne puissent déduire les
intérêts de ces emprunts de leur déclaration de revenus ce qui les
place dans une situation discriminatoire. Il lui demande en consé-
quence : 1° s'il n'existe pas déjà de la part de l'administration
une interprétation plus bienveillante des textes : 2" s'il ne lui
parait pas légitime que la loi corrige une situation qui, dans certains
cas, peut être tout t fait injuste.

Commerce de détail (marges bénéficiaires).

5728. — 2 septembre 1978. — M . Maurice Ligot appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l'application des règlements
pris pour le contrôle des marges commerciales dans le secteur de
la distribution . Les arrêtés ministériels du 31 octobre 1975 et du
23 décembre 1976 indiquent bien la définition de la marge, le
mode de calcul de celle-ci en précisant qu'il convient d'en appré-
cier la valeur moyenne. La chambre de commerce et d'industrie de
Cholet s'associant aux autres chambres s'étonne que les services
de la concurrence et des prix, chargés de vérifier la stricte appli-
cation de . ces textes, retiennent un mode de calcul où la marge
brute subit deux- modifications : la première, du fait du calcul de
la marge en pourcentage par rapport aux achats au lieu du pour -
centage par rapport aux ventes, et la seconde, du fait de la rela-
tivisation de cette marge évaluée en pourcentage par rapport à

la marge antérieure . Cette façon de procéder ne tient pas compte
de ta vie réelle des affaires qui varie d ' une année à l ' autre. Il
lui demande clone de faire connaître les dispositions qu ' il compte
prendre pour cuve, pendant la période où les marges seront encore
bloquées i elles le soient en fidèle application des aridités miels .
tériels .

n'attires locales
tjiacnfisntion de la contribution des employeurs à ln cotsiructinn).

5730 . — 2 septembre 1978. — M . Francisque Perrot demande à
M . le ministre du budget sil e.,,t exact que la réforme des collet•
tivités locales actuellement en cours d 'étude prévoit, entre autres
mesures financières, de fiscaliser la contribution des entreprises à la
cor dreetiou, actuellement 0,9 p . 11)0 des salaires (art . L . 313.1 du
code cle ;I construction et de l'habitation), en faisant affecter tout
ou partie de cette somme aux finances des collectivités locales,
municipalitt's ou eemives départementaux. Il signale les conséquen-
ces que pourrait avoir une 'elle mesure qui reviendrait, en fait, à
spolier les salariés d 'un patrimoine dont la gestion est faite à leur
profit et sans leur contrôle :,ar les comités interprofessionnels du
logement tit re clans le ca'4e de l 'interprofession, qui oriente libre.
nient les aciivn'•s des (' :L et des outils dont ceux-ci sont dotés . Si
actuellement les bes(,ins quantitatifs de logements se sont stable
li ;•és, ils sont relayés par les besoins qualitatifs, notamment pour

l 'aménageaient du tissu urbain à l 'intérieur des villes. Une concer-
turion bien établie entre les CIL et les collectivités locales pourrait
permettre de préserver les intérêts des salariés tout en répondant
aux besoins des collectivités ellesenèrnes.

.4sseraaces vieillesse (majoration pour conjoint à charge).

5734 . — 2 septembre 1978. — M. Michel Manet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de ta famille sur le mentant de la
majoration pour conjoint à charge pour les personnes percevant
l'allocation aux vieux travailleurs salariés ou celle des non-salariés.
Jusqu 'au :I0 juin 1977, l 'allocation principale el. la majo ration don .
riaient lieu au versement d 'un revenu identique . A compter dit 1"' juil-
let 1977 la majoration n'a pas été l 'objet d ' une revision et elle est
restée fixée forfaitairement à 4 (100 francs par an. Il lui demande,
pour un ménage dont les ressources annuelles n ' excèdent pas le pla-
fond fixé : si la majoration pour conjoint à charge ne devrait pas
être fixée au même niveau que l'allocation princip ale, ceci pour tenir
compte de l'évolution des prix d 'Une part, constatée depuis 1977,
d'autre part de la faiblesse (les revenus des ménages admis au béné-
fice de l' AVTS on de l'AVTNS : si la majoration sera prochainement
revisée car son pouvoir d'achat a été largement entamé par l'érosion
monétaire.

Coopération (Maroc,.

5742. — 2 septembre 1978, — M. Bernard Deschamps attire l 'atten•
tien de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation faite
aux fonctionnaires françaises, épouses de citoyens marocains, servant
en coopération au Maroc, Elles ont reçu, le 3 janvier 1978, la résillia-
tien de leur contrat de coopération et l'obligation de signer, au
plus tard le février 1978, un contrat de droit commun. Cette
mesure, imposée brutalement et sans aucune concertation, pose de
graves problèmes aux intéressées. Il lui demande de préciser les
mesures qu' il compte prendre pour sauvegarder les droits acquis
de ces personnes.

f olitiçne extérieure (Sahara occidental).

5744 . — 2 septembre 1978. — M . Maxime Kslinsky rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères les engagements internationaux de la
France concernant le Sahara occidental. Depuis 1974, le représentant
de la Fiance à l'ONU a voté toutes les résolutions concernant la
décolonisation du Sahara occidental et affirmant le principe du droit
au l'autodétermination du peuple sahraoui. A sa dernière session,
l 'assemblée générale de l 'ONU a exprimé l ' espoir qu'une solution
juste et durable au problème du Sahara occidental soit promp-
tement trouvée dans le cadre de VOUA . Se référant à la résolution
sur le Sahara occidental votée au sommet de l'OUA, à Khartoum,
et aus récentes déclarations du Président de la République française
sur cette question, il lui demande d'affirmer clairement que le
territoire du Sahara occidental concerné par les résolutions de
l'ONU et de l'OUA recouvre l'ex-colonie espagnole située entre
les parallèles 27" 40' et 20" 45' de latitude Nord et de préciser
quelles initiatives de Gouvernement compte prendre pour favoriser
le processus tendant au règlement politique de la crise du Sahara
occidental dans le respect du droit du peuple sahraoui à l'auto-
détermination .
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en novembre 1976, n'avait pas manqué d 'insister sur le mile irrem-
plaçable des sapeurs-pompiers volontaires et des nécessaires mesures
qui doivent en décou :ur . Il lui demande donc : quelles dispositions
il entend prendre dans les prérogatives qui sont les siennes, pour
que soient prises en compte les justes et légitimes revendications
avancées par les sapeurs-pompiers volontaires ; ce qu' il entend
faire, en liaison avec M . le mirette e des finances, afin que soient
pris en compte les réels intérêts de la collectivité concernant l ' équi-
pement indispensable des rentres de première intervention, en
regard des difficultés croissantes des charges des communes.

Gardiens d'immeubles (encaissement des loyers),

5746. — 2 septembre 1978 . — M. Lucien Villa attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation faite aux gardiens
d'immeubles à l'occasion de l 'encaissement des loyers acquittés avec
de faux billets . La réponse qui a été faite aux intéressés est la
suivante : « Les pertes supportées . . . constituent une dépense pro-
fessionnelle. Elles sont donc normalement couvertes par la déduc.
tint forfaitaire de 10'p . 100 ,' . Une telle réponse lui parait prali-
culièrenent injuste à l ' éeaed de salariés qui font partie des radé•
gories de personnel les plus mal rémunérées et les moins bien
garanties . Il lui demande les ovaires qu'il compte prendre poti n
que 'ces travailleurs ne supportent pas les conséquences de fraudes
dent ils ne sont nullement respunseirtes.

Délégués du persosuai (entreprises de restauration).

5747 . — 2 septembre 1978. — M. Lucien Villa attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur tes pratiques
utilisées par certaines entreprises de sousd.raitenee de restauration.
Ces entières, lorsqu ' elles savent qu'elles vont perdre le cont r at
passé avec telle eu telle entreprise, procèdent à la nutation du
personnel dont elles souhaitent se débat casser, en particulier à
celle des délégués syndicaux . Une récente enquiete ministérielle
apportant des éléments statistiques sur l 'augmentation des licen-
ciements de délégués du personnel depuis truie ans confirme la
justesse des dénonciations syndicales . La protection légale dont
bénéficient les représentants du personnel est de plus en plus
battue en brèche. En conséquence il lui demande quelles mesures
il compte prendre : « pour que suit respectée la loi et que les insti-
tutions représentatives du personnel soient débarrassées des entraves
mises à l'exercice de leurs fonctions ; pour faire cesser les pra-
tiques qui viennent d 'être signalées dans les ent r eprises de restau-
ralion .

Hôpitaux (r égion parisienne).

5748. — 2 septembre 1978. — M . Gilbert Millet attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sue le manque
d 'équipement, dans les hôpitaux de la région parisienne . A Paris
et :fans la région parisienne ces hôpitaux ne possèdent pas un seul
scanner pouvant faire des investigations de l ' abdomen. Ainsi, faute
de crédits, l 'assistance publique dirige ses malades sur le ; cliniques
privées . il lui demande de bien vouloir préciser tes mesure : qu 'elle
compte prendre pour remédier à cette situation scatdaleu-e.

Médecins 'dépessenuruts d ' Honoraires!.

5749. — 2 septembre 1978 . — M . Emile Jourdan expose a Mme le
ministre de la santé et de la famille le préjudice grave subi par les
ss'urés sociaux par la pratique de plus en plus répandue du droit

dépassement d ' honoraires pour les médecins . Ces dépassements.
qui ne donnent pas droit à remboursement . sont entièrement
supportés par les malades et la généralisation de cette pratique
déboucherait inévitablement sur un double secteur de la médecine:
celui réservé à ceux qui en ont les moyens et les aut res . Une telle
méthode de réévaluation du revenu des médecins ou de promotion
individuelle est totalement injuste puisque basée au départ sur
l ' inégalité de revenu des patients sur qui reposent entièrement de
telles pratiques il lui demande si elle n ' entend pas, dans le cadre
d 'une réforme permettant de dégager de nouveaux modes de rému-
nérations de l 'activité médicale, mettre fin à la pratique du droit
à dépassement d ' honoraires telle qu 'elle s'exerce actuellement. Dans
l'immédiat, il lui demande si elle n 'entend pas prendre les mesures
pour en assurer la tarification et le rembou r sement en concertation
avec les intéressés.

Sapeurs-pompiers (revendications).

5750. — 2 septembre 1978. — M . Marcel Houël expose à M. le
ministre de l ' intérieur les revendications des sapeurs-pompiers, notam-
ment les revendications importantes et particulières au niveau des
centres de première intervention . Il lui précise que : 1" la diver-
sification des interventions devient telle que l'adaptation des équi-
pements nécessite une permanente remise en cause ; 2" la formation
et le recyclage prennent un temps de plus en plus important. Il
lui rappelle encore les difficultés financières supportées par les
communes, qui justifient sans aucun doute la nécessité que : al le
déplafonnement des subventions sur l'acquisition de tout le matériel
Intervienne ; b) le taux de subvention, actuellement de 25 p . 100, soit
sensiblement relevé en rapport avec les besoins réels ; c) la sup-
pression ae la TVA pour tout, le matériel sapeur-pompier. Il lui
rappelle encore que M. le colonel Burgard, au colloque de Vienne

Supeurs'pompiers (rcreudicutious),

5751 . — 2 septembre 1978 . — M . Marcel Houél expose à M . le
ministre du budget les revenclicatit .ns des sapeurs-pompiers, notam-
ment les revendications importantes et particulières au niveau des
centres de première inlcrveation . Il lui précise que : 1" la clive'-
sifical ion des interventions devient telle que l 'adaptation des équi-
pements nécessite une permanente remise en cause ; 2'' la formation
et le recyclage prennent un temps de plus en plus important . Il
lui rappelle encore les difficultés financières supportées par les
communes qui butinent sans aucun cloute la nécessité que : a) le
déplafonnement des subventions sur l ' acqui.ition de tout le matériel
intervienne ; br le taux (le subvention . actuellement de 25 p . 100, soit
sensiblement relevé en rapport avec les besoins réels ; et la sup-
pression de la TVA pour tout le matériel sapeur-pompier . Il lui
rappelle encore, contrite il vient de le préciser également à M . le
ministre de l' intérieur, que M . le colonel Bur,,,and, au colloque de
Vienne en novembre 1976, n ' avait pas manqué d ' insister sur le rôle
h•renplaçable des sapeurs-pompiers volontaires et des nécessaires
mesures budgétaires qui doivent en découler . Il lui demande donc:
quelles dispositions il entend prendre afin que soient prises en
compte les justes et légitimes revendications avancées par les sapeurs-
pompiers volontaires ; ce qu' il entend faire afin que soient pris
en compte les réels inléréts de la collectivité concernant l ' équipe-
ment des centr es de première intervention, en regard des difficultés
croissantes des charges des Communes.

Emploi .Nuutterre Illeuts-de-Seittel : Eetreprise Mehmet.

5754. — 2 septembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
sur la si tuaiit,n de l 'entre p rise Moinon, à Nanterre . Le grimpe CGE,
propriétaire de l 'entreprise depuis 1973, n 'a cessé, depuis celte date,
de licencier du personnel : 300 en 1976, 00 en 1977 et disparition
totale du groupe du Sud-Est sous prétexte réo rganisation technique
permettant, selon la direction . mie l'eslrut .ration garantissant l'em-
ploi du peeennel restant . Depuis, les choses n ' ont cessé de se dégra-
der et, prétextant de mauvais résultats financiers, la CGE a annoncé
fin juillet son intention de liquider l 'entreprise Moinon et de sup-
primer encore 200 emplois. L 'agence SGE Travaux publics ainsi créée
ne comprendrait plus qu 'environ 300 salariés parmi le personnel de
l'ancienne entreprise Moinon . Ce serait en fait la disparition totale
d ' une moyenne entreprise de t Otto salariés dont l 'absorption par
une multinationale entraînerait, une fais de plus, licenciements et
chômage pour de, centaines de travailleurs . Or, l 'entr eprise Moinon
a fait preuve de son efficacité. De gra ,de renommée. sa disparition
causerait une perte importante pour l ' activité économique locale et
nationale. De plus, Mme, Jacqueline Fraysse .Cazalis tient à protester
contre le fait que les 196 licenciements ont été annoncés pendant
la période des vacances ce qui contribue à gêner la discussion
avec le personnel concerné et toute recherche de solutions positives
concernant les emplois menacés. En conséquence, elle lui demande:
1" Quelles dispositions il •compte prendre pour que ces projets de
licenciements soient immédiatement stoppés et que les 510 emplois
existant chez Moinon soient maintenus à Nanterre, avec leurs qua-
lifications, anciennetés et avantages acquis ; 2" Quels moyens il
compte mettre en œuvre pour que la restructuration garantisse
l ' emploi au niveau du :troupe et particulièrement dans son secteur
Bâtiment et Travaux publics.

Emploi (Nanterre Illants-de-Seiliel : Entreprise Motet»).

5755. — 2 septembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l' attention de M. le ministre du travail et de I. participation
sur la situation de l'Entreprise Moinon à Nanterre . Le groupe CGE,
propriétaire de l 'entreprise depuis 1973, n 'a cessé depuis cette date
de licencier du personnel : 300 en 1976, 500 en 1977 et disparition
totale du groupe du Sud-Est sous prétexte de réorganisation tech-
nique permettant, selon la direction, une restructuration garantis-
sant l'emploi du personnel restant. Depuis, les choses n 'ont cessé
de se dégrader et, prétextant de mauvais résultats financiers, la
CGE a annoncé fin juillet son intention de liquider l'entreprise
Moinon et de supprimer encore 200 emplois. L'agence SGE Travaux
publics ainsi créée ne comprendrait plus qu'environ 300 salariés
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parmi le personnel ale l 'ancienne entreprise Maillon . Ce serait en
fait la disparition totale d' une moyenne entreprise de 1000 salariés
dont l ' absorption par une multinationale entraînerait une fois de
plus licenciements et chômage pour des centaines de travailleurs.
Or, l ' entreprise Moinon a fait preuve de son efficacité. De grande
rer.•ontntée, sa disparition causerait une perte importante pour l 'acti-
vité ésonomique locale et nationale . De plue, Mme .Jacqueline Fraysse-
Catalis tient à protester contre le fait que ive 196 licenciements
ont été annoncés pendant la période des vacances ce qui contribue
à gêner la discussion avec le personnel concerné et toute recherche
de solutions positives concernant les emplois menacés . Eu consé-
quence, elle lui demande : 1" Quelles dispositions il compte prendre
pour que ces projets de licenciements soient immédiatement stop•
pés et que les 510 emplois existant chez Moinon soient maintenus
à Nanterre, avec leurs qualifications, ancienneté, et avantages acquis;
2" Quels mnoaens il compte mettre en oeuvre pour que !a restruc.
turation garantisse l ' emploi au niveau du groupe et particulièrement
dans son secteur Bâtiment et Travaux publics.

Délégués doc personnel tlicemriement.).

5756. — 2 septembre 1978. — M . Daniel Boulay atttire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l 'entreprise des Ascenseurs RCS au sujet de laquelle il l 'avait
déjà interrogé dans une question précédente. Il lui signale que la
direction du siège social s' efforce par tous le moyens à sa dispo-
sition (l 'entraver le fonctionnement des règle .; légales protégeant
les élus du personnel contre les licenciements . Ces pratiques s 'ins-
crivent dans la tendance générale du patronat à invoquer des
raisons économiques pour licencier prioritairement les délégués
syndicaux et les représentants du personnel . Elles constituent une
atteinte grave à une liberté publique fondamentale et à un droit
constitutionnel . En conséquence, il lui demande de prendre les dis-
positions nécessaires pour garantir la protection des élus du pets
sonnet dans cette entreprise.

Impôt sur le retenti !charges déductibles).

5759. — 2 septembre 1978 . — M. Robert Montdargent expose à
M. le ministre du budget que si certains contribuables ont la possi-
bilité de retrancher de leur revenu global certaines dépenses (rava-
le)nent, économies de chauffage .. .), ils n 'ont pas la possibilité de
retrancher celles entraînées par la modernisation du réseau routier
(reconstruction de murs de clôture par exemple). En conséquence,
il lui demande s' il n ' envisage pas d'ètendre la liste des travaux dont
le montant est déductible des revenus imposables aux travaux
précités .

Assurance nutomobile (bonus malus).

5760. -- '2 septembre 1978. — M . Louis Maisonnat expose à M. le
ministre de l'économie que l 'article 6 de l 'arrêté du 11 juin 1976,
relatif à l ' assurance automobile et au bonus malus, donne lieu à
des mn:e'rétatiens différentes lorsque l'assuré change de co :opa-
gnie . n lui cite l 'exemple d 'un propriétaire de véhicule dont le
contrat arrivait à échéance à une compagnie au 29 janvier 1978;
il a vendu . à cette même date, ledit véhicule assuré et a acquis
un autre nnodele qu ' il a assuré immédiatement a une autre com-
pagnie. Celle-ci n 'a pas pris en compte le bonus qui avait été
précédemment obtenu en considérant que si l' article 6 de l'arrêté
du 11 juin 1976 précise : « 11 en ,est de même si le présent contrat
concerne un véhicule acquis en remplacement d 'un véhicule précé-
demment garanti r, cette disposition ne s 'appliquerait que dans
l 'hypothèse où le précédent véhicule était garanti par la même
compagnie . 1l n 'apparaît pas que ce soit la bonne interprétation et
il lui demande s'il ne faut pas comprendre ainsi l 'arrêté : a D' un
véhicule précédemment garanti par la société ou par un autre
assureur . a

Assurances (Paris : Société Abeille-Paix Igard).

5761 . — 2 septembre 1978 . — Mme Gisèle Moreau demande à
M. le ministre du travail et de la participation de bien vouloir
l'informer sur les véritables raisons qui ont motivé l'énvoi le
1°f août 1978 d 'une lettre par l ' inspection du travail, section n° 9 C,
à M. le président du comité d'entreprise de la sociétc d'assu-
rance Abeille-Paix Igard, 52, rue de la Victoire, 75009 Paris, attirant
son attention sur les dispositions de l'article 3 de la loi du 3 jan-
vier 1975 relative aux licenciements collectifs pour raison écono-
mique . Les employés, agents de maîtrise et cadres de cette entre-
price sont d'autant plus inquiets que des restructurations import
-tantes sont intervenues au sein du groupe et que d'autres sont
prévues par le développement de l'informatique. fis s'interrogent
sur te rapprochement du groupe Victoire (Abeille-Paix) avec le
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groupe Via (Nord, Monde, CFA, Europe) et sur !existence dun
plan de restructuration au niveau de la profession, plan que la
FFSA refuse de communiquer aux organisations syndicales . Le
maintien d 'un volant important de salariés temporaires et intéri-
maires dont les syndicats demandent la titularisation, la titulari-
sation incertaine des auxiliaires, la non'euma:unicaliot par la direct
tien de la situation précise des effeeti l;s mentionnant la répartition
du personnel (titulaires, temporaires, intérimaires) sont aussi source
d ' inquiétude pour l ' ensemble du personnel.

Espaces verts (protection).

5764 . — 2 septembre 1978 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur une des causes les plus fré-
quentes de la disparition des espaces verts dans les villes et clans

,la périphérie de celles-el . Cette cause réside dans l' application
d ' une fiscalité totalement inadaptées lors du calcul des droits
de mutation . Il est en effet probant qu'en assimilant les terrains
non construits que sont les espaces verts à des terrains à bâtir, les
héritiers ou le futur «de cujus,' sont pratiquement obligée de
vendre ces terrains à des constructeurs pour pouvoir acquitter les
droits dont ils sont redevables, car la rentabilité des terrains non
construits est pratiquement inexistante par rapport à leur valeur.
Il apparaît doue que des dispositions similaires à celles prévues par
la loi Sérot en matière agricole devraient être adoptées pour remé-
dier à cette situation, dispositions consistant à déterminer les droits
de mutation sur la base d 'une valeur agricole et non sur celle de
terrain à bâtir sous réserve que le propriétaire s ' engage à. ne pas
construire pendant un certain délai, vingt ans par exemple . Si l' enga -
gement pris n ' était pas respecté, le complément de droits serait
immédiatement exigible. Il lui demande de lui faire connaître la
suite susceptible d'être donnée à cette suggestion qui est de nature
à restreindre, dans de notables proportions, la disparition des
espaces verts .

Sauté publique (choléra).

5767. — 2 septembre 1978. — M. Michel Aurillac demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui dresser un bilan
de l'action menée contre le choléra tant dans les foyers d ' endémie
que dans les régions où sévissent des épidémies. 11 aimerait en outre
connaître les résultats de l ' expérimentation d ' un nouveau vaccin
mis au point par une équipe suédoise, et savoir notamment si l'utili-
sation de ce nouveau vaccin permettrait une protection plus longue
qu ' actuellement.

Successmons (biens vendus en viager).

5768 . — 2 septembre 1978. — M . Jean-PIerre Béchier appelle
l' attention de M. le ministre du budget sur une situation particu-
lière à une vente en viager . Une personne âgée de quatre-vingt-dix
ans vend en viager moyennant soins, nourriture, impôts, réparations,
personnel et décharge de tout souci matériel, l'ensemble de ses
biens mobiliers et immobiliers consistant : 1" en une propriété
rurale avec maison de maître ; 2 " en tout te mobilier garnissant les
lieux, dont elle se réserve la jouissance . Elle décède à quatre-vingt-
quatorze ans laissant un légataire universel . Son seul capital est
représenté par des titres en bourse . La succession est déclarée à
l'enregistrement qui demande qu'en sus des titres soit déclaré, en
représentation des biens meubles, le 5 p . 100 forfaitaire. Ayant
vendu tous ses biens meubles de son vivant par acte authentique
avec réserve de jouissance à l'âge de quatre-vingt-dix ans, on ne
peut soutenir qu'à cet âge, quatre ans après la vente elle ait pu
laisser des biens mobiliers. La loi prévoit que la valeur des biens
meubles est déterminée sauf preuve contraire par la déclaration
détaillée et estimative de l'héritier sans qu'elle puisse être infé-
rieure à 5 p. 100 de l 'actif. Il lui demande si dans ces conditions
la' vente authentique des biens mobiliers et immobiliers quatre ans
avant le décès, avec réserve de jouissance, n'est pas la preuve
contraire prévu par la loi permettant au légataire d 'échapper au
5 p. 100. Dans le cas contraire, les droits payés lors de la vente ne
devraient-ils pas être déduits des droits de succession.

Médailles (agents dit ministère de l'intérieur).

5772. — 2 septembre 1978. — M. Jean-François Manuel rappelle
à m. le ministre de l'intérieur que le décret n° 45 . 1197 du 7 juin
1945 modifié a créé une médaille d'ancienneté dite médaille d'hon-
neur départementale et communale, destinée à récompenser les
services des agents de toute nature des départements, des communes
et des établissements publics départementaux et communaux ainsi
que les personnes titulaires de mandats électifs des départements
et des communes remplissant certaines conditions. Les sapeurs.
pompiers, en faveur desquels existe une médaille d'ancienneté dite
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l 'affirmative, sans doute serait-il normal d ' acquitter l 'impôt sur les
véhicules de sociétés niais aussi de bénéficier de l ' imposition au
cinquième des salaires au titre (le la taxe professionnelle . Dans la
négative, il paraîtrait logique que les intéressés puissent être rem-
boursés des versements relatifs - à la taxe sur les véhicules de
sociétés. .

Radiodiffasior et télévision (programmes).

5781 . — 2 septembre 197e . -- t Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre de la culture et de la communication : 1" combien
d 'heures, de minutes et de secondes ont été consacrées par cha-
cune des trois chaires de télévision, TF 1, Antenne 2 et FR 3, à
rappeler, au cours de l ' été 1978, l 'intervention des troupes du
pacte de Varsovie en Tchécoslovaquie, à la fin d 'août 1968, pour
mettre un terme à ce que l'histoire retiendra comme le Printemps
de Prague ; 2" quels ont été les jours, heures et minutes de ces
commentaires et au cours de quelles émissions ils ont été Jannée;
3" en comparaison du nombre de minutes consacrées au rappel
de ces événements tragiques combien d 'heures ont été consacrées
par chacune des trois chaines de télévision, TF 1, Antenne 2 et
FR 3, à des retransmissions ar de spectacles de variétés ; bi d 'évé-
nements sportifs ou à leur commentaire ; c) du championnat du
monde d'échecs ou à ses péripéties successives.

Dépistage préventif de l'alcoolémie (Rhône-Alpes).

5786. — 2 septembre 1978. — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la justice quel est, dams chacun des départe-
ments de la région Rhône-Alpes, le bilan des premières semaines
d 'application de la loi tendant à prévenir la conduite d ' un véhicule
sous l 'empire d'un état alcoolique, et notamment : 1" combien de
dépistages inopinés sur instruction du procureur de la République
ont eu lieu dans ces départements au cours des premières semaines
d 'application de la loi ; 2" quel a été le nombre de conducteurs
contrôlés et de constats d ' une teneur d 'alcool dans le sang dépas-
sant le seuil légal de 0.80 gramme par litre de sang ; 3" le nombre
de conducteurs ayant contesté la vérification de l 'imprégnation
alcoolique par analyse de l 'air expiré à l ' aide d 'appareils analyseurs
d 'haleine et ayant demandé que la preuve de l 'alcoolémie soit
effectuée par une prise de sang ; 4 " quel sera le rythme de la
publicité donnée désormais au nombre, au résultat et aux suites
judiciaires des contrôles tendant à réduire le nombre des acci-
dents de la route ; 5" quel a été au cours du premier semestre 1978,
avant donc l 'application de la loi susvisée, le nombre d 'accidents
de la circulation, de morts consécutifs à ces accidents et de blessés
sur la route dans chacun des huit départements de la région
Rhône-Alpes.

médaille d ' honneur des sapeurs-pompiers, n 'étant pas susceptibles
d'être décorés de la médaille d 'honneur départementale et 'umnm
nale,

	

il lui demande s ' il ne lui

	

serait pas possible de prévoir en
faveur des agents de son ministère une médaille d 'ancienneté ana•
bague à celle accordée aux agents des départements, communes et
établissements départementaux et communaux .

Contraintes de servicc e public (indemnisation).

5775. — 2 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'agriculture que des contraintes de service public
de plus en plus fréquentes et de plus en plus gênantes sont imposées
aux agriculteurs pour assurer le passage de nombreuses canalisations
(causes naturelles, assainissements, oléoducs, lignes haute tension).
Or, lors du passage de ces conduites, l 'indemnisation qui est
proposée aux agriculteurs est en fait sans commune mesure avec
la gène qui est potentiellement créée . En effet, si à, un moment
donné une canalisation souterraine n ' est pas gênante, elle peut
à moyen terme empêcher de manière quasi absolue le drainage d'une
parcelle . De même, le passage d ' une ligne à haute tension peut
enip&cher à terme la construction de maisons sur une parcelle.
Il lui demande donc s' il ne serait pas possible d 'envisager des solu-
tions permettant de compenser le préjudice imprévu supporté
par les propriétaires en vertu dee contraintes précédemment
énoncées.

Sociétés de fait (régime fiscal applicable aux associés).

5778. — 2 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Massoubra appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur plusieurs personnes
qui exploitent en commun en tant que mandataires de la société
une agence générale d 'assurances et une agence de crédits,
employant chacune six salariés. Dans le passé, l 'administration fis-
cale n'a jamais contesté le caractère collectif de cette exploita .
tion. Elle les a même assujetties d'office, avec pénalité de retard,
à la taxe sur les véhicules de sociétés ; son argument étant alors
qu 'en dépit du caractère personnel du mandat, l 'exploitation com-
mune constituait entre les intéressés une société de l 'ait . Actuelle-
ment, l'administration vient d ' adopter à leur égard, sur le problème
de la taxe professionnelle, une attitude inverse . Bien que chacune
des sociétés emploie six salariés, ce qui la rend taxable au cin-
quième des salaires, l 'administration entend taxer les associés
en particulier au chiffre d ' affaires. Il apparait comme particuliè-
rement inéquitable que l 'administration puisse tantôt reconnaître,
tantôt refuser le caractère collectif de l 'exploitation suivant qu 'elle
y trouve ou non son intérêt. Il lui demande en conséquence si
une exploitation commune sous une même enseigne, avec des
moyens d'exploitation et une comptabilité uniques, entraînent assi-
milation à une société de fait du point de vue de l'impôt . Dans

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du jeudi 9 novembre 1978.

1" séance : page 7 3 1 3 ; 2" séance : page 7331 ; 3" séance : page 7361.

ABONNEMENTS

ÉTRANGER

Francs.

40
40

24
40

Assemblée nationale :
Débats	
Documents	

Sénat:
Débats	
Documents	

FRANCE
et Outre-mer.

Francs.

22
30

16
30

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

26, me Desaix, 73732 Paris CEDEX 1S.

Renseignements : 679-014S.
Téléphone	

Administration : 676.6149.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.




	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

